
--- Forwarded message --------
De : College Saint-Paul <info@college-st-paul.qc.ca> 
Date: jeu. 4 nov. 2021, a 14 h 23 
Subject: Avis concernant un recours collectif intente contre tous les colleges prives de 
To: info@college-st-paul.qc.ca <info@college-st-paul .gc.ca> 

Bonjour chers parents, 

Vous trouverez en piece jointe un avis important qui vous concerne ainsi que le College. Cet avis 
concerne un recours collectif intente par deux parents du College Charles-Lemoyne qui alleguent que, 
compte tenu de la fermeture des ecoles en raison de la pandemie de Covid-19 et des ordonnances du 
gouvernement, la prestation des ecoles n'a pas ete conforme aux contrats de services educatifs. 
Considerant qu'il s'agit d'un recours collectif contre taus les colleges prives de la cornmunaute urbaine de 
Montreal (sauf exceptions), notre ecole est visee par cette action en justice. Nous sommes done dans 
!'obligation de vous en informer. 

Un tel recours en justice peut avoir des repercussions importantes sur la sante financiere de notre 
etablissement. En ce sens, nous inviterons les parents a se retirer du recours en completant le formulaire 
d'exclusion qui vous sera transmis dans un envoi subsequent. 

Cordialement, 

Jaziel Petrone 

Directeur general 

'"'°' 2021-10-27 Avis aux membres -Action collective Ecoles.pdt 
b..::J 117K 
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Important

Me Jérémie John Martin <jeremiemartin@live.ca> Thu, Nov 4, 2021 at 8:00 PM 
To: "de l'Etoile,Vincent" <Vincent.delEtoile@langlois.ca>, Sébastien Paquette 
<spaquettelaw@gmail.com> 
Cc: "marieandreemallette@videotron.ca" <marieandreemallette@videotron.ca>, 
"eric.vallieres@mcmillan.ca" <eric.vallieres@mcmillan.ca>, "rvachon@woods.qc.ca" 
<rvachon@woods.qc.ca>, "lstemarie@woods.qc.ca" <lstemarie@woods.qc.ca>, 
"michael@meheller.com" <michael@meheller.com>, "AMerminod@blg.com" <AMerminod@blg.com>, 
"ptrent@blg.com" <ptrent@blg.com>, "spitre@blg.com" <spitre@blg.com>, "dbianco@mercadante.ca" 
<dbianco@mercadante.ca>, "normandpepin@bellnet.ca" <normandpepin@bellnet.ca>, 
"eazran@stikeman.com" <eazran@stikeman.com>, "Bernard, Yann" <Yann.Bernard@langlois.ca>, 
"Neelin, Elisabeth" <Elisabeth.Neelin@langlois.ca>, "Rackovic, Lana" <Lana.Rackovic@langlois.ca>, 
"yassin.gagnon-djalo@mcmillan.ca" <yassin.gagnon-djalo@mcmillan.ca> 

Chers collègues, 

Il a été porté à notre attention qu'au moins une école défenderesse avait transmis 
avec l'avis un courriel demandant aux membres de s'exclure avec des arguments 
contre le dossier. En y joignant ensuite dans un autre courriel le formulaire 
d'exclusion. 

L'état du droit ne semble pas très étoffé sur cette question, si ce n'est que la Cour 
d'appel a énoncé en 2018 qu'il était possible avant l'exclusion pour la partie 
défenderesse de communiquer avec des membres du groupe afin d'y soumettre des 
offres de règlements. 

Ici, on parle de la délivrance des notices, un processus encadré par la Cour avec un 
texte défini qui doit respecter une certaine neutralité. Un éditorial supplémentaire 
n'est pas permis. Nous sommes persuadés qu'un équilibre est rompu lorsque les 
écoles teintent l'avis de leurs propres commentaires. 

Avant d'agir à ce sujet, nous aimerions que les procureurs en défense nous 
indiquent si leurs clientes ont agi de la sorte et cela d'ici lundi prochain midi. Nous 
comptons sur votre collaboration afin de déterminer s'il s'agit de cas uniques ou 
généralisés. 

Avec égards, 

Jérémie John Martin, avocat 
CHAMPLAIN AVOCATS 
https://champlainavocats.com 
Tel:  (514) 866-3636 

(514) 839-6014
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 

Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre 
 (nom en lettres moulées) 

du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès 

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
(nom de l’établissement) 

Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

Et j’ai signé ce _______________________ 2021 

_____________________________ 
Signature 

Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

No. 505-06-000023-205 
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Action collective - Droits de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 (Pandémie) 

Chers parents,  

Suite à l’avis vous ayant été antérieurement transmis, une action collective a été 
autorisée à l’encontre du Collège Héritage de Châteauguay et 112 autres 
établissements d’enseignement privé de la région visant le remboursement partiel des 
droits de scolarité perçus pendant l’année scolaire 2019-2020 pour des reproches 
formulés envers tous concernant la dispense de l’enseignement à distance pendant le 
confinement alors en vigueur.  

Les détails de l’action collective et la description de ce qu’elle vise et au bénéfice de qui 
elle est entreprise sont plus amplement décrits dans l’avis que vous avez reçu.  

Le Collège Héritage de Châteauguay entend se défendre à l’encontre de ce recours et 
estime avoir offert une dispense de l’enseignement de qualité et conforme aux 
exigences malgré la pandémie, tenant aussi compte des remboursements et crédit déjà 
effectués. 

Le Collège Héritage de Châteauguay est un organisme sans but lucratif et son 
fonctionnement et la qualité de nos servies sont tributaires des frais perçus 
annuellement. Un remboursement éventuel des droits de scolarité de l’année scolaire 
2019-2020 aura un impact financier négatif difficilement quantifiable dans le futur qui 
pourrait affecter significativement nos opérations ou devoir faire l’objet de contributions 
additionnelles pour maintenir l’équilibre de nos finances et la qualité des services à ce 
moment.  

En d’autres termes, les droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 qui pourraient 
être remboursés à certains parents en raison du recours devront être financés dans le 
futur par tous les parents (soit à même le budget d’opération, impactant nos services) ou 
par des contributions additionnelles (augmentation des frais payables). Par ailleurs, un 
pourcentage important de ces frais sera perçu par les avocats qui ont entrepris le 
recours, pour leur propre bénéfice.  

Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord 
avec ce recours ou ses effets, ou par solidarité envers le Collège Héritage de 
Châteauguay et tous les parents et élèves qui forment notre communauté qui nous est 
chère. Le fait de vous retirer emporte en effet votre renonciation à un remboursement 
additionnel des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020, si cela devait être 
ordonné par la Cour.  

Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être complété par chaque parent désireux de se 
retirer de l’action collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 
10 décembre 2021 :  

• Transmission par courriel à ou via le portail à l’attention du Directeur général
(pcote@collegeheritage.ca)

• Dépôt dans la boîte aux lettres au 270, boulevard d’Youville, C.P. 80036,
Châteauguay (Québec), J6J 5X2
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• Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le 
formulaire 

 
Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à 
l’importance de cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute 
information additionnelle, au besoin. 
 
Salutations, 
 
 
Paul Côté 
Directeur général 
Collège Héritage de Châteauguay 
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En d’autres termes, les droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 qui pourraient être remboursés 
à certains parents en raison du recours devront être financés dans le futur par tous les parents. Par 
ailleurs, un pourcentage important de ces frais sera perçu par les avocats qui ont entrepris le recours, 
pour leur propre bénéfice. 
  
Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord avec ce recours ou 
ses effets, ou par solidarité envers le Collège Charles-Lemoyne et tous les parents et élèves qui forment 
notre communauté qui nous est chère. Le fait de vous retirer emporte en effet votre renonciation à un 
remboursement additionnel des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020, si cela devait être 
ordonné par la Cour. 
  
Le formulaire d’exclusion doit être complété par chaque parent désireux de se retirer de l’action collective 
et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 10 décembre 2021 : 
•         Transmission par courriel à cneron@cclemoyne.edu 
•         Dépôt dans la boîte aux lettres au 901, chemin Tiffin Longueuil J4P 3G6 
•         Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le formulaire 
  
Voici le lien vers le formulaire d’exclusion : https://monccl.com/doc/formulaire-action-dynamique.pdf 
  
Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à l’importance de cette 
communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute information additionnelle, au besoin. 
  
Veuillez agréer nos salutations distinguées. 
  
  
  
David Bowles 
Directeur général 
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Longueuil le 5 novembre 2021 

Informations supplémentaires concernant l`Action collective - Droits de scolarité 
pour l’année scolaire 2019-2020 (Pandémie) 

Chers parents, 

Suite à l’avis vous ayant été antérieurement transmis, une action collective a été autorisée 
à l’encontre de L’École Marie Gibeau et 112 autres établissements d’enseignement privé 
de la région visant le remboursement partiel des droits de scolarité perçus pendant l’année 
scolaire 2019-2020 pour des reproches formulés envers tous concernant la dispense de 
l’enseignement à distance pendant le confinement alors en vigueur.  

Les détails de l’action collective et la description de ce qu’elle vise et au bénéfice de qui 
elle est entreprise sont plus amplement décrits dans l’avis que vous avez reçu.  

L’École Marie Gibeau entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime avoir offert 
une dispense de l’enseignement de qualité et conforme aux exigences malgré la 
pandémie, tenant aussi compte des remboursements et crédits déjà effectués. 

L’École Marie Gibeau est un organisme à but lucratif non subventionné par et son 
fonctionnement et la qualité de nos servies sont tributaires des frais perçus annuellement. 
Un autre remboursement éventuel des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 
aura un impact financier négatif difficilement quantifiable dans le futur qui pourrait affecter 
significativement nos opérations ou devoir faire l’objet de contributions additionnelles 
telles que l’augmentation de nos frais de scolarité et de service pour maintenir l’équilibre 
de nos finances et la qualité des services à ce moment.  

En d’autres termes, les droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 qui pourraient 
être remboursés à certains parents en raison du recours devront être financés dans le 
futur par tous les parents (soit à même le budget d’opération, impactant nos services) ou 
par des contributions additionnelles (augmentation des frais payables). Par ailleurs, un 
pourcentage important de ces frais sera perçu par les avocats qui ont entrepris le recours, 
pour leur propre bénéfice.  

Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord avec 
ce recours ou ses effets, ou par solidarité envers L’École Marie Gibeau et tous les parents 
et élèves qui forment notre communauté qui nous est chère. Le fait de vous retirer emporte 
en effet votre renonciation à un remboursement additionnel des droits de scolarité de 
l’année scolaire 2019-2020, si cela devait être ordonné par la Cour.  

Veuillez prendre note que chaque établissement sera jugé séparément. Si la majorité des 
parents de notre établissement se retire de l’action collective il est possible que L’École 
Marie Gibeau soit exclue de ce recours. 

Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être complété par chaque parent désireux de se 
retirer de l’action collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 1er 
décembre 2021 :  
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• Transmission par courriel à lgervais@ecolemariegiebeau.com ou via le portail à 
Line Gervais. 

• Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le 
formulaire 

 
Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à 
l’importance de cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute 
information additionnelle, au besoin. 
 
 
 
 
 
Line Gervais 
Directrice générale de L`École Marie Gibeau 
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Le 5 nov. 2021 à 19:46,  …………….. a écrit : 

Est-ce légal? 

Début du message  
Objet: TR : Exclusion - Action collective 

Début du message transféré : 

De: École Les Trois Saisons <info@3saisons.ca> 
Date: 4 novembre 2021 à ..….. PM UTC−4 
À:……………………………………………. 
Objet: Exclusion - Action collective 

Action collective - Droits de scolarité pour l'année scolaire 2019-2020 (Pandémie) 

Chers parents, 

Suite à l'avis vous ayant été antérieurement transmis, une action collective a été autorisée à l'encontre 
de l'École Les Trois Saisons et 112 autres établissements d'enseignement privé de la région visant le 
remboursement partiel des droits de scolarité perçus pendant l'année scolaire 2019-2020 pour des 
reproches formulés envers tous concernant la dispense de l'enseignement à distance pendant le 
confinement alors en vigueur. 

Les détails de l'action collective et la description de ce qu'elle vise et au bénéfice de qui elle est 
entreprise sont plus amplement décrits dans l'avis que vous avez reçu. 

L'École Les Trois Saisons entend se défendre à l'encontre de ce recours et estime avoir offert une 
dispense de l'enseignement de qualité et conforme aux exigences malgré la pandémie, tenant aussi 
compte des remboursements et crédit déjà effectués. 

L'École Les Trois Saisons est un organisme sans but lucratif et son fonctionnement et la qualité de nos 
servies sont tributaires des frais perçus annuellement. Un remboursement éventuel des droits de 
scolarité de l'année scolaire 2019-2020 aura un impact financier négatif difficilement quantifiable dans 
le futur qui pourrait affecter significativement nos opérations ou devoir faire l'objet de contributions 
additionnelles pour maintenir l'équilibre de nos finances et la qualité des services à ce moment. 

En d'autres termes, les droits de scolarité de l'année scolaire 2019-2020 qui pourraient être remboursés 
à certains parents en raison du recours devront être financés dans le futur par tous les parents (soit à 
même le budget d'opération, impactant nos services) ou par des contributions additionnelles 
(augmentation des frais payables). Par ailleurs, un pourcentage important de ces frais sera perçu par 
les avocats qui ont entrepris le recours, pour leur propre bénéfice. 
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Il vous est possible de vous retirer de l'action collective si vous n'êtes pas en accord avec ce recours 
ou ses effets, ou par solidarité envers l'École Les Trois Saisons et tous les parents et élèves qui forment 
notre communauté qui nous est chère. Le fait de vous retirer emporte en effet votre renonciation à un 
remboursement additionnel des droits de scolarité de l'année scolaire 2019-2020, si cela devait être 
ordonné par la Cour. 

Le formulaire d'exclusion ci-joint doit être complété par chaque parent désireux de se retirer de l'action 
collective et remis par l'un ou l'autre des moyens suivants d'ici au 10 décembre 2021 : 

•        Transmission par courriel à ksurprenant@3saisons.ca 

•        Dépôt au secrétariat de l'école 

•        Transmission par courrier directement à la Cour à l'adresse indiquée dans le formulaire 

Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à l'importance de 
cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute information additionnelle, au 
besoin. 

L'équipe de l'École Les Trois Saisons 

  

<Formulaire d'exclusion - Action collective (dynamique).pdf> 
<Lettre aux parents - Communication d'exclusion - Action collective.pdf> 
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Your new Live Chat inquiry 
Contact Info
Name: XXXXXXXXXX
Email: XXXXXXXXXXXXXX
Phone: XXXXXXXXXXXX
City/State:  Montreal,QC

Chat Summary
Civil Law -- She would like to file a lawsuit against the school for asking to pay full 
tuition fees. 

Chat Transcript
Current Page:https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-priv
ees-frais-de-scolarite/  
System:THE VISITOR IS USING A MOBILE DEVICE.  
System:The visitor has joined the conversation.  
Samantha:Hi, I am Samantha. How may I assist you?  
Samantha:I can see you are still typing, please take your time.  
Visitor:Hi, I saw the lawsuit against private schools and I want to see if there is 
anything I need to do to file a complaint and be part of this lawsuit   
Samantha:We may be able to help you with that. Do you mind explaining the 
situation in a bit more detail?   
Visitor:My kid used to attend Academie Saint Anne during the pandemic and we 
were asked to pay full tuition fees despite the fact that they haven’t provided the 
same services during the pandemic   
Samantha:May I ask where you are located, city and province?  
Visitor:Montreal, QC  
Samantha:Thank you for briefing me on the situation. Do you mind holding for a 
moment?   
Visitor:Sure  
Samantha:I’m sorry about that. The lawyer best suited to assist you is 
unavailable to chat at the moment, but I can have someone from our legal team 
contact you as soon as possible.   

PIÈCE OS-8

0012

mailto:Shaheen_ola@yahoo.com
https://na01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fchamplainavocats.com%2Faction-collective%2Fcovid-19-ecoles-privees-frais-de-scolarite%2F&data=04%7C01%7C%7C903443ac656848bdb7f808d99fe3db94%7C84df9e7fe9f640afb435aaaaaaaaaaaa%7C1%7C0%7C637716623259732034%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=eYVyjJIDBT5M15MOJiF%2FaMkgnxisElSdLbwmU4SMCIc%3D&reserved=0
https://na01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fchamplainavocats.com%2Faction-collective%2Fcovid-19-ecoles-privees-frais-de-scolarite%2F&data=04%7C01%7C%7C903443ac656848bdb7f808d99fe3db94%7C84df9e7fe9f640afb435aaaaaaaaaaaa%7C1%7C0%7C637716623259732034%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=eYVyjJIDBT5M15MOJiF%2FaMkgnxisElSdLbwmU4SMCIc%3D&reserved=0


Samantha:What would be the best number for us to call?   
Visitor:XXXXXXXX   
Samantha:Thank you. In the event they miss you by phone is there an email that 
they can send their contact details to?   
Visitor:It’s XXXXXXXXXXXXXXXXXXXX   
Samantha:I will take note of that. What would be a good email address for you?   
Visitor:XXXXXXXXXXXX    
Samantha:Is there anything else that you think that the lawyer should know or 
might find helpful prior to contacting you?   
Visitor:No, I saw there is a form. So I will fill it out.   
Samantha:I will mention that. I will forward this transcript immediately and 
request you are contacted as soon as possible.   
Samantha:Have a nice day.      

Reply to Lead 

 

 

Call Lead 

 

 

 

Chat Timeline 
 

Chat Started: 11/4/2021 5:28:21 PM 

Chat Ended: 11/4/2021 5:36:35 PM 
  

 We encourage you to contact this lead in a timely manner. Click here to view this lead in the Ngage 
portal. 
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Subvention salariale d'urgence du Canada (SSUC) Recherche

>

> >

Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Académie Blaise Pascal Inc.

Nom d'entreprise Nom commercial 

Académie Blaise Pascal Inc Académie Blaise Pascal

 

Nouvelle recherche

1

1

PIÈCE OS-9

0014

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Acad%26eacute%3Bmie+Blaise+Pascal+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Acad%26eacute%3Bmie+Blaise+Pascal+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0015



ID écran : CRA-CEWS-BSR1

Version : 2020-05-04

Prestations et services pour la COVID-19
Subvention salariale d'urgence du Canada
Attestation pour un employeur admissible à la SSUC
Foire aux questions de la SSUC
Subvention d'urgence du Canada pour le loyer (SUCL)

0016

https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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>

> >

Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Académie Culturelle De Laval

Nom d'entreprise  Nom commercial  

ACADÉMIE CULTURELLE DE LAVAL

 

Nouvelle recherche

1

1

0017

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Acad%26eacute%3Bmie+Culturelle+De+Laval
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Acad%26eacute%3Bmie+Culturelle+De+Laval
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0018
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Académie Des Sacrés-Cœurs

Nom d'entreprise  Nom commercial  

ACADÉMIE DES SACRES-COEURS

 

Nouvelle recherche

1

1

0020

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Acad%26eacute%3Bmie+Des+Sacr%26eacute%3Bs-C%26oelig%3Burs
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Acad%26eacute%3Bmie+Des+Sacr%26eacute%3Bs-C%26oelig%3Burs
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0021
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Académie Hébraїque Inc.

Nom d'entreprise  Nom commercial  

ACADEMIE HEBRAIQUE INC./ HEBREW ACADEMY INC.

 

Nouvelle recherche

1

1

0023

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Acad%26eacute%3Bmie+H%26eacute%3Bbra%D1%97que+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Acad%26eacute%3Bmie+H%26eacute%3Bbra%D1%97que+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0024
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Académie Juillet S.A.

Nom d'entreprise  Nom commercial  

ACADÉMIE JUILLET S.A.

 

Nouvelle recherche

1

1

0026

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Acad%26eacute%3Bmie+Juillet+S.A.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Acad%26eacute%3Bmie+Juillet+S.A.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0027
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Académie Kells Inc.

Nom d'entreprise  Nom commercial  

KELLS ACADEMY INC. ACADÉMIE KELLS INC.

 

Nouvelle recherche

1

1

0029

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Acad%26eacute%3Bmie+Kells+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Acad%26eacute%3Bmie+Kells+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0030
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Académie Lavalloise

Nom d'entreprise  Nom commercial  

ACADÉMIE LAVALLOISE

 

Nouvelle recherche

1

1

0032

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Acad%26eacute%3Bmie+Lavalloise
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Acad%26eacute%3Bmie+Lavalloise
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0033
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Académie Louis-Pasteur

Nom d'entreprise  Nom commercial  

ACADEMIE LOUIS PASTEUR

 

Nouvelle recherche

1

1

0035

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Acad%26eacute%3Bmie+Louis-Pasteur
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Acad%26eacute%3Bmie+Louis-Pasteur
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0036
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Académie Marie-Laurier Inc.

Nom d'entreprise  Nom commercial  

ACADEMIE MARIE-LAURIER INC

 

Nouvelle recherche

1

1

0038

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Acad%26eacute%3Bmie+Marie-Laurier+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Acad%26eacute%3Bmie+Marie-Laurier+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0039
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Académie Michèle-Provost Inc.

Nom d'entreprise  Nom commercial  

ACADÉMIE MICHÈLE-PROVOST INC.

 

Nouvelle recherche

1

1

0041

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Acad%26eacute%3Bmie+Mich%26egrave%3Ble-Provost+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Acad%26eacute%3Bmie+Mich%26egrave%3Ble-Provost+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0042
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Académie Solomon Schechter

Nom d'entreprise  Nom commercial 

Académie Solomon Schechter / Solomon Schechter Academy

 

Nouvelle recherche

1

1

0044

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Acad%26eacute%3Bmie+Solomon+Schechter
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Acad%26eacute%3Bmie+Solomon+Schechter
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0045
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Académie Yeshiva Yavne

Nom d'entreprise  Nom commercial  

ACADÉMIE YÉSHIVA YAVNÉ ECOLE BENOT HANNA

 

Nouvelle recherche

1

1

0047

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Acad%26eacute%3Bmie+Yeshiva+Yavne
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Acad%26eacute%3Bmie+Yeshiva+Yavne
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0048
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Association Le Savoir

Nom d'entreprise  Nom commercial  

Association le Savoir

 

Nouvelle recherche

1

1

0050

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Association+Le+Savoir
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Association+Le+Savoir
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0051
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Centre Académique De Lanaudière

Nom d'entreprise  Nom commercial  

CENTRE ACADEMIQUE DE LANAUDIERE

 

Nouvelle recherche

1

1

0053

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Centre+Acad%26eacute%3Bmique+De+Lanaudi%26egrave%3Bre
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Centre+Acad%26eacute%3Bmique+De+Lanaudi%26egrave%3Bre
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Collège Boisbriand 2016

Nom d'entreprise  Nom commercial  

COLLÈGE BOISBRIAND 2016

 

Nouvelle recherche

1

1

0056

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Coll%26egrave%3Bge+Boisbriand+2016
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Coll%26egrave%3Bge+Boisbriand+2016
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0057
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Collège Charlemagne Inc.

Nom d'entreprise  Nom commercial  

Collège Charlemagne Inc.

 

Nouvelle recherche

1

1

0059

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Coll%26egrave%3Bge+Charlemagne+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Coll%26egrave%3Bge+Charlemagne+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0060
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Collège Charles-Lemoyne De Longueuil Inc.

Nom d'entreprise  Nom commercial  

COLLEGE CHARLES-LEMOYNE DE LONGUEUIL INC

 

Nouvelle recherche

1

1

0062

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Coll%26egrave%3Bge+Charles-Lemoyne+De+Longueuil+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Coll%26egrave%3Bge+Charles-Lemoyne+De+Longueuil+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Collège Citoyen

Nom d'entreprise  Nom commercial  

COLLÈGE CITOYEN COLLÈGE RACHEL

 

Nouvelle recherche

1

1

0065

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Coll%26egrave%3Bge+Citoyen
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Coll%26egrave%3Bge+Citoyen
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Collège Durocher Saint-Lambert

Nom d'entreprise  Nom commercial  

COLLEGE DUROCHER SAINT-LAMBERT

 

Nouvelle recherche

1

1

0068

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Coll%26egrave%3Bge+Durocher+Saint-Lambert
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Coll%26egrave%3Bge+Durocher+Saint-Lambert
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0069
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Collège Héritage De Châteauguay Inc.

Nom d'entreprise  Nom commercial  

COLLEGE HERITAGE DE CHATEAUGUAY INC

 

Nouvelle recherche

1

1

0071

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Coll%26egrave%3Bge+H%26eacute%3Britage+De+Ch%26acirc%3Bteauguay+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Coll%26egrave%3Bge+H%26eacute%3Britage+De+Ch%26acirc%3Bteauguay+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0072



ID écran : CRA-CEWS-BSR1

Version : 2020-05-04

Prestations et services pour la COVID-19
Subvention salariale d'urgence du Canada
Attestation pour un employeur admissible à la SSUC
Foire aux questions de la SSUC
Subvention d'urgence du Canada pour le loyer (SUCL)

0073

https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Collège Jean De La Mennais

Nom d'entreprise  Nom commercial  

COLLÈGE JEAN-DE-LA-MENNAIS (LAPRAIRIE)

 

Nouvelle recherche

1

1

0074

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Coll%26egrave%3Bge+Jean+De+La+Mennais
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Coll%26egrave%3Bge+Jean+De+La+Mennais
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0075
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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reçoivent la SSUC

Affichage 1 à 2 de 2 entrées sur cette page

Affichage 1 à 2 de 2 entrées sur cette page

Résultats de la recherche : 2 correspondances trouvées.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Collège Laval

Nom d'entreprise  Nom commercial  

COLLÈGE FRANCOIS-DE-LAVAL

COLLEGE LAVAL

 

Nouvelle recherche

1

1

0077

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Coll%26egrave%3Bge+Laval
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Coll%26egrave%3Bge+Laval
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Consulter la liste complète des employeurs

Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

0078

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Collège Letendre

Nom d'entreprise  Nom commercial  

COLLEGE LETENDRE

 

Nouvelle recherche

1

1

0080

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Coll%26egrave%3Bge+Letendre
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Coll%26egrave%3Bge+Letendre
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
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Affichage 1 à 4 de 4 entrées sur cette page

Affichage 1 à 4 de 4 entrées sur cette page

Résultats de la recherche : 4 correspondances trouvées.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Collège Notre-Dame

Nom d'entreprise  Nom commercial  

ATHOL MURRAY COLLEGE OF NOTRE DAME

COLLEGE NOTRE-DAME-DE-L'ASSOMPTION

Collège Notre-Dame-De-Lourdes

Collège Notre-dame de Rivière-Du-Loup

 

1

1

0083

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Coll%26egrave%3Bge+Notre-Dame
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Coll%26egrave%3Bge+Notre-Dame


Consulter la liste complète des employeurs

Nouvelle recherche

Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans

0084

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Collège Saint-Paul

Nom d'entreprise  Nom commercial  

Collège Saint-Paul COLLEGE ST-PAUL

 

Nouvelle recherche

1

1

0086

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Coll%26egrave%3Bge+Saint-Paul
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Coll%26egrave%3Bge+Saint-Paul
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0087
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Collège Ste-Marcelline

Nom d'entreprise  Nom commercial  

COLLEGE STE-MARCELLINE

 

Nouvelle recherche

1

1

0089

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Coll%26egrave%3Bge+Ste-Marcelline
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Coll%26egrave%3Bge+Ste-Marcelline
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0090
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Collège St-Hilaire Inc.

Nom d'entreprise  Nom commercial  

COLLEGE ST HILAIRE INC.

 

Nouvelle recherche

1

1

0092

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Coll%26egrave%3Bge+St-Hilaire+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Coll%26egrave%3Bge+St-Hilaire+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0093
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Collège St-Jean-Vianney

Nom d'entreprise  Nom commercial  

Collège St-Jean-Vianney

 

Nouvelle recherche

1

1

0095

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Coll%26egrave%3Bge+St-Jean-Vianney
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Coll%26egrave%3Bge+St-Jean-Vianney
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0096
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Collège Trafalgar Pour Filles

Nom d'entreprise  Nom commercial  

Collège Trafalgar pour filles / Trafalgar School for girls

 

Nouvelle recherche

1

1

0098

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Coll%26egrave%3Bge+Trafalgar+Pour+Filles
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Coll%26egrave%3Bge+Trafalgar+Pour+Filles
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0099
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Collège Trinité

Nom d'entreprise  Nom commercial  

COLLÈGE TRINITÉ

 

Nouvelle recherche

1

1

0101

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Coll%26egrave%3Bge+Trinit%26eacute%3B
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Coll%26egrave%3Bge+Trinit%26eacute%3B
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0102
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Communauté Hellénique Du Grand Montréal

Nom d'entreprise  Nom commercial  

Communauté Hellénique du Grand Montréal / Hellenic
Community of Greater Montreal

HELLENIC COMMUNITY
OF MONTRÉAL

 

Nouvelle recherche

1

1

0104

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Communaut%26eacute%3B+Hell%26eacute%3Bnique+Du+Grand+Montr%26eacute%3Bal
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Communaut%26eacute%3B+Hell%26eacute%3Bnique+Du+Grand+Montr%26eacute%3Bal
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0105
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : École Al-Houda

Nom d'entreprise  Nom commercial  

ÉCOLE AL-HOUDA

 

Nouvelle recherche

1

1

0107

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Al-Houda
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Al-Houda
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : École Armen-Québec De L’union Générale
Arménienne De Bienfaisance

Nom d'entreprise  Nom
commercial

 

LA GARDERIE ÉDUCATIVE DE L'ÉCOLE ARMEN-QUÉBEC DE L'UNION
GÉNÉRALE ARMÉNIENNE DE BIENFAISANCE





Nouvelle recherche

1

1

0110

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Armen-Qu%26eacute%3Bbec+De+L%26rsquo%3Bunion+G%26eacute%3Bn%26eacute%3Brale+Arm%26eacute%3Bnienne+De+Bienfaisance
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Armen-Qu%26eacute%3Bbec+De+L%26rsquo%3Bunion+G%26eacute%3Bn%26eacute%3Brale+Arm%26eacute%3Bnienne+De+Bienfaisance
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Consulter la liste complète des employeurs

Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

0111

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh


ID écran : CRA-CEWS-BSR1

Version : 2020-05-04
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : École Au Jardin Bleu Inc.

Nom d'entreprise  Nom commercial  

ECOLE AU JARDIN BLEU INC

 

Nouvelle recherche

1

1

0113

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Au+Jardin+Bleu+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Au+Jardin+Bleu+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0114
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : École Augustin Roscelli

Nom d'entreprise  Nom commercial  

ECOLE AUGUSTIN ROSCELLI

 

Nouvelle recherche

1

1

0116

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Augustin+Roscelli
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Augustin+Roscelli
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : École Buissonnière, Centre De Formation
Artistique Inc.

Nom d'entreprise  Nom commercial  

Ecole Buissonnière-Centre Formation Artistique inc.

 

Nouvelle recherche

1

1

0119

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Buissonni%26egrave%3Bre%2C+Centre+De+Formation+Artistique+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Buissonni%26egrave%3Bre%2C+Centre+De+Formation+Artistique+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html


Canada.ca   Entreprises et industrie

 Subvention salariale d'urgence du Canada (SSUC)   Recherche

>

> >

Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : École Chrétienne Emmanuel

Nom d'entreprise  Nom commercial  

ECOLE CHRETIENNE EMMANUEL

 

Nouvelle recherche

1

1
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https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Chr%26eacute%3Btienne+Emmanuel
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Chr%26eacute%3Btienne+Emmanuel
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : École De Formation Hebraique De La
Congregation Beth Tikvah

Nom d'entreprise  Nom
commercial

 

École de formation hébraïque de la Congrégation Beth Tikvah/Hebrew
Foundation School of Congregation Beth Tikvah





Nouvelle recherche

1

1

0125

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+De+Formation+Hebraique+De+La+Congregation+Beth+Tikvah
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+De+Formation+Hebraique+De+La+Congregation+Beth+Tikvah
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Consulter la liste complète des employeurs

Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.
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https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
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reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : École La Nouvelle Vague

Nom d'entreprise  Nom commercial  

ÉCOLE LA NOUVELLE VAGUE

 

Nouvelle recherche

1

1

0128

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+La+Nouvelle+Vague
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+La+Nouvelle+Vague
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : École Les Trois Saisons Inc.

Nom d'entreprise  Nom commercial  

École Les Trois Saisons Inc.

 

Nouvelle recherche

1

1
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https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Les+Trois+Saisons+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Les+Trois+Saisons+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : École Maimonide

Nom d'entreprise  Nom commercial  

École Maimonide

 

Nouvelle recherche

1

1
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https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Maimonide
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Maimonide
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : École Marie Gibeau Inc.

Nom d'entreprise  Nom commercial  

ÉCOLE MARIE GIBEAU INC.

 

Nouvelle recherche

1

1
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https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Marie+Gibeau+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Marie+Gibeau+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
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https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : 9208-6511

Nom d'entreprise  Nom commercial  

9208-6511 QUÉBEC INC.

 

Nouvelle recherche

1

1

0140

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=9208-6511
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=9208-6511
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0141
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
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reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : 133825 Canada Inc

Nom d'entreprise  Nom commercial  

133825 CANADA INC. ÉCOLE MONTESSORI DE MONTRÉAL

 

Nouvelle recherche

1

1

0143

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=133825+Canada+Inc
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=133825+Canada+Inc
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
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reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : École Montessori International Blainville Inc.

Nom d'entreprise  Nom commercial  

École Montessori International Blainville Inc.

 

Nouvelle recherche

1

1

0146

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Montessori+International+Blainville+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Montessori+International+Blainville+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : École Montessori International Montréal Inc.

Nom d'entreprise  Nom commercial  

ÉCOLE MONTESSORI INTERNATIONAL MONTRÉAL INC.

 

Nouvelle recherche

1

1

0149

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Montessori+International+Montr%26eacute%3Bal+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Montessori+International+Montr%26eacute%3Bal+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : École Notre-Dame De Nareg

Nom d'entreprise  Nom commercial  

École Notre-Dame de Nareg

 

Nouvelle recherche

1

1

0152

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Notre-Dame+De+Nareg
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Notre-Dame+De+Nareg
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : École Primaire Jmc Inc.

Nom d'entreprise  Nom commercial  

École primaire JMC Inc.

 

Nouvelle recherche

1

1
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https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Primaire+Jmc+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Primaire+Jmc+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
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https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : École Rudolf Steiner De Montréal Inc.

Nom d'entreprise  Nom commercial  

ÉCOLE RUDOLF STEINER DE MONTRÉAL INC.

 

Nouvelle recherche

1

1

0158

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Rudolf+Steiner+De+Montr%26eacute%3Bal+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Rudolf+Steiner+De+Montr%26eacute%3Bal+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0159
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : École Sainte-Anne

Nom d'entreprise  Nom commercial  

ECOLE SAINTE-ANNE

 

Nouvelle recherche

1

1

0161

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Sainte-Anne
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Sainte-Anne
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : École Secondaire Loyola

Nom d'entreprise  Nom commercial  

ÉCOLE SECONDAIRE LOYOLA LOYOLA HIGH SCHOOL

 

Nouvelle recherche

1

1

0164

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Secondaire+Loyola
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Secondaire+Loyola
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
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https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : École Trilingue Vision Varennes

Nom d'entreprise  Nom commercial  

École trilingue Vision Varennes

 

Nouvelle recherche

1

1

0167

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Trilingue+Vision+Varennes
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Trilingue+Vision+Varennes
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : École Vision Terrebonne 2007

Nom d'entreprise  Nom commercial  

ÉCOLE VISION TERREBONNE 2007

 

Nouvelle recherche

1

1

0170

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Vision+Terrebonne+2007
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bcole+Vision+Terrebonne+2007
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Édu2

Nom d'entreprise  Nom commercial  

Édu2

 

Nouvelle recherche

1

1

0173

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bdu2
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=%26Eacute%3Bdu2
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Externat Mont-Jésus-Marie

Nom d'entreprise  Nom commercial  

EXTERNAT MONT-JESUS-MARIE

 

Nouvelle recherche

1

1

0176

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Externat+Mont-J%26eacute%3Bsus-Marie
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Externat+Mont-J%26eacute%3Bsus-Marie
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0177
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Institut D’enseignement Dar Al Iman

Nom d'entreprise  Nom commercial  

Institut d'enseignement Dar Al Iman École internationale des Apprenants

 

Nouvelle recherche

1

1

0179

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Institut+D%26rsquo%3Benseignement+Dar+Al+Iman
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Institut+D%26rsquo%3Benseignement+Dar+Al+Iman
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0180
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : L’école Akiva

Nom d'entreprise  Nom commercial  

L'École Akiva / Akiva School

 

Nouvelle recherche

1

1

0182

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=L%26rsquo%3B%26eacute%3Bcole+Akiva
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=L%26rsquo%3B%26eacute%3Bcole+Akiva
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
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https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : L’école Ali Ibn Abi Talib

Nom d'entreprise  Nom commercial  

L'École Ali Ibn Abi Talib

 

Nouvelle recherche

1

1

0185

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=L%26rsquo%3B%26eacute%3Bcole+Ali+Ibn+Abi+Talib
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=L%26rsquo%3B%26eacute%3Bcole+Ali+Ibn+Abi+Talib
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : L’école Arménienne Sourp Hagop

Nom d'entreprise  Nom commercial  

ECOLE ARMENIENNE SOURP HAGOP

 

Nouvelle recherche

1

1

0188

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=L%26rsquo%3B%26eacute%3Bcole+Arm%26eacute%3Bnienne+Sourp+Hagop
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=L%26rsquo%3B%26eacute%3Bcole+Arm%26eacute%3Bnienne+Sourp+Hagop
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0189



ID écran : CRA-CEWS-BSR1

Version : 2020-05-04

Prestations et services pour la COVID-19
Subvention salariale d'urgence du Canada
Attestation pour un employeur admissible à la SSUC
Foire aux questions de la SSUC
Subvention d'urgence du Canada pour le loyer (SUCL)

0190

https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : L’école St-Georges De Montréal Inc.

Nom d'entreprise  Nom commercial

 

L'école St-Georges de Montréal inc./St.George's School of
Montreal inc.




Nouvelle recherche

1

1

0191

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=L%26rsquo%3B%26eacute%3Bcole+St-Georges+De+Montr%26eacute%3Bal+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=L%26rsquo%3B%26eacute%3Bcole+St-Georges+De+Montr%26eacute%3Bal+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Consulter la liste complète des employeurs

Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

0192

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : L’église Adventiste Du Septième Jour

Nom d'entreprise  Nom commercial

 

L'Église Adventiste du Septième Jour-Fédération du Québec /
Seventh-Day Adventist Church Quebec Conference

lasalle new life seventh-
dayadventist church




Nouvelle recherche

1

1

0194

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=L%26rsquo%3B%26eacute%3Bglise+Adventiste+Du+Septi%26egrave%3Bme+Jour
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=L%26rsquo%3B%26eacute%3Bglise+Adventiste+Du+Septi%26egrave%3Bme+Jour
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Consulter la liste complète des employeurs

Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

0195

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
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Canada.ca   Entreprises et industrie

 Subvention salariale d'urgence du Canada (SSUC)   Recherche

>

> >
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reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Montréal Mosque

Nom d'entreprise  Nom commercial  

Mosquée de Montréal/ Montreal Mosque

 

Nouvelle recherche

1

1

0197

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Montr%26eacute%3Bal+Mosque
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Montr%26eacute%3Bal+Mosque
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0198
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
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reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Pensionnat Notre-Dame-Des-Anges

Nom d'entreprise  Nom commercial  

PENSIONNAT NOTRE-DAME-DES-ANGES

 

Nouvelle recherche

1

1

0200

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Pensionnat+Notre-Dame-Des-Anges
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Pensionnat+Notre-Dame-Des-Anges
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0201
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
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reçoivent la SSUC

Affichage 1 à 2 de 2 entrées sur cette page

Affichage 1 à 2 de 2 entrées sur cette page

Résultats de la recherche : 2 correspondances trouvées.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Petite École Montessori Inc.

Nom d'entreprise  Nom commercial  

9247-9336 QUÉBEC INC. La petite école internationale Montessori

PETITE ÉCOLE MONTESSORI INC.

 

Nouvelle recherche

1

1

0203

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Petite+%26Eacute%3Bcole+Montessori+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Petite+%26Eacute%3Bcole+Montessori+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Consulter la liste complète des employeurs

Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

0204

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
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reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : The Priory School Inc.

Nom d'entreprise  Nom commercial  

THE PRIORY SCHOOL INC.

 

Nouvelle recherche

1

1

0206

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=The+Priory+School+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=The+Priory+School+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0207
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
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Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : United Talmud Torahs Of Montreal Inc.

Nom d'entreprise  Nom commercial  

UNITED TALMUD TORAHS OF MONTREAL INCORPORATED

 

Nouvelle recherche

1

1

0209

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=United+Talmud+Torahs+Of+Montreal+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=United+Talmud+Torahs+Of+Montreal+Inc.
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/dsplyBscSrch


Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0210
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
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Canada.ca   Entreprises et industrie

 Subvention salariale d'urgence du Canada (SSUC)   Recherche

>

> >

Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Villa Sainte-Marcelline

Nom d'entreprise  Nom commercial  

VILLA SAINTE-MARCELLINE

 

Nouvelle recherche

1

1

0212

https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbHome
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbBusAndInd
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbCews
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/rdrctToLnk?linkKey=breadcrumbSearch
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/fllLstSrh
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=NAME&q.ordrRnk=DESC&dsrdPg=1&q.srchNm=Villa+Sainte-Marcelline
https://apps.cra-arc.gc.ca/ebci/hacc/cews/srch/pub/bscSrch?q.ordrClmn=OPERATION_NAME&q.ordrRnk=ASC&dsrdPg=1&q.srchNm=Villa+Sainte-Marcelline
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Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes

0213



ID écran : CRA-CEWS-BSR1

Version : 2020-05-04

Prestations et services pour la COVID-19
Subvention salariale d'urgence du Canada
Attestation pour un employeur admissible à la SSUC
Foire aux questions de la SSUC
Subvention d'urgence du Canada pour le loyer (SUCL)

0214

https://www.canada.ca/fr/services/prestations/covid-19-prestations-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/rc661.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-salariale-urgence/ssuc-foire-aux-questions.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subvention/subvention-urgence-loyer.html


Canada.ca   Entreprises et industrie

 Subvention salariale d'urgence du Canada (SSUC)   Recherche

>

> >

Résultats du registre d’employeurs qui
reçoivent la SSUC

Affichage 1 entrée sur cette page.

Affichage 1 entrée sur cette page.

Consulter la liste complète des employeurs

Résultats de la recherche : 1 correspondance trouvée.

Les critères de recherche suivants ont été utilisés :

Nom de l'entreprise : Villa-Maria

Nom d'entreprise  Nom commercial  

2106895 Alberta Ltd Villa Maria

 

Nouvelle recherche

1

1
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Vous n'arrivez pas à trouver un bénéficiaire de la SSUC?

Le registre est mis à jour de façon continue et affiche uniquement les
sociétés et les organismes de bienfaisance enregistrés dont la demande
de subvention a été approuvée.

Si une société ou un organisme de bienfaisance n'est pas inscrite dans
le registre, c'est peut-être parce que :

sa demande n'a pas encore été traitée;
la société ou l'organisme n'a pas présenté de demande;
sa demande a été refusée;
la société ou l'organisme n'a pas encore été ajouté(e) au registre;
la société ou l'organisme a été inscrit(e) sous un autre nom;
le bénéficiaire n'est pas une société ni un organisme de
bienfaisance enregistré.

Pour vérifier si vous utiliser le bon nom de l'entreprise :

demander à votre employeur quel est le nom légal de son
entreprise;
vérifier le nom de l'entreprise indiqué sur votre contrat d'emploi.

La Direction générale des programmes d'observation de l'Agence du
revenu du Canada recueille des données et établit des statistiques sur
les pages web du registre des employeurs qui reçoivent la SSUC dans
l'unique but de fournir au public un accès direct aux renseignements
concernant les bénéficiaires de la subvention partout au Canada.

L'Agence n'est aucunement responsable de l'usage que les gens font de
ces renseignements.

Liens connexes
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SUIVI - 505-06-000023-205 - Bernard c. Collège Charles Lemoyne inc. et 
al.

Me Jérémie John Martin <jeremiemartin@live.ca> Tue, Nov 9, 2021 at 11:09 AM 
To: "Gregory Moore (Bureau-CS)" <gregory.moore@judex.qc.ca>, Sébastien Paquette 
<spaquette@champlainavocats.com> 
Cc: "marieandreemallette@videotron.ca" <marieandreemallette@videotron.ca>, 
"eric.vallieres@mcmillan.ca" <eric.vallieres@mcmillan.ca>, "rvachon@woods.qc.ca" 
<rvachon@woods.qc.ca>, "lstemarie@woods.qc.ca" <lstemarie@woods.qc.ca>, 
"michael@meheller.com" <michael@meheller.com>, "AMerminod@blg.com" <AMerminod@blg.com>, 
"ptrent@blg.com" <ptrent@blg.com>, "spitre@blg.com" <spitre@blg.com>, "dbianco@mercadante.ca" 
<dbianco@mercadante.ca>, "normandpepin@bellnet.ca" <normandpepin@bellnet.ca>, 
"eazran@stikeman.com" <eazran@stikeman.com>, "Bernard, Yann" <Yann.Bernard@langlois.ca>, 
"Neelin, Elisabeth" <Elisabeth.Neelin@langlois.ca>, "Rackovic, Lana" <Lana.Rackovic@langlois.ca>, 
"yassin.gagnon-djalo@mcmillan.ca" <yassin.gagnon-djalo@mcmillan.ca>, "de l'Etoile,Vincent" 
<Vincent.delEtoile@langlois.ca>, "Rochette, Vincent" <vincent.rochette@nortonrosefulbright.com>, 
Louise Péloquin <louise.peloquin@judex.qc.ca>, "donald.bisson@judex.qc.ca" 
<donald.bisson@judex.qc.ca>, Jérémie Martin <jmartin@champlainavocats.com> 

Cher M. le juge Moore, 
Cher M. le juge Bisson, 

Merci pour votre retour dans cette affaire. Nous vous confirmons que la demande a 
été produite et timbrée au Palais de justice. 

Depuis la formulation de la demande d'ordonnance de sauvegarde vendredi après-
midi via lettre et sa transmission samedi via requête formelle avec pièces, la 
situation a continué d'évoluer et la partie demanderesse a reçu d'autres messages 
nous indiquant qu'il est très probable qu'une majorité des écoles défenderesses 
aient transmis des messages que nous considérons comme problématiques dans le 
cadre du processus des avis et surtout qu'une très grande majorité des écoles, voire 
possiblement toutes, ont déjà transmis les avis. J'imagine qu'au plus tôt nous 
serions entendus demain en chambre de pratique alors que c'est la dernière journée 
autorisée pour le l'envoi desdits avis. En somme, l'ordonnance de sauvegarde 
recherchée ne serait plus efficace et le débat, contre-productif. 

Notre demande contient neuf autres conclusions qui sont d'ailleurs cruciales pour la 
partie demanderesse. En conséquence, nous allons présenter la demande comme 
une procédure en cours d'instance et non plus via le prisme de la sauvegarde, 
laquelle par ailleurs ne concernant qu'une conclusion et un remède par rapport à 
l'ensemble des conclusions demandées, lesquels sont par ailleurs très claires. 

De ce fait, nous incluons le Juge Bisson dans la présente afin de voir si le dossier 
devrait être retourné au Juge Gagnon qui qui à notre compréhension en a la gestion 
particulière ou entendu par un autre magistrat puisque nous comprenons que votre 
rôle de cette semaine est celui de juge en chambre attitré aux urgences. 
Évidemment, nous n'avons aucune objection à procéder devant vous. 

PIÈCE OS-10
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Finalement, avant de présenter la demande, nous avons une demande préliminaire 
de communication des documents par laquelle nous demandons à ce que chaque 
école défenderesse nous transmette tout message envoyé aux parents concernant 
l'action collective et ce entre le 27 octobre 2021 et la date que la partie s'exécutera 
pour nous transmettre les documents. Et ce afin que le débat se fasse cartes sur 
tables. Nous demandons aux procureurs des défenderesses de nous faire connaître 
leur position à ce sujet afin de potentiellement éviter une audience de gestion à ce 
sujet et en leur rappelant que la demande est assez standard (art. 20, 251 C.p.c.) 
 
Avec égards, 
 
Jérémie John Martin, avocat 
CHAMPLAIN AVOCATS 
https://champlainavocats.com 
Tel:  (514) 866-3636  
        (514) 839-6014 
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Action collective : 505-06-000023-205 - Bernard c. Collège Charles 
Lemoyne inc. et al. 

 
Me Jérémie John Martin <jeremiemartin@live.ca> Wed, Nov 10, 2021 at 3:40 PM 
To: "Pierre-C. Gagnon" <pierre-c.gagnon@judex.qc.ca>, Sébastien Paquette 
<spaquette@champlainavocats.com> 
Cc: "marieandreemallette@videotron.ca" <marieandreemallette@videotron.ca>, 
"eric.vallieres@mcmillan.ca" <eric.vallieres@mcmillan.ca>, "rvachon@woods.qc.ca" 
<rvachon@woods.qc.ca>, "lstemarie@woods.qc.ca" <lstemarie@woods.qc.ca>, 
"michael@meheller.com" <michael@meheller.com>, "AMerminod@blg.com" <AMerminod@blg.com>, 
"ptrent@blg.com" <ptrent@blg.com>, "spitre@blg.com" <spitre@blg.com>, "dbianco@mercadante.ca" 
<dbianco@mercadante.ca>, "normandpepin@bellnet.ca" <normandpepin@bellnet.ca>, 
"eazran@stikeman.com" <eazran@stikeman.com>, "Bernard, Yann" <Yann.Bernard@langlois.ca>, 
"Neelin, Elisabeth" <Elisabeth.Neelin@langlois.ca>, "Rackovic, Lana" <Lana.Rackovic@langlois.ca>, 
"yassin.gagnon-djalo@mcmillan.ca" <yassin.gagnon-djalo@mcmillan.ca>, "de l'Etoile,Vincent" 
<Vincent.delEtoile@langlois.ca>, "Rochette, Vincent" <vincent.rochette@nortonrosefulbright.com>, 
Louise Péloquin <louise.peloquin@judex.qc.ca> 

Cher M. le juge, 
 
Merci pour votre courriel. Effectivement la demande doit être entièrement débattue, 
sauf en ce qui concerne la conclusion de sauvegarde. 
 
Hier, nous avons requis de nos collègues en défense qu'ils nous transmettent des 
documents spécifiques concernant l'objet de notre demande, le tout formulé de la 
manière suivante et prévu à la conclusion numéro deux de ladite demande. 
 
 Finalement, avant de présenter la demande, nous avons une demande préliminaire 
de communication des documents par laquelle nous demandons à ce que chaque 
école défenderesse nous transmette tout message envoyé aux parents concernant 
l'action collective et ce entre le 27 octobre 2021 et la date que la partie s'exécutera 
pour nous transmettre les documents. Et ce afin que le débat se fasse cartes sur 
tables. Nous demandons aux procureurs des défenderesses de nous faire connaître 
leur position à ce sujet afin de potentiellement éviter une audience de gestion à ce 
sujet et en leur rappelant que la demande est assez standard (art. 20, 251 C.p.c.) 
 
De notre point de vue, il pourrait être utile de sécuriser une date en décembre.  
 
Avec égards, 
 
Jérémie John Martin, avocat 
CHAMPLAIN AVOCATS 
https://champlainavocats.com 
Tel:  (514) 866-3636  
        (514) 839-6014 
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Action collective : 505-06-000023-205 - Bernard c. Collège Charles 
Lemoyne inc. et al. 

 
Me Jérémie John Martin <jeremiemartin@live.ca> Mon, Nov 15, 2021 at 11:17 AM 
To: Sébastien Paquette <spaquette@champlainavocats.com> 
Cc: "marieandreemallette@videotron.ca" <marieandreemallette@videotron.ca>, 
"eric.vallieres@mcmillan.ca" <eric.vallieres@mcmillan.ca>, "rvachon@woods.qc.ca" 
<rvachon@woods.qc.ca>, "lstemarie@woods.qc.ca" <lstemarie@woods.qc.ca>, 
"michael@meheller.com" <michael@meheller.com>, "AMerminod@blg.com" <AMerminod@blg.com>, 
"ptrent@blg.com" <ptrent@blg.com>, "spitre@blg.com" <spitre@blg.com>, "dbianco@mercadante.ca" 
<dbianco@mercadante.ca>, "normandpepin@bellnet.ca" <normandpepin@bellnet.ca>, 
"eazran@stikeman.com" <eazran@stikeman.com>, "Bernard, Yann" <Yann.Bernard@langlois.ca>, 
"Neelin, Elisabeth" <Elisabeth.Neelin@langlois.ca>, "Rackovic, Lana" <Lana.Rackovic@langlois.ca>, 
"yassin.gagnon-djalo@mcmillan.ca" <yassin.gagnon-djalo@mcmillan.ca>, "de l'Etoile,Vincent" 
<Vincent.delEtoile@langlois.ca>, "Rochette, Vincent" <vincent.rochette@nortonrosefulbright.com> 

Chers collègues, 
 
Au plus tard d'ici la fin de la présente semaine, pourriez-vous nous transmettre les 
documents demandés. 
 
Avec égards, 
 
Jérémie John Martin, avocat 
CHAMPLAIN AVOCATS 
https://champlainavocats.com 
Tel:  (514) 866-3636  
        (514) 839-6014 
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RE: Action collective : 505-06-000023-205 - Bernard c. Collège Charles 
Lemoyne inc. et al. [LKD-GED_ACTIVE.FID1612397] 

 
Sébastien Paquette <spaquette@champlainavocats.com> Mon, Nov 22, 2021 at 

11:07 AM 
To: Me Jérémie John Martin <jeremiemartin@live.ca> 
Cc: "de l'Etoile,Vincent" <Vincent.delEtoile@langlois.ca>, Marie-Andrée Mallette 
<mamalletteavocate@gmail.com>, "eric.vallieres@mcmillan.ca" <eric.vallieres@mcmillan.ca>, 
"rvachon@woods.qc.ca" <rvachon@woods.qc.ca>, "lstemarie@woods.qc.ca" <lstemarie@woods.qc.ca>, 
"michael@meheller.com" <michael@meheller.com>, "AMerminod@blg.com" <AMerminod@blg.com>, 
"ptrent@blg.com" <ptrent@blg.com>, "spitre@blg.com" <spitre@blg.com>, "dbianco@mercadante.ca" 
<dbianco@mercadante.ca>, "normandpepin@bellnet.ca" <normandpepin@bellnet.ca>, 
"eazran@stikeman.com" <eazran@stikeman.com>, "Bernard, Yann" <Yann.Bernard@langlois.ca>, 
"Neelin, Elisabeth" <Elisabeth.Neelin@langlois.ca>, "Rackovic, Lana" <Lana.Rackovic@langlois.ca>, 
"yassin.gagnon-djalo@mcmillan.ca" <yassin.gagnon-djalo@mcmillan.ca>, "Rochette, Vincent" 
<vincent.rochette@nortonrosefulbright.com> 

Chers collègues, 
 
Je comprends que vous vous affairez à obtenir les communications envoyées aux membres du 
groupe pour chacune des écoles entre le 27 octobre 2021 et la date de votre envoi à nous de celles-
ci et nous vous en remercions. Il va de soi que les communications permettront de voir la date et 
l'heure d'envoi également, ce qui devrait de toute façon être apparent à même chaque 
communication envoyée. 
 
Merci, 
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RE: Action collective : 505-06-000023-205 - Bernard c. Collège Charles 
Lemoyne inc. et al. [LKD-GED_ACTIVE.FID1612397] 

 
Me Jérémie John Martin <jeremiemartin@live.ca> Mon, Nov 29, 2021 at 9:48 AM 
To: "de l'Etoile,Vincent" <Vincent.delEtoile@langlois.ca>, Sébastien Paquette 
<spaquette@champlainavocats.com> 
Cc: "Pitre, Stéphane" <SPitre@blg.com>, "Merminod, Anne" <AMerminod@blg.com>, 
"eric.vallieres@mcmillan.ca" <eric.vallieres@mcmillan.ca>, "rvachon@woods.qc.ca" 
<rvachon@woods.qc.ca>, Éric Azran <EAzran@stikeman.com>, "lstemarie@woods.qc.ca" 
<lstemarie@woods.qc.ca>, "michael@meheller.com" <michael@meheller.com>, 
"dbianco@mercadante.ca" <dbianco@mercadante.ca>, "normandpepin@bellnet.ca" 
<normandpepin@bellnet.ca>, "Bernard, Yann" <Yann.Bernard@langlois.ca>, "Neelin, Elisabeth" 
<Elisabeth.Neelin@langlois.ca>, "Rackovic, Lana" <Lana.Rackovic@langlois.ca>, "yassin.gagnon-
djalo@mcmillan.ca" <yassin.gagnon-djalo@mcmillan.ca>, Marie-Andrée Mallette 
<mamalletteavocate@gmail.com> 

Chers collègues, 
 
Merci pour votre courriel. De votre côté, puisque nous parlons d'échéanciers, 
pourriez-vous nous faire parvenir aujourd'hui la demande de communication de 
documents que vous disiez pouvoir nous faire parvenir la semaine dernière? 
 
Cette demande a d'abord été formulée dans notre procédure transmise le 6 
novembre dernier, puis réitérée par un courriel à la Cour le 9 novembre, suivi 
ensuite de plusieurs rappels. Nous sommes présentement le 29 novembre et une 
seule école sur les 111 nous a transmis la documentation demandée, ce qui est à 
prime abord assez singulier. À défaut pour nous de recevoir tous les documents 
demandés de toutes les écoles d'ici ce jeudi, nous déposerons une demande en 
gestion visant à obtenir les documents par l'entremise d'une ordonnance de la Cour. 
 
Avec égards, 
 
Jérémie John Martin, avocat 
CHAMPLAIN AVOCATS 
https://champlainavocats.com 
Tel:  (514) 866-3636  
        (514) 839-6014 
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C A N A D A  (Chambre des Actions collectives) 
C O U R  

S U P É R I E U R E
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE LONGUEUIL 
Localité de Longueuil 
No : 505-06-000023-205 

STÉPHANIE BERNARD 
et 
PIERRE-ANDRÉ FOURNIER 

Demandeurs 

c. 

COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE DE 
LONGUEUIL INC. et al. 

Défenderesses 

RÉPONSE À LA DEMANDE DE DOCUMENTS - ÉCOLES REPRÉSENTÉES PAR 
LANGLOIS AVOCATS, S.E.N.C.R.L. 

MESSAGES AUX PARENTS AU SUJET DES AVIS ET LE DROIT D’EXCLUSION 
(RÉPONSE PARTIELLE DU 30 NOVEMBRE 2021) 

Défenderesse Documentation fournie 

DF001 COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE DE 
LONGUEUIL INC. 

Courriel du 5 novembre 2021 A 

Courriel du 5 novembre 2021 B 

DF002 L'ÉGLISE ADVENTISTE DU SEPTIÈME 
JOUR-FÉDÉRATION DU QUÉBEC 

Courriel du 4 novembre 2021 

Courriel du 8 novembre 2021 

DF004 ACADÉMIE CHRÉTIENNE RIVE NORD 
INC. 

Courriel du 28 octobre 2021 A 

Courriel du 28 octobre 2021 B 

DF006 ACADÉMIE DES SACRÉS-CŒURS Courriel du 8 novembre 2021 
Courriel du 10 novembre 2021 

DF008 ACADÉMIE FRANÇOIS-LABELLE Courriel du 3 novembre 2021 A 
Courriel du 3 novembre 2021 B 

DF011 ACADÉMIE JUILLET S.A. Courriel du 4 novembre 2021 
Courriel du 11 novembre 2021 

DF013 ACADÉMIE KUPER INC. Courriel du 9 novembre 2021 A 
Courriel du 9 novembre 2021 B 

DF014 Courriel du 4 novembre 2021 
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ACADÉMIE LAVALLOISE Courriel du 9 novembre 2021 

DF015 ACADÉMIE LOUIS-PASTEUR 

Courriel du 5 novembre 2021 
(outlook) 
Courriel du 5 novembre 2021 
(portail) 
Courriel du 8 novembre 2021 
(outlook) 
Courriel du 8 novembre 2021 
(portail) 

DF016 ACADÉMIE MARIE-CLAIRE Courriel du 5 novembre 2021 A 
Courriel du 5 novembre 2021 B 

DF018 ACADÉMIE MICHÈLE-PROVOST INC. Courriels du 1er novembre 2021 
et du 8 novembre 2021 

DF020 L'ACADÉMIE STE-THÉRÈSE INC. Courriel du 5 novembre 2021 A  
Courriel du 5 novembre 2021 B  

DF021 ACADÉMIE ST-MARGARET INC. Courriel du 28 octobre 2021 

DF024 CENTRE ACADÉMIQUE DE 
LANAUDIÈRE 

Courriel du 6 novembre 2021 

Courriel du 9 novembre 2021 

DF028 COLLÈGE BEAUBOIS Courriel du 5 novembre 2021 
Courriel du 8 novembre 2021 

DF029 COLLÈGE BOISBRIAND 2016 Courriel du 1er novembre 2021 
Courriel du 3 novembre 2021 

DF031 COLLÈGE CITOYEN Courriel du 10 novembre 2021 
Courriel du 12 novembre 2021 

DF032 COLLÈGE D'ANJOU INC. Courriel du 8 novembre 2021 
Courriel du 10 novembre 2021 

DF034 COLLÈGE DE MONTRÉAL 
Courriel du 8 novembre 2021 A 
Courriel du 8 novembre 2021 B 
Courriel du 8 novembre 2021 C 

DF035 COLLÈGE DUROCHER SAINT-
LAMBERT 

Courriel du 4 novembre 2021 

Courriel du 5 novembre 2021 

DF037 COLLÈGE HÉRITAGE DE 
CHÂTEAUGUAY INC. 

Courriel du 3 novembre 2021 
Courriel du 5 novembre 2021 A 
Courriel du 5 novembre 2021 B 

DF040 COLLÈGE JACQUES-PRÉVERT Courriel du 3 novembre 2021 
Courriel du 4 novembre 2021 

DF041 LA CORPORATION DU COLLÈGE JEAN-
DE-BRÉBEUF 

Courriel du 9 novembre 2021 

Courriel du 10 novembre 2021 

DF043 COLLÈGE JEAN-EUDES INC. 

Courriel du 4 novembre 2021 
(portail) 
Courriel du 5 novembre 2021 
(outlook) 
Courriel du 8 novembre 2021 
(outlook) 
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Courriel du 8 novembre 2021 
(portail) 

DF044 COLLÈGE LAVAL Courriel du 9 novembre 2021 
Courriel du 16 novembre 2021 

DF045 COLLÈGE LETENDRE Courriel du 9 novembre 2021 
Courriel du 19 novembre 2021 

DF046 COLLÈGE DE MONT-ROYAL Courriels du 9, 10 et 11 
novembre 2021 

DF047 LE COLLÈGE MONT-SAINT-LOUIS, 
ASSOCIATION COOPÉRATIVE 

Courriels du 9 et 11 novembre 
2021 

DF048 COLLÈGE NOTRE-DAME Courriel du 2 novembre 2021 
Courriel du 8 novembre 2021 

DF050 ÉCOLE PASTEUR S.S.B.L. Courriel du 8 novembre 2021 
Courriel du 15 novembre 2021 

DF053 COLLÈGE REINE-MARIE 
Courriel du 8 novembre 2021 A 
Courriel du 8 novembre 2021 B 
Courriel du 8 novembre 2021 C 

DF054 COLLÈGE SAINTE-ANNE Courriel du 15 novembre 2021 

DF055 COLLÈGE STE-MARCELLINE Courriel du 4 novembre 2021 
Courriel du 5 novembre 2021 

DF057 COLLÈGE SAINT-PAUL Courriel du 3 novembre 2021 
Courriel du 8 novembre 2021 

DF058 COLLÈGE SAINT-SACREMENT Courriel du 9 novembre 2021 
Courriel du 10 novembre 2021 

DF062 COLLÈGE TRINITÉ Courriel du 9 novembre 2021 
Courriel du 12 novembre 2021 

DF063 COLLÈGE VILLE-MARIE Courriels du 9 novembre 2021 

DF065 
ÉCOLE ARMEN-QUÉBEC DE L'UNION 
GÉNÉRALE ARMÉNIENNE DE 
BIENFAISANCE 

Courriel du 9 novembre 2021 

Courriel du 11 novembre 2021 

DF067 ÉCOLE AUGUSTIN ROSCELLI Courriel du 8 novembre 2021 
Courriel du 9 novembre 2021 

DF078 INSTITUT D'ENSEIGNEMENT DAR AL 
IMAN 

Courriel du 3 novembre 2021 

Courriel du 5 novembre 2021 

DF086 ÉCOLE MARIE-CLARAC 
Courriel du 9 novembre 2021 A 
Courriel du 9 novembre 2021 B 
Courriel du 12 novembre 2021 

DF087 ÉCOLE MARIE GIBEAU INC. Courriel du 3 novembre 2021 
Courriel du 5 novembre 2021 

DF089 ÉCOLE MONTESSORI DE LAVAL (9208-
6511 QUÉBEC INC.) 

Courriel du 9 novembre 2021 

Courriel du 11 novembre 2021 

DF091 ÉCOLE MONTESSORI INTERNATIONAL 
BLAINVILLE INC. 

Courriel du 8 novembre 2021 

Courriel du 10 novembre 2021 
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DF095 ÉCOLE NOTRE-DAME DE NAREG Courriel du 10 novembre 2021 
Courriel du 17 novembre 2021 

DF099 ÉCOLE SAINTE-ANNE Courriels du 4 novembre 2021 

DF100 ÉCOLE ST-JOSEPH (1985) INC. Courriel du 3 novembre 2021 A 
Courriel du 3 novembre 2021 B  

DF104 MONTRÉAL MOSQUE Courriel du 3 novembre 2021 
Courriel du 4 novembre 2021 

DF105 COMMUNAUTÉ HELLÉNIQUE DU 
GRAND MONTRÉAL 

Courriel du 1er novembre 2021 

Courriel du 5 novembre 2021 

DF109 EDU2 Courriel du 2 novembre 2021 A 
Courriel du 2 novembre 2021 B 

DF110 EXTERNAT MONT-JÉSUS-MARIE Courriels du 5, 8 et 9 novembre 
2021 

DF111 EXTERNAT SACRÉ-CŒUR Courriel du 10 novembre 2021 
Courriel du 11 novembre 2021 

DF115 L’ÉCOLE ARMÉNIENNE SOURP HAGOP Courriel du 8 novembre 2021 
Courriel du 16 novembre 2021 

DF116 L'ÉCOLE DES PREMIÈRES LETTRES Courriel du 8 novembre 2021 
Courriel du 12 novembre 2021 

DF122 PENSIONAT DU SAINT-NOM-DE-MARIE 
Courriel du 4 novembre 2021 
Courriel du 5 novembre 2021 A 
Courriel du 5 novembre 2021 B 

DF123 PENSIONAT NOTRE-DAME-DES-
ANGES 

Courriel du 5 novembre 2021 
Courriel du 8 novembre 2021 
Courriel du 9 novembre 2021 

DF126 VILLA SAINTE-MARCELLINE Courriel du 2 novembre 2021 
Courriel du 3 novembre 2021 
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DF001 :  
COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE DE 

LONGUEUIL INC. 
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De : Communication <communication@cclemoyne.edu>
Envoyé : Friday, November 5, 2021 12:15:30 PM
À : 
Objet : Avis aux membres - Action collective autorisée
 

AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE
ÉCOLE

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL.
505-06-000023-205

 
LE DOSSIER
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action
collective entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de
113 établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de
Montréal offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire. 

Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la
fermeture des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du
gouvernement, la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services
éducatifs, en ce que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et
supervision des enfants, dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir
des compétences sociales entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année
scolaire 2019-2020.
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION?
 
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à
une personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la
Communauté métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au
secondaire, en formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020;

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE?
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais
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de scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation
offerte par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut.
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action
collective. 
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont :
 

  1.        Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un
contrat de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur?

  2.        Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat?

  3.        Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse :

•  à dispenser l’enseignement en personne?

•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de
cours?

•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des
compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants?

  4.        Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin
2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article
16 LPC?

  5.        Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de
scolarité, en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC?

  6.        Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le
montant du remboursement?

  7.        Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement?
 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES?
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique
se trouvant à la fin de cet avis.

 
QUE pOURRIEz-VOUS OBTENIR?
 
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité
payés par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020.
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Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont :
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte
des membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet
(Summit School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France,
Centre académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre
François-Michelle, École Lucien-Guilbault, École Vanguard;
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des
défenderesses;
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec
intérêt et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et
ce, depuis le 13 mars 2020;
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe
précédent;
 
LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais
d’avis aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas
échéant;
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à
être rendu dans le dossier d’action collective à être institué.

 
ET SI UN MEMBRE DU GROUpE NE DÉSIRE pAS pARTICIpER à  L’ACTION COLLECTIVE?
 
Les membres du groupe ont deux options :
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et
serez lié par tout jugement rendu dans cette action.

Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque
raison que ce soit.
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être
exclu du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du
délai d’exclusion.

Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un
jugement favorable ou une entente intervient dans cette action collective.

Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour
supérieure du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et
l’établissement scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le
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Me Sébastien A. paquette
Me Jeremie John Martin

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/

jmartin@champlainavocats.com
Fax : (514) 800-2286

Téléphone : (514) 866-3636

Registre des actions collectives
https://www.registredesactionscollectives.quebec/

10 décembre 2021:
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec
Palais de justice de Longueuil
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,
Longueuil, QC J4M 2J6
 
Action collective no. 505-06-000023-205
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES pOUR LES MEMBRES DU GROUpE?
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de
paiement à pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais
afférents à la prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté
de n’être rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des
membres du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y
aura pas de frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux
issues favorables.

QUI REpRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUpE?
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme
représentants des membres du groupe dans cette action collective. 
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action
collective. Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne
peuvent être requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective.
 
pOUR pLUS DE RENSEIGNEMENTS
 
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande
introductive d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet
indiqué ci-après.
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les
coordonnées sont les suivantes :
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LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ AppROUVÉ pAR LE TRIBUNAL.
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Le ven. 5 nov. 2021 13:29, Communication <communication@cclemoyne.edu> a écrit :

 

 

Chers parents,

 

Comme vous avez pu le lire dans l’avis qui vous a été transmis, une action collective a été autorisée à l’encontre
du Collège Charles-Lemoyne et de 112 autres établissements d’enseignement privé de la région visant le
remboursement partiel des droits de scolarité perçus pendant les mois de fermeture d’école de l’année scolaire
2019-2020 pour des reproches formulés envers tous concernant la dispense de l’enseignement à distance pendant
le confinement qui était alors en vigueur.

 

Les détails de l’action collective, la description de ce qu’elle vise et au bénéfice de qui elle est entreprise sont
décrits dans l’avis que vous avez reçu.

 

Le Collège Charles-Lemoyne entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime avoir offert une dispense de
l’enseignement de qualité et conforme aux exigences malgré la pandémie, tenant aussi compte des
remboursements et crédits déjà effectués.

 

Le Collège Charles-Lemoyne est un organisme sans but lucratif et son fonctionnement et la qualité de nos
services sont tributaires des frais perçus annuellement. Un remboursement éventuel des droits de scolarité de
l’année scolaire 2019-2020 aura un impact financier négatif dans le futur qui pourrait affecter nos opérations ou
devoir faire l’objet de contributions additionnelles de la part des parents.

 

En d’autres termes, les droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 qui pourraient être remboursés à certains
parents en raison du recours devront être financés dans le futur par tous les parents. Par ailleurs, un pourcentage

L 
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important de ces frais sera perçu par les avocats qui ont entrepris le recours, pour leur propre bénéfice.

 

Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord avec ce recours ou ses effets,
ou par solidarité envers le Collège Charles-Lemoyne et tous les parents et élèves qui forment notre communauté
qui nous est chère. Le fait de vous retirer emporte en effet votre renonciation à un remboursement additionnel des
droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020, si cela devait être ordonné par la Cour.

 

Le formulaire d’exclusion doit être complété par chaque parent désireux de se retirer de l’action collective et
remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 10 décembre 2021 :

·         Transmission par courriel à cneron@cclemoyne.edu

·         Dépôt dans la boîte aux lettres au 901, chemin Tiffin Longueuil J4P 3G6

·         Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le formulaire

 

Voici le lien vers le formulaire d’exclusion : https://monccl.com/doc/formulaire-action-dynamique.pdf

 

Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à l’importance de cette
communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute information additionnelle, au besoin.

 

Veuillez agréer nos salutations distinguées.

 

 

 

David Bowles

Directeur général
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 
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DF002 :  
L'ÉGLISE ADVENTISTE DU SEPTIÈME JOUR-

FÉDÉRATION DU QUÉBEC 

0238



11/25/21, 3:17 PM GUeaYeV AdYeQWLVW AcadeP\ MaLO - NRWLce WR MePbeUV ² AXWKRUL]ed COaVV AcWLRQ

KWWSV://PaLO.JRRJOe.cRP/PaLO/X/0/?LN=4234c7159c&YLeZ=SW&VeaUcK=aOO&SeUPPVJLd=PVJ-f%3A1715510014195638338&VLPSO=PVJ-f%3A1715510014195638338« 1/1

KeiVha WilliamV-CXmmingV <kZilliamVcXmmingV@gUeaYeVadac.com>

NoWice Wo MembeUV ± AXWhoUi]ed ClaVV AcWion 

C\nWhia Feijoo De CXeYaV <cfeijRR@gUeaYeVadac.cRP> ThX, NRY 4, 2021 aW 10:51 AM
TR: C\QWhia FeijRR De CXeYaV <cfeijRR@gUeaYeVadac.cRP>

DeaU PaUeQWV, 

 

POeaVe Vee Whe aWWached QRWice.

 

 

BeVW RegardV,

 

C\nWhia Feijoo de CXeYaV

Registrar

Greaves Adventist Academy

2330  WHVW HLOO, MRQWUHaO, QC H4B 2S4

Tel: 514-486-5092 Ext. 1

WHbVLWH: hWWps://ZZZ.greaYesadYenWisWacadem\.com/

 

2 aWWachmenWV

NoWice Wo MembeUV - ClaVV AcWion.pdf 
58K

AYiV aX[ membUeV - AcWion collecWiYe EucoleV.pdf 
56K

GREAVES ADVENTIST® 
ACADEMY 

ig 

~ 
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
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Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 

0243



 

11848522_1 

 
Notice to Members - authorized class action against your school 

BERNARD AND FOURNIER C. CHARLES-LEMOYNE COLLEGE ET AL. 
505-06-000023-205  

 
The Case 
 
On July 16, 2021, the Superior Court of Quebec authorized the exercise of the class action undertaken 
by Stéphanie Bernard and Pierre-André Fournier against 113 private educational institutions of the 
Montreal Metropolitan Community offering educational services at the primary and secondary levels. 
 
Stéphanie Bernard and Pierre-André Fournier allege that, in light of the closure of the schools due to 
the Covid-19 pandemic and government orders, the schools did not perform adequately the educational 
services contracts, in that the services were not provided in person, with custody and supervision of 
the children, in an environment that allowed the students to acquire social skills among children, nor in 
the quantity agreed upon for the 2019-2020 school year. 
 
Who is a member of the action? 
 
The class action is brought for the benefit of the following group: 
 

All persons who are party to a contract with one of the Defendant Schools and have paid 
tuition for educational services to a minor at an institution located in the territory of the 
Montreal Metropolitan Community, full-time at the elementary or secondary level, in 
general education, for the 2019-2020 school year; 

  
What is the purpose of the class action? 
 
The purpose of the class action is to determine whether a partial reimbursement to parents for tuition 
fees for the 2019-2020 school year should be ordered by reason of the deficiencies raised by the 
allegations summarized above. 
 
These allegations remain to be proved at trial. The defendant schools deny these allegations and intend 
to fully contest the class action.  
 
The questions of fact and law to be determined by the Court are: 
 

1. Is the contract for educational services with each defendant a consumer contract within the 
meaning of the Consumer Protection Act? 

2. Does such a contract include for each defendant an obligation of result? 
3. Does the contract require each defendant : 

●  to provide the instruction in person? 
●  to assume care of and supervision of the children during school hours? 
●  to provide an environment permitting the students to develop social skills through 

interaction with other children? 
4. Was there a breach of contract between March 13, 2020 and June 30, 2020, contrary to Articles 

1458 and 1590 C.C.Q. and Section 16 CPA? 
5. If so, are class members entitled to reimbursement of tuition fees under Article 1604 C.C.Q. or 

Section 272 CPA? 
6. Are the members entitled to legal interest and additional indemnity on the amount of the refund? 
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7. Should collective recovery of the refund be ordered? 
 
Which Schools are targeted? 
 
The Superior Court has authorized the class action against 113 Schools of the Montreal Metropolitan 
Community, a list of which can be found on the webpage identified at the end of this notice. 
 
What can you obtain? 
 
The class action seeks a partial refund of tuition paid by class members for the 2019-2020 school year. 
 
The specific remedies sought by the class action are: 
 
GRANT the class action brought by Plaintiffs on behalf of Class Members against Defendants, except: 
Summit School, Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre académique Fournier, 
Centre d'intégration scolaire inc, Centre François-Michelle, École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
  
FIND that there was non performance of the services of the defendants; 
  
CONDEMN the defendants to pay an amount of money to each member of the group, the quantum of 
which to be determined by the court, the whole with interest and additional indemnity of article 1619 
of the Civil Code of Quebec and this, since March 13, 2020; 
  
ORDER the collective recovery of the amounts provided for in the preceding paragraph; 
  
THE WHOLE with the legal costs, including the fees of the experts, the costs of notice to the members 
and those applicable to the collective recovery, if any; 
  
DECLARE that all members of the group who have not requested to opt-out from the group within the 
prescribed delay will be bound by any judgment to be rendered in the class action file to be instituted; 
 
What if a group member does not want to participate in the class action? 
 
Class members have two options: 
 
Do nothing, and you will automatically remain a class member and be bound by any judgment in this 
action. 
 
Opt-out, if you do not want to participate in the class action, for any reason. 
 
If you have already commenced a court action with the same subject matter as the class action, you 
do not have to opt-out because you are deemed to have opted-out from the class unless you discontinue 
your claim before the opt-out period expires. 
 
If you opt-out, then you will not be entitled to any compensation if a favourable judgment or 
settlement is reached in this class action. 
 
To opt-out you must send a letter to the Clerk of the Superior Court of Québec indicating your 
decision to opt-out, your name, and the educational institution concerned to the following address, or 
in person no later than December 10, 2021: 
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Clerk of the Superior Court of Quebec 
Longueuil Court House 
1111 Jacques-Cartier Boulevard E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 
  
Class Action No. 505-06-000023-205 
  
Are there any financial obligations for class members? 
 
This class action is being conducted by class counsel on a contingency basis. Class Counsel is responsible 
for the costs of prosecuting and advancing this class action and has agreed that they will only be paid 
if there is a favorable judgment or settlement in favor of Class Members, out of the amounts awarded 
to Class Members. There will be no attorneys' fees if the class action does not result in either of these 
two favorable outcomes. 
 
Who represents the class members? 
 
Stéphanie Bernard and Pierre-André Fournier have been appointed to act as Class Members' 
representatives in this class action.  
 
A class member may apply for intervenor status in this class action. No class member other than the 
representatives or an intervenor can be required to pay the legal costs of this class action. 
 
For more information 
You can also consult the judgment of authorization and the application to institute proceedings on the 
Registry of class actions or on the website identified below. 
 
You can also contact the representatives' lawyers, whose contact information is as follows 
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-scolarite/ 
jmartin@champlainavocats.com 

Fax : (514) 800-2286 
Phone : (514) 866-3636 (514) 866-3636 

 
Class Action Registryhttps://www.registredesactionscollectives.quebec/ 

 
THE TEXT OF THIS NOTICE HAS BEEN APPROVED BY THE COURT. 
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11/25/21, 3:11 PM GUeaYeV AdYeQWLVW AcadeP\ MaLO - NRWLce WR MePbeUV - AXWKRUL]ed COaVV AcWLRQ OSW-OXW

KWWSV://PaLO.JRRJOe.cRP/PaLO/X/0/?LN=4234c7159c&YLeZ=SW&VeaUcK=aOO&SeUPPVJLd=PVJ-I%3A1715874882351692842&VLPSO=PVJ-I%3A1715874882351692842« 1/1

KeiVha WilliamV-CXmmingV <kZilliamVcXmmingV@gUeaYeVadac.cRm>

NRWice WR MembeUV - AXWhRUi]ed ClaVV AcWiRQ OSW-OXW 

C\nWhia FeijRR De CXeYaV <FIHLMRR@JUHDYHVDGDF.FRP> MRQ, NRY 8, 2021 DW 10:31 AM
TR: C\QWKLD FHLMRR DH CXHYDV <FIHLMRR@JUHDYHVDGDF.FRP>

DHDU PDUHQWV, 

 

POHDVH VHH WKH DWWDFKHG GRFXPHQWV DV D IROORZ-XS WR RXU SDVW FRPPXQLFDWLRQ:

 

1. CODVV AFWLRQ - TXLWLRQ FHHV (EN & FR)

2. OSW-OXW FRUP (EN) / FRUPXODLUH G'H[FOXVLRQ (FR)

 

TKH GHDGOLQH WR RSW RXW LV FULGD\, DHFHPEHU 10, 2021.

 

 

 

 

BeVW RegardV,

 

C\nWhia Feijoo de CXeYaV

Registrar

Greaves Adventist Academy

2330  WHVW HLOO, MRQWUHaO, QC H4B 2S4

Tel: 514-486-5092 Ext. 1

WHbVLWH: hWWps://ZZZ.greaYesadYenWisWacadem\.com/

 

3 aWWachmenWV

OSW-OXW FRUm - ClaVV AcWiRn.PDF 
18K

FRUmXlaiUe d'e[clXViRn - AcWiRn cRllecWiYe (d\namiTXe).Sdf 
19K

ClaVV AcWiRn - TXiWiRn FeeV.Sdf 
151K

GREAVES ADVENTIST® 
ACADEMY 
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Class action - Tuition fees for the 2019-2020 school year (Pandemic) 

Dear parents, 

Following the Notice previously sent to you, a class action was authorized against 
Greaves Adventist Academy and 112 other private educational institutions in the region 
seeking the partial reimbursement of tuition fees collected during the 2019-2020 school 
year based on the criticism levelled against all schools for having provided distance 
learning during the lockdown then in force. 

The details of the class action, as well as a description of its objectives and for whose 
benefit it is undertaken are more fully described in the notice you received. 

Greaves Adventist Academy intends to defend itself against this lawsuit and considers 
that it has offered high quality learning experience in compliance with applicable 
restrictions despite the pandemic, also taking into account the reimbursements and 
credit already made. 

Greaves Adventist Academy is a non-profit organization and its operation and the quality 
of our services depend on the fees collected annually. A pot~ ial tuition refund for the 
2019-2020 school year will have a negative financial impact ,q,af ts difficult to quantify in 
the future that could significantly affect our operations or require 'additional contributions 
to maintain our financial balance ancf.quality of services at that Jime. 

In other words, the tuition fees for the 2019-2020 school year th'at.could be refunded to 
some parents due to the litigation will have to be financed in the future by all parents 
(either from the operating budget, impacting our services) or through additional 
contributions (increase in fees payable). In addition, a significant percentage of these 
fees will be collected by the lawyers who initiated the action for their own benefit. 

You can opt out of the class action if you do not agree with this remedy or its effects, or 
in solidarity with Greaves Adventist.Academy and all the parents and students who 
make up our dear community. Opting out effectively waives your right to an additional 
tuition refund for the 2019-2020 school year, should this be orderea by the Court. 

Each parent wishing to opt out of the class action must complete the attached opt-out 
form and submit it by one of the following means by December 10, 2021: 

• Transmission by email 

• Deposit in the mailbox 

• Mail directly to the Court at the address indicated on the form 

We thank you for the gesture you could make and for your attention to the importance of 
this communication. We also remain available for any additional information, if needed. 

Be~ , 
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' Action collective - Droits de scolarite pour l'annee scolaire 2019-2020 (Pandemie) 

Ghers parents, 

Suite a l'avis vous ayant ete anterieurement transmis, une action collective a ete 
autorisee a l'encontre de L'Academie Adventiste Greaves et 112 autres etablissements 
d'enseignement prive de la region visant le remboursement partiel des droits de scolarite 
peryus pendant l'annee scolaire 2019-2020 pour des reproches formules envers taus 
concernant la dispense de l'enseignement a distance pendant le· confinement alors en 
vigueur. 

Les details de l'action collective et la description de ce qu'elle vise et au benefice de qui 
elle est entreprise sont plus amplement decrits dans l'avis que vous avez reyu. 

L'Academie Adventiste Greaves entend se defendre a l'encontre de ce recours et estime 
avoir offert une dispense de l'enseignement de qualite et conforme aux exigences 
malgre la pandemie, tenant aussi compte des remboursements et credit deja effectues. 

L'Academie Adventiste Greaves est un organisme sans but lucratif et son 
fonctionnement et la qualite de nos servies sont tributaires des frais peryus 
annuellement. Un remboursement eventuel des droits de sc,Plarite de l'annee scolaire 
2019-2020 aura un impact financier l'l~gatif difficilement quantffiabr~ <;!ans le futur qui 
pourrait affecter significativement nos operations ou devoir faireit o6jet de contributions 
additionnelles pour maintenir l'equilibre de nos finances eUa quatite des services a ce 
moment. . , · 

En d'autres termes, les droits de scolarite de l'annee scolaire 2019-2020 qui pourraient 
etre rembourses a certains parents en raison du recours devront etre finances dans le 
futur par taus les parents (soit a meme le budget d'operation, impactant nos services) ou 
par des contributions additionnelles (augmentation des frais payables). Par ailleurs, un 
pourcentage important de ces frais sera peryu par les avo~ats quj ant entrepris le 
recours, pour leur propre benefice. 

II vous est possible de vous retirer de l'action collective si vous n'etes pas en accord 
avec ce recours ou ses effets, ou par solidarite envers L'Academie Adventiste Greaves 
et taus les parents et sieves qui forment notre communaute qui nous est chere. Le fait 
de vous retirer emporte en effet votre renonciation a un remboursement additionnel des 
droits de scolarite de l'annee scolaire 2019-2020, si cela devait etre ordonne par la 
Gour. 

Le formulaire d'exclusion ci-joint doit etre complete par chaque parent desireux de se 
retirer de !'action collective et remis par l'un ou l'autre des moyens suivants d'ici au 
10 decembre 2021 : 

• Transmission par courriel 

• Depot dans la boite aux lettres 

• Transmission par courrier directement a la Gour a l'adresse indiquee dans le 
formulaire 

Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention a 
!'importance de cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute 
information additionnelle, au besoin. 
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 
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OPT-OUT FORM 

 Class Action 505-06-000023-205 

Bernard and Fournier v. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. and others 
 

 
 
I, the undersigned, ____________________________, declare that I understand that I  
         (Print Name) 
am a member of the  class described in the class action as I am a parent of a child or  
 
children registered with the ____________________________ during the 2019-2020 

school year.           (School Name) 

          
 
I hereby express my decision to exclude me from the class action and understand that I 

will not be bound by a final judgment in this proceeding.  

 

 
And I signed this ____________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
This form can also be sent by December 10, 2021 at the latest to the Clerk of the Superior 
Court (in person, by mail, by registered mail or by certified mail) at the following address: 
 

Civil Registry of the Superior Court 
LONGUEUIL COURTHOUSE 

1111 Jacques-Cartier Boulevard E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
 No. 505-06-000023-205 
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DF004 :  
ACADÉMIE CHRÉTIENNE RIVE NORD INC. 
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De : INFO ACRN <info@acrn.ca>  
Envoyé : 28 octobre 2021 10:02 
Objet : Avis aux membres-Action collective autorisée 
 
Bonjour à tous, 
 
Vous recevez ce message parce que votre enfant était inscrit à l’Académie Chrétienne Rive Nord 
en 2019-2020.  
 
Veuillez prendre note de l’avis légal en pièce jointe. D’autres documents suivront dans un 
prochain courriel. 
 
Merci, 
 
L’équipe de direction 
Académie Chrétienne Rive Nord 
790, 18e Avenue 
Laval (Québec) H7R 4P3 
Tél. : 450 627-7070 
info@acrn.ca 

 
 

f ACRN 
\( \l•f"111 l 11 ■ 1 Ill '-'-1 Rl'\I '-alNP 
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
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Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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De : INFO ACRN <info@acrn.ca>  
Envoyé : 28 octobre 2021 10:14 
Objet : Documents action collective 
 

 
 
 
 
 
Action collective - Droits de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 (Pandémie) 
 
Chers parents,  
 
Suite à l’avis vous ayant été antérieurement transmis, une action collective a été 
autorisée à l’encontre de l’Académie Chrétienne Rive Nord et 112 autres établissements 
d’enseignement privé de la région visant le remboursement partiel des droits de scolarité 
perçus pendant l’année scolaire 2019-2020 pour des reproches formulés envers tous 
concernant la dispense de l’enseignement à distance pendant le confinement alors en 
vigueur.  
 
Les détails de l’action collective et la description de ce qu’elle vise et au bénéfice de qui 
elle est entreprise sont plus amplement décrits dans l’avis que vous avez reçu.  
 
L’Académie Chrétienne Rive Nord entend se défendre à l’encontre de ce recours et 
estime avoir offert une dispense de l’enseignement de qualité et conforme aux 
exigences malgré la pandémie, tenant aussi compte des remboursements et crédit déjà 
effectués. 
 
L’Académie Chrétienne Rive Nord est un organisme sans but lucratif et son 
fonctionnement et la qualité de nos servies sont tributaires des frais perçus 
annuellement. Un remboursement éventuel des droits de scolarité de l’année scolaire 
2019-2020 aura un impact financier négatif difficilement quantifiable dans le futur qui 
pourrait affecter significativement nos opérations ou devoir faire l’objet de contributions 
additionnelles pour maintenir l’équilibre de nos finances et la qualité des services à ce 
moment.  
 
En d’autres termes, les droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 qui pourraient 
être remboursés à certains parents en raison du recours devront être financés dans le 
futur par tous les parents (soit à même le budget d’opération, impactant nos services) ou 
par des contributions additionnelles (augmentation des frais payables). Par ailleurs, un 
pourcentage important de ces frais sera perçu par les avocats qui ont entrepris le 
recours, pour leur propre bénéfice.  
 
Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord 
avec ce recours ou ses effets, ou par solidarité envers l’Académie Chrétienne Rive Nord 
et tous les parents et élèves qui forment notre communauté qui nous est chère. Le fait 
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de vous retirer emporte en effet votre renonciation à un remboursement additionnel des 
droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020, si cela devait être ordonné par la 
Cour.  
 
Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être complété par chaque parent désireux de se 
retirer de l’action collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 10 
décembre 2021 :  

 Transmission par courriel à : info@acrn.ca 
 Dépôt dans la boîte aux lettres : 790, 18e avenue, Laval, QC, H7R 4P3 
 Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le 

formulaire 
 
Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à 
l’importance de cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute 
information additionnelle, au besoin. 
 
Salutations, 
 
 
L’équipe de direction 
Académie Chrétienne Rive Nord 
790, 18e Avenue 
Laval (Québec) H7R 4P3 
Tél. : 450 627-7070 
info@acrn.ca 
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 

 

0260



 
 
 
 
 
 
 

DF006 :  
ACADÉMIE DES SACRÉS-CŒURS 

0261



 

 

 

 

■ Consulter - Demande d'envo1 

tcole 515 
11.nnee scolaile 2019 

Statut Traite (Succes) 

Message I Bestrictions !,,iste des envois I fieces jointes I 
Tri No. seq. V 

No. seq. Pro/ii Destination 
i Repondant (tleve] I Externe 

£cole 515 
Annee scolaire 2019 

Sla(ul T roie (Succes) 

,Message J flestrictions l,,iste des envois I fieces joint.es I 
Tri No. seQ. 

No. seq. Pro/ii Destination Nb. desl. Slatut 

Nb. dest. Statut 
31 Succes I 

Message 

Repondanl (£level I E,terne 5001 Succos I 
2 Repondont (£love) 
3 Repondont (£love) 

Exteme 
Exteme 

474 Succos 
2 Succes 

□ X 

Date creation 2021-11 ·08 
Heure creation 15:17 

Message 

Datecreation 2021-11-08 
He1.1e creation 15:00 

0262



AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

LE DOSSIER

Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  

Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  

QUI EST MEMBRE DE L’ACTION?

L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 

L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 

Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   

Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 

1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 
de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 

2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 

La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis. 

QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR?

L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 

Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 

CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 

CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 

ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 

DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE?

Les membres du groupe ont deux options : 

Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 

Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 

Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 

Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective.

Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 

Action collective no. 505-06-000023-205 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?

Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 

QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE?
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Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  

Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS

Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 

Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 

LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL. 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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tcole 515 Date creation 2021-1 1-10 
Annee scolaire 201 9 Heure creation 07:49 

Statut Traite [Succes] 

... !':i~~-~!lg~jl flestrictions I !.isle des envois I ,Eieces jointes I 
De (Norn. Prenom] Academie des Sacres-Coeurs 

De ( Courriel ) portail@academiedsc.ca 

S ujet R ecours collectif • Suite 

Message 

Chers parents des eleves inscrits au prescolaire et/ou primaire durant l'annee scolaire 2019-2020, 

Pour faire suite a r avis aux membres envoye hmdi concemant le recours collectif, veuillez prendre connaissance des deux pieces jointes. 

PASCALE HYPPOLITE 
Directrice generale 
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Saint-Bruno-de Montarville, le 10 novembre 2021 
 
 
Objet : Action collective - Droits de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 (Pandémie) 
 
 
Chers parents,  
 
Suite à l’avis vous ayant été antérieurement transmis, une action collective a été autorisée à l’encontre 
de l’Académie des Sacrés-Cœurs et 112 autres établissements d’enseignement privé de la région visant le 
remboursement partiel des droits de scolarité perçus pendant l’année scolaire 2019-2020 pour des 
reproches formulés envers tous concernant la dispense de l’enseignement à distance pendant le 
confinement alors en vigueur.  
 
Les détails de l’action collective et la description de ce qu’elle vise et au bénéfice de qui elle est entreprise 
sont plus amplement décrits dans l’avis que vous avez reçu.  
 
L’Académie des Sacrés-Cœurs entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime avoir offert une 
dispense de l’enseignement de qualité et conforme aux exigences malgré la pandémie, tenant aussi 
compte des remboursements et crédit déjà effectués. 
 
L’Académie des Sacrés-Cœurs est un organisme sans but lucratif et son fonctionnement et la qualité de 
nos services sont tributaires des frais perçus annuellement. Un remboursement éventuel des droits de 
scolarité de l’année scolaire 2019-2020 aura un impact financier négatif difficilement quantifiable dans le 
futur qui pourrait affecter significativement nos opérations ou devoir faire l’objet de contributions 
additionnelles pour maintenir l’équilibre de nos finances et la qualité des services à ce moment.  
 
En d’autres termes, les droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 qui pourraient être remboursés 
à certains parents en raison du recours devront être financés dans le futur par tous les parents (soit à 
même le budget d’opération, impactant nos services) ou par des contributions additionnelles 
(augmentation des frais payables). Par ailleurs, un pourcentage important de ces frais sera perçu par les 
avocats qui ont entrepris le recours, pour leur propre bénéfice.  
 
Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord avec ce recours ou 
ses effets, ou par solidarité envers l’Académie des Sacrés-Cœurs et tous les parents et élèves qui forment 
notre communauté qui nous est chère. Le fait de vous retirer emporte en effet votre renonciation à un 
remboursement additionnel des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020, si cela devait être 
ordonné par la Cour.  
 
 

t 
ACADEMIE 

DES SACRES-CCEURS 
ecole prescoloire primoi re privee 

academ1edessacrescoeurs ca 0268



 

 

 

 

Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être complété par chaque parent désireux de se retirer de l’action 
collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 10 décembre 2021 :  

• Transmission par courriel à secretairedg@academiedsc.ca 

• Dépôt à l’accueil 

• Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le formulaire 
 
Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à l’importance de cette 
communication.  
 
Je demeure aussi disponible pour toute information additionnelle, au besoin. 
 
Salutations, 
 
 
 
Pascale Hyppolite 
Directrice Générale 

t 
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 
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De : Marysoll Cantin  
Envoyé : 3 novembre 2021 09:02 
Objet : Avis aux membres - Action collective autorisée contre votre école 
  
Bonjour, 
  
Merci de prendre en considération le document joint. 

 
Marysoll Cantin 
Secrétaire d'école 
1227 rue Notre-Dame 
Repentigny, Québec 
J5Y 3H2 
Tél. : (450) 582-2020 poste 101  
Télec. : (450) 582-9732  
 

 
 

• -~~· ~ , 
AcaJemie 

Francois-Labelle 

OSBL 
cmt [OJl[ m UH OJGJ)USlt! 

UKt 8UT tuatAN 
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 

505-06-000023-205 
 

LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action 
collective entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 
113 établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de 
Montréal offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du 
gouvernement, la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services 
éducatifs, en ce que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et 
supervision des enfants, dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des 
compétences sociales entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 
2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L ’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à 
une personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la 
Communauté métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au 
secondaire, en formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE ? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais 
de scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation 
offerte par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un 

contrat de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de 

scolarité, en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité 
payés par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec 
intérêt et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, 
depuis le 13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais 
d’avis aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L ’ACTION COLLECTIVE ? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire,  de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure,  si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective.  
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour 
supérieure du Québec  en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et 
l’établissement scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 
10 décembre 2021 : 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE ?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement 
à pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à 
la prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues 
favorables. 
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QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
  
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action 
collective. Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne 
peuvent être requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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De : Marysoll Cantin  
Envoyé : 3 novembre 2021 13:49 
Objet : Lettre et formulaire d'exclusion 
  
Action collective - Droits de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 (Pandémie) 
  
Chers parents,  
  
Suite à l’avis vous ayant été antérieurement transmis, une action collective a été autorisée à 
l’encontre de l’Académie François-Labelle et 112 autres établissements d’enseignement privé de la 
région visant le remboursement partiel des droits de scolarité perçus pendant l’année scolaire 
2019-2020 pour des reproches formulés envers tous concernant la dispense de l’enseignement à 
distance pendant le confinement alors en vigueur.  
  
Les détails de l’action collective et la description de ce qu’elle vise et au bénéfice de qui elle est 
entreprise sont plus amplement décrits dans l’avis que vous avez reçu.  
  
L’Académie François-Labelle entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime avoir 
offert un enseignement de grande qualité dans les circonstances, conforme et même 
supérieur aux exigences ministérielles malgré la pandémie.  La défense de notre organisation 
tient aussi compte des remboursements et crédits déjà effectués pour l’ensemble des services 
complémentaires non effectués lors de cette période.  
  
L’Académie François-Labelle est un organisme sans but lucratif et son fonctionnement et la 
qualité de nos services sont tributaires des frais perçus annuellement. Un remboursement 
éventuel d’une partie des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 alors que nous nous 
sommes surpassés dans ce contexte particulier aurait un impact financier négatif difficilement 
quantifiable dans le futur qui pourrait affecter significativement nos opérations ou devoir faire 
l’objet de contributions additionnelles pour maintenir l’équilibre de nos finances et la qualité 
des services à ce moment.  
  
En d’autres termes, les droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 qui pourraient être 
remboursés à certains parents en raison du recours devront être financés dans le futur par 
tous les parents (soit à même le budget d’opération, impactant nos services) ou par des 
contributions additionnelles (augmentation des frais payables). Par ailleurs, un pourcentage 
important de ces frais sera perçu par les avocats qui ont entrepris le recours, pour leur propre 
bénéfice.  
  
Comme plusieurs nous l’ont déjà demandé malgré la communication très récente, il vous est 
possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord avec ce recours ou 
ses effets, ou par solidarité envers l’Académie François-Labelle et tous les parents et élèves qui 
forment notre communauté qui nous est chère. Le fait de vous retirer emporte en effet votre 
renonciation à un remboursement additionnel des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-
2020, si cela devait être ordonné par la Cour.  
  
Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être complété par chaque parent désireux de se retirer 
de l’action collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 1er décembre 
2021 :  
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        Transmission par courriel à Mme Cantin notre secrétaire : 
marysoll.cantin@academiefrancoislabelle.qc.ca 

         Dépôt dans la boîte aux lettres prévue à cet effet au secrétariat 
         Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le formulaire 

  
Notez que des formulaires «papier» seront disponibles au secrétariat et que nous pouvons en 
envoyer à tous les parents qui en feront la demande à Mme Cantin. 
  
Nous vous remercions sincèrement pour le geste de solidarité que vous pourriez poser et de 
votre attention à l’importance de cette communication. Nous demeurons aussi disponibles 
pour toute information additionnelle, au besoin. 
  
Salutations, 
  
Votre directeur général, 
David Poulin 
  
  

 
Marysoll Cantin 
Secrétaire d'école 
1227 rue Notre-Dame 
Repentigny, Québec 
J5Y 3H2 
Tél. : (450) 582-2020 poste 101  
Télec. : (450) 582-9732  
 

 

 
David Poulin 
Directeur général 
1227 rue Notre-Dame 
Repentigny, Québec 
J5Y 3H2 
Tél. : (450) 582-2020 poste 102  

• . r~. 
AcaJe11tie,- ~ 

Francois-Labelle 

CEITE EDllE ESI UH DJUI IS~; 

"""" '""'. ~" 
AcaJenue,- ~ ·-~ 

Francois-Labelle 

0278

mailto:marysoll.cantin@academiefrancoislabelle.qc.ca
http://academiefrancoislabelle.qc.ca/
http://academiefrancoislabelle.qc.ca/


Télec. : (450) 582-9732  
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 
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De : Caroline Martin  
Envoyé : 4 novembre 2021 11:14 
À : Marylène Juillet <mme.juillet@academiejuillet.com> 
Objet : Avis aux membres/Action collective autorisée 
Importance : Haute 
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
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Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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De : Caroline Martin  
Envoyé : 11 novembre 2021 12:41 
À : Marylène Juillet <mme.juillet@academiejuillet.com> 
Objet : Formulaire d'exclusion concernant l'action collective 
Importance : Haute 
 
Chers parents,  
 
Pour faire suite à l’avis qui vous a été transmis par courriel la semaine dernière, une action 
collective a été autorisée à l’encontre de l’Académie Juillet et 112 autres établissements 
d’enseignement privé de la région, visant le remboursement partiel des droits de scolarité 
perçus pendant l’année scolaire 2019-2020, pour des reproches formulés envers tous, 
concernant la dispense de l’enseignement à distance pendant le confinement.  
 
Les détails de l’action collective et la description de ce qu’elle vise, et au bénéfice de qui 
elle est entreprise, sont décrits dans l’avis que vous avez reçu le mercredi 3 novembre 
dernier.  L’Académie Juillet entend se défendre contre ce recours, car elle estime avoir 
offert un enseignement de qualité et conforme aux exigences, et ce, malgré la pandémie, 
tenant aussi compte des remboursements et crédit déjà effectués. 
 
L’école a mis en place une plateforme d’enseignement à distance en un temps record.  Les 
élèves ont pu poursuivre leur cheminement académique et ont conservé un lien avec leurs 
camarades de classe et leurs enseignants.  L’Académie Juillet s’est vraiment adaptée 
rapidement à cette nouvelle réalité pour faire en sorte que les élèves puissent continuer de 
bénéficier de la qualité de ses services. 
 
Tous nos enseignants ont travaillé encore plus fort, dans le contexte de la pandémie, en 
offrant des méthodes d’enseignement novatrices afin de susciter l’intérêt de leurs 
élèves.  Ils se sont dépassés, chacun à sa façon, en offrant des activités et des cours 
variés.  À titre d’exemples, Mrs. Dagenais a organisé des bingos avec les animaux de sa 
ferme, Mme Thibault a créé diverses activités sur Didacti et Mrs. Deza vous a permis de 
vous dégourdir les jambes en animant, pour vous, des cours de danse dans votre salon.  Des 
enseignants ont organisé des diners et des périodes de jeux virtuels, d’autres ont déniché 
des conférences à thématiques rigolotes.  Grâce à tous ces efforts, nos élèves ont pu 
éprouver du plaisir en fréquentant l’école virtuelle de l’Académie Juillet, malgré 
l’interdiction de se rendre physiquement à l’école. 
 
Et bien sûr, tous les enseignants ont veillé à ce que le programme soit scrupuleusement 
suivi, toutes les notions académiques étant d’abord et avant tout mises de l’avant.  La 
version en ligne des manuels et cahiers d’exercices a été utilisée, les tableaux blancs 
interactifs ont été exploités à fond, des fiches de travail ont été régulièrement mises en ligne 
et chaque enseignant a passé des heures à corriger les photos que vous leur faisiez parvenir 
des travaux effectués par vos enfants.  Sur une base hebdomadaire, les élèves et les parents 
recevaient un plan de travail complet pour bien organiser le temps des élèves.  En plus d’un 
enseignement de qualité avec les enseignants, les élèves ont bénéficié de suivis 
personnalisés sur une base régulière.  Par ailleurs, nous avons également mis les bouchées 
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doubles afin d’organiser une magnifique fête de graduation pour nos finissants de la 6e 
année. 
 
En terminant, Mme Juillet a offert aux parents des rabais sur les frais de scolarité pour les 
mois d’avril, mai et juin.  Elle a offert ces rabais de son plein gré, et ce, avant même que 
l’association des écoles privées se prononce.  Plusieurs parents ont manifesté leur entière 
satisfaction quant aux rabais reçus.  Certains ont même mentionné qu’il n’était pas 
nécessaire d’offrir ces rabais, puisque les élèves ont pu bénéficier d’un enseignement de 
qualité et qu’ils n’ont pas été pénalisés dans leur formation académique.  Néanmoins, vu 
le contexte, Mme Juillet a maintenu sa décision d’offrir les rabais aux familles.   
 
Plusieurs parents ont mentionné vouloir nous soutenir.  Pour ce faire, il est possible de vous 
retirer de l’action collective, si vous n’êtes pas en accord avec ce recours ou si vous voulez 
témoigner de votre solidarité envers l’Académie Juillet.  Vous devrez compléter le 
formulaire d’exclusion qui se trouve en pièce jointe.  Une fois le formulaire complété, vous 
pourrez le soumettre, par courriel, à l’adresse mme.juillet@academiejuillet.com ou 
mme.caroline@academiejuillet.com ou le remettre au secrétariat de l’école.  La date limite 
pour soumettre votre formulaire d’exclusion est le 10 décembre 2021.  Le fait de vous 
retirer emporte en effet votre renonciation à un remboursement additionnel des droits de 
scolarité de l’année scolaire 2019-2020, si cela devait être ordonné par la Cour.  
 
Nous vous remercions, chers parents, pour le geste que vous pourriez poser et pour 
l’importance que vous accorderez à cette communication. 
 
 
 
L’équipe de l’Académie Juillet 
 
  

 
 

CaroHne IMart'i'n 
Adti ointe adm inistra1Iirve 

Acaclernie Juillet 
61, Radisson 
Cand iac, QC, JSR 0G 1 

Telephone : 450- 632- 0080 
Telecop ieur : 4 50 - 632-4534 
Co u r r i e I : llil llil e . car o Ii n e@a cad em i ej u i 11 e 1i:. com 

www .acaclernieju1illet.corn 

Facebook 
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 
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From: Joan Salette <JSalette@kuperacademy.ca> 
Date: Tue, Nov 9, 2021 at 12:19 PM 
Subject: Notice to Members – Authorized Class Action 
To:  
 

Joan Salette 
 
Head of School  
B.A., M.A. 
jsalette@kuperacademy.ca 
514-426-3007 x 222 
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Notice to Members - authorized class action against your school 

BERNARD AND FOURNIER C. CHARLES-LEMOYNE COLLEGE ET AL. 
505-06-000023-205  

 
The Case 
 
On July 16, 2021, the Superior Court of Quebec authorized the exercise of the class action undertaken 
by Stéphanie Bernard and Pierre-André Fournier against 113 private educational institutions of the 
Montreal Metropolitan Community offering educational services at the primary and secondary levels. 
 
Stéphanie Bernard and Pierre-André Fournier allege that, in light of the closure of the schools due to 
the Covid-19 pandemic and government orders, the schools did not perform adequately the 
educational services contracts, in that the services were not provided in person, with custody and 
supervision of the children, in an environment that allowed the students to acquire social skills among 
children, nor in the quantity agreed upon for the 2019-2020 school year. 
 
Who is a member of the action? 
 
The class action is brought for the benefit of the following group: 
 

All persons who are party to a contract with one of the Defendant Schools and have 
paid tuition for educational services to a minor at an institution located in the territory 
of the Montreal Metropolitan Community, full-time at the elementary or secondary 
level, in general education, for the 2019-2020 school year; 

  
What is the purpose of the class action? 
 
The purpose of the class action is to determine whether a partial reimbursement to parents for tuition 
fees for the 2019-2020 school year should be ordered by reason of the deficiencies raised by the 
allegations summarized above. 
 
These allegations remain to be proved at trial. The defendant schools deny these allegations and 
intend to fully contest the class action.  
 
The questions of fact and law to be determined by the Court are: 
 

1. Is the contract for educational services with each defendant a consumer contract within the 
meaning of the Consumer Protection Act? 

2. Does such a contract include for each defendant an obligation of result? 
3. Does the contract require each defendant : 

●  to provide the instruction in person? 
●  to assume care of and supervision of the children during school hours? 
●  to provide an environment permitting the students to develop social skills through 

interaction with other children? 
4. Was there a breach of contract between March 13, 2020 and June 30, 2020, contrary to 

Articles 1458 and 1590 C.C.Q. and Section 16 CPA? 
5. If so, are class members entitled to reimbursement of tuition fees under Article 1604 C.C.Q. or 

Section 272 CPA? 
6. Are the members entitled to legal interest and additional indemnity on the amount of the 

refund? 
7. Should collective recovery of the refund be ordered? 
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Which Schools are targeted? 
 
The Superior Court has authorized the class action against 113 Schools of the Montreal Metropolitan 
Community, a list of which can be found on the webpage identified at the end of this notice. 
 
What can you obtain? 
 
The class action seeks a partial refund of tuition paid by class members for the 2019-2020 school 
year. 
 
The specific remedies sought by the class action are: 
 
GRANT the class action brought by Plaintiffs on behalf of Class Members against Defendants, except: 
Summit School, Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre académique Fournier, 
Centre d'intégration scolaire inc, Centre François-Michelle, École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
  
FIND that there was non performance of the services of the defendants; 
  
CONDEMN the defendants to pay an amount of money to each member of the group, the quantum of 
which to be determined by the court, the whole with interest and additional indemnity of article 1619 
of the Civil Code of Quebec and this, since March 13, 2020; 
  
ORDER the collective recovery of the amounts provided for in the preceding paragraph; 
  
THE WHOLE with the legal costs, including the fees of the experts, the costs of notice to the members 
and those applicable to the collective recovery, if any; 
  
DECLARE that all members of the group who have not requested to opt-out from the group within the 
prescribed delay will be bound by any judgment to be rendered in the class action file to be instituted; 
 
What if a group member does not want to participate in the class action? 
 
Class members have two options: 
 
Do nothing, and you will automatically remain a class member and be bound by any judgment in this 
action. 
 
Opt-out, if you do not want to participate in the class action, for any reason. 
 
If you have already commenced a court action with the same subject matter as the class action, you 
do not have to opt-out because you are deemed to have opted-out from the class unless you 
discontinue your claim before the opt-out period expires. 
 
If you opt-out, then you will not be entitled to any compensation if a favourable judgment 
or settlement is reached in this class action. 
 
To opt-out you must send a letter to the Clerk of the Superior Court of Québec indicating your 
decision to opt-out, your name, and the educational institution concerned to the following address, or 
in person no later than December 10, 2021: 
  
Clerk of the Superior Court of Quebec 

0293



11848522_1 

Longueuil Court House 
1111 Jacques-Cartier Boulevard E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 
  
Class Action No. 505-06-000023-205 
  
Are there any financial obligations for class members? 
 
This class action is being conducted by class counsel on a contingency basis. Class Counsel is 
responsible for the costs of prosecuting and advancing this class action and has agreed that they will 
only be paid if there is a favorable judgment or settlement in favor of Class Members, out of the 
amounts awarded to Class Members. There will be no attorneys' fees if the class action does not 
result in either of these two favorable outcomes. 
 
Who represents the class members? 
 
Stéphanie Bernard and Pierre-André Fournier have been appointed to act as Class Members' 
representatives in this class action.  
 
A class member may apply for intervenor status in this class action. No class member other than the 
representatives or an intervenor can be required to pay the legal costs of this class action. 
 
For more information 
You can also consult the judgment of authorization and the application to institute proceedings on the 
Registry of class actions or on the website identified below. 
 
You can also contact the representatives' lawyers, whose contact information is as follows 
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-scolarite/ 
jmartin@champlainavocats.com 

Fax : (514) 800-2286 
Phone : (514) 866-3636 (514) 866-3636 

 
Class Action Registryhttps://www.registredesactionscollectives.quebec/ 

 
THE TEXT OF THIS NOTICE HAS BEEN APPROVED BY THE COURT. 
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From: Joan Salette <JSalette@kuperacademy.ca> 
Date: Tue, Nov 9, 2021 at 4:31 PM 
Subject: Class Action Kuper Academy Response 
To:  
 

Class action - Tuition fees for the 2019-2020 school year (Pandemic) 
 
Dear parents, 
 
Following the Notice previously sent to you, a class action was authorized against Kuper 
Academy and 112 other private educational institutions in the region seeking the partial 
reimbursement of tuition fees collected during the 2019-2020 school year based on the 
criticism levelled against all schools for having provided distance learning during the 
lockdown then in force. 
 
The details of the class action, as well as a description of its objectives and for whose 
benefit it is undertaken are more fully described in the notice you received. 
Kuper Academy intends to defend itself against this lawsuit and considers that it has 
offered high quality learning experience in compliance with applicable restrictions 
despite the pandemic, also taking into account the reimbursements and credit already 
made. 
 
The operations of Kuper Academy and the quality of our services depend on the fees 
collected annually. A potential tuition refund for the 2019-2020 school year will have a 
negative financial impact that is difficult to quantify in the future that could significantly 
affect our operations or require additional contributions to maintain our financial balance 
and quality of services at that time. 
 
In other words, the tuition fees for the 2019-2020 school year that could be refunded to 
some parents due to the litigation will have to be financed in the future by all parents 
(either from the operating budget, impacting our services) or through additional 
contributions (increase in fees payable). In addition, a significant percentage of these 
fees will be collected by the lawyers who initiated the action for their own benefit. 
 
You can opt out of the class action if you do not agree with this remedy or its effects, or 
in solidarity with Kuper Academy and all the parents and students who make up our dear 
community. Opting out effectively waives your right to an additional tuition refund for the 
2019-2020 school year, should this be ordered by the Court. 
 
Each parent wishing to opt out of the class action must complete the attached opt-out 
form and submit it by one of the following means by December 8th, 2021: 
 
● Transmission questionnaire https://forms.gle/NPW2VfrrphujYJon8 
 
● Email directly to classaction@kuperacademy.ca 
 
● Mail directly to the Court at the address indicated on the form 
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We thank you for the gesture you may choose to make and for your attention to the 
importance of this communication. We also remain available for any additional 
information, if needed. 
 
Best regards, 
 
Joan Salette 
 
Head of School  
B.A., M.A. 
jsalette@kuperacademy.ca 
514-426-3007 x 222 
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OPT-OUT FORM 

 Class Action 505-06-000023-205 

Bernard and Fournier v. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. and others 
 

 
 
I, the undersigned, ____________________________, declare that I understand that I  
         (Print Name) 
am a member of the  class described in the class action as I am a parent of a child or  
 
children registered with the ____________________________ during the 2019-2020 

school year.           (School Name) 

          
 
I hereby express my decision to exclude me from the class action and understand that I 

will not be bound by a final judgment in this proceeding.  

 

 
And I signed this ____________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
This form can also be sent by December 10, 2021 at the latest to the Clerk of the Superior 
Court (in person, by mail, by registered mail or by certified mail) at the following address: 
 

Civil Registry of the Superior Court 
LONGUEUIL COURTHOUSE 

1111 Jacques-Cartier Boulevard E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
 No. 505-06-000023-205 

 

0297



 
 
 
 
 
 
 

DF014 :  
ACADÉMIE LAVALLOISE 

0298



De : Anthony Lacopo <anthony.lacopo@academielavalloise.com>  
Envoyé : 4 novembre 2021 17:18 
À : Anthony Lacopo <anthony.lacopo@academielavalloise.com> 
Objet : Avis aux membres - Action collective autorisée 
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
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Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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De : Anthony Lacopo <anthony.lacopo@academielavalloise.com>  
Envoyé : 9 novembre 2021 10:50 
À : Anthony Lacopo <anthony.lacopo@academielavalloise.com> 
Objet : IMPORTANT - Avis et Exclusion - Action collective / Frais de scolarité 
Importance : Haute 
 
Bonjour, 
  
SVP, prendre note de la lettre jointe. 
  
Bien à vous, 
  
Anthony. 
  

 
Anthony Lacopo 
Directeur général 
Anthony.Lacopo@academielavalloise.com 
Tél.: 450 628-1430, poste 2 
  
5290 boul. Des Laurentides 
Laval, QC, H7K 2J8 
ACADEMIELAVALLOISE.COM  
  
Avis de confidentialité : Ce courriel (y compris toute pièce jointe) est confidentiel et peut être privilégié. Si 
vous avez reçu ce courriel par erreur, veuillez m’en aviser immédiatement par retour de courriel. De plus, 
veuillez supprimer ce courriel et vous abstenir de copier, utiliser ou divulguer celui-ci à quiconque. 
Veuillez nous aviser si vous voulez recevoir des courriels chiffrés. 
  
Confidentiality notice: This e-mail and any attachment(s) are confidential and may be privileged. If you are 
not the intended recipient, please notify me immediately by return e-mail, delete this e-mail and do not 
copy, use or disclose it. Please advise us if you do not want to receive unencrypted e-mails. 
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5290 boul des Laurentides, Laval (Québec), H7K 2J8 

 
 

Action collective - Droits de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 (Pandémie) 
 
Le 9 novembre 2021 
 
 
Chers parents,  
 
Suite à l’avis vous ayant été antérieurement transmis, une action collective a été autorisée 
à l’encontre de l’Académie Lavalloise et 112 autres établissements d’enseignement privé 
de la région visant le remboursement partiel des droits de scolarité perçus pendant 
l’année scolaire 2019-2020 pour des reproches formulés envers tous concernant la 
dispense de l’enseignement à distance pendant le confinement alors en vigueur.  
 
Les détails de l’action collective et la description de ce qu’elle vise et au bénéfice de qui 
elle est entreprise sont plus amplement décrits dans l’avis que vous avez reçu.  
 
L’Académie Lavalloise entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime avoir offert 
une dispense de l’enseignement de qualité et conforme aux exigences malgré la 
pandémie, tenant aussi compte des remboursements et crédit déjà effectués. 
 
L’Académie Lavalloise est un organisme sans but lucratif et son fonctionnement et la 
qualité de nos servies sont tributaires des frais perçus annuellement. Un remboursement 
éventuel des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 aura un impact financier 
négatif difficilement quantifiable dans le futur qui pourrait affecter significativement nos 
opérations ou devoir faire l’objet de contributions additionnelles pour maintenir 
l’équilibre de nos finances et la qualité des services à ce moment.  
 
En d’autres termes, les droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 qui pourraient 
être remboursés à certains parents en raison du recours devront être financés dans le 
futur par tous les parents (soit à même le budget d’opération, impactant nos services) ou 
par des contributions additionnelles (augmentation des frais payables). Par ailleurs, un 
pourcentage important de ces frais sera perçu par les avocats qui ont entrepris le recours, 
pour leur propre bénéfice.  
 
Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord avec 
ce recours ou ses effets, ou par solidarité envers l’Académie Lavalloise et tous les parents 
et élèves qui forment notre communauté qui nous est chère. Le fait de vous retirer 
emporte en effet votre renonciation à un remboursement additionnel des droits de 
scolarité de l’année scolaire 2019-2020, si cela devait être ordonné par la Cour.  
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5290 boul des Laurentides, Laval (Québec), H7K 2J8 

 

Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être complété par chaque parent désireux de se 
retirer de l’action collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 
10 décembre 2021 :  

• Transmission par courriel à anthony.lacopo@academielavalloise.com 

• Dépôt dans la boîte aux lettres – Académie Lavalloise, 5290 boul. des Laurentides, 
Laval (QC) H7K 2J8  

• Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le 
formulaire 

 
Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à 
l’importance de cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute 
information additionnelle, au besoin. 
 
Salutations, 
 
 
 
 
Anthony Lacopo 
Directeur général 
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 
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De : Mark Passaretti  
Envoyé : 5 novembre 2021 10:38 
À : Mark Passaretti <mpassaretti@academielouispasteur.com> 
Objet : Avis aux parents-Action collective autorisée 
 
Chers parents, 

Veuillez trouver ci-joint un avis qui est destiné aux parents des enfants 
inscrits à l'ALP lors de l'année scolaire 2019-2020. 

N'hésitez pas à communiquer avec moi, pour de plus amples 
renseignements. 

Bonne journée, 

 
=========================================== 

<  
Mark Passaretti 
Directeur général 

Académie Louis-Pasteur 

7220, Marie-Victorin 

Montréal (Québec) H1G 2J5 

Tél. (514) 322-6123 Téléc. (514) 322-6787 

Courriel : mpassaretti@academielouispasteur.com 

Web : http://www.academielouispasteur.com 
 

OSBL 
CEIIE {COLE EST UN ORGANISM£ 

SANS BUT LUCRAIIF 
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
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Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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Objet : Avis aux parents-Action collecijve autorisee 

De : Pessarelb. Mark (Ges11onna1re) 

A: 

Date : 2021/11/05 - 10:30 

Fichiers ! ~ 2021-10-27 Avis aux memDres - Action collective E.cOles DOCX 

Dossiers: +Ajouter a un dossier 

Chers parents, 

Veuillez trouver ci-joint un avis qui est destine aux parents des enfants inscrits a l'ALP lors 
de l'annee scolaire 2019-2020. 

N'hesitez pas a communiquer avec moi, pour de plus amples renseignements. 

Bonne journee, 

" ...... .. 1,, n .... ,.., ............... 1-; 
I 00,1•:• 
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
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Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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De : Mark Passaretti  
Envoyé : 8 novembre 2021 08:52 
À : Mark Passaretti <mpassaretti@academielouispasteur.com> 
Objet : Exclusion : Action collective 
 
Action collective - Droits de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 
(Pandémie) 

Chers parents, 

Suite à l’avis vous ayant été antérieurement transmis, une action collective a 
été autorisée à l’encontre de l’Académie Louis-Pasteur et 112 autres 
établissements d’enseignement privé de la région visant le remboursement 
partiel des droits de scolarité perçus pendant l’année scolaire 2019-2020 pour 
des reproches formulés envers tous concernant la dispense de l’enseignement 
à distance pendant le confinement alors en vigueur. 

Les détails de l’action collective et la description de ce qu’elle vise et au 
bénéfice de qui elle est entreprise sont plus amplement décrits dans l’avis que 
vous avez reçu. 

L’Académie Louis-Pasteur entend se défendre à l’encontre de ce recours et 
estime avoir offert une dispense de l’enseignement de qualité et conforme aux 
exigences malgré la pandémie, tenant aussi compte des remboursements et 
crédit déjà effectués. 

L’Académie Louis-Pasteur est un organisme sans but lucratif et son 
fonctionnement et la qualité de nos servies sont tributaires des frais perçus 
annuellement. Un remboursement éventuel des droits de scolarité de l’année 
scolaire 2019-2020 aura un impact financier négatif difficilement quantifiable 
dans le futur qui pourrait affecter significativement nos opérations ou devoir 
faire l’objet de contributions additionnelles pour maintenir l’équilibre de nos 
finances et la qualité des services à ce moment. 

En d’autres termes, les droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 qui 
pourraient être remboursés à certains parents en raison du recours devront 
être financés dans le futur par tous les parents (soit à même le budget 
d’opération, impactant nos services) ou par des contributions additionnelles 
(augmentation des frais payables). Par ailleurs, un pourcentage important de 
ces frais sera perçu par les avocats qui ont entrepris le recours, pour leur 
propre bénéfice. 

Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en 
accord avec ce recours ou ses effets, ou par solidarité envers l’Académie Louis-
Pasteur et tous les parents et élèves qui forment notre famille qui nous est 
chère. Le fait de vous retirer emporte en effet votre renonciation à un 
remboursement additionnel des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-
2020, si cela devait être ordonné par la Cour. 
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Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être complété par chaque parent 
désireux de se retirer de l’action collective et remis par l’un ou l’autre des 
moyens suivants d’ici au 10 décembre 2021 : 

 Transmission par courriel à ou via le portail : Mark Passaretti 
(mpassaretti@academielouispasteur.com) 

 Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée 
dans le formulaire 

Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre 
attention à l’importance de cette communication. Nous demeurons aussi 
disponibles pour toute information additionnelle, au besoin. 

Bonne journée, 

 
=========================================== 

<  
Mark Passaretti 
Directeur général 
Académie Louis-Pasteur 

7220, Marie-Victorin 

Montréal (Québec) H1G 2J5 

Tél. (514) 322-6123 Téléc. (514) 322-6787 

Courriel : mpassaretti@academielouispasteur.com 

Web : http://www.academielouispasteur.com 
 
 

CETTE {COL£ EST UH ORGANISM£ 
SANS BUI LUCRAIIF 
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 
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Objet : Exclusion : Action collective 

De : Passarelli Marl< (GesbOnnaire) 

A: 

Date : 2021/11/08 - 08:46 

Flthlers : 

Dossiers : 

D Formulalfe d'exclus10n -AcllOn eolledlve (dynam,que) pelf 

+A]outer a un dossier 

Action collective - Drolts de scolarite pour l'annee scolalre 2019-2020 (Pandemle) 

Chers parents. 

Suite a l'avis vous ayant ete anterieurement transmis, une action collective a ete autorisee a 
l 'encontre de l'Academie Louis-Pasteur et 112 autres etablissements d'enseignement prive 
de la region visant le remboursement partiel des droits de scolarite peryus pendant l'annee 
scolaire 2019-2020 pour des reproches formules envers tous concernant la dispense de 
l'enseignement a distance pendant le confinement alors en vigueur. I 00:1 4 :• 
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propre benefice. 

II vous est possible de vous retirer de l'action collective si vous n'etes pas en accord avec ce 
recours ou ses effets, ou par solidarite envers l'Academie Louis-Pasteur et tous les parents 
et eleves qui torment notre famille qui nous est chere. Le fait de vous retirer emporte en effet 
votre renonciation a un remboursement additionnel des droits de scolarite de l'annee 
scolaire 2019-2020, si cela devait etre ordonne par la Cour. 

Le formulaire d'exclusion ci-joint doit etre complete par chaque parent desireux de se retirer 
de l'action collective et rem is par l'un ou l'autre des moyens suivants d'ici au 1 O decembre 
2021 : 

• Transmission par courriel a ou via le portail Mark Passaretti 
( mpassaretti@academ ielouispasteu r. com) 

• Transmission par courrier directement a la Cour a l'adresse indiquee dans le 
formulaire 

Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention a 
!'importance de cette communication . Nous demeurons auss1 disponibles pour toute 
information additionnelle, au besoin. 

Bonne journee, 

Mark Passaretti 

Directeur general 

Academie Louis-Pasteur 

7220,Marie-Victorin 

Montreal, (Quebec) H1G 2J5 

Tel.(514) 322-6123 Telec. (514) 322-6787 
0323



 

 

 

 
 

FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 
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DF016 :  
ACADÉMIE MARIE-CLAIRE 
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From: Info <info@amcca.ca>  
Sent: 5 novembre 2021 16:46 
To: Marisa Gigliotti <marisag@amcca.ca> 
Subject: Action collective / Frais de scolarité ( 2019-2020) 

From: Info  
Sent: Friday, November 5, 2021 4:18 PM 
To: Info info@amcca.ca
Subject: Action collective / Frais de scolarité ( 2019-2020) 
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Notice to Members - authorized class action against your school 

BERNARD AND FOURNIER C. CHARLES-LEMOYNE COLLEGE ET AL. 
505-06-000023-205  

 
The Case 
 
On July 16, 2021, the Superior Court of Quebec authorized the exercise of the class action undertaken 
by Stéphanie Bernard and Pierre-André Fournier against 113 private educational institutions of the 
Montreal Metropolitan Community offering educational services at the primary and secondary levels. 
 
Stéphanie Bernard and Pierre-André Fournier allege that, in light of the closure of the schools due to 
the Covid-19 pandemic and government orders, the schools did not perform adequately the educational 
services contracts, in that the services were not provided in person, with custody and supervision of 
the children, in an environment that allowed the students to acquire social skills among children, nor in 
the quantity agreed upon for the 2019-2020 school year. 
 
Who is a member of the action? 
 
The class action is brought for the benefit of the following group: 
 

All persons who are party to a contract with one of the Defendant Schools and have paid 
tuition for educational services to a minor at an institution located in the territory of the 
Montreal Metropolitan Community, full-time at the elementary or secondary level, in 
general education, for the 2019-2020 school year; 

  
What is the purpose of the class action? 
 
The purpose of the class action is to determine whether a partial reimbursement to parents for tuition 
fees for the 2019-2020 school year should be ordered by reason of the deficiencies raised by the 
allegations summarized above. 
 
These allegations remain to be proved at trial. The defendant schools deny these allegations and intend 
to fully contest the class action.  
 
The questions of fact and law to be determined by the Court are: 
 

1. Is the contract for educational services with each defendant a consumer contract within the 
meaning of the Consumer Protection Act? 

2. Does such a contract include for each defendant an obligation of result? 
3. Does the contract require each defendant : 

●  to provide the instruction in person? 
●  to assume care of and supervision of the children during school hours? 
●  to provide an environment permitting the students to develop social skills through 

interaction with other children? 
4. Was there a breach of contract between March 13, 2020 and June 30, 2020, contrary to Articles 

1458 and 1590 C.C.Q. and Section 16 CPA? 
5. If so, are class members entitled to reimbursement of tuition fees under Article 1604 C.C.Q. or 

Section 272 CPA? 
6. Are the members entitled to legal interest and additional indemnity on the amount of the refund? 
7. Should collective recovery of the refund be ordered? 
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Which Schools are targeted? 
 
The Superior Court has authorized the class action against 113 Schools of the Montreal Metropolitan 
Community, a list of which can be found on the webpage identified at the end of this notice. 
 
What can you obtain? 
 
The class action seeks a partial refund of tuition paid by class members for the 2019-2020 school year. 
 
The specific remedies sought by the class action are: 
 
GRANT the class action brought by Plaintiffs on behalf of Class Members against Defendants, except: 
Summit School, Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre académique Fournier, 
Centre d'intégration scolaire inc, Centre François-Michelle, École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
  
FIND that there was non performance of the services of the defendants; 
  
CONDEMN the defendants to pay an amount of money to each member of the group, the quantum of 
which to be determined by the court, the whole with interest and additional indemnity of article 1619 
of the Civil Code of Quebec and this, since March 13, 2020; 
  
ORDER the collective recovery of the amounts provided for in the preceding paragraph; 
  
THE WHOLE with the legal costs, including the fees of the experts, the costs of notice to the members 
and those applicable to the collective recovery, if any; 
  
DECLARE that all members of the group who have not requested to opt-out from the group within the 
prescribed delay will be bound by any judgment to be rendered in the class action file to be instituted; 
 
What if a group member does not want to participate in the class action? 
 
Class members have two options: 
 
Do nothing, and you will automatically remain a class member and be bound by any judgment in this 
action. 
 
Opt-out, if you do not want to participate in the class action, for any reason. 
 
If you have already commenced a court action with the same subject matter as the class action, you 
do not have to opt-out because you are deemed to have opted-out from the class unless you discontinue 
your claim before the opt-out period expires. 
 
If you opt-out, then you will not be entitled to any compensation if a favourable judgment or 
settlement is reached in this class action. 
 
To opt-out you must send a letter to the Clerk of the Superior Court of Québec indicating your 
decision to opt-out, your name, and the educational institution concerned to the following address, or 
in person no later than December 10, 2021: 
  
Clerk of the Superior Court of Quebec 
Longueuil Court House 
1111 Jacques-Cartier Boulevard E, 
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Longueuil, QC J4M 2J6 
  
Class Action No. 505-06-000023-205 
  
Are there any financial obligations for class members? 
 
This class action is being conducted by class counsel on a contingency basis. Class Counsel is responsible 
for the costs of prosecuting and advancing this class action and has agreed that they will only be paid 
if there is a favorable judgment or settlement in favor of Class Members, out of the amounts awarded 
to Class Members. There will be no attorneys' fees if the class action does not result in either of these 
two favorable outcomes. 
 
Who represents the class members? 
 
Stéphanie Bernard and Pierre-André Fournier have been appointed to act as Class Members' 
representatives in this class action.  
 
A class member may apply for intervenor status in this class action. No class member other than the 
representatives or an intervenor can be required to pay the legal costs of this class action. 
 
For more information 
You can also consult the judgment of authorization and the application to institute proceedings on the 
Registry of class actions or on the website identified below. 
 
You can also contact the representatives' lawyers, whose contact information is as follows 
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-scolarite/ 
jmartin@champlainavocats.com 

Fax : (514) 800-2286 
Phone : (514) 866-3636 (514) 866-3636 

 
Class Action Registryhttps://www.registredesactionscollectives.quebec/ 

 
THE TEXT OF THIS NOTICE HAS BEEN APPROVED BY THE COURT. 
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
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Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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From: Info  
Sent: Friday, November 5, 2021 5:04 PM 
To: Info <info@amcca.ca> 
Subject: Action collective / Frais de scolarité (2019-2020) 
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Action collective - Droits de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 (Pandémie) 

Chers parents,  

Suite à l’avis vous ayant été antérieurement transmis, une action collective a été 
autorisée à l’encontre d’Académie Marie-Claire et 112 autres établissements 
d’enseignement privé de la région visant le remboursement partiel des droits de scolarité 
perçus pendant l’année scolaire 2019-2020 pour des reproches formulés envers tous 
concernant la dispense de l’enseignement à distance pendant le confinement alors en 
vigueur.  

Les détails de l’action collective et la description de ce qu’elle vise et au bénéfice de qui 
elle est entreprise sont plus amplement décrits dans l’avis que vous avez reçu.  

Académie Marie-Claire entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime avoir 
offert une dispense de l’enseignement de qualité et conforme aux exigences malgré la 
pandémie, tenant aussi compte des remboursements et crédit déjà effectués. 

Académie Marie-Claire est un organisme sans but lucratif et son fonctionnement et la 
qualité de nos servies sont tributaires des frais perçus annuellement. Un remboursement 
éventuel des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 aura un impact financier 
négatif difficilement quantifiable dans le futur qui pourrait affecter significativement nos 
opérations ou devoir faire l’objet de contributions additionnelles pour maintenir l’équilibre 
de nos finances et la qualité des services à ce moment.  

En d’autres termes, les droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 qui pourraient 
être remboursés à certains parents en raison du recours devront être financés dans le 
futur par tous les parents (soit à même le budget d’opération, impactant nos services) ou 
par des contributions additionnelles (augmentation des frais payables). Par ailleurs, un 
pourcentage important de ces frais sera perçu par les avocats qui ont entrepris le 
recours, pour leur propre bénéfice.  

Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord 
avec ce recours ou ses effets, ou par solidarité envers Académie Marie-Claire et tous les 
parents et élèves qui forment notre communauté qui nous est chère. Le fait de vous 
retirer emporte en effet votre renonciation à un remboursement additionnel des droits de 
scolarité de l’année scolaire 2019-2020, si cela devait être ordonné par la Cour.  

Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être complété par chaque parent désireux de se 
retirer de l’action collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 
10 décembre 2021 :  

•  Transmission en personne à la réception (enveloppe fermée et scellée).

• Dépôt dans la boîte aux lettres de l’‘école (18190 Boul. Elkas)

• Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le 
formulaire

Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à 
l’importance de cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute 
information additionnelle, au besoin. 

Salutations !! 
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 
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Class action - Tuition fees for the 2019-2020 school year (Pandemic) 
 
Dear parents,  
 
Following the Notice previously sent to you, a class action was authorized against 
Académie Marie-Claire and 112 other private educational institutions in the region 
seeking the partial reimbursement of tuition fees collected during the 2019-2020 school 
year based on the criticism levelled against all schools for having provided distance 
learning during the lockdown then in force.  
 
The details of the class action, as well as a description of its objectives and for whose 
benefit it is undertaken are more fully described in the notice you received.  
 
Académie Marie-Claire intends to defend itself against this lawsuit and considers that it 
has offered high quality learning experience in compliance with applicable restrictions 
despite the pandemic, also taking into account the reimbursements and credit already 
made. 
 
Académie Marie-Claire is a non-profit organization and its operation and the quality of 
our services depend on the fees collected annually. A potential tuition refund for the 
2019-2020 school year will have a negative financial impact that is difficult to quantify in 
the future that could significantly affect our operations or require additional contributions 
to maintain our financial balance and quality of services at that time.  
 
In other words, the tuition fees for the 2019-2020 school year that could be refunded to 
some parents due to the litigation will have to be financed in the future by all parents 
(either from the operating budget, impacting our services) or through additional 
contributions (increase in fees payable). In addition, a significant percentage of these 
fees will be collected by the lawyers who initiated the action for their own benefit.  
 
You can opt out of the class action if you do not agree with this remedy or its effects, or 
in solidarity with Académie Marie-Claire and all the parents and students who make up 
our dear community. Opting out effectively waives your right to an additional tuition 
refund for the 2019-2020 school year, should this be ordered by the Court.  
 
Each parent wishing to opt out of the class action must complete the attached opt-out 
form and submit it by one of the following means by December 10, 2021:  

• Transmission in person at the front desk (closed & sealed envelope 

• Deposit in the school mailbox (18190 Boul Elkas)  

• Mail directly to the Court at the address indicated on the form 
 
We thank you for the gesture you could make and for your attention to the importance of 
this communication. We also remain available for any additional information, if needed. 
  
Best regards! 
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OPT-OUT FORM 

 Class Action 505-06-000023-205 

Bernard and Fournier v. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. and others 
 

 
 
I, the undersigned, ____________________________, declare that I understand that I  
         (Print Name) 
am a member of the  class described in the class action as I am a parent of a child or  
 
children registered with the ____________________________ during the 2019-2020 

school year.           (School Name) 

          
 
I hereby express my decision to exclude me from the class action and understand that I 

will not be bound by a final judgment in this proceeding.  

 

 
And I signed this ____________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
This form can also be sent by December 10, 2021 at the latest to the Clerk of the Superior 
Court (in person, by mail, by registered mail or by certified mail) at the following address: 
 

Civil Registry of the Superior Court 
LONGUEUIL COURTHOUSE 

1111 Jacques-Cartier Boulevard E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
 No. 505-06-000023-205 
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ACADÉMIE MICHÈLE-PROVOST INC. 
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Vincent Bilodeau 

De: 
Envoye: 
A: 
Objet: 
Pieces jointes: 

lnfomations AMP <info@academiemicheleprovost.qc.ca> 
1 novembre 2021 17:10 
Vincent Bilodeau 
Avis aux membres - Action collective autorisee 
2021-10-27 _Avis aux membres_ -_Action_collective_Ecoles.docx 
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AVIS AUX MEMBRES - ACTION COLLECTIVE AUTORISEE CONTRE VOTRE 
ECOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLEGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 

505-06-000023-205 

LE DOSSIER 

Le 16 juillet 2021, la Cour superieure du Quebec a autorise l'exercice de !'action collective 
entreprise par Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier a l'encontre de 113 
etablissements d'enseignement prives de la Communaute metropolitaine de Montreal 
offrant des services educatifs de niveaux primaire et secondaire. 

Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier alleguent que, compte tenu de la fermeture 
des ecoles en raison de la pandemie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des ecoles n'a pas ete conforme aux contrats de services educatifs, en ce 
que les services n'ont pas ete fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux eleves d'acquerir des competences sociales 
entre enfants, ni selon la quantite convenue pour l'annee scolaire 2019-2020. 

QUI EST MEMBRE DE L' ACTION? 

L'action collective est entreprise au benefice du groupe suivant : 

Toutes les personnes qui sont parties a un contrat avec une des Ecoles 
defenderesses et ont paye des frais de scolarite pour des services educatifs a une 
personne mineure dans un etablissement situe sur le territoire de la Communaute 
metropolitaine de Montreal, a temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation generale, pour l'annee scolaire 2019-2020; 

QUE VISEL' ACTION COLLECTIVE? 

L'action collective vise a determiner si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarite pour l'annee 2019-2020 devrait etre ordonne en raison que la prestation offerte 
par les ecoles aurait ete deficients en raison des allegations resumees ci-haut. 

Ces allegations restent a etre prouvees dans le cadre d'un proces. Les ecoles 
defenderesses nient ces allegations et ont !'intention de pleinement contester !'action 
collective. 

Les questions de faits et de droit qui seront tranchees par la Cour sont : 

1. Le contrat de services educatifs conclu avec chaque defenderesse est-ii un contrat 
de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 

2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque defenderesse une obligation de resultat? · · 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque defenderesse : 
• a dispenser l'enseignement en personne? 

• a assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 

• a procurer un environnement permettant aux ecoliers et eleves d'acquerir des 
competences sociales, grace a des interactions entre enfants? 

4. Y a-t-il eu inexecution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 
2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu'a !'article 16 LPC? 

5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarite, 
en vertu de !'article 1604 C.c.Q. ou de !'article 272 LPC? 

6. Les membres ont-ils droit a l'inten~t legal et a l'indemnite additionnelle sur le 
montant du remboursement? 

7. Y a-t-il lieu d'ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

QUELLES !:COLES SONT VtSEES? 

La Cour superieure a autorise !'action collective contre 113 Ecoles de la Communaute 
metropolitaine de Montreal, dont la liste peut etre consultee a l'adresse electronique se 
trouvant a la fin de cet avis. 

QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 

L'action collective vise l'obtention d'un remboursement partiel des frais de scolarite payes 
par les membres du groupe pour l'annee scolaire 2019-2020. 

Les remedes precis recherches par !'action collective sont: 

ACCUEILLIR !'action collective intentee par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe centre les defenderesses, sauf : Ecole le Sammet (Summit 
School), College Stanislas, College international Marie de France, Centre 
academique Fournier, Centre d'integration scolaire inc., Centre Franc;ois-Michelle, 
Ecole Lucien-Guilbault, Ecole Vanguard; 

CONSTATER qu'il ya inexecution de la prestation de service des defenderesses; 

CONDAMNER les defenderesses a payer une somme d'argent a chacun des 
membres du groupe, le quantum etant a determiner par le tribunal, le tout avec interet 
et indemnite additionnelle de !'article 1619 du Code civil du Quebec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 

ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prevues au paragraphe 
precedent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d'avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas echeant; 

DECLARER que tous les membres du groupe qui n'auront pas demande a etre 
exclus dudit groupe a l'interieur du delai prescrit seront lies par tout jugement a etre 
rendu dans le dossier d'action collective a etre institue. 

ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DESIRE PAS PARTICIPER AL' ACTION COLLECTIVE? 

Les membres du groupe ont deux options: 

Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lie par tout jugement rendu dans cette action. 

Vous exclure, si vous ne voulez pas participer a !'action collective pour quelque raison 
que ce soit. 

Si vous avez deja entrepris un recours devant les tribunaux ayant le meme objet que 
!'action collective, vous n'avez pas a vous exclure car vous etes repute vous etre exclu 
du groupe a moins de vous desister de votre demande avant !'expiration du delai 
d'exclusion. 

Si vous vous excluez, vous n'aurez alors droit a aucune indemnite si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 

Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour superieure 
du Quebec en indiquant votre decision de vous exclure, votre nom et l'etablissement 
scolaire vise a l'adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 decembre 2021: 

Greffe de la Cour superieure du Quebec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

Action collective no. 505-06-000023-205 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIERES POUR LES MEMBRES OU GROUPE? 

Cette action collective est menee par les avocats du groupe sur une base de paiement a 
pourcentage suivant le resultat. Les avocats du groupe assument les frais afferents a la 
prise en charge et l'avancement de cette action collective et ont accepte de n'etre 
remuneres que s'il y a un jugement favorable ou un reglement en faveur des membres 
du groupe, a meme les montants destines aux membres du groupe. II n'y aura pas de 
frais d'avocats si l'action collective ne resulte pas en l'une de ces deux issues favorables. 

QUI REPRESENTE LES MEMBRES DU GROUPE? . 
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Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier ont ete designes pour agir comme 
representants des membres du groupe dans cette action collective. 

Un membre du groupe peut demander le statut d'intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les representants ou un intervenant ne peuvent etre 
requis de payer les frais de justice decoulant de cette action collective. 

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 

Vous pouvez egalement consulter le jugement d'autorisation et la demande introductive 
d'instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indique ci-apres. 

Vous pouvez egalement contacter les avocats des representants, dont les coordonnees 
sont les suivantes: 

Me Sebastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https:/ /champ lai navocats. com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
sco la rite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Telephone: (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https ://www. reg istredesacti onscollectives. quebec/ 

LE TEXTE DE CET AVIS A ETE APPROUVE PAR LE TRIBUNAL. 
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Vincent Bilodeau 

De: 
Envoye: 
A: 
Objet: 
Pieces jointes: 

Chers parents 

Informations AMP < info@academiemicheleprovost.qc.ca > 
8 novembre 2021 12:28 
Vincent Bilodeau 
Desistement de !'action collective 
Formu laire_ exclusion_ -_Action_ collective.pdf; 
Lettre_aux_parents_ -_ Communication_ exclusion_ -_Action_collective.pdf 

Nous vous invitons a vous desister de !'action collective. l'Academie a rempli son mandat durant la pandemie 2019-2020 
en donnant un service equivalent ou meilleur que la plupart des ecoles, tout en s'assurant d'une mise a niveau. Veuillez 
prendre connaissance des documents ci-joint. II est important de signer le formula ire avant de le retourner. 

Merci de votre soutien 

Franco Baschiera 
President directeur general 
Acade m ie M iche le-Provost 
1517. av. Des Pins Ouest, Montreal, QC, H3G 183 Tel. : 514-934-0596 Fax.: 514-934-2390 
http:/ /www.academiemicheleprovost.qc.ca/ 
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Action collective - Droits de scolarite pour l'annee scolaire 2019-2020 (Pandemie) 

Chers parents, 

Suite a l'avis vous ayant ete anterieurement transmis, une action collective a ete autorisee a l'encontre de 
l'Academie Michele-Provost et 112 autres etablissements d'enseignement prive de la region visant le 
remboursement partiel des droits de scolarite pen;us pendant l'annee scolaire 2019-2020 pour des reproches 
formules envers tous concernant la dispense de l'enseignement a distance pendant le confinement alors en 
vigueur. 

Les details de l'action collective et la description de ce qu'elle vise et au benefice de qui elle est entreprise sont 
plus amplement decrits dans l'avis que vous avez re9u. 

L'Academie Michele-Provost entend se defendre a l'encontre de ce recours et estime avoir offert une dispense 
de l'enseignement de qualite et conforme aux exigences malgre la pandemie, tenant aussi compte des 
remboursements et credit deja effectues. 

L'Academie Michele-Provost est un organisme sans but lucratif et son fonctionnement et la qualite de nos 
services sont tributaires des frais per9us annuellement. Un remboursement eventuel des droits de scolarite de 
l'annee scolaire 2019-2020 aura un impact financier negatif difficilement quantifiable dans le futur qui pourrait 
affecter significativement nos operations ou devoir faire l'objet de contributions additionnelles pour maintenir 
l'equilibre de nos finances et la qualite des services a ce moment. 

En d'autres termes, les droits de scotarite de l'annee scolaire 2019-2020 qui pourraient etre rembourses a 
certains parents en raison du recours devront etre finances dans le futur par tous les parents (soit a meme le 
budget d'operation, impactant nos services) ou par des contributions additionnelles (augmentation des frais 
payables). Par ailleurs, un pourcentage important de ces frais sera per9u par les avocats qui ont entrepris le 
recours, pour leur propre benefice. 

II vous est possible de vous retirer de !'action collective si vous n'etes pas en accord avec ce recours ou ses 
effets, ou par solidarite envers l'Academie Michele-Provost et tous les parents et eleves qui torment notre 
communaute qui nous est chere. Le fait de vous retirer emporte en effet votre renonciation a un 
remboursement additionnel des droits de scolarite de l'annee scolaire 2019-2020, si cela devait etre ordonne 
par la Cour. 

Le formulaire d'exclusion ci-joint doit etre complete par chaque parent desireux de se retirer de !'action 
collective et remis par l'un ou l'autre des moyens suivants d'ici au 10 decembre 2021 : 

• Transmission par courriel a info@academiemicheleprovost.qc.ca 

• Depot a la reception du college 

• Transmission par courrier directement a la Cour a l'adresse indiquee dans le formulaire 

Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention a !'importance de cette 
communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute information additionnelle, au besoin. 

Salutations 

Franco Baschiera 
Directeur General AMP 

Comite de parents 
Academie Michele-Provost 
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FORMULAIRE D'EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. College Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 

Je, soussigne(e) , _____________ , declare comprendre etre membre 
{nom en lettres moulees) 

du groupe decrit a !'action collective pour etre parent d'un ou d'enfants inscrit(s) aupres 

de _______ ______ pendant l'annee scolaire 2019-2020. 
{nom de l'etablissement) 

Par la presente, je manifeste ma decision de m'exclure de l'action collective et je 

comprends que je ne serai pas lie par un jugement final dans la presente instance. 

Et j'ai signe ce _ _________ 2021 

Signature 

Ce formulaire peut aussi etre transmis au plus tard le 10 decembre 2021 au Greffier de 
la Gour superieure (en personne, par la poste, par courrier recommande ou par courrier 
certifie) a l'adresse suivante : 

Greffe civil de la Gour superieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

No. 505-06-000023-205 
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Monette-Guy, Stéphanie - Message envoyé Imprimer

Message

De:

À:

 (+3058)

Objet:  Avis - Action collective autorisée

avis aux membres – action collective autorisée CONTRE VOTRE ÉCOLE

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL.

505-06-000023-205

 

Le Dossier

 

Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier
à l’encontre de 113 établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal offrant des services éducatifs de niveaux
primaire et secondaire.  

Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des
ordonnances du gouvernement, la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce que les services n’ont pas
été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.

 

Qui est membre de l’action?

 

L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :

 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services
éducatifs à une personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal, à temps
plein au primaire ou au secondaire, en formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020;

 

Que vise l’action collective?
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L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en
raison que la prestation offerte par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut.

 

Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement
contester l’action collective. 

 

Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont :

 

  1.        Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat de consommation au sens de la Loi sur la
protection du consommateur?

  2.        Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat?

  3.        Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse :

•  à dispenser l’enseignement en personne?

•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours?

•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des compétences sociales, grâce à des interactions entre
enfants?

  4.        Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 2020, contrairement aux articles
1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC?

  5.        Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article
272 LPC?

  6.        Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le montant du remboursement?

  7.        Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement?

 

Quelles Écoles sont Visées?

 

La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à
l’adresse électronique se trouvant à la fin de cet avis.

 

Que pourriez-vous obtenir?

 

L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-
2020.

Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont :

 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des membres du groupe contre les défenderesses, sauf :
École le Sommet (Summit School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre académique Fournier, Centre
d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, École Lucien-Guilbault, École Vanguard;

 

CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses;

 

CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le
tribunal, le tout avec intérêt et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 13 mars 2020;

 

ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe précédent;
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis aux membres et ceux applicables au recouvrement
collectif le cas échéant;

 

DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés
par tout jugement à être rendu dans le dossier d’action collective à être institué.

 

Et si un membre du groupe ne désire pas participer à l’action collective?

 

Les membres du groupe ont deux options :

 

Ne rien faire,de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 

Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison que ce soit.

 

Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes
réputé vous être exclu du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai d’exclusion. 

Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement favorable ou une entente intervient dans cette action
collective. 

Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure du Québec en indiquant votre décision de vous exclure,
votre nom et l’établissement scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021:

 

Greffe de la Cour supérieure du Québec

Palais de justice de Longueuil

1111 Boulevard Jacques-Cartier E,

Longueuil, QC J4M 2J6

 

Action collective no. 505-06-000023-205

 

Y-a-t-il des obligations financières pour les membres du groupe?

 

Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe
assument les frais afférents à la prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être rémunérés que s’il y a un
jugement favorable ou un règlement en faveur des membres du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 

Qui représente les membres du groupe?

 

Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme représentants des membres du groupe dans cette action collective. 

 

Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. Aucun membre du groupe autre que les représentants ou
un intervenant ne peuvent être requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective.

 

Pour plus de renseignements

 

Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site
internet indiqué ci-après.

 

Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées sont les suivantes :
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Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-scolarite/ 
jmartin@champlainavocats.com 

Fax : (514) 800-2286 
Téléphone : (514) 866-3636

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/

LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.

 

 

 

 

Stéphanie Monette-Guy
Secrétaire de direction
450-434-1130 poste 220
425, rue Blainville Est
Sainte-Thérèse, QC J7E 1N7

-----------
----

------
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De : Stéphanie Monette-Guy <SMonette-Guy@academie.ste-therese.com>  
Envoyé : 5 novembre 2021 19:21 
À : Martin Landry <MLandry@academie.ste-therese.com> 
Objet : Informations importantes concernant le recours collectif 
Importance : Haute 

Chers parents,  

Comme vous l’avez appris dans une précédente communication, une action collective a été 
autorisée à l’encontre de 113 établissements d’enseignement privé de la grande région de 
Montréal, dont l’Académie. Ainsi, un procès doit maintenant avoir lieu. Il s’agit en fait d’un recours 
collectif intenté par des parents de la Rive-Sud envers le collège de leur enfant, et qui nous inclut 
sans nécessairement qu’un parent de l’Académie en ait fait la demande.  

Ce recours vise les droits de scolarité perçus pendant l’année scolaire 2019-2020 et reproche aux 
établissements privés de ne pas avoir dispensé les services éducatifs pendant le confinement qui 
a sévi de mars à juin 2020. Notez que ce recours s’applique uniquement aux parents qui avaient 
un ou des enfants à l’Académie durant ladite période de fermeture liée à la pandémie de la Covid-
19. 

L’Académie Ste-Thérèse estime avoir offert une dispense de l’enseignement de qualité et 
conforme aux exigences, malgré la pandémie et malgré le confinement. Aussi, elle estime avoir 
offert aux parents des remboursements et crédits importants à la fin de cette année pandémique. 
Ainsi, l’AST entend se défendre contre de ce recours dans le cadre du procès qui débutera 
prochainement.  

Cela dit, nous souhaitons vous rappeler que l’Académie est un organisme sans but lucratif et son 
fonctionnement, ainsi que la qualité des services éducatifs, est tributaire des frais perçus 
annuellement. Un remboursement éventuel des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 
aurait un impact financier négatif difficilement quantifiable dans le futur qui pourrait affecter 
significativement nos opérations, de sorte que vous devriez faire l’objet de contributions 
additionnelles pour maintenir l’équilibre de nos finances et la qualité des services à ce moment.  

En d’autres termes, les droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 qui pourraient être 
remboursés à certains parents en raison du recours devront être financés dans le futur par tous 
les parents (soit à même le budget d’opération ou en impactant les services rendus à nos élèves) 
ou par des contributions additionnelles (augmentation des frais payables par les parents). Par 
ailleurs, un pourcentage important de ces frais sera perçu par les avocats qui représentent le 
couple de parents ayant entrepris le recours, pour leur propre bénéfice.  

Tel qu’évoqué dans l’avis, il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes 
pas en accord avec ce recours ou ses effets, ou par solidarité envers l’Académie et tous les parents 
et élèves qui forment notre communauté qui nous est chère. Le fait de vous retirer emporte en 
effet votre renonciation à un remboursement additionnel des droits de scolarité de l’année 
scolaire 2019-2020, si cela venait à être ordonné par la Cour. Le formulaire d’exclusion ci-joint 
doit être rempli des parents désireux de se retirer de l’action collective et remis d’ici le 19 
novembre. Simplement compléter les cases dynamiques, insérer votre signature (manuscrite ou 
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électronique) et nous retourner à l’adresse courriel suivante : recours@academie.ste-
therese.com

Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à 
l’importance de cette démarche.  

Sincères salutations,  

Martin Landry Jean-Michel Bergot Marie-Élaine Tremblay 
Directeur général Co-président du conseil d’administration Co-présidente du conseil d’administration 
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 
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De: info info@academiesm.ca
Objet: AVIS – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE
Date: 28 octobre 2021 à 10:39

À: Alexandre Payeur alexandre.payeur@academiesm.ca
Cci:

Veuillez ne pas répondre à ce message.

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ :
Le présent courriel et toute pièce jointe sont strictement confidentiels et destinés exclusivement à l'usage de la personne à qui ils 
sont adressés. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, veuillez en aviser immédiatement l'expéditeur et supprimer ce courriel de 
votre système. Si vous n'êtes pas le destinataire désigné, vous ne devez pas diffuser ce courriel, divulguer son contenu, le distribuer 
ou le copier. De plus, si vous n'êtes pas le destinataire prévu, vous êtes pleinement prévenu que le fait de divulguer, de copier ou de 
distribuer ce courriel, de même que le fait de prendre de quelconques mesures en fonction des renseignements qu'il contient, est 
strictement interdit.
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QJ 
Adlotl cohdl¥e- Droltade ICOlar"6 pour l'IMM ICOleh 2019-2020~ 

Bonjour a vous, 

Suite ii l'a11is vous ayant ete anterieurement transmis, une action collective a ete autorisee a l'enc::ontre de 
l'Academie St-Margaret et 112 autres eta lissement:s d'enseignement prille de la nigion llisant le 
remboursement partiel des droits de scolarite pel'9's pendant l'annee soolaire 2019-2020 pour des 
reprod,es formules enver.i tous concemant la dispense de l'enseignement a distance pendant le 
mnfinement alon en vigueur. 

Les details de l'action collective et la desaiption de ce qu'elle vise et au benefice de qui e est 
entreprise sont plus amplement decrits dans ra · que vous avez rl!9J. 

Academie St-Margaret entend se defendre ii l'encontre de ce recours et estane avoir offert une dispense 
de l'enseignement de quar e et conforme aux exigences malgre la pandemie, tenant a si compte des 
remboursements et credit deja effectues.. 

Un remboursement eventuel des droits de soolarite de l'annee scolaire 2019-2020 aura un impact 
financier negalif difficilement quantifiable dans le futur qu· powrait affecter significativement nos 
operations ou devoir faire l'objet de contributions additionnelles pour maintenir l'equilibre de nos 
finances et la qualite des seNices a ce moment. 

En d'autres termes, les droits de soolarite de l'annee scolaire 2019-2020 ~i pourraient etre rembourses 
a oertains parents en raison du recours devront etre finances dans le futur par tous les parents (soit ii 
meme le budget d'operation, impactant nos services) ou par des contributions additionnelles 

• 
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\augmentation aes na1s payao,es,. l"ar ameurs, lSl pouramtage important ae ces wa1s sera per~ par ,es 
avocats qui ont entrepris le recours, pour leur propre benefice. 

II vous est possible de vous retirer de !'action collective si vous n'etes pas en accord avec ce recours ou 
ses effets, OU p solidarit.e envers l'Academ·e St-Margaret et tous les p ents et eleves qui forment notre 
CIOfflmunaute qui nous est chere. Le fait de vous retirer emporte en effet votre renonciation ii un 
remboursement additionnel des droits de scolarite de l'annee scdaire 2019-2020, · cela devait etre 
ordonne f>M la Cour. 

Le fomiulaire d'exdusion ci-joint doit etre complete par chaque parent desireux de se retirer de l'action 
a>llective et rem· par l'un ou l'autre des moyens suivants d'ici au 10d6ctnlb• 2021 : 

• Transmission par courriel a lnfoOac.ademiesm.ca 

• Depot directement au bureau de la direction 

• Transmission par courrier directement a la Cour a l'adres.se indiquee dans le formulaire 

Nous vous remercions pour le geste que vous pouniez poser et de votre attention a !'importance de 
cette communication. Nous deme ns aussi disponbles pour toute information additionnelle, au 
besoin. 

Salutations, 

FORMULAIRE D'EXCLUSION 
Action collectlve 505-06-000023-205 

Bernard •I Foumler c. College C,,.,_.,_.,,,o-,,.. de LonguflUII Inc. et aut,ws 

Je, soussigne(e) ___________ _, d olare COl11)rench lttre membre 
(nom en lettres moulees) 

du groupe decrit a raction coDective pour A re parent <fun ou cfantants insait(s) aupres 

de--,--..,....,,-,-..,-,,----,.---- Pendant l'annee soolue 2019-2020. 
(nom de re-1e1>llsaernen1) 

Par la presente ja manifesta ma decision de m'excl e de !'action collective et je 

comprends qua je ne sar · pas e par un jugemen final dans la presente instance. 

Et j'ai signe ce __________ 2021 

Signature 

Ce formulaira peut aussi Atre transm·s au plus tard le 10 decembre 2021 au effier d 
la Cour St.»rieura (an parsonne, par la poste, par courrier recommande ou par courrier 
--..&.:.CL\ .2. 1, _ _. _____ - -..:.. --"-- . 
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c;t1rnm,1 a I aortll:!li:sa :suvarna : 

Greffe civi1 de la Cour superieure 
PALAJS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques.cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

No. 505-06-000023·205 
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De: info info@academiesm.ca
Objet: AVIS – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE
Date: 28 octobre 2021 à 10:26

À: Alexandre Payeur alexandre.payeur@academiesm.ca
Cci:

2021-10-27 Avis 
aux me…les.pdf

PDF 

~ 
Adlofl cohdlw- Drobde 1co1erM pour rann6e tcOCen 2019-2020(Pand6mle) 

OieB Parents, 

Suite a l'avis vous ayant e-te anterieixement transmis, une action collective a ete autorisee a l'encontre de 
l'Academie St-Margaret et 112 autres etablissements d'enseignement prive de la region visant le 
remboursement partiel des droits de scolarite per9JS pendant l'annee soolaira 2019-2020 pour des 
reprod,es formu e-s envers tous concemant la dispense de l'enseignement a dist.all08 pendant le 
confinement alors en vigueur. 

Les details de l'action collective et la description de ce qu'elle vise et au benefice de qui e est 
entreprise sont plus amplement de-crits dans ra · que vot.1s avez n!9J. 

Academie St-Margaret entend se de-fendre a l'encontre de ce recours et estime avoir offert une dispense 
de l'enseignement de qualite et confonne aux exigences malgre la pandemie, tenant aussi compte des 
remboursements et credit d .. a effectues.. 

Un remboursement e-ventuel des droits de soolarite de l'annee scolaire 2019-2020 aura un impact 
financier negatif difficilement quantifiable dans le futur qu· pourrait affecter significativement nos 
operations ou devoir faire l'objet de contributions additionnelles pour maintenir l'equilibre de nos 
finances et la qualite des sl!fVices a ce moment. 

En d'autres termes, les droits de soolarite de l'annee scolaire 20 9-2020 qui pourraient etre rembourse-s 
a oertains parents en raison du rec:ours devront etre finances dans le futur par tous les parents (soit a 
meme le budget d'operation, impactant nos services) ou par des contributions ad ·onnelles 
(augmentation des frais payables). Par ai leurs, lS'I pourcentage important de ces frais sera per~ par les 
avocats qui ont entrepris le recours, pour leur propre bene-fice. 

II vous est possible de vous retirer de l'action collective si vous n'etes pas en accord avec ce recours ou 
CJCM:. date .nu n.:1.r cnlirl::ui tA APM.MH'C. I' 4r::a,.U.mia. C:+-lA.:a.m:arat- at- t-nu c l.ac n.:Y"Aftfoc. at- aJ6'.M:l.C n u i lnf'ft'Ulft♦ ftntrA 

• 
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a,mmunaute qui nous est chere. Le fait de vous retirer emporte en effet votre renonciation a un 
rembounement adclitionnel des droits de sex>larit& de l'annee sclDlaire 2019-2020, · cela devait etre 
omonne par la Cour. 

Le fomiulaire d'exdusion ci-joa1t doit etre compl&te par cnaque parent desiraux de sere irer de l'action 
ective et remis par r un ou l'autre des moyens suivants d'id au 10 d6cembN 2021 : 

• Transmission par courriel a lnfoOacademiesm.ca 

• Depot directement au bureau de la direction 

• Transmission par courrier d" ement a la Cour a l'adresse indi ee dans le fonnulaire 

Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention a !'importance de 
cette communication. Nous demeurons aus.si disponb les pour toute information additionnelle, au 
besoin. 

Salutations, 

FORMULAlRE D'EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bemard el Foumler c. College Charlft•Lemoyne de Longueuil Inc. et auf,u 

Je, soussigne(e) ___________ __, declare corJ1>rendre etre membre 
(nom en lettres moutees) 

du groupe dicrit a r action coDective pour A re parent d'un ou d'enfan s inscrit(s) aupres 

de --,--...,....,=-=-.,....,,....---,-----Pendant l'annee soolaire 2019·2020. 
(nom de retsblluemen1) 

Par la presente je m · este ma decision de m'excl'ure de raction collective et je 

comprends que je ne ser · pas re par un jugemen final dans la presente instance. 

Et j'ai signe ce __________ 2021 

Signature 

Ce formulaire petJt aussi Atre transm·s au plus lard le 10 decembte 2021 au Greffier d 
la Cour s...,erieure (en personne, par la poste, par courrier recommande ou par courrier 
certifie) a l'adresse suivante : 

~ ffe civiJ de la Cour ~rieure 
PALAIS Di; JUSTIC!; m:: LONGU~UIL 
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Veuillez ne pas répondre à ce message.

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ :
Le présent courriel et toute pièce jointe sont strictement confidentiels et destinés exclusivement à l'usage de la personne à qui ils 
sont adressés. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, veuillez en aviser immédiatement l'expéditeur et supprimer ce courriel de 
votre système. Si vous n'êtes pas le destinataire désigné, vous ne devez pas diffuser ce courriel, divulguer son contenu, le distribuer 
ou le copier. De plus, si vous n'êtes pas le destinataire prévu, vous êtes pleinement prévenu que le fait de divulguer, de copier ou de 
distribuer ce courriel, de même que le fait de prendre de quelconques mesures en fonction des renseignements qu'il contient, est 
strictement interdit.

1111 Boulevard Jacques-cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

No. 505-06-000023-205 
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De : infolettre <infolettre@lecadl.com> 
Date: sam. 6 nov. 2021 20 h 45 
Subject: Action collective 
To: Info Lettre - CADL <infolettre@lecadl.com> 
 

École privé Enseignement Préscolaire - Primaire   

 

 

Action collective  

Bonjour chers parents, 

Veuillez prendre connaissance de la pièce jointe concernant 
l'action collective. 

Bonne fin de semaine! 

La direction 

2021 
 

 

  

© 2021 www.lecadl.com | Tous droits réservés.  
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
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Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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De : infolettre <infolettre@lecadl.com> 
Date: mar. 9 nov. 2021 08 h 41 
Subject: Action collective 
To: Info Lettre - CADL <infolettre@lecadl.com> 
 

École privé Enseignement Préscolaire - Primaire   

 

 

Action collective  

Bonjour chers parents, 

Veuillez prendre connaissance de la lettre explicative et du 
document à remplir concernant l’exclusion de l’action collective. 

Si toutefois vous voulez vous exclure, veuillez remplir le 
formulaire et le retourner soit directement à la cour ou par courriel 
à infolettre@lecadl.com. 

Bonne journée, 

La direction 

 

2021 
 

 

  

© 2021 www.lecadl.com | Tous droits réservés.  
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Action collective - Droits de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 (Pandémie) 
 
Chers parents,  
 
Suite à l’avis vous ayant été antérieurement transmis, une action collective a été 
autorisée à l’encontre du Centre Académique de Lanaudière et 112 autres 
établissements d’enseignement privé de la région visant le remboursement partiel des 
droits de scolarité perçus pendant l’année scolaire 2019-2020 pour des reproches 
formulés envers tous concernant la dispense de l’enseignement à distance pendant le 
confinement alors en vigueur.  
 
Les détails de l’action collective et la description de ce qu’elle vise et au bénéfice de qui 
elle est entreprise sont plus amplement décrits dans l’avis que vous avez reçu.  
 
Le centre Académique de Lanaudière entend se défendre à l’encontre de ce recours et 
estime avoir offert une dispense de l’enseignement de qualité et conforme aux 
exigences malgré la pandémie, tenant aussi compte des remboursements et crédit déjà 
effectués. 
 
Le centre Académique de Lanaudière est un organisme sans but lucratif et son 
fonctionnement et la qualité de nos servies sont tributaires des frais perçus 
annuellement. Un remboursement éventuel des droits de scolarité de l’année scolaire 
2019-2020 aura un impact financier négatif difficilement quantifiable dans le futur qui 
pourrait affecter significativement nos opérations ou devoir faire l’objet de contributions 
additionnelles pour maintenir l’équilibre de nos finances et la qualité des services à ce 
moment.  
 
En d’autres termes, les droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 qui pourraient 
être remboursés à certains parents en raison du recours devront être financés dans le 
futur par tous les parents (soit à même le budget d’opération, impactant nos services) ou 
par des contributions additionnelles (augmentation des frais payables). Par ailleurs, un 
pourcentage important de ces frais sera perçu par les avocats qui ont entrepris le 
recours, pour leur propre bénéfice.  
 
Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord 
avec ce recours ou ses effets, ou par solidarité envers le Centre Académique de 
Lanaudière et tous les parents et élèves qui forment notre communauté qui nous est 
chère. Le fait de vous retirer emporte en effet votre renonciation à un remboursement 
additionnel des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020, si cela devait être 
ordonné par la Cour.  
 
Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être complété par chaque parent désireux de se 
retirer de l’action collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 
10 décembre 2021 :  

• Transmission par courriel à ou via le portail [préciser détails] 

CENTRE 
ACADEMIQUE 
LANAUDIERE 

-
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• Dépôt dans la boîte aux lettres [préciser détails]  

• Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le 
formulaire 

 
 
Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à 
l’importance de cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute 
information additionnelle, au besoin. 
 
Salutations, 
 
La direction 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

930, boul. l'As.somotion. Repentigny (Qu!Mlec) J6A SHS - T. 450 654-5026 C. info@lecadl1.com 
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 
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Catherine Mailhot 

De: 

Envoye: 
Objet: 
Pieces jointes: 

Importance: 

Chers parents, 

Action collective - College Beaubois de la part de 
actioncollective@collegebeaubois.qc.ca 
5 novembre 202112:15 
Avis aux membres 
2021-10-27 Avis aux membres - Action collective Ecoles.pdf 

Haute 

Nous vous invitons a prendre connaissance de l'AVIS AUX MEMBRES que vous trouverez en piece jointe du present 
courriel. Une lettre et plus ample information vous seront envoyees en debut de semaine prochaine a cet effet. 

Merci de votre collaboration, 

Catherine Mailhot, secretaire de gestion aux services administratifs 
514-684-7642, paste 223 

pour 

~ 
Colll;lg., 

Beaubois 

Eric Rivard 
Directeur general 

T. 514 684-7642, poste 225 
C. erivard@collegebeaubois.gc.ca 

4901, rue du College-Beaubois, 
Pierrefonds (Quebec) HSY 3T4 
collegebeaubois.qc.ca 
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
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QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
  
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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Catherine Mailhot 

De: 

Envoye: 
Objet: 
Pieces jointes: 

Importance: 

Chers parents, 

Action collective - College Beaubois de la part de 
actioncollective@collegebeaubois.qc.ca 
8 novembre 2021 13:51 
Suivi Action collective - Formulaire de desistement 
Formulaire d'exclusion (dynamique) - Action collective.pdf; Lettre aux parents -
Communication d'exclusion - Action collective.pdf 

Haute 

Vous avez rec;:u, vendredi dernier, un Avis aux membres. A cet effet, nous vous faisons parvenir aujourd'hui 
une lettre vous etant adressee ainsi qu'un formulaire de desistement a remplir s'il ya lieu. 

Voici la procedure a suivre pour signer le formulaire de fac;:on legale, si vous choisissez de le remplir. 

1. Ouvrez le PDF et cliquez s a_ Rcmp!ir ~-1 ~i9:u:r a droite de votre ecran 

2. Cliquez sur 
signature 

a, S1gn.-,r ,01 men1.-: GJ qui apparaitra en haut de votre ecran puis sur Ajouter une 

Ajouter une signature 0 

3. Aux endroits prevus a cet effet, inscrivez votre nom, la date et inserez votre signature electronique 

4. Retournez-nous le formulaire rempli a actioncollective@collegebeaubois.qc.ca 

Tel que mentionne dans la lettre, vous pouvez egalement imprimer le formulaire, le signer de fac;:on 
manuscrite et nous l'apporter en main propre ou le numeriser et nous le faire parvenir a l'adresse 
electronique mentionnee ci-dessus. 

Nous vous remercions de votre habituelle collaboration et vous souhaitons une excellente fin de journee. 

Catherine Mailhot, secretaire de gestion aux services administratifs 
514-684-7642, paste 223 

pour 

1 
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Colleg 
Beaubois 

Eric Rivard 
Directeur general 

T. 514 684-7642, poste 225 
C. erivard@colleqebeaubois.qc.ca 

4901, rue du College-Beaubois, 
Pierrefonds (Quebec) HBY 3T4 
collegebeaubois.qc.ca 
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4901, rue du Collège-Beaubois 
Pierrefonds (Québec)  H8Y 3T4 
T. 514 684-7642 
https://collegebeaubois.qc.ca/  

 
 
 
 

 
 
Le 8 novembre 2021 
 
 
 
 
Objet :    Action collective - Droits de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 (Pandémie) 

 
 
Chers parents,  
 
Pour faire suite à l’avis vous ayant été antérieurement transmis, une action collective a été autorisée à 
l’encontre du Collège Beaubois et de 112 autres établissements d’enseignement privé de la région visant le 
remboursement partiel des droits de scolarité perçus pendant l’année scolaire 2019-2020 pour des reproches 
formulés envers tous concernant la dispense de l’enseignement à distance pendant le confinement alors en 
vigueur.  
 
Les détails de l’action collective et la description de ce qu’elle vise et au bénéfice de qui elle est entreprise 
sont plus amplement décrits dans l’avis que vous avez reçu.  
 
Le Collège Beaubois entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime avoir offert une dispense de 
l’enseignement de qualité et conforme aux exigences malgré la pandémie, tenant aussi compte des 
remboursements et crédit déjà effectués. 
 
Le Collège Beaubois est un organisme sans but lucratif et son fonctionnement et la qualité de nos services 
sont tributaires des frais perçus annuellement. Un remboursement éventuel des droits de scolarité de l’année 
scolaire 2019-2020 aura un impact financier négatif difficilement quantifiable dans le futur qui pourrait 
affecter significativement nos opérations ou devoir faire l’objet de contributions additionnelles pour 
maintenir l’équilibre de nos finances et la qualité des services à ce moment.  
 
En d’autres termes, les droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 qui pourraient être remboursés à 
certains parents en raison du recours devront être financés dans le futur par tous les parents (soit à même le 
budget d’opération, impactant nos services) ou par des contributions additionnelles (augmentation des frais 
payables). Par ailleurs, un pourcentage important de ces frais sera perçu par les avocats qui ont entrepris le 
recours, pour leur propre bénéfice.  
  

~ Be'~Ubois 
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Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord avec ce recours ou ses 
effets, ou par solidarité envers le Collège Beaubois et tous les parents et élèves qui forment notre 
communauté qui nous est chère. Le fait de vous retirer emporte en effet votre renonciation à un 
remboursement additionnel des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020, si cela devait être ordonné 
par la Cour.  
 
Le formulaire d’exclusion dynamique ci-joint doit être complété par chaque parent désireux de se retirer de 
l’action collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 10 décembre 2021 :  
 

• Transmission par courriel à : actioncollective@collegebeaubois.qc.ca 
• Remise en personne à Mme Catherine Mailhot, secrétaire de gestion, services administratifs, porte C, 

entre 8 h et 16 h 
• Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le formulaire 

 
Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à l’importance de cette 
communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute information additionnelle, au besoin. 
 
Veuillez agréer, chers parents, l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 
 
Éric Rivard 
Directeur général 
 
p.j. Avis aux membres 
 Formulaire d’exclusion 
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 

 

Collège Beaubois
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COLLÈGE BOISBRIAND 2016 
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De : Karine Daigle <kdaigle@collegeboisbriand.qc.ca>  
Envoyé : 1 novembre 2021 13:35 
Objet : Avis aux membres – Action collective autorisée  
 
 
Chers parents,  
 
Veuillez prendre connaissance du document ci-joint.  
 
Bonne journée!  
 
 

 
 

Karine Daigle 
Services pédagogiques 
 

4747, rue Ambroise-Lafortune 
Boisbriand (Québec) J7H 0A4 
 

Téléphone : (450) 437-0009  
Télécopieur : (450) 437-1131 
www.collegeboisbriand.qc.ca 
 
 

I College 
Boisbriand 
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

LE DOSSIER

Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  

Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  

QUI EST MEMBRE DE L’ACTION?

L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 

L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 

Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   

Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 

1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 
de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 

2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 

La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis. 

QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR?

L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 

Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 

CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 

CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 

ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 

DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE?

Les membres du groupe ont deux options : 

Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 

Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 

Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 

Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective.

Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 

Action collective no. 505-06-000023-205 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?

Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 

QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE?
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Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  

Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS

Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 

Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 

LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL. 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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De : Karine Daigle <kdaigle@collegeboisbriand.qc.ca>  
Envoyé : 3 novembre 2021 08:16 
Objet : Action collective - Droits de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 (Pandémie) 
 
 
Chers parents,  
 
Pour faire suite à l’avis vous ayant été antérieurement transmis, une action collective a été 
autorisée à l’encontre du Collège Boisbriand et 112 autres établissements d’enseignement privé 
de la région visant le remboursement partiel des droits de scolarité perçus pendant l’année 
scolaire 2019-2020 pour des reproches formulés envers tous concernant la dispense de 
l’enseignement à distance pendant le confinement alors en vigueur.  
 
Les détails de l’action collective et la description de ce qu’elle vise et au bénéfice de qui elle est 
entreprise sont plus amplement décrits dans l’avis que vous avez reçu.  
 
Le Collège Boisbriand entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime avoir offert une 
dispense de l’enseignement de qualité et conforme aux exigences malgré la pandémie, tenant 
aussi compte des remboursements et crédit déjà effectués. 
 
Le Collège Boisbriand est un organisme sans but lucratif et son fonctionnement et la qualité de 
nos servies sont tributaires des frais perçus annuellement. Un remboursement éventuel des 
droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 aura un impact financier négatif difficilement 
quantifiable dans le futur qui pourrait affecter significativement nos opérations ou devoir faire 
l’objet de contributions additionnelles pour maintenir l’équilibre de nos finances et la qualité 
des services à ce moment.  
 
En d’autres termes, les droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 qui pourraient être 
remboursés à certains parents en raison du recours devront être financés dans le futur par tous 
les parents (soit à même le budget d’opération, impactant nos services) ou par des contributions 
additionnelles (augmentation des frais payables). Par ailleurs, un pourcentage important de ces 
frais sera perçu par les avocats qui ont entrepris le recours, pour leur propre bénéfice.  
 
Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord avec ce 
recours ou ses effets, ou par solidarité envers le Collège Boisbriand et tous les parents et élèves 
qui forment notre communauté qui nous est chère. Le fait de vous retirer emporte en effet 
votre renonciation à un remboursement additionnel des droits de scolarité de l’année scolaire 
2019-2020, si cela devait être ordonné par la Cour.  
 
Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être complété par chaque parent désireux de se retirer de 
l’action collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 10 décembre 2021 :  

 Transmission par courriel à kdaigle@collegeboisbriand.qc.ca  
 Dépôt dans la boîte aux lettres Collège Boisbriand  
 Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le 

formulaire 
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Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à 
l’importance de cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute 
information additionnelle, au besoin. 
 
Salutations, 
 

Mario Bigras  
Directeur général 
 

 

4747, rue Ambroise-Lafortune 
Boisbriand (Québec) J7H 0A4 
 

Téléphone : (450) 437-0009  
Télécopieur : (450) 437-1131 
www.collegeboisbriand.qc.ca 
 

I College 
Boisbriand 
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 
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From: Collège Citoyen <c.gagnon@collegecitoyen.ca> 
Date: Wed, Nov 10, 2021 at 2:32 PM 
Subject: Avis aux membres - Action collective autorisée 
To: Audrey BERNIER <audreybernier0@gmail.com> 
 

Chers parents, 

 

Veuillez prendre connaissance de l'avis juridique ci-joint. 

 

Merci, 

 

Cindy Gagnon 

Secrétaire des services éducatifs 

Collège Citoyen 
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
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Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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From: Collège Citoyen <c.gagnon@collegecitoyen.ca> 
Date: Fri, Nov 12, 2021 at 9:38 AM 
Subject: Collège Citoyen - Exclusion de l’action collective visant le Collège Citoyen 
To: Audrey BERNIER <audreybernier0@gmail.com> 
 

Chers parents, 

 

Vous trouverez ci-joint une lettre de Mme Stephens, Directrice générale, concernant 

l'exclusion de l'action collective visant le Collège Citoyen ainsi que le formulaire 

d'exclusion en format dynamique qui peut être rempli directement sur le format PDF. 

 

Cordialement, 

 

Cindy Gagnon 

Secrétaire des services éducatifs 

Collège Citoyen 
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 4001,  boul.  Sainte-Rose   T (450) 254-2447 

Laval (Québec) H7R 1W6   F (450) 254-7589 

 

 

www.collegecitoyen.ca 

Laval, le 12 novembre 2021  

PAR COURRIEL PRIORITAIRE 

 

À tous les parents d’élèves inscrits au Collège Citoyen du 16 mars au 23 juin 2020  

 

 

OBJET :  Exclusion de l’action collective visant le Collège Citoyen  

 

Chers parents, 

 

La présente fait suite à l’avis transmis mercredi dernier concernant une action collective qui a été autorisée à 

l’encontre du Collège Citoyen et 112 autres établissements d’enseignement privé de la région métropolitaine. 

Cette action collective est menée par deux parents d’enfants d’une école primaire de Longueuil et vise le 

remboursement partiel des droits de scolarité perçus pendant l’année scolaire 2019-2020 pour des reproches 

formulés envers tous concernant la dispense des services d’enseignement à distance pendant le confinement 

alors en vigueur. Nous vous référons à l’avis transmis pour connaître les détails de cette action collective. 

 

Le Collège Citoyen entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime avoir offert des services 

d’enseignement de qualité, sans interruption, voire bonifiés en nature et en temps, et ce, en tous points 

conformes aux exigences malgré la pandémie, tenant aussi compte des remboursements et crédits déjà effectués 

pour les services connexes totalisant des centaines de milliers de dollars. 

 

De manière à rencontrer nos obligations contractuelles, nous avons maintenu nos employés en poste, ajouté des 

solutions numériques performantes, adapté nos pratiques pédagogiques en réponse aux besoins de nos élèves, 

déployé des efforts hors du commun pour entretenir un contact quotidien malgré le contexte inédit, et ajusté 

notre calendrier et notre horaire pour permettre une dispense de services à la hauteur de vos attentes. 

 

Malgré les contraintes et les défis posés par la pandémie, nous avons payé nos salaires, nos frais fixes et nos 

fournisseurs sans délai, et ce, grâce à l’effort collectif de tous nos parents qui ont défrayé les coûts exigés pour 

les services rendus, sans exception. Nous savons aussi que nos parents et nos élèves sont satisfaits des services 

d’enseignement qui ont été dispensés à leur enfant au cours de cette période et que cette démarche juridique 

porte ombrage à notre engagement à toujours offrir le meilleur. Plusieurs nous ont déjà manifesté leur appui et 

nous leur en sommes vivement reconnaissants. 

 

Encore faut-il rappeler que le Collège Citoyen est un organisme sans but lucratif dont les opérations sont 

financées par les contributions des parents. Son fonctionnement et l’organisation de ses services éducatifs sont 

par conséquent tributaires des frais perçus annuellement. Il est évident qu’un remboursement éventuel à certains 

parents aura un impact économique négatif difficilement quantifiable, lequel fera l’objet de contributions 

additionnelles pour maintenir l’équilibre financier et la qualité de nos services à venir. 
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En d’autres termes, cette action collective n’aura pour seul effet que de pénaliser nos parents actuels et futurs 

qui devront financer, à mêmes les contributions pour les services éducatifs, les remboursements qui pourraient 

être consentis aux parents faisant partie du recours. De plus, un pourcentage important de ces frais serviront à 

payer les avocats qui ont entrepris le recours, et ce, pour leur seul bénéfice. 

 

Pour toutes ces raisons, il est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord avec 

ce recours ou ses effets, ou par solidarité envers le Collège Citoyen et tous les parents et élèves qui forment notre 

communauté qui nous est chère. Le fait de vous retirer emporte votre renonciation à un remboursement 

additionnel des droits de scolarité pour une partie de l’année scolaire 2019-2020, si cela était ordonné par un 

jugement de la Cour. 

 

Pour vous retirer de l’action collective, vous devez remplir le formulaire d’exclusion ci-joint et nous le 

remettre par l’un ou l’autre des moyens suivants au plus tard le 10 décembre 2021 : 

 

• Par courriel à info@collegecitoyen.ca ou par la messagerie du portail à votre direction de niveau 

• En personne à la réception du Collège Citoyen (porte 1) du lundi au vendredi de 7h30 à 15h30 

• Par la poste à l’adresse suivante : 4001, boul. Ste-Rose, Laval (Québec), H7R 1W6 

 

En procédant par l’un de ces moyens, notre équipe pourra récupérer tous les formulaires et les faire parvenir aux 

avocats qui se chargent de notre défense. Vous pouvez aussi envoyer votre demande d’exclusion par la poste 

directement à la Cour à l’adresse inscrite sur le formulaire. 

 

Pour toute information supplémentaire ou si vous avez besoin d’aide pour compléter votre demande d’exclusion, 

n’hésitez pas à nous contacter au 450 254-2447, poste 200. Nous effectuerons divers rappels par courriel d’ici 

l’échéance fixée dans le but de récupérer le plus grand nombre de formulaires. Une telle démarche sera bénéfique 

pour toute la communauté du Collège Citoyen. 

 

Nous vous remercions pour l’intérêt porté envers cette communication et le geste que vous pourriez poser en 

faveur du Collège Citoyen et de son équipe dévouée. 

 

 

Veuillez accepter, chers parents, nos salutations sincères.  

 

 

 

 

 

 

 

Myriam Stephens 

Directrice générale 
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 
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Objet: 

Date: 

De: 

A.: 
Cci: 

Monday, November 8, 2021 at 15:44:23 Eastern Standard Time 

Avis aux membres - Action collective autorisee 
lundi 8 novembre 2021 a 15:38:58 heure normale de l'Est 
Action collective 
Action collective 
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AVIS AUX MEMBRES - ACTION COLLECTIVE AUTORISEE CONTRE VOTRE ECOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLEGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 

505-06-000023-205 

LE DOSSIER 

Le 16 juillet 2021 , la Cour superieure du Quebec a autorise l'exercice de l'action collective 
entreprise par Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier a l'encontre de 113 etablissements 
d'enseignement prives de la Communaute metropolitaine de Montreal offrant des services 
educatifs de niveaux primaire et secondaire. 

Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier alleguent que, compte tenu de la fermeture des 
ecoles en raison de la pandemie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, la 
prestation des ecoles n'a pas ete conforme aux contrats de services educatifs, en ce que les 
services n'ont pas ete fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, dans un 
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environnement permettant aux eleves d'acquerir des competences sociales entre enfants, ni 
selon la quantite convenue pour l'annee scolaire 2019-2020. 

Qui EST MEMBRE DE L' ACTION? 

L'action collective est entreprise au benefice du groupe suivant : 

Toutes les personnes qui sont parties a un contrat avec une des Eccles defenderesses 
et ont paye des frais de scolarite pour des services educatifs a une personne mineure 
dans un etablissement situe sur le territoire de la Communaute metropolitaine de 
Montreal, a temps plein au primaire ou au secondaire, en formation generale, pour 
l'annee scolaire 2019-2020; 

QuE VISE L' ACTION COLLECTIVE? 

L'action collective vise a determiner si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarite pour l'annee 2019-2020 devrait etre ordonne en raison que la prestation offerte par 
les ecoles aurait ete deficiente en raison des allegations resumees ci-haut. 

Ces allegations restent a etre prouvees dans le cadre d'un proces. Les ecoles defenderesses 
nient ces allegations et ant !'intention de pleinement contester !'action collective. 

Les questions de faits et de droit qui seront tranchees par la Gour sont : 

1. Le contrat de services educatifs conclu avec chaque defenderesse est-ii un contrat de 
consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 

2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque defenderesse une obligation de resultat? 

3. Tel contrat oblige-t-il chaque defenderesse : 

• a dispenser l'enseignement en personne? 

• a assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 

• a procurer un environnement permettant aux ecoliers et eleves d'acquerir des 
competences sociales, grace a des interactions entre enfants? 

4. Y a-t-il eu inexecution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 2020, 
contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu'a !'article 16 LPC? 

5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarite, en 
vertu de !'article 1604 C.c.Q. ou de !'article 272 LPC? 

6. Les membres ont-ils droit a l'interet legal et a l'indemnite additionnelle sur le montant du 
remboursement? 

7. Y a-t-il lieu d'ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

QuELLES EcoLES soNT V1seEs? 
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La Cour supeneure a autorise !'action collective contre 113 Ecoles de la Communaute 
metropolitaine de Montreal, dont la liste peut etre consultee a l'adresse electronique se 
trouvant a la fin de cet avis. 

QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 

L'action collective vise l'obtention d'un remboursement partiel des frais de scolarite payes par 
les membres du groupe pour l'annee scolaire 2019-2020. 

Les remedes precis recherches par !'action collective sont : 

ACCUEILLIR !'action collective intentee par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les defenderesses, sauf: Ecole le Sammet (Summit School), 
College Stanislas, College international Marie de France, Centre academique Fournier, 
Centre d'integration scolaire inc., Centre Fran9ois-Michelle, Ecole Lucien-Guilbault, Ecole 
Vanguard; 

CONSTATER qu'il ya inexecution de la prestation de service des defenderesses; 

CONDAMNER les defenderesses a payer une somme d'argent a chacun des membres 
du groupe, le quantum etant a determiner par le tribunal, le tout avec interet et indemnite 
additionnelle de !'article 1619 du Code civil du Quebec et ce, depuis le 13 mars 2020; 

ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prevues au paragraphe precedent; 

LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d'avis aux 
membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas echeant; 

DECLARER que tous les membres du groupe qui n'auront pas demande a etre exclus 
dud it groupe a l'interieur du delai prescrit seront lies par tout jugement a etre rendu dans 
le dossier d'action collective a etre institue. 

ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DESIRE PAS PARTICIPER A L'ACTION COLLECTIVE? 

Les membres du groupe ont deux options : 

Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et serez 
lie par tout jugement rendu dans cette action. 

Vous exclure, si vous ne voulez pas participer a !'action collective pour quelque raison que 
ce soit. 

Si vous avez deja entrepris un recours devant les tribunaux ayant le meme objet que !'action 
collective, vous n'avez pas a vous exclure car vous etes repute vous etre exclu du groupe a 
moins de vous desister de votre demande avant !'expiration du delai d'exclusion. 

Si vous vous excluez, vous n'aurez alors droit a aucune indemnite si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 

Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour superieure du 
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Quebec en indiquant votre decision de vous exclure, votre nom et l'etablissement scolaire 
vise a l'adresse suivante, ou en personne au plus tard le 1 O decembre 2021: 

Greffe de la Cour superieure du Quebec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

Action collective no. 505-06-000023-205 

Y-A-T·IL DES OBLIGATIONS FINANCIERES POUR LES MEMBRES DU GROUPE? 

Cette action collective est menee par les avocats du groupe sur une base de paiement a 
pourcentage suivant le resultat. Les avocats du groupe assument les frais afferents a la prise 
en charge et l'avancement de cette action collective et ant accepte de n'etre remuneres que 
s'il y a un jugement favorable ou un reglement en faveur des membres du groupe, a meme 
les montants destines aux membres du groupe. II n'y aura pas de frais d'avocats si !'action 
collective ne resulte pas en l'une de ces deux issues favorables. 

Qu1 REPRESENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 

Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier ant ete designes pour agir comme representants 
des membres du groupe dans cette action collective. 

Un membre du groupe peut demander le statut d'intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les representants ou un intervenant ne peuvent etre 
requis de payer les frais de justice decoulant de cette action collective. 

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 

Vous pouvez egalement consulter le jugement d'autorisation et la demande introductive 
d'instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indique ci-apres. 

Vous pouvez egalement contacter les avocats des representants, dont les coordonnees sont 
les suivantes: 

Me Sebastien A. Pa 
Me Jeremie John I 

https://champlainavocats.com/action-collective/covi 
jmartin@champlainavc 

Fax : (514) 800-2 
Telephone : (514) BE 

Registre des actions cI 
https://www. registredesactionsc1 

LE TEXTE DE CET AVIS A ETE APPROUVE PAR LE TRIBUNAL. 
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Monday, November 8, 2021 at 15:44:36 Eastern Standard Time 

Objet: Avis aux membres -Action collective autorisee 
Date: lundi 8 novembre 2021 a 15:40:56 heure normale de l'Est 
De: Action collective 
A: Action collective 
Cci: 
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Priorite: Elevee 

AVIS AUX MEMBRES - ACTION COLLECTIVE AUTORISEE CONTRE VOTRE ECOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLEGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 

505-06-000023-205 

LE DOSSIER 

Le 16 juillet 2021, la Cour superieure du Quebec a autorise l'exercice de l'action collective 
entreprise par Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier a l'encontre de 113 etablissements 
d'enseignement prives de la Communaute metropolitaine de Montreal offrant des services 
educatifs de niveaux primaire et secondaire. 

Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier alleguent que, compte tenu de la fermeture des 
ecoles en raison de la pandemie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, la 
prestation des ecoles n'a pas ete conforme aux contrats de services educatifs, en ce que les 
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services n'ont pas ete fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, dans un 
environnement permettant aux eleves d'acquerir des competences sociales entre enfants, ni 
selon la quantite convenue pour l'annee scolaire 2019-2020. 

Qu1 EST MEMBRE DE L' ACTION? 

L'action collective est entreprise au benefice du groupe suivant: 

Toutes les personnes qui sont parties a un contrat avec une des Ecoles defenderesses 
et ont paye des frais de scolarite pour des services educatifs a une personne mineure 
dans un etablissement situe sur le territoire de la Communaute metropolitaine de 
Montreal, a temps plein au primaire ou au secondaire, en formation generale, pour 
l'annee scolaire 2019-2020; 

QuE VISE L' ACTION COLLECTIVE? 

L'action collective vise a determiner si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarite pour l'annee 2019-2020 devrait etre ordonne en raison que la prestation offerte par 
les ecoles aurait ete deficiente en raison des allegations resumees ci-haut. 

Ces allegations restent a etre prouvees dans le cadre d'un proces. Les ecoles defenderesses 
nient ces allegations et ont !'intention de pleinement contester l'action collective. 

Les questions de faits et de droit qui seront tranchees par la Cour sont : 

1. Le contrat de services educatifs conclu avec chaque defenderesse est-ii un contrat de 
consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 

2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque defenderesse une obligation de resultat? 

3. Tel contrat oblige-t-il chaque defenderesse: 

• a dispenser l'enseignement en personne? 

• a assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 

• a procurer un environnement permettant aux ecoliers et eleves d'acquerir des 
competences sociales, grace a des interactions entre enfants? 

4. Y a-t-il eu inexecution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 2020, 
contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu'a !'article 16 LPC? 

5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarite, en 
vertu de !'article 1604 C.c.Q. ou de !'article 272 LPC? 

6. Les membres ont-ils droit a l'interet legal et a l'indemnite additionnelle sur le montant du 
remboursement? 

7. Y a-t-il lieu d'ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

QuELLES EcoLES soNT V1sEES? 
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La Gour supeneure a autorise l'action collective centre 113 Eccles de la Communaute 
metropolitaine de Montreal, dont la liste peut etre consultee a l'adresse electronique se 
trouvant a la fin de cet avis. 

QUE POURRIEZ· VOUS OBTENIR? 

L'action collective vise l'obtention d'un remboursement partiel des frais de scolarite payes par 
les membres du groupe pour l'annee scolaire 2019-2020. 

Les remedes precis recherches par l'action collective sont : 

ACCUEILLIR l'action collective intentee par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe centre les defenderesses, sauf: Ecole le Sammet (Summit School), 
College Stanislas, College international Marie de France, Centre academique Fournier, 
Centre d'integration scolaire inc., Centre Fram;ois-Michelle, Ecole Lucien-Guilbault, Ecole 
Vanguard; 

CONSTATER qu'il ya inexecution de la prestation de seNice des defenderesses; 

CONDAMNER les defenderesses a payer une somme d'argent a chacun des membres 
du groupe, le quantum etant a determiner par le tribunal, le tout avec interet et indemnite 
additionnelle de !'article 1619 du Code civil du Quebec et ce, depuis le 13 mars 2020; 

ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prevues au paragraphe precedent; 

LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d'avis aux 
membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas echeant; 

DECLARER que tous les membres du groupe qui n'auront pas demande a etre exclus 
dud it groupe a l'interieur du delai prescrit seront lies par tout jugement a etre rendu dans 
le dossier d'action collective a etre institue. 

ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DESIRE PAS PARTICIPER A L' ACTION COLLECTIVE? 

Les membres du groupe ont deux options : 

Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et serez 
lie par tout jugement rendu dans cette action. 

Vous exclure, si vous ne voulez pas participer a l'action collective pour quelque raison que 
ce soit. 

Si vous avez deja entrepris un recours devant les tribunaux ayant le meme objet que l'action 
collective, vous n'avez pas a vous exclure car vous etes repute vous etre exclu du groupe a 
mains de vous desister de votre demande avant !'expiration du delai d'exclusion. 

Si vous vous excluez, vous n'aurez alors droit a aucune indemnite si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
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Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour superieure du 
Quebec en indiquant votre decision de vous exclure, votre nom et l'etablissement scolaire 
vise a l'adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 decembre 2021: 

Greffe de la Cour superieure du Quebec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

Action collective no. 505-06-000023-205 

Y-A-T·IL DES OBLIGATIONS FINANCIERES POUR LES MEMBRES DU GROUPE? 

Cette action collective est menee par les avocats du groupe sur une base de paiement a 
pourcentage suivant le resultat. Les avocats du groupe assument les frais afferents a la prise 
en charge et l'avancement de cette action collective et ont accepte de n'etre remuneres que 
s'il y a un jugement favorable ou un reglement en faveur des membres du groupe, a meme 
les montants destines aux membres du groupe. II n'y aura pas de frais d'avocats si !'action 
collective ne resulte pas en l'une de ces deux issues favorables. 

Qu1 REPRESENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 

Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier ont ete designes pour agir comme representants 
des membres du groupe dans cette action collective. 

Un membre du groupe peut demander le statut d'intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les representants ou un intervenant ne peuvent etre 
requis de payer les frais de justice decoulant de cette action collective. 

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 

Vous pouvez egalement consulter le jugement d'autorisation et la demande introductive 
d'instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indique ci-apres. 

Vous pouvez egalement contacter les avocats des representants, dent les coordonnees sent 
les suivantes : 

Me Sebastien A. Pa 
Me Jeremie John I 

https://champlainavocats.com/action-collective/covi 
jmartin@chamglainavc 

Fax : (514) 800-2 
Telephone: (514) 8E 

Registre des actions cI 
https://www. reg istredesactionsc1 

LE TEXTE DE CET AVIS A ETE APPROUVE PAR LE TRIBUNAL. 
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Monday, November 8, 2021 at 15:44:47 Eastern Standard Time 

Objet: Avis aux membres -Action collective autorisee 
Date: lundi 8 novembre 2021 a 15:42:41 heure normale de l'Est 
De: Action collective 
A: 
Cci: 
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Priorite: Elevee 

AVIS AUX MEMBRES - ACTION COLLECTIVE AUTORISEE CONTRE VOTRE ECOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLEGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 

505-06-000023-205 

LE DOSSIER 

Le 16 juillet 2021 , la Cour superieure du Quebec a autorise l'exercice de !'action collective 
entreprise par Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier a l'encontre de 113 etablissements 
d'enseignement prives de la Communaute metropolitaine de Montreal offrant des services 
educatifs de niveaux primaire et secondaire. 

Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier alleguent que, compte tenu de la fermeture des 
ecoles en raison de la pandemie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, la 
prestation des ecoles n'a pas ete conforme aux contrats de services educatifs, en ce que les 
services n'ont pas ete fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, dans un 
environnement permettant aux eleves d'acquerir des competences sociales entre enfants, ni 
selon la quantite convenue pour l'annee scolaire 2019-2020. 

Qu1 EST MEMBRE DE L' ACTION? 

L'action collective est entreprise au benefice du groupe suivant: 

Toutes les personnes qui sont parties a un contrat avec une des Ecoles defenderesses 
et ont paye des frais de scolarite pour des services educatifs a une personne mineure 
dans un etablissement situe sur le territoire de la Communaute metropolitaine de 
Montreal, a temps plein au primaire ou au secondaire, en formation generale, pour 
l'annee scolaire 2019-2020; 

Que VISE L' ACTION COLLECTIVE? 

L'action collective vise a determiner si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarite pour l'annee 2019-2020 devrait etre ordonne en raison que la prestation offerte par 
les ecoles aurait ete deficiente en raison des allegations resumees ci-haut. 

Ces allegations restent a etre prouvees dans le cadre d'un proces. Les ecoles defenderesses 
nient ces allegations et ont !'intention de pleinement contester !'action collective. 

Les questions de faits et de droit qui seront tranchees par la Cour sont: 
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1. Le contrat de services educatifs conclu avec chaque defenderesse est-ii un contrat de 
consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 

2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque defenderesse une obligation de resultat? 

3. Tel contrat oblige-t-il chaque defenderesse : 

• a dispenser l'enseignement en personne? 

• a assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 

• a procurer un environnement permettant aux ecoliers et eleves d'acquerir des 
competences sociales, grace a des interactions entre enfants? 

4. Y a-t-il eu inexecution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 2020, 
contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu'a !'article 16 LPC? 

5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarite, en 
vertu de !'article 1604 C.c.Q. ou de !'article 272 LPC? 

6. Les membres ont-ils droit a l'interet legal et a l'indemnite additionnelle sur le montant du 
remboursement? 

7. Y a-t-il lieu d'ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

QuELLES EcoLES soNT V1sEes? 

La Cour superieure a autorise !'action collective centre 113 Eccles de la Communaute 
metropolitaine de Montreal, dent la liste peut etre consultee a l'adresse electronique se 
trouvant a la fin de cet avis. 

Que POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 

L'action collective vise l'obtention d'un remboursement partiel des frais de scolarite payes par 
les membres du groupe pour l'annee scolaire 2019-2020. 

Les remedes precis recherches par !'action collective sent: 

ACCUEILLIR !'action collective intentee par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe centre les defenderesses, sauf : Ecole le Sommet (Summit School), 
College Stanislas, College international Marie de France, Centre academique Fournier, 
Centre d'integration scolaire inc., Centre Fran9ois-Michelle, Ecole Lucien-Guilbault, Ecole 
Vanguard; 

CONSTATER qu'il ya inexecution de la prestation de service des defenderesses; 

CONDAMNER les defenderesses a payer une somme d'argent a chacun des membres 
du groupe, le quantum etant a determiner par le tribunal, le tout avec interet et indemnite 
additionnelle de !'article 1619 du Code civil du Quebec et ce, depuis le 13 mars 2020; 
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ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prevues au paragraphe precedent; 

LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d'avis aux 
membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas echeant; 

DECLARER que tous les membres du groupe qui n'auront pas demande a etre exclus 
dud it groupe a l'interieur du delai prescrit seront lies par tout jugement a etre rendu dans 
le dossier d'action collective a etre institue. 

ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DESIRE PAS PARTICIPER A L' ACTION COLLECTIVE? 

Les membres du groupe ont deux options : 

Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et serez 
lie par tout jugement rendu dans cette action. 

Vous exclure, si vous ne voulez pas participer a l'action collective pour quelque raison que 
ce soit. 

Si vous avez deja entrepris un recours devant les tribunaux ayant le meme objet que l'action 
collective, vous n'avez pas a vous exclure car vous etes repute vous etre exclu du groupe a 
mains de vous desister de votre demande avant !'expiration du delai d'exclusion. 

Si vous vous excluez, vous n'aurez alors droit a aucune indemnite si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 

Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour superieure du 
Quebec en indiquant votre decision de vous exclure, votre nom et l'etablissement scolaire 
vise a l'adresse suivante, ou en personne au plus tard le 1 O decembre 2021: 

Greffe de la Cour superieure du Quebec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

Action collective no. 505-06-000023-205 

Y-A-T·IL DES OBLIGATIONS FINANCIERES POUR LES MEMBRES DU GROUPE? 

Cette action collective est menee par les avocats du groupe sur une base de paiement a 
pourcentage suivant le resultat. Les avocats du groupe assument les frais afferents a la prise 
en charge et l'avancement de cette action collective et ont accepte de n'etre remuneres que 
s'il y a un jugement favorable ou un reglement en faveur des membres du groupe, a meme 
les montants destines aux membres du groupe. II n'y aura pas de frais d'avocats si l'action 
collective ne resulte pas en l'une de ces deux issues favorables. 

Qu1 REPRESENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 

Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier ont ete designes pour agir comme representants 
des membres du groupe dans cette action collective. 
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Un membre du groupe peut demander le statut d'intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les representants ou un intervenant ne peuvent etre 
requis de payer les frais de justice decoulant de cette action collective. 

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 

Vous pouvez egalement consulter le jugement d'autorisation et la demande introductive 
d'instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indique ci-apres. 

Vous pouvez egalement contacter les avocats des representants, dont les coordonnees sont 
les suivantes: 

Me Sebastien A. Pa 
Me Jeremie John I 

https://champlainavocats.com/action-collective/covi 
jmartin@champlainavc 

Fax: (514) 800-2 
Telephone : (514) 8E 

Registre des actions c1 
https:/ /www. reg istredesactionsc1 

LE TEXTE DE CET AVIS A ETE APPROUVE PAR LE TRIBUNAL. 
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De : Action collective <actioncollective@collegedanjou.com> 
Date : mercredi, 10 novembre 2021 à 18:33 
À : Action collective <actioncollective@collegedanjou.com> 
Objet : Communication importante du Collège d'Anjou - Action collective 

Bonjour, 
Pour faire suite à l’avis d’action collective que vous avez reçu par courriel le lundi 8 
novembre, nous vous prions de prendre connaissance de cette communication 
importante de la part du Collège d’Anjou et du formulaire d’exclusion placés en pièces 
jointes de ce courriel. 
 
Nous vous remercions pour l’attention à l’importance de cette communication.  
 
Anny Huchette, Présidente du Conseil d’administration et du comité de parents du 
Collège d’Anjou 
Frédéric Desjardins, Directeur général du Collège d’Anjou 
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Action collective - Droits de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 (Pandémie) 
 
Chers parents,  
 
Suite à l’avis vous ayant été transmis lundi dernier, une action collective a été autorisée à l’encontre du 
Collège d’Anjou et 112 autres établissements d’enseignement privé de la région visant le 
remboursement partiel des droits de scolarité perçus pendant l’année scolaire 2019-2020 pour des 
reproches formulés envers tous concernant la dispense de l’enseignement à distance pendant le 
confinement alors en vigueur.  
 
Les détails de l’action collective, la description de ce qu’elle vise et au bénéfice de qui elle est 
entreprise sont plus amplement décrits dans l’avis que vous avez reçu par courriel lundi. 
 
Le Collège d’Anjou entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime avoir offert une dispense 
de l’enseignement de qualité et conforme aux exigences malgré la pandémie, tenant aussi compte des 
remboursements et crédit déjà effectués. 
 
Le Collège d’Anjou est un organisme sans but lucratif et son fonctionnement et la qualité de nos 
servies sont tributaires des frais perçus annuellement. Un remboursement éventuel des droits de 
scolarité de l’année scolaire 2019-2020 aura un impact financier négatif difficilement quantifiable dans 
le futur qui pourrait affecter nos opérations et la qualité des services à ce moment.  
 
En d’autres termes, les droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 qui pourraient être 
remboursés à certains parents en raison du recours devront être financés dans le futur par une 
augmentation des frais de scolarité chargés aux parents. Par ailleurs, un pourcentage important de ces 
frais sera perçu par les avocats qui ont entrepris le recours, pour leur propre bénéfice.  
 
Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord avec ce recours 
ou ses effets, ou par solidarité envers notre Collège et tous les parents et élèves qui forment notre 
communauté qui nous est chère. Le fait de vous retirer emporte en effet votre renonciation à un 
remboursement additionnel des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020, si cela devait être 
ordonné par la Cour.  
 
Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être complété par chaque parent désireux de se retirer de l’action 
collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 1er décembre 2021 afin que nous 
puissions les acheminer à la Cour. 

 Transmission par courriel à l’adresse suivante : actioncollective@collegedanjou.com 

 Retour à la réception ou dans la boîte aux lettres du Collège. 
 
Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à l’importance de 
cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute information additionnelle, au 
besoin. 
 
 
Salutations, 
 
 
       
Frédéric Desjardins    Anny Huchette,  
Directeur général    Présidente du CA et du comité de parents    

()J,w,~ 
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 
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De : Gabrielle Ménard <menardg@college-montreal.qc.ca>  
Envoyé : 8 novembre 2021 15:00 
À : Patricia Steben <stebenp@college-montreal.qc.ca> 
Objet : AVIS AUX MEMBRES : Action collective - Droits de scolarité pour l’année scolaire 2019-
2020 

Voir cette infolettre dans votre navigateur

AVIS AUX MEMBRES : Action collective - Droits de scolarité pour 
l'année scolaire 2019-2020

Chers parents,

Tel qu’annoncé un peu plus tôt aujourd’hui, vous trouverez ci-joint l’Avis aux membres de 

l’action collective autorisées contre 113 établissements d’enseignement privés dans la 

région de Montréal, dont le Collège de Montréal fait partie. 

Nous vous invitons à en prendre connaissance dès maintenant.

Cordialement,

Patricia Steben 

Directrice générale

Avis aux membres

Facebook | Twitter | Transférer ce courriel | Se désabonner
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
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Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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De : Gabrielle Ménard <menardg@college-montreal.qc.ca>  
Envoyé : 8 novembre 2021 15:01 
À : Patricia Steben <stebenp@college-montreal.qc.ca> 
Objet : AVIS D'EXCLUSION : Action collective - Droits de scolarité pour l’année scolaire 2019-
2020 
 

 

Voir cette infolettre dans votre navigateur  

   

 

AVIS D'EXCLUSION : Action collective - Droits de scolarité pour 
l'année scolaire 2019-2020  

 

 

Chers parents, 

Suite à l’avis vous ayant été antérieurement transmis, une action collective a été autorisée 

à l’encontre de 113 établissements d’enseignement privés, dont le Collège fait partie, visant 

le remboursement partiel des droits de scolarité perçus pendant l’année scolaire 2019-2020 

pour des reproches formulés envers tous concernant la dispense de l’enseignement à 

distance pendant le confinement alors en vigueur. 

Les détails de l’action collective et la description de ce qu’elle vise et au bénéfice de qui elle 

est entreprise sont plus amplement décrits dans l’avis que vous avez reçu. 

Le Collège de Montréal entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime avoir offert 

une dispense de l’enseignement de qualité et conforme aux exigences malgré la pandémie, 

tenant aussi compte des remboursements et crédits déjà effectués. 

Le Collège de Montréal est un organisme sans but lucratif dont le fonctionnement et la 

qualité des services sont tributaires des frais perçus annuellement. Un remboursement 

éventuel des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 aura un impact financier 

négatif difficilement quantifiable dans le futur qui pourrait affecter significativement nos 

opérations ou devoir faire l’objet de contributions additionnelles pour maintenir l’équilibre de 

nos finances et la qualité des services à ce moment. 

En d’autres termes, les droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 qui pourraient être 

remboursés à certains parents en raison du recours devront être financés dans le futur par 

tous les parents (soit à même le budget d’opération, impactant nos services) ou par des 
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contributions additionnelles (augmentation des frais payables). Par ailleurs, un pourcentage 

important de ces frais sera perçu par les avocats qui ont entrepris le recours, pour leur propre 

bénéfice. 

Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord avec 
ce recours ou ses effets, ou par solidarité envers le Collège de Montréal et tous les parents 

et élèves qui forment notre communauté qui nous est chère. Le fait de vous retirer emporte 

en effet votre renonciation à un remboursement additionnel des droits de scolarité de l’année 

scolaire 2019-2020, si cela devait être ordonné par la Cour. 

Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être complété par un des parents des familles 

désireuses de se retirer de l’action collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants 

d’ici au 10 décembre 2021 : 

 Transmission par courriel à l’adresse suivante : RC@college-montreal.qc.ca  
 Dépôt dans la boîte aux lettres extérieure ou à la réception du Collège (1931 rue 

Sherbrooke Ouest, Montréal, Québec, H3H 1E3). Des formulaires vierges seront 

également disponibles à la réception.  
 Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le 

formulaire  

Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à 

l’importance de cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute 

information additionnelle, au besoin. 

Cordialement, 

Patricia Steben 

Directrice générale 

 

 

Avis d'exclusion  
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 
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De : Gabrielle Ménard <menardg@college-montreal.qc.ca>  
Envoyé : 8 novembre 2021 14:59 
À : Patricia Steben <stebenp@college-montreal.qc.ca> 
Objet : INFORMATIONS : Action collective - Droits de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 

Voir cette infolettre dans votre navigateur

Informations : Action collective - Droits de scolarité pour l'année 
scolaire 2019-2020

Bonjour chers parents,

Comme vous en êtes peut-être informés, 113 établissements d’enseignement privés de la 

région de Montréal, dont le Collège de Montréal, font l’objet d’une action collective visant le 

remboursement partiel des droits de scolarité perçus pendant l’année scolaire 2019-2020 

pour des reproches formulés concernant la dispense de l’enseignement à distance pendant 

le confinement découlant de la pandémie.

À cet effet, vous recevrez, dès cet après-midi par courriel, deux communications importantes 

en lien avec ce recours dont nous vous invitons à prendre connaissance, particulièrement 

celle à venir concernant votre possibilité de vous exclure de ce recours. 

Le Collège se défend à l’encontre de ce recours et estime avoir offert une dispense de 

l’enseignement de qualité et conforme aux exigences malgré la pandémie, tenant aussi 

compte des remboursements et crédits déjà effectués.

Nous serons disponibles pour toute information après que vous aurez pris connaissance 

des communications à venir. 

Je vous remercie de votre collaboration habituelle. 

Patricia Steben 

Directrice générale
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DF035 :  
COLLÈGE DUROCHER SAINT-LAMBERT 
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De : Collège Durocher Saint-Lambert <communication@cdsl.qc.ca>  
Envoyé : 4 novembre 2021 16:25 
Objet : Avis aux membres – Action collective autorisée 
 
Bonjour, 
 
Veuillez trouver l’avis aux membres d’une action collective autorisée contre le collège. 
 
La direction du Collège Durocher Saint-Lambert 
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
 

0441



 

 

LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
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Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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De : Collège Durocher Saint-Lambert <communication@cdsl.qc.ca>  
Envoyé : 5 novembre 2021 14:52 
Objet : Action collective - Droits de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 (Pandémie)  
 
Le 5 novembre 2021 
 
 

Objet : Action collective - Droits de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 (Pandémie)  
 
Chers parents,  
 
Comme mentionné dans l’avis aux membres transmis hier, une action collective a été autorisée à 
l’encontre de 113 établissements d’enseignement privés de la région, incluant le Collège Durocher 
Saint-Lambert, visant le remboursement partiel des droits de scolarité perçus pendant l’année 
scolaire 2019-2020 pour des reproches formulés envers tous concernant la dispense de 
l’enseignement à distance pendant le confinement alors en vigueur. Les détails de l’action 
collective, la description de ce qu’elle vise et au bénéfice de qui elle est entreprise sont plus 
amplement décrits dans l’avis que vous avez reçu.  
 
Le Collège Durocher Saint-Lambert entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime avoir 
offert un enseignement de qualité conforme, voire supérieur, aux exigences du ministère de 
l’Éducation du Québec en contexte de pandémie, tenant aussi compte des remboursements et 
crédits déjà effectués. En effet, alors que le Québec était sur pause, toute l’équipe-école du 
Collège s’est mobilisée afin de faire basculer nos élèves en enseignement à distance le plus 
rapidement possible. Nous sommes fiers d’affirmer que nous avons offert non seulement un 
enseignement continu, mais surtout de qualité, durant la période visée. De plus, des activités, des 
entraînements, et surtout, de l’accompagnement, ont continué à être déployés.  
 
Considérant ces éléments, il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes 
pas en accord avec ce recours ou ses effets, ou par solidarité envers le Collège. Le fait de vous 
retirer emporte en effet votre renonciation à un remboursement partiel des droits de scolarité de 
l’année scolaire 2019-2020, si cela devait être ordonné par la Cour.  
 
Le Collège Durocher Saint-Lambert est un organisme sans but lucratif et son fonctionnement et 
la qualité des services offerts sont tributaires des frais perçus annuellement. Un remboursement 
éventuel des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 aura un impact financier important 
dans le futur.  
 
Pour confirmer votre volonté de vous retirer de l’action collective, vous devez remplir le 
formulaire joint à ce courriel. Trois modes de transmission sont possibles (en choisir un seul):  

 Le transmettre par courriel à info@cdsl.qc.ca d’ici au 9 décembre 2021 ou 
 Le déposer à la réception de l’un ou l’autre des pavillons d’ici au 9 décembre 2021 

ou 
 Le transmettre par courrier ou en main propre directement à la Cour à l’adresse 

indiquée dans le formulaire d’ici au 10 décembre 2021 
 
Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et votre attention à l’importance de 
cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute information additionnelle, 
au besoin.  
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Veuillez agréer, chers parents, nos sincères salutations.  
 

 
 
 

Francis Roy 
Directeur général 
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 
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DF037 :  
COLLÈGE HÉRITAGE DE CHÂTEAUGUAY 

INC. 

0447



1

Chantal McLean

De: Chantal McLean
Envoyé: 3 novembre 2021 16:46
Objet: Avis aux membres – Action collective autorisée
Pièces jointes: 2021-10-27 Avis aux membres - Action collective Écoles.pdf

Indicateur de suivi: Assurer un suivi
État de l'indicateur: Avec indicateur

Cci:  
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Cci:  
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

 
 

 

 

0449



3

Cci:  
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Cci:  
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 

505-06-000023-205 
 

LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective entreprise par 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 établissements d’enseignement privés de la 
Communauté métropolitaine de Montréal offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture des écoles en raison 
de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, la prestation des écoles n’a pas été 
conforme aux contrats de services éducatifs, en ce que les services n’ont pas été fournis en personne, avec 
garde et supervision des enfants, dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences 
sociales entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles défenderesses et ont payé des 
frais de scolarité pour des services éducatifs à une personne mineure dans un établissement situé sur 
le territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, 
en formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
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L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de scolarité pour l’année 
2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte par les écoles aurait été déficiente en raison 
des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles défenderesses nient ces 
allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 

1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat de 
consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 

2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 

3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 

•  à dispenser l’enseignement en personne? 

•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 

•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des compétences 
sociales, grâce à des interactions entre enfants? 

4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 2020, 
contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 

5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, en vertu de 
l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 

6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le montant du 
remboursement? 

7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté métropolitaine de 
Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se trouvant à la fin de cet avis.  
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QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés par les membres du 
groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 

Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des membres du groupe contre 
les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit School), Collège Stanislas, Collège international Marie 
de France, Centre académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, École 
Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des membres du groupe, le 
quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt et indemnité additionnelle de l’article 1619 du 
Code civil du Québec et ce, depuis le 13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe précédent; 
 
LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis aux membres et ceux 
applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être exclus dudit groupe à 
l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être rendu dans le dossier d’action collective à 
être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et serez lié par tout 
jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que l’action collective, vous 
n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu du groupe à moins de vous désister de votre 
demande avant l’expiration du délai d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement favorable ou une 
entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure du Québec en 
indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement scolaire visé à l’adresse suivante, ou en 
personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
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Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à pourcentage suivant 
le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la prise en charge et l’avancement de cette 
action collective et ont accepté de n’être rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur 
des membres du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de frais 
d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
  
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme représentants des membres du 
groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. Aucun membre du 
groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être requis de payer les frais de justice 
découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive d’instance au Registre 
des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE 
CET AVIS A 

ÉTÉ 
APPROUVÉ 

PAR LE 
TRIBUNAL.  
 
 
 

 
 

      

 
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-scolarite/ 
jmartin@champlainavocats.com 

Fax : (514) 800-2286 
Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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Chantal McLean

De: Chantal McLean
Envoyé: 3 novembre 2021 16:47
Objet: Avis aux membres – Action collective autorisée
Pièces jointes: 2021-10-27 Avis aux membres - Action collective Écoles.pdf

Indicateur de suivi: Assurer un suivi
État de l'indicateur: Avec indicateur

Cci:

 
AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 

505-06-000023-205 
 

LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective entreprise par 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 établissements d’enseignement privés de la 
Communauté métropolitaine de Montréal offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture des écoles en raison 
de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, la prestation des écoles n’a pas été 
conforme aux contrats de services éducatifs, en ce que les services n’ont pas été fournis en personne, avec 
garde et supervision des enfants, dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences 
sociales entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles défenderesses et ont payé des 
frais de scolarité pour des services éducatifs à une personne mineure dans un établissement situé sur 
le territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, 
en formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de scolarité pour l’année 
2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte par les écoles aurait été déficiente en raison 
des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles défenderesses nient ces 
allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 

1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat de 
consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
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2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 

3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 

•  à dispenser l’enseignement en personne? 

•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 

•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des compétences 
sociales, grâce à des interactions entre enfants? 

4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 2020, 
contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 

5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, en vertu de 
l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 

6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le montant du 
remboursement? 

7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté métropolitaine de 
Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se trouvant à la fin de cet avis.  
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QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés par les membres du 
groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 

Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des membres du groupe contre 
les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit School), Collège Stanislas, Collège international Marie 
de France, Centre académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, École 
Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des membres du groupe, le 
quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt et indemnité additionnelle de l’article 1619 du 
Code civil du Québec et ce, depuis le 13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe précédent; 
 
LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis aux membres et ceux 
applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être exclus dudit groupe à 
l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être rendu dans le dossier d’action collective à 
être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et serez lié par tout 
jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que l’action collective, vous 
n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu du groupe à moins de vous désister de votre 
demande avant l’expiration du délai d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement favorable ou une 
entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure du Québec en 
indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement scolaire visé à l’adresse suivante, ou en 
personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
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Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à pourcentage suivant 
le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la prise en charge et l’avancement de cette 
action collective et ont accepté de n’être rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur 
des membres du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de frais 
d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
  
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme représentants des membres du 
groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. Aucun membre du 
groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être requis de payer les frais de justice 
découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive d’instance au Registre 
des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE 
CET AVIS A 

ÉTÉ 
APPROUVÉ 

PAR LE 
TRIBUNAL.  
 
 
 

 
 

      

 
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-scolarite/ 
jmartin@champlainavocats.com 

Fax : (514) 800-2286 
Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 

0458



1

Chantal McLean

De: Chantal McLean
Envoyé: 3 novembre 2021 16:45
Objet: Avis aux membres – Action collective autorisée
Pièces jointes: 2021-10-27 Avis aux membres - Action collective Écoles.pdf

Indicateur de suivi: Assurer un suivi
État de l'indicateur: Avec indicateur

Cci:  
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Cci:  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 

505-06-000023-205 
 

LE DOSSIER 
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Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective entreprise par 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 établissements d’enseignement privés de la 
Communauté métropolitaine de Montréal offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture des écoles en raison 
de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, la prestation des écoles n’a pas été 
conforme aux contrats de services éducatifs, en ce que les services n’ont pas été fournis en personne, avec 
garde et supervision des enfants, dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences 
sociales entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles défenderesses et ont payé des 
frais de scolarité pour des services éducatifs à une personne mineure dans un établissement situé sur 
le territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, 
en formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de scolarité pour l’année 
2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte par les écoles aurait été déficiente en raison 
des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles défenderesses nient ces 
allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 

1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat de 
consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 

2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 

3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 

•  à dispenser l’enseignement en personne? 

•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 

•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des compétences 
sociales, grâce à des interactions entre enfants? 

4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 2020, 
contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 

5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, en vertu de 
l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 

6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le montant du 
remboursement? 

7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
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La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté métropolitaine de 
Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se trouvant à la fin de cet avis.  
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QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés par les membres du 
groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 

Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des membres du groupe contre 
les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit School), Collège Stanislas, Collège international Marie 
de France, Centre académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, École 
Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des membres du groupe, le 
quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt et indemnité additionnelle de l’article 1619 du 
Code civil du Québec et ce, depuis le 13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe précédent; 
 
LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis aux membres et ceux 
applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être exclus dudit groupe à 
l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être rendu dans le dossier d’action collective à 
être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et serez lié par tout 
jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que l’action collective, vous 
n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu du groupe à moins de vous désister de votre 
demande avant l’expiration du délai d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement favorable ou une 
entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure du Québec en 
indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement scolaire visé à l’adresse suivante, ou en 
personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
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Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à pourcentage suivant 
le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la prise en charge et l’avancement de cette 
action collective et ont accepté de n’être rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur 
des membres du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de frais 
d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
  
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme représentants des membres du 
groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. Aucun membre du 
groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être requis de payer les frais de justice 
découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive d’instance au Registre 
des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE 
CET AVIS A 

ÉTÉ 
APPROUVÉ 

PAR LE 
TRIBUNAL.  
 
 
 

 
 

      

 
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-scolarite/ 
jmartin@champlainavocats.com 

Fax : (514) 800-2286 
Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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Chantal McLean

De: Chantal McLean
Envoyé: 5 novembre 2021 12:23
Objet: Communication d'exclusion- Action collective
Pièces jointes: Lettre aux parents - Communication d'exclusion - Action collective_.pdf

Indicateur de suivi: Assurer un suivi
État de l'indicateur: Avec indicateur

Cci:  
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Cci:  
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Cci:  
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Cci:  
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Bonjour,  
 
Merci de prendre connaissance de cette importante communication. 
 
Bonne journée. 
 

 
cmclean@collegeheritage.ca 
www.collegeheritage.ca 
 
 
 
 

Chantal Mc Lean 
Agent,e de bureau 

270 13 oul. D'Youville, C. P _ 80036 
Chaleau:guay 

COtL~G 
HI E R 11 A G - JGJ: SX2 

, • •• . ,, 450_ 69:2-55 78 
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Chantal McLean

De: Chantal McLean
Envoyé: 5 novembre 2021 12:24
Objet: Communication d'exclusion- Action collective
Pièces jointes: Lettre aux parents - Communication d'exclusion - Action collective_.pdf

Indicateur de suivi: Assurer un suivi
État de l'indicateur: Avec indicateur

Cci:

Bonjour,  
 
Merci de prendre connaissance de cette importante communication. 
 
Bonne journée. 
 

 
cmclean@collegeheritage.ca 
www.collegeheritage.ca 
 
 
 
 

Chantal Mc Lean 
,Aigent-e de burea.u 

270 B oul. D'Y ouville, C. P - 810036 ~ Chaleau:guay 
C O l ~ G E J6J: SX.2 
HI ~ R 11 AGE 450_ 692_5578 

r ~ 11111 ;11 1. "' 
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Chantal McLean

De: Chantal McLean
Envoyé: 5 novembre 2021 12:22
Objet: Communication d'exclusion- Action collective
Pièces jointes: Lettre aux parents - Communication d'exclusion - Action collective_.pdf

Indicateur de suivi: Assurer un suivi
État de l'indicateur: Avec indicateur

Cci:  
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Cci:  
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Cci:  
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Cci:  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

Bonjour,  
 
Merci de prendre connaissance de cette importante communication. 
 
Bonne journée. 
 

 
cmclean@collegeheritage.ca 
www.collegeheritage.ca 
 

Cot dG 
Hl~RI AGE 

Chantal Mc Lean 
Agent,e de bureau 

270 13 oul. D'Youville, C. P _ 80036 
Chaleau:guay 
JIGJ: SX.2 
450_ 692-55 78 
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Action collective - Droits de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 (Pandémie) 
 
Chers parents,  
 
Suite à l’avis vous ayant été antérieurement transmis, une action collective a été 
autorisée à l’encontre du Collège Héritage de Châteauguay et 112 autres 
établissements d’enseignement privé de la région visant le remboursement partiel des 
droits de scolarité perçus pendant l’année scolaire 2019-2020 pour des reproches 
formulés envers tous concernant la dispense de l’enseignement à distance pendant le 
confinement alors en vigueur.  
 
Les détails de l’action collective et la description de ce qu’elle vise et au bénéfice de qui 
elle est entreprise sont plus amplement décrits dans l’avis que vous avez reçu.  
 
Le Collège Héritage de Châteauguay entend se défendre à l’encontre de ce recours et 
estime avoir offert une dispense de l’enseignement de qualité et conforme aux 
exigences malgré la pandémie, tenant aussi compte des remboursements et crédit déjà 
effectués. 
 
Le Collège Héritage de Châteauguay est un organisme sans but lucratif et son 
fonctionnement et la qualité de nos servies sont tributaires des frais perçus 
annuellement. Un remboursement éventuel des droits de scolarité de l’année scolaire 
2019-2020 aura un impact financier négatif difficilement quantifiable dans le futur qui 
pourrait affecter significativement nos opérations ou devoir faire l’objet de contributions 
additionnelles pour maintenir l’équilibre de nos finances et la qualité des services à ce 
moment.  
 
En d’autres termes, les droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 qui pourraient 
être remboursés à certains parents en raison du recours devront être financés dans le 
futur par tous les parents (soit à même le budget d’opération, impactant nos services) ou 
par des contributions additionnelles (augmentation des frais payables). Par ailleurs, un 
pourcentage important de ces frais sera perçu par les avocats qui ont entrepris le 
recours, pour leur propre bénéfice.  
 
Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord 
avec ce recours ou ses effets, ou par solidarité envers le Collège Héritage de 
Châteauguay et tous les parents et élèves qui forment notre communauté qui nous est 
chère. Le fait de vous retirer emporte en effet votre renonciation à un remboursement 
additionnel des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020, si cela devait être 
ordonné par la Cour.  
 
Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être complété par chaque parent désireux de se 
retirer de l’action collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 
10 décembre 2021 :  

• Transmission par courriel à ou via le portail à l’attention du Directeur général 
(pcote@collegeheritage.ca) 

• Dépôt dans la boîte aux lettres au 270, boulevard d’Youville, C.P. 80036, 
Châteauguay (Québec), J6J 5X2  
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• Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le 
formulaire 

 
Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à 
l’importance de cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute 
information additionnelle, au besoin. 
 
Salutations, 
 
 
Paul Côté 
Directeur général 
Collège Héritage de Châteauguay 
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Chantal McLean

De: Chantal McLean
Envoyé: 5 novembre 2021 13:17
Objet: Formulaire d'exclusion
Pièces jointes: Formulaire d'exclusion - Action collective (dynamique).pdf

Indicateur de suivi: Assurer un suivi
État de l'indicateur: Avec indicateur

Cci:  
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Cci:  
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Cci:  
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Cci:  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

Bonjour, 
 
Mille excuses pour le délai, voici le formulaire mentionné dans l’envoi précédent. 
 
Merci et bonne journée. 
 

 
cmclean@collegeheritage.ca 
www.collegeheritage.ca 
 

Cot dG 
Hl~RI AGE 

Chantal Mc Lean 
Agent,e de bureau 

270 13 oul. D'Youville, C. P _ 80036 
Chaleau:guay 
JIGJ: SX.2 
450_ 692-55 78 
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Chantal McLean

De: Chantal McLean
Envoyé: 5 novembre 2021 13:20
Objet: Formulaire d'exclusion
Pièces jointes: Formulaire d'exclusion - Action collective (dynamique).pdf

Indicateur de suivi: Assurer un suivi
État de l'indicateur: Avec indicateur

Cci:  
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Cci:  
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Cci:  
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Cci:  
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Bonjour, 
 
Mille excuses pour le délai, voici le formulaire mentionné dans l’envoi précédent. 
 
Merci et bonne journée. 
 

 
cmclean@collegeheritage.ca 
www.collegeheritage.ca 
 
 
 

Chantal Mc Lean 
Agent,e de bureau 

270 13 oul. D'Youville, C. P _ 80036 
Chaleau:guay 

COtL~G 
HI E R 11 A G - JGJ: SX2 

, • •• . ,, 450_ 69:2-55 78 
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Chantal McLean

De: Chantal McLean
Envoyé: 5 novembre 2021 13:21
Objet: Formulaire d'exclusion
Pièces jointes: Formulaire d'exclusion - Action collective (dynamique).pdf

Indicateur de suivi: Assurer un suivi
État de l'indicateur: Avec indicateur

Cci:

Bonjour, 
 
Mille excuses pour le délai, voici le formulaire mentionné dans l’envoi précédent. 
 
Merci et bonne journée. 
 

 
cmclean@collegeheritage.ca 
www.collegeheritage.ca 
 
 
 

Chantal Mc Lean 
,Aigent-e de burea.u 

270 B oul. D'Y ouville, C. P - 810036 ~ Chaleau:guay 
C O l ~ G E J6J: SX.2 
HI ~ R 11 AGE 450_ 692_5578 

r ~ 11111 ;11 1. "' 
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 

 

0489



 
 
 
 
 
 
 

DF040 :  
COLLÈGE JACQUES-PRÉVERT 
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Bradette, Marie-Claude - Message envoye 

Message 

De: Bradette, Marie-Claude (Gestionnaire) Date: 2021/11/03 - 14:10 

A: 

Objet: ':' Avis aux membres-Action collective autorisee 

Fichiers: 2021-10-27 Avis aux membres - Action collective Ecoles.pdf 

Bonjour, 

je vous invite ii prendre connaissance du document ci-joint. 

Cordialement, 

Marie-Claude Bradette, directricegenerale 

College Jacques-Prevert 
12 349 rue de Serres 

Montreal (Quebec) H4J 2H1 

Tel. : (514) 336-2330 Fax: (514) 336-7091 

mcbradetle@collegsijacgues1.1revert.ca 

www.colleg~jacgues12revert.ca 
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
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Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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23/11/2021 15:51 Pluriportail 

Bradette, Marie-Claude - Message envoye 

Message 

De: Bradette, Marie-Claude (Gestionnaire) Date: 2021/11/04 - 12:53 

A: 

Cci: Gregoire, Louise (Geslionnaire), Moyen, Julie (Geslionnaire) 

Objet: '°'" Action collective - communication d'exclusion 

Fichiers : Lettre aux parents - Communication d'exclusion - Action collective.docx.pdf , Formulaire d'exclusion -
Action collective (dynamique).pdf, Formulaire d'exclusion - Action collective.PDF 

Bonjour, 

je vous invite a prendre connaissance de la correspondance en pieces jointes. 

Merci de votre collaboration. 

Bonne journee! 

Marie-Claude Bradette, directrice generale 

College Jacques-Prevert 
12 349 rue de Serres 

Montreal (Quebec) H4J 2H1 

Tel. : (514) 336-2330 Fax: (514) 336-7091 

mcbradette@colleg~jacguesP.revert.ca 

www.colleg~jacguesP.revert.ca 

https ://porta i I. col legejacq u es preve rt. ca/ plu ri po rta il/fr/Cou rriel Dela ii I mp. srf? I DCou rriel = 1 +46 725+9+0+0+0+0 
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3 novembre 2021 
 
 
Action collective - Droits de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 (Pandémie) 
 
Chers parents,  
 
Suite à l’avis vous ayant été antérieurement transmis, une action collective a été 
autorisée à l’encontre du Collège Jacques-Prévert et 112 autres établissements 
d’enseignement privé de la région visant le remboursement partiel des droits de scolarité 
perçus pendant l’année scolaire 2019-2020 pour des reproches formulés envers tous 
concernant la dispense de l’enseignement à distance pendant le confinement alors en 
vigueur.  
 
Les détails de l’action collective et la description de ce qu’elle vise et au bénéfice de qui 
elle est entreprise sont plus amplement décrits dans l’avis que vous avez reçu.  
 
Le Collège Jacques-Prévert entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime 
avoir offert une dispense de l’enseignement de qualité et conforme aux exigences 
malgré la pandémie, tenant aussi compte des remboursements et crédit déjà effectués. 
 
Le Collège Jacques-Prévert est un organisme sans but lucratif et son fonctionnement 
et la qualité de nos servies sont tributaires des frais perçus annuellement. Un 
remboursement éventuel des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 aura un 
impact financier négatif difficilement quantifiable dans le futur qui pourrait affecter 
significativement nos opérations ou devoir faire l’objet de contributions additionnelles 
pour maintenir l’équilibre de nos finances et la qualité des services à ce moment.  
 
En d’autres termes, les droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 qui pourraient 
être remboursés à certains parents en raison du recours devront être financés dans le 
futur par tous les parents (soit à même le budget d’opération, impactant nos services) ou 
par des contributions additionnelles (augmentation des frais payables). Par ailleurs, un 
pourcentage important de ces frais sera perçu par les avocats qui ont entrepris le 
recours, pour leur propre bénéfice.  
 
Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord 
avec ce recours ou ses effets, ou par solidarité envers le Collège Jacques-Prévert et 
tous les parents et élèves qui forment notre communauté qui nous est chère. Le fait de 
vous retirer emporte en effet votre renonciation à un remboursement additionnel des 
droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020, si cela devait être ordonné par la 
Cour.  
 
 
 

COLLEGE 

JACQ!JES-PREVERT 
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Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être complété par chaque parent désireux de se 
retirer de l’action collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 
10 décembre 2021 :  

• Transmission par courriel à info@collegejacquesprevert.ca  à ou via le 
Pluriportail à madame Louise Grégoire; 

• Dépôt dans la boîte aux lettres « Courrier pour l’administration » à l’école; 

• Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le 
formulaire; 

 
Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à 
l’importance de cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute 
information additionnelle, au besoin. 
 
Cordialement, 
 
 
 
 
 
Marie-Claude Bradette 
Directrice générale 

7rrJ 
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 
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De : Direction générale <dirgen@brebeuf.qc.ca>  
Envoyé : 9 novembre 2021 09:14 
Objet : Avis aux membres - Action collective autorisée 
 

AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire. 
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales entre 
enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
 
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.  
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 

1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un 
contrat de consommation au sens de la Loi sur la protection du 
consommateur? 
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2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de 
résultat? 

3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
• à dispenser l’enseignement en personne? 
• à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de 

cours? 
• à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir 

des compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 

juin 2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 
16 LPC? 

5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de 
scolarité, en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 

6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 
montant du remboursement? 

7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 
 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
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QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
 
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
 
LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

 
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
 
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu du 
groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
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Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres du 
groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de frais 
d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
 
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 

 
 
 
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-scolarite/ 
jmartin@champlainavocats.com 

Fax : (514) 800-2286 
Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
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Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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De : Direction générale <dirgen@brebeuf.qc.ca>  
Envoyé : 10 novembre 2021 11:30 
Objet : Message aux parents - Recours collectif 
 

 
 
Chers parents, 
 
Nous vous avons transmis hier une communication au sujet de l’action 
collective qui a été autorisée à l’encontre de 113 établissements 
d’enseignement privé de la région, dont le Collège Brébeuf, et qui vise le 
remboursement des droits de scolarité perçus pendant l’année scolaire 2019-
2020, marquée par la pandémie de COVID-19.  
 
Nous nous devions de vous faire parvenir dans son intégralité cette 
communication autorisée par le tribunal. 
 
Nous souhaitons, par cette deuxième communication, vous présenter la 
position du Collège Brébeuf, mais également faire appel à votre soutien.  
 
En effet, tous les parents concernés par cette action collective peuvent faire 
le choix de s’en retirer, par solidarité avec l’institution fréquentée par leur 
enfant. Loin de nous l’idée de vous dicter la marche à suivre, mais nous 
tenons à vous exprimer l’importance de ce geste pour notre Collège, si, 
comme nous, vous êtes d’avis que nos équipes ont su soutenir votre enfant 
dans ses apprentissages, malgré un contexte hors du commun. 
 
Plusieurs parents nous ont d’ailleurs mentionné à quel point nos enseignants 
ont su réinventer leurs méthodes pédagogiques pour offrir le service attendu 
au cours de cette année scolaire marquée par un état d’urgence sanitaire. De 
plus, le Collège Brébeuf est l’un des seuls établissements d’enseignement 
secondaire à avoir maintenu ses évaluations pour mesurer les apprentissages 
malgré le confinement. Le Collège a en effet tenu deux semaines d’examens 
en ligne en juin 2019, permettant ainsi aux élèves de consolider leurs 
apprentissages et aux enseignants d’observer les constats pertinents à la 
préparation de l’année scolaire subséquente.  
 
Le travail de nos équipes de soutien psychosocial a également été souligné. 
Celles-ci se sont assurées d’adapter leur pratique pour continuer d’offrir les 
services d’aide à la réussite. Vous êtes d’ailleurs nombreux à nous avoir 
communiqué votre satisfaction et votre reconnaissance envers les efforts 
déployés par l’ensemble de nos équipes; un message que nous leur avons 

DIRECTION GENE 
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transmis et qui a beaucoup touché nos employés qui vivaient alors, comme 
nous tous, une situation sans précédent. 
 
L’Association des parents appuie d’ailleurs le Collège dans sa volonté 
d'informer les parents de la possibilité de se retirer de ce recours collectif. 
 
Nous prenons également un moment ici pour vous rappeler que le Collège 
Brébeuf est un organisme sans but lucratif et que son fonctionnement, ainsi 
que la qualité des services offerts, sont tributaires des frais perçus 
annuellement. Ainsi, un remboursement éventuel des droits de scolarité pour 
l’année scolaire 2019-2020 aura un impact financier important pour le 
Collège et sa communauté. 
 
Nous joignons donc à ce message un formulaire vous permettant de vous 
retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord avec ce recours ou 
ses effets possibles pour la communauté du Collège Brébeuf. Le formulaire 
d’exclusion doit être complété par chaque parent qui souhaite se retirer de 
l’action collective d’ici le 10 décembre 2021. Vous pouvez nous le faire 
parvenir par courriel à l’adresse dirgen@brebeuf.qc.ca (attention : ne pas 
répondre directement à ce message) ou encore le déposer au secrétariat du 
secondaire au Collège. Il est également possible de le transmettre 
directement au Greffier de la Cour supérieure, dont les coordonnées sont 
indiquées sur le formulaire. 
 
Nous remercions à l’avance tous ceux qui prendront le temps de poser ce 
geste important pour le Collège Brébeuf et sa communauté. 
 
 
Luc Thifault 
Directeur général 
Collège Brébeuf 
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 
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Envoi parents de 3e-4e-5e secondaire (1 555 parents) – Informations recours collectif 

Objet : Informations concernant l'action collective 
    

De : De Sève-Fortier, Marie (Gestionnaire) 

À :  
 

 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 (+1505) 

Date : 2021/11/04 - 14:24 

Fichiers 
:  Communication_actioncollective.pdf 

Dossiers 
: 

  +Ajouter à un dossier 

 

Bonjour, 

Vous trouverez en pièce jointe une communication importante de la part du directeur général. 

Cordialement, 

  

Marie De Sève, secrétaire à la direction générale 
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Le 4 novembre 2021 
 
 
Bonjour chers parents,  
  
Comme vous en avez peut-être été informés, le Collège Jean-Eudes et 112 autres établissements 
d’enseignement privés de la région de Montréal font l’objet d’une action collective visant le remboursement 
partiel des droits de scolarité perçus pendant l’année scolaire 2019-2020 pour des reproches formulés 
concernant la dispense de l’enseignement à distance pendant le confinement découlant de la Pandémie.  
  
Vous recevrez prochainement des communications importantes en lien avec ce recours dont nous vous 
invitons à prendre connaissance, particulièrement celle à venir concernant votre possibilité de vous exclure 
de ce recours.   
  
Le Collège Jean-Eudes entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime avoir offert une dispense 
de l’enseignement de qualité et conforme aux exigences malgré la pandémie, tenant aussi compte des 
remboursements et crédit déjà effectués 
  
Nous serons disponibles pour toute information après que vous aurez pris connaissance des 
communications à venir.  
  
Salutations,  
 

 
Dominic Blanchette 
Directeur général 
 

d 

~ 0 
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De : Action collective écoles privées  
Envoyé : 5 novembre 2021 11:46 
À :  
Objet : Avis aux membres - Action collective autorisée 
 
Vous trouverez dans le lien ci-dessous des informations concernant une action collective ayant 
été autorisée contre les écoles privées de la communauté métropolitaine de Montréal. 
 
Avis aux membres - Action collective autorisée 
 
Vous recevrez sous peu un formulaire qui vous permettra de vous exclure de la démarche si vous 
le désirez. 
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
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Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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De : Action collective écoles privées  
Envoyé : 8 novembre 2021 10:04 
À :  
Objet : Action collective - Formulaire d'exclusion 
 
Bonjour, 
 
Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord avec ce recours ou ses 
effets, ou par solidarité envers le Collège Jean-Eudes et tous les parents et élèves qui forment notre 
communauté qui nous est chère. Le fait de vous retirer emporte en effet votre renonciation à un 
remboursement additionnel des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020, si cela devait être 
ordonné par la Cour. 
 
Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être rempli par chaque parent désireux de se retirer de l’action 
collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 10 décembre 2021 :  
 

 Transmission par courriel à l’adresse suivante : mdsfortier@cje.qc.ca; 

 Transmission par votre enfant à sa direction de classe; 

 Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le formulaire. 
 
 
Sincères salutations, 
 

 
Dominic Blanchette 
Directeur général du Collège Jean-Eudes 
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 
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Envoi parents de 3e-4e-5e secondaire (1 555 parents) – Formulaire d’exclusion 

Objet : Action collective - Formulaire d'exclusion 
       

De : De Sève-Fortier, Marie (Gestionnaire) 

À :  
 

 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 (+1505) 

Date : 2021/11/08 - 09:36 

Dossiers 
: 

  +Ajouter à un dossier 

 

Bonjour, 

Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord avec ce recours ou ses effets, ou par solidarité envers le 
Collège Jean-Eudes et tous les parents et élèves qui forment notre communauté qui nous est chère. Le fait de vous retirer emporte en effet 
votre renonciation à un remboursement additionnel des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020, si cela devait être ordonné par la 
Cour. 

Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être rempli par chaque parent désireux de se retirer de l’action collective et remis par l’un ou l’autre des 
moyens suivants d’ici au 10 décembre 2021 : 

·         Transmission par courriel à l’adresse suivante : mdsfortier@cje.qc.ca; 

·         Transmission par votre enfant à sa direction de classe; 

·         Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le formulaire. 

  

Sincères salutations, 
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Dominic Blanchette 

Directeur général 
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 
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Avis aux membres - Act ion collect ive autorisee (no 505-06-000023-205) 

• Secretariat 
A 
Cci 

2021 -10-27 Avis aux membres - Action collective Ecoles.pdf 
128 KB 

Chers parents, 

V 

v 1 ~ Marquer comme non lu 88 v fb v fg v ,. I ,P Rechercher I !~ v I °' Zoom I J) Insights I · · · 

~ Repondre <~ Rfpondre a tous ➔ Transferer □ 
mar. 2021 -11-09 10:39 

Par la presente, nous tenons a vous informer qu'une action collective, a l'encontre de 113 etablissements prives de la Communaute metropolitaine de Montreal offrant des services educatifs de niveaux primaire et secondaire, a ete autorisee par la Cour superieure du Quebec. Celle-ci a ete entamee a la suite 
de la fermeture des ecoles decoulant de la pandemie declaree en mars 2020 par les instances gouvernementales. 

Yous trouverez en piece jointe l'avis officiel que nous vous invitons a consulter. Nous esperons que ces renseignements vous apportent davantage de precisions concernant l'enjeu actuel. Dans le cas ou vous necessiteriez un complement d'information, nous vous prions de contacter directement les avocats 
des representants nommes a la fin de ce present avis. 

Veuillez agreer, chers parents, nos salutations les plus distinguees. 

SECRETARIAT 
1275-, avenue du College 
Laval (Quiibec) H7C 1W8 
collegelaval.ca 

Tel.: 450 661-77t4 

e College Laval 
VIVRE I INNOVER I EXCELLER 

V 
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 

0529



 

 

3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
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Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 

 

0534



 

 

AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
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Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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L’avis officiel aux parents a été envoyé par courriel le 9 novembre, 15 h 27 
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	AVIS	AUX
MEMBRES

Le	9	novembre	2021
	
Chers	parents,

Dans	la	foulée	de	la	pandémie	de	COVID-19,	une	action	collective	a	été	mise
sur	pied	afin	de	déterminer	si	un	remboursement	partiel	des	frais	de	scolarité
2019-2020	doit	être	accordé	aux	parents	dont	les	enfants	sont	inscrits	à	 l'un
des	 113	 établissements	 d'enseignement	 privés	 de	 la	 Communauté
métropolitaine	de	Montréal	offrant	des	services	éducatifs	de	niveaux	primaire	et
secondaire.
	
La	Cour	supérieure	a	autorisé	cette	action	collective.	
Nous	vous	invitons	à	en	prendre	connaissance	en	cliquant	sur	le	lien	suivant:
	
Avis	aux	membres	-	Action	collective	autorisée
	
	
	
La	direction	du	Collège	Letendre
	
	

Afficher	dans	votre	navigateur

	
Collège	Letendre

1000,	boul.	de	l'Avenir	(Québec)		H7N	6J6
(450)	688-9933

	
collegeletendre.qc.ca

	
©	2020	Collège	Letendre	

Vous	recevez	ce	message	puisque	vous	faites	partie
des	personnes	concernées	par	cette	action	collective.

Me	désabonner

4 COLLEGE 
f't-;ETENDRE 
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
 

0544



 

 

QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
  
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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La communication d’exclusion a été envoyée par courriel le 19 novembre, 8 h 01 

0546



Si	vous	éprouvez	des	difficultés	à	voir	le	contenu	de	cet
envoi,	vous	pouvez	le	consulter	en	cliquant	ici.

COMMUNICATION
D'EXCLUSION

Action	collective	relative	aux	droits	de	scolarité	pour
l'année	scolaire	2019-2020	(Pandémie)

Possibilité	de	retrait	de	l'action	collective

Le	19	novembre	2021
	
Chers	parents,

Comme	vous	le	savez	maintenant,	une	action	collective	a	été	autorisée	par	la
cour	à	 l’encontre	d’un	groupe	de	112	établissements	d’enseignement	privés
dont	fait	partie	le	Collège	Letendre.	Le	recours	est	piloté	par	des	parents	d’une
école	de	la	rive-sud	qui	revendiquent	le	remboursement	d’une	partie	de	frais	de
scolarité	 perçus	 par	 les	 écoles	 pendant	 le	 confinement	 de	 l’année	 scolaire
2019-2020.	 Il	 s’agit	 de	 la	 période	 pendant	 laquelle	 nous	 avons	 offert	 des
services	 à	 distance	 à	 nos	 élèves	 (enseignement,	 support	 individuel,	 suivis
académiques,	etc.).	Les	détails	de	l’action	collective	vous	ont	été	envoyés	par
courriel	la	semaine	dernière.

La	présente	est	pour	vous	informer	que	vous	pouvez	décider	de	participer	ou
de	 vous	 retirer	 de	 ce	 recours	 collectif.	 Nous	 vous	 en	 expliquons	 ici	 les
modalités.

Le	Collège	Letendre	est	un	organisme	sans	but	lucratif.	Son	fonctionnement	et
la	 qualité	 de	 ses	 servies	 sont	 tributaires	 des	 frais	 perçus	 annuellement.	 Un
remboursement	éventuel	des	droits	de	scolarité	de	l’année	scolaire	2019-2020
aura	 un	 impact	 financier	 négatif	 difficilement	 quantifiable	 dans	 le	 futur	 qui
pourrait	induire	des	choix	difficiles	:	affecter	significativement	nos	opérations	ou
faire	 l’objet	 de	 contributions	 additionnelles	 pour	 maintenir	 l’équilibre	 de	 nos
finances	et	la	qualité	des	services.

Comme	les	seuls	revenus	du	Collège	Letendre	proviennent	de	la	fréquentation
scolaire,	d’éventuels	remboursements	à	la	clientèle	de	2019-2020	devront	être
puisés	 à	 même	 le	 budget	 d’opération	 et	 financés	 par	 tous	 les	 parents.	 Par
ailleurs,	un	pourcentage	important	de	ces	frais	sera	versé	aux	avocats	qui	ont
entrepris	le	recours,	pour	leur	propre	bénéfice.

Le	Collège	Letendre	entend	se	défendre	à	l’encontre	de	ce	recours	et	estime
avoir	 offert	 une	 dispense	 de	 services	 de	 qualité,	 adaptée	 à	 la	 situation	 du
confinement	 et	 conforme	 aux	 exigences	 du	 ministère	 de	 l’Éducation.	 Notre
personnel	a	fourni	tous	les	efforts	et	adapté	de	son	mieux	les	outils	disponibles
pour	rendre	le	meilleur	service	possible	malgré	le	contexte	de	la	pandémie.	Le
Collège	 a	 aussi	 remboursé	 toutes	 les	 autres	 sommes	 perçues	 pour	 les
services	non-livrés	de	transport	et	d’activités	parascolaires.

Nous	 souhaitons	 vous	 informer	 que	 vous	 pouvez	 vous	 retirer	 de	 ce	 recours
collectif	si	vous	n’êtes	pas	en	accord	avec	 la	démarche	et	ses	effets	et	ainsi
appuyer	le	Collège	Letendre	dans	sa	défense.

Le	 formulaire	 d’exclusion	 ci-dessous	 doit	 être	 complété	 par	 chaque	 parent
désireux	 de	 se	 retirer	 de	 l’action	 collective	 et	 remis	 par	 l’un	 ou	 l’autre	 des
moyens	suivants	d’ici	au	10	décembre	2021	:

Transmission	par	courriel	ou	via	le	portail
à	l'adresse:	college.letendre@collegeletendre.qc.ca
Dépôt	à	l'administration	du	Collège	(1000	boul.	de	l'Avenir,	Laval)
Transmission	par	courrier	directement	à	la	Cour	à	l’adresse	indiquée	dans
le	formulaire

	
Formulaire	d'exclusion	-	Action	collective
		
Nous	 vous	 remercions	 pour	 votre	 attention	 à	 l’importance	 de	 cette
communication	et	le	pour	le	geste	que	vous	pourriez	poser	en	vous	retirant	du
recours.	 Nous	 demeurons	 aussi	 disponibles	 pour	 toute	 information
additionnelle,	au	besoin.

Salutations,

Afficher	dans	votre	navigateur

4 COLLEGE 
f't-;ETENDRE 

• 
• 
• 
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Yves	Legault,	directeur	général

	
Collège	Letendre

1000,	boul.	de	l'Avenir	(Québec)		H7N	6J6
(450)	688-9933

	
collegeletendre.qc.ca

	
©	2020	Collège	Letendre	

Vous	recevez	ce	message	puisque	vous	faites	partie
des	personnes	concernées	par	cette	action	collective.

Me	désabonner
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 
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Sophie Demers 

De: Sophie Demers 
Envoye: 9 novemore 2021 15:59 
Objet: 
Pieces jointes: 

Action collective - Communications a venir 
Note Communications a venir.gdf 

Madame, Monsieur, 

Veuillez prendre connaissance de la lettre ci-jointe. 

Merci et bonne fin de journee! 

-Collcg{: Sophie Demers 
Mont-Royal Adjointe a la direction generale 

:rrr 2165, rue Baldw;n, Mont, .. ! (Qu.beo) H1L 5A7 - TO!Ophone : 514 351-7851 
- www.collegemont-royal.qc.ca 

1 
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College 
Mont-Royal 

:rrr 
Le 9 novembre 2021 

Objet : Action collective - Communications a venir 

Chers parents, 

Comme vous en etes peut-etre informes, 113 etablissements d'enseignement prives de la 
region de Montreal, dont le College Mont-Royal font l'objet d'une action collective visant le 
remboursement partial des droits de scolarite pen;us pendant l'annee scolaire 2019-2020 
pour des reproches formulas concernant la dispense de l'enseignement a distance pendant 
le confinement decoulant de la Pandemie. 

Vous recevrez prochainement des communications importantes en lien avec ce recours 
dont nous vous invitons a prendre connaissance, particulierement celle a venir concernant 
votre possibilite de vous exclure de ce recours. 

Le College se defend a l'encontre de ce recours et estime avoir offert une dispense de 
l'enseignement de qualite et conforme aux exigences malgre la pandemie, tenant aussi 
compte des remboursements et credit deja effectues. 

Nous serons disponibles pour toute information apres que vous aurez pris connaissance 
des communications a venir. 

Veuillez, chers parents, agreer nos meilleures salutations. 

{)Jf~ 
Anne-Marie Blais 
Directrice generale 

2165, rue Baldwin, Montreal (Quebec) H1L 5A7 - Telephone : 514-351-7851 
www.collegemont-royal.qc.ca 
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Sophie Demers 

De: 

Envoye: 
Objet: 
Pieces jointes: 

Informations CMR de la part de lnfomations 
10 novembre 2021 15:17 
Avis aux membres - Action collective autorise 
2021-10-27 Jugement (Avis d'autorisation) J. Gagnon.PDF 

1 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE LONGUEUIL 

N° : 505-06-000023-205 

DATE : 27 octobre 2021 

COUR SUPERIEURE 
(Action collective) 

SOUS LA PRESIDENCE DE L'HONORABLE PIERRE C. GAGNON, J.C.S. 

STEPHANIE BERNARD et PIERRE-ANDRE FOURNIER 
Demandeurs 

C. 
COLLEGE CHARLES-LEMOYNE DE LONGUEUIL INC. et AUTRES 

Defenderesses 

JUGEMENT APPROUVANT LES AVIS AUX MEMBRES ET 
LE PLAN DE DIFFUSION DES AVIS AUX MEMBRES 

[1] CONSIDERANT qu'il ya lieu d'aviser les membres du groupe que l'exercice de 
cette action collective a ete autorise par jugement du 16 juillet 2021 1, et de leur 
permettre d'exercer leur droit d'exclusion: 

[2] VU le texte des avis aux membres, en fran~is et en anglais; 

[3] VU le plan de diffusion d'avis aux membres; 

[4] VU !'absence d'objection par les defenderesses: 

POUR ces MOTIFS, LE TRIBUNAL: 

[5] APPROUVE le contenu et la forme des avis aux membres contenus a l'Annexe 
1 du present jugement; 

, 2021 aces aoa3. 
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[6] APPROUVE le plan de diffusion contenu a !'Annexe 2 du present jugement; 

[7] ORDONNE aux parties de s'y conformer; 

[8] PRECISE que le delai d'exclusion des membres expirera le 1 o decembre 2021; 

[9] ORDONNE qu'au plus tard le 19 decembre 2021 chaque defenderesse 
produise un ecrit emanant d'une personne en autorite ou d'un/e avocat/e certifiant que 
le plan de diffusion a ete execute entierement au plus tard le 10 novembre 2021, a 
defaut de quoi, le Tribunal revisera la teneur du present jugement; 

[1 OJ SANS FRAIS de justice. 

Me Sebastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 
CHAMPLAIN AVOCA TS 
Avocats du demandeur 

Me Elisabeth Neelln 
Me Vincent de l'Etoile 
Me Yann Bernard 
Me Lana Rackovic 
LANGLOIS AVOCA TS 

PIERRE C. GAGNON. J.C.S. 

Avocats des defenderesses College Charles-Lemoyne de Longueuil Inc., L'Eglise 
adventiste du Septieme Jour- Federation du Quebec, Academie chretienne Rive-Nord 
Inc., Academia culturelle de Laval, Academia des Sacres-Cceurs, Academia Fran~ois-
Labelle, Academie Juillet S.A., Academia Kuper inc., Academia Lavalloise, Academia 
Louis-Pasteur, Academie Marie-Claire, Academie Marie-Laurier Inc., Academia 
Michele-Provost Inc., L'Academie Sainte-Therese Inc., Academia St-Margaret inc., 
Centre academique de Lanaudiere, Centre academique Fournier Inc., Centre 
d'integration scolaire inc., Centre Fran~ois Michelle, College Beaubois, College 
Boisbriand 2016, College Charlemagne Inc., College Citoyen, College d'Anjou Inc., 
College de Montreal, College Durocher Saint-Lambert, Le College Fran~ais Primaire 
Inc., College Heritage de Chateauguay Inc., Le College Fran~is (1965) Inc., College 
international Marie de France, Collegue Jacques-Prevert, La Corporation du College 
Jean-de-Brebeuf, College Jean-Eudes Inc., College Laval, College Letendre, College 
de Mont-Royal, Le College Mont-Saint-Louis, association cooperative, College Notre-
Dame, College Notre-Dame-de-Lourdes, Ecole Pasteur S.S.B.L., College Regina 
Assumpta (1995), College Reine-Marie, College Sainte-Anne, College Sainte-
Marcelline, College Saint-Hilaire Inc., College Saint-Paul, College Saint-Sacrement, 
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College Saint-Jean-Vianney, College Trinite, College Ville-Marie, Ecole Armen-
Quebec de l'Union generale armenienne de bienfaisance, Ecole Augustin Roscelli, 
Ecole Au Jardin Bleu inc., Ecole Charles Perreault (Laval), Ecole Charles Perreault 
(Pierrefonds), lnstitut d'enseignement Dar Al Iman, Ecole primaire JMC Inc., 
Association Le Savoir, Ecole Le Sommet, Ecole Les Trois Saisons Inc., Ecole Marie-
Clarac, Ecole Marie Gibeau inc., Ecole Montessori de Laval (9208-6511 Quebec Inc.), 
Ecole Montessori International Blainville inc., Ecole Montessori International Montreal 
Inc., Ecole Notre-Dame de Nareg, Ecole Sainte-Anne, Ecole Saint-Joseph (1985) Inc., 
Montreal Mosque, Communaute Hellenique du Grand Montreal, Ecole Vanguard 
Quebec Limitee, EDU2, Externat Mont-Jesus-Marie, Externat Sacre-C<Bur, L'ecole 
armenienne Sourp Hagop, L'ecole des Premieres Lettres, Pensionnant du Saint-Nom-
de-Marie, Pensionnat Notre-Dame-des-Anges, Villa-Maria, Villa Sainte-Marcelline 

Me Dominic Bianco 
MERCADANTE DIPACE 
Avocats pour les defenderesses 
Academie Etoile du Nord Laval et College Prep inc. 

Me Eric Azran 
STIKEMAN, ELLIOTT 
Avocats pour les defenderesses Academia Hebra'ique inc., Academia Solomon 
Schechter, Academia Yeshiva Yavne, Ecole Akiva, Ecole Beth Jacob De Rav 
Hirschprung, Ecole de Formation hebra'ique Congreg. Beth Tikvah, Ecole Maimonide, 
United Talmud Torahs of Montreal inc., Les Ecoles juives populaires et les Ecoles 
Peretz et Talmud Torah 

Me Michael Heller 
HELLER & ASSOC/ES 
Avocats pour la defenderesse Academia Kells 

Me Anne Mermlnod 
Me Patrick Trent 
Me Stephane Pitre 
BORDEN LADNER GERVAIS 
Avocats pour les defenderesses Alexander Von Humboldt Ecole Internationale 
Allemagne inc., College de l'Ouest de rile inc., College Trafalgar pour filles, Societe 
des religieuses de Notre-Dame-de-Sien, Ecole chretienne Emmanuel, Ecole Miss 
Edgar et Miss Cramp, The Priory School inc., Ecole Secondaire Loyola, Selwyn House 
Association, L'Academie Centennial, L'Ecole Sacre-Coour de Montreal, L'Ecole St-
Georges de Montreal inc., Lower Canada College, The Study Corporation 

Me Vincent Rochette 
NORTON ROSE FULBRIGHT CANADA 
Avocats pour les defenderesses Ecole Vision Terrebonne 2007 et Ecole trilingue 
Vision Varennes 
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Me Laurence Ste-Marie 
Me Richard Vachon 
WOODS 
Avocats pour la defenderesse College Jean de la Mennais 

Me Yassln Elise Gagnon-Djalo 
Me Eric Vallieres 
McMILLAN 
Avocats pour la defenderesse Ecole Buissonniere Centre de formation artistique inc. 

Me Marie-Andree Mallette 
Avocate pour la defenderesse Ecole La Nouvelle Vague 

Me Normand Pepin 
NORMAND PEPIN, AVOCAT 
Avocat pour la defenderesse L'Ecole Ali lbn Abi Talib 

Pas d'audience : sur echange de courriels seu/ement 
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ANNEXE 1 
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AVIS AUX MEMBRES - ACTION COLLECTIVE AUTORISEE CONTRE VOTRE 
ECOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLEGE CHARLES-LEMOYNE ET AL 

505-06-000023-205 

LE DOSSIER 

Le 16 juillet 2021, la Cour superieure du Quebec a autorise l'exercice de l'action collective 
entreprise par Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier a l'encontre de 113 
etablissements d'enseignement prives de la Communaute metropolitaine de Montreal 
offrant des services educatifs de niveaux primaire et secondaire. 

Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier alleguent que, compte tenu de la fermeture 
des ecoles en raison de la pandemie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des ecoles n'a pas ete conforme aux contrats de services educatifs, en ce 
que les services n'ont pas ete fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux eleves d'acquerir des competences sociales 
entre enfants, ni selon la quantite convenue pour l'annee scolaire 2019-2020. 

Qui EST MEMBRE DE L'ACTION? 

L'action collective est entreprise au benefice du groupe suivant: 

Toutes les personnes qui sont parties a un contrat avec une des Ecoles 
defenderesses et ont paye des frais de scolarite pour des services educatifs a une 
personne mineure dans un etablissement situe sur le territolre de la Communaute 
metropolitaine de Montreal, a temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation generale, pour l'annee scolaire 2019-2020; 

OUE VISE L' ACTION COLLECTIVE? 

L'action collective vise a determiner si un remboursement partial aux parents des frais de 
scolarite pour l'annee 2019-2020 devrait etre ordonne en raison que la prestation offerte 
par les ecoles aurait ate deficiente en raison des allegations resumees ci-haut. 

Ces allegations restent a etre prouvees dans le cadre d'un proces. Les ecoles 
defenderesses nient ces allegations et ont !'intention de pleinement contester !'action 
collective. 

Les questions de faits et de droit qui seront tranchees par la Cour sont: 

1. Le contrat de services educatifs conclu avec chaque defenderesse est-ii un contrat 
de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 

2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque defenderesse une obligation de resultat? 
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3. Tel contrat oblige+il chaque defenderesse: 
• a dispenser l'enseignement en personne? 

• a assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
• a procurer un environnement permettant aux ecoliers et eleves d'acquerir des 

competences sociales, grace a des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexecution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu'a !'article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarite, 

en vertu de !'article 1604 C.c.Q. ou de !'article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit a l'interet legal et a l'indemnite additionnelle sur le 

montant du remboursement? 

7. Y a-t-il lieu d'ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

QueLLES EcoLEs SONT V1seEs? 

La Cour superieure a autorise l'action collective contre 113 Ecoles de la Communaute 
metropolitaine de Montreal, dont la liste peut €!tre consultee a l'adresse electronique se 
trouvant a la fin de cet avis. 

Que POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 

L'action collective vise l'obtention d'un remboursement partiel des frais de scolarite payes 
par les membres du groupe pour l'annee scolaire 2019-2020. 

Les remades precis recherches par !'action collective sont : 

ACCUEILLIR !'action collective intentee par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contra les defenderesses, sauf: Ecole le Sammet (Summit 
School), College Stanislas, College international Marie de France, Centre 
academique Fournier, Centre d'integration scolaire inc., Centre Fran~ois-Michelle, 
Ecole Lucien-Guilbault, Ecole Vanguard; 

CONSTATER qu'il ya inexecution de la prestation de service des defenderesses; 

CONDAMNER les defenderesses a payer une somme d'argent a chacun des 
membres du groupe, le quantum etant a determiner par le tribunal, le tout avec interet 
et indemnite additionnelle de !'article 1619 du Code civil du Quebec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 

ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prevues au paragraphe 
precedent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d'avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas echeant; 

DECLARER que tousles membres du groupe qui n'auront pas demande a etre 
exclus dudit groupe a l'interieur du delai prescrit seront lies par tout jugement a etre 
rendu dans le dossier d'action collective a etre institue. 

ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DESIRE PAS PARTICIPER A L' ACTION COLLECTIVE? 

Les membres du groupe ont deux options : 

Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lie par tout jugement rendu dans cette action. 

Vous exclure, si vous ne voulez pas participer a !'action collective pour quelque raison 
que ce soit. 

Si vous avez deja entrepris un recours devant les tribunaux ayant le meme objet que 
l'action collective, vous n'avez pas a vous exclure car vous etes repute vous etre exclu 
du groupe a moins de vous desister de votre demande avant !'expiration du delai 
d'exclusion. 

SI vous vous excluez, vous n'aurez alors droll a aucune lndemnlte si un jugement 
favorable ou une entente lntervlent dans cette action collective. 

Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour superieure 
du Quebec en indiquant votre decision de vous exclure, votre nom et l'etablissement 
scolaire vise a l'adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 decembre 2021: 

Greffe de la Cour superleure du Quebec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

Action collective no. 505-06-000023-205 

Y-A-T•IL DES OBLIGATIONS FINANCIERES POUR LES MEMBRES DU GROUPE? 

Cette action collective est menee par las avocats du groupe sur une base de paiement a 
pourcentage suivant le resultat. Les avocats du groupe assument les frais afferents a la 
prise en charge et l'avancement de cette action collective et ont accepte de n'etre 
remuneres que s'il y a un jugement favorable ou un reglement en faveur des membres 
du groupe, a meme les montants destines aux membres du groupe. II n'y aura pas de 
frais d'avocats si !'action collective ne resulte pas en l'une de ces deux issues favorables. 
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QUI REPRESENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 

Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier ont ete designes pour agir comma 
representants des membres du groupe dans cette action collective. 

Un membre du groupe peut demander le statut d'intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les representants au un intervenant ne peuvent etre 
requis de payer les frais de justice decoulant de cette action collective. 

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 

Vous pouvez egalement consulter le jugement d'autorisatlon et la demande introductive 
d'instance au Registre des actions collectives au sur le site internet indique ci-apres. 

Vous pouvez egalement contacter les avocats des representants, dont les coordonnees 
sont les suivantes : 

Me Sebastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Telephone: (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https:/ /www. registredesactionscollectives.quebec/ 

LE TEXTE DE CET AVIS A ETE APPROUVE PAR LE TRIBUNAL. 
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The Case 

Notice to Members - authorized class action against your school 
BERNARD AND FOURNIER C. CHARLES-LEMOYNE COLLEGE ET AL. 

505·06-000023-205 

On July 16, 2021, the Superior Court of Quebec authorized the exercise of the class action undertaken 
by Stephanie Bernard and Pierre-Andre Fournier against 113 private educational institutions of the 
Montreal Metropolitan Community offering educational services at the primary and secondary levels. 

Stephanie Bernard and Pierre-Andre Fournier allege that, in light of the closure of the schools due to 
the Covid-19 pandemic and government orders, the schools did not perform adequately the educational 
services contracts, in that the services were not provided in person, with custody and supervision of 
the children, in an environment that allowed the students to acquire social skills among children, nor in 
the quantity agreed upon for the 2019-2020 school year. 

Who Is a member of the action? 

The class action is brought for the benefit of the following group: 

All persons who are party to a contract with one of the Defendant Schools and have paid 
tuition for educational services to a minor at an institution located in the territory of the 
Montreal Metropolitan Community, full-time at the elementary or secondary level, in 
general education, for the 2019-2020 school year; 

What is the purpose of the class action? 

The purpose of the class action is to determine whether a partial reimbursement to parents for tuition 
fees for the 2019-2020 school year should be ordered by reason of the deficiencies raised by the 
allegations summarized above. 

These allegations remain to be proved at trial. The defendant schools deny these allegations and intend 
to fully contest the class action. 

The questions of fact and law to be determined by the Court are: 

1. Is the contract for educational services with each defendant a consumer contract within the 
meaning of the Consumer Protection Act? 

2. Does such a contract include for each defendant an obligation of result? 
3. Does the contract require each defendant : 

• to provide the instruction in person? 
• to assume care of and supervision of the children during school hours? 
• to provide an environment permitting the students to develop social skills through 

interaction with other children? 
4. Was there a breach of contract between March 13, 2020 and June 30, 2020, contrary to Articles 

1458 and 1590 C.C.Q. and Section 16 CPA? 
5. If so, are class members entitled to reimbursement of tuition fees under Article 1604 C.C.Q. or 

Section 272 CPA? 
6. Are the members entitled to legal interest and additional indemnity on the amount of the refund? 
7. Should collective recovery of the refund be ordered? 
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Which Schools are targeted? 

The Superior Court has authorized the class action against 113 Schools of the Montreal Metropolitan 
Community, a list of which can be found on the webpage identified at the end of this notice. 

What can you obtain? 

The class action seeks a partial refund of tuition paid by class members for the 2019-2020 school year. 

The specific remedies sought by the class action are: 

GRANT the class action brought by Plaintiffs on behalf of Class Members against Defendants, except: 
Summit School, College Stanislas, College international Marie de France, Centre academique Fournier, 
Centre d'integration scolaire inc, Centre Franc;ois-Michelle, Ecole Lucien-Guilbault, Ecole Vanguard; 

FIND that there was non performance of the services of the defendants; 

CONDEMN the defendants to pay an amount of money to each member of the group, the quantum of 
which to be determined by the court, the whole with interest and additional indemnity of article 1619 
of the Civil Code of Quebec and this, since March 13, 2020; 

ORDER the collective recovery of the amounts provided for in the preceding paragraph; 

THE WHOLE with the legal costs, including the fees of the experts, the costs of notice to the members 
and those applicable to the collective recovery, if any; 

DECLARE that all members of the group who have not requested to opt-out from the group within the 
prescribed delay will be bound by any judgment to be rendered in the class action file to be instituted; 

What If a group member does not want to participate In the class action? 

Class members have two options: 

Do nothing, and you will automatically remain a class member and be bound by any judgment in this 
action. 

Opt-out, if you do not want to participate in the class action, for any reason. 

If you have already commenced a court action with the same subject matter as the class action, you 
do not have to opt-out because you are deemed to have opted-out from the class unless you discontinue 
your claim before the opt-out period expires. 

If you opt-out, then you will not be entitled to any compensation If a favourable judgment or 
settlement Is reached in this class action. 

To opt-out you must send a letter to the Clerk of the Superior Court of Quebec indicating your 
decision to opt-out, your name, and the educational institution concerned to the following address, or 
in person no later than December 10, 2021: 

11848522_1 
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Clerk of the Superior Court of Quebec 
Longueuil Court House 
1111 Jacques-Cartier Boulevard E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

Class Action No. 505-06-000023-205 

Are there any financial obligations for class members? 

This class action is being conducted by class counsel on a contingency basis. Class Counsel is responsible 
for the costs of prosecuting and advancing this class action and has agreed that they will only be paid 
if there is a favorable judgment or settlement in favor of Class Members, out of the amounts awarded 
to Class Members. There will be no attorneys' fees if the class action does not result in either of these 
two favorable outcomes. 

Who represents the class members? 

Stephanie Bernard and Pierre-Andre Fournier have been appointed to act as Class Members' 
representatives in this class action. 

A class member may apply for intervenor status in this class action. No class member other than the 
representatives or an intervenor can be required to pay the legal costs of this class action. 

For more Information 
You can also consult the judgment of authorization and the application to institute proceedings on the 
Registry of class actions or on the website identified below. 

You can also contact the representatives' lawyers, whose contact information is as follows 

Me Sebastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https: // champlai navocats .com/action-collective/ covid-19-ecoles-privees-fra is-de-scolarite/ 
jmartin@champlainavocats.com 

Fax : (514) 800-2286 
Phone : (514) 866-3636 (514) 866-3636 

Class Action Reglstryhttps://www. registredesactionscollectives.quebec/ 

THE TEXT OF THIS NOTICE HAS BEEN APPROVED BY THE COURT. 

11848522_1 
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ANNEXE2 
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ANNEXE 2 - PLAN DE DIFFUSION D' AVIS AUX MEMBRES 

SECTION 1: AVIS AUX MEMBRES ET PLAN DE DIFFUSION PROPOSE 

1 . Le texte des avis aux membres propose est joint en annexe comme suit : (les 

"Avis"): 

(a) Avis aux membres - texte en fran~is 

(b) Notice to members - Notice Text in English 

2. La periode de diffusion des avis debutera des que l'avis aura ete approuve 

par la Cour, lequel devra etre transmis au plus tard le 1 0 novembre 2021 (la 

"Date de diffusion'1). 

3. La date limite d'exclusion sera le 1 o decembre 2021. 

SECTION 2: DIFFUSION DES AVIS PAR LES DEFENDERESSES 

4. Au plus tard a la Date de diffusion, les Defenderesses distribueront les avis 

aux membres de leur etablissement respectif selon les modalites suivantes: 

(a) 11s distribueront, a leurs frais, l'avis en envoyant celui-ci par courriel ou 

via un portal de communication a chaque Membre du groupe a 
l'adresse electronique connue utilisee pour echanger avec eux les 

differentes communications scolaires. 

(b) Dans les 30 jours ouvrables de la Date de diffusion, les 

Defenderesses indiqueront a la Cour et aux Procureurs des 

Demandeurs le nombre de courriels envoyes. 

SECTION 3: DIFFUSION DES AVIS PAR LES DEMANDEURS 

5. A la Date de diffusion, les procureurs des demandeurs vont poser les gestes 
suivants: 
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(a) Publier les avis sur le Registre en ligne des actions collectives de la 
Gour superieure; 

(b) Publier les avis sur le site internet des procureurs en demande 
(champlainavocats.com); 

(c) Envoyer par courriel, telecopieur ou envoi postal les avis a tout 
membre qui requerrait d'en recevoir copie. 

LE PRESENT PLAN DE DIFFUSION EST SUJET A APPROBATION PAR LE 
TRIBUNAL 
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Sophie Demers 

De: 
Envoye: 
Objet: 
Pieces jointes: 

Bonjour, 

Informations CMR de la part de lnfomations 
~ 1 novembre 2021 15:03 
Communication d'exclusion - Action collective 
Lettre aux parents - Communication d'exclusion - Action collective.pdf; Formulaire 
d'exclusion - Action collective (dynamique).pdf 

Veuillez prendre connaissance des documents ci-joints. 

Merci et bonne journee! 

1 
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College 
Mont-Roya] 

:rrr 
Le 11 novembre 2021 

Objet: Action collective - Droits de scolarite pour l'annee scolaire 2019-2020 (Pandemie) 

Chers parents, 

Pour faire suite a l'avis vous ayant ete anterieurement transmis, une action collective a ete 
autorisee a l'encontre de 113 etablissements d'enseignement prive de la region, dont le 
College Mont-Royal fait partie. Celle-ci vise le remboursement partiel des droits de scolarite 
per~us pendant l'annee scolaire 2019-2020 pour des reproches formulas envers tous 
concernant la dispense de l'enseignement a distance pendant le confinement alors en 
vigueur. 

Les details de l'action collective et la description de ce qu'elle vise et au benefice de qui elle 
est entreprise sont plus amplement decrits dans l'avis que vous avez re~u. 

Le College Mont-Royal, avec l'appui de l'executif de !'Association des parents, entend se 
defend re a l'encontre de ce recours et estime avoir offert une dispense de l'enseignement de 
qualite et conforme aux exigences malgre la pandemie. 

Le College Mont-Royal est un organisme sans but lucratif et son fonctionnement et la qualite 
de nos services sont tributaires des frais peryus annuellement. Un remboursement eventuel 
des droits de scolarite de l'annee scolaire 2019-2020 pourrait avoir un impact financier negatif 
difficilement quantifiable dans le futur, ce qui affecterait significativement nos operations ou 
pourrait faire l'objet de contributions additionnelles pour maintenir l'equilibre de nos finances 
et la qualite des services ace moment. 

En d'autres termes, les droits de scolarite de l'annee scolaire 2019-2020 qui pourraient etre 
rembourses, en raison du recours, devront etre finances dans le futur par tous les parents 
(soit a meme le budget d'operation, impactant nos services) ou par des contributions 
additionnelles (augmentation des frais payables). Par ailleurs, un pourcentage important de 
ces frais sera peryu par les avocats qui ont entrepris le recours, pour leur propre benefice. 

II vous est possible de vous retirer de l'action collective si vous n'etes pas en accord avec ce 
recours ou ses effets, ou par solidarite envers le College Mont-Royal et tousles parents et 
eleves qui torment notre communaute qui nous est chere. Le fait de vous retirer emporte en 
effet votre renonciation a un remboursement additionnel des droits de scolarite de l'annee 
scolaire 2019-2020, si cela devait etre ordonne par la Cour. 

2165, rue Baldwin, Montreal (Quebec) H1L 5A7 - Telephone: 514-351-7851 
www.collegemont-royal.qc.ca 
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Le formulaire d'exclusion ci-joint doit etre rempli par chaque parent desireux de se retirer de 
!'action collective et transmis par courriel a info@collegemont-royal.qc.ca d'ici au 
10 decembre 2021. 

Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention a 
!'importance de cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute 
information additionnelle, au besoin. 

Salutations, 

{j)'f~ 
Anne-Marie Blais 
Directrice generale 

Nicolas Belanger 
President de !'Association des parents 

2165, rue Baldwin, Montreal (Quebec) H1 L 5A7 - Telephone : 514-351-7851 
www.collegemont-royal.qc.ca 
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FORMULAIRE D'EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. College Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 

Je, soussigne(e), ____________ , declare comprendre etre membre 
(nom en lettres moulees) 

du groupe decrit a l'action collective pour etre parent d'un ou d'enfants inscrit(s) aupres 

de ____________ pendant l'annee scolaire 2019-2020. 
(nom de l'etablissement) 

Par la presente, je manifeste ma decision de m'exclure de l'action collective et je 

comprends que je ne serai pas lie par un jugement final dans la presente instance. 

Et j'ai signe ce __________ 2021 

Signature 

Ce formulaire peut aussi etre transmis au plus tard le 10 decembre 2021 au Greffier de 
la Gour superieure (en personne, par la paste, par courrier recommande ou par courrier 
certifie) a l'adresse suivante: 

Greffe civil de la Cour superieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

No. 505-06-000023-205 
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LE COLLÈGE MONT-SAINT-LOUIS, 

ASSOCIATION COOPÉRATIVE 
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Sylvie Drolet 

Objet: 
Pieces jointes: 

TR: Avis aux membres - Action collective autorisee 
2021-10-27 Avis aux membres - Action collective Ecoles.pdf 

De : College Mont-Saint-Louis <portail@msl.qc.ca> Envoye : 9 novembre 202114:28 A: info <info@msl.qc.ca> Objet: 
Avis aux membres - Action collective autorisee 

Bonjour, 

Veuillez prendre connaissance de !'important message ci-joint. 

Merci! 

1 
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AVIS AUX MEMBRES -ACTION COLLECTIVE AUTORISEE CONTRE VOTRE 
ECOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLEGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 

505-06-000023-205 

LE DOSSIER 

Le 16 juillet 2021, la Cour superieure du Quebec a autorise l'exercice de l'action collective 
entreprise par Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier a l'encontre de 113 
etablissements d'enseignement prives de la Communaute metropolitaine de Montreal 
offrant des services educatifs de niveaux primaire et secondaire. 

Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier alleguent que, compte tenu de la fermeture 
des ecoles en raison de la pandemie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des ecoles n'a pas ete conforme aux contrats de services educatifs, en ce 
que les services n'ont pas ete fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux eleves d'acquerir des competences sociales 
entre enfants, ni selon la quantite convenue pour l'annee scolaire 2019-2020. 

QUI EST MEMBRE DE L'ACTION? 

L'action collective est entreprise au benefice du groupe suivant : 

Toutes les personnes qui sont parties a un contrat avec une des Ecoles 
defenderesses et ont paye des frais de scolarite pour des services educatifs a une 
personne mineure dans un etablissement situe sur le territoire de la Communaute 
metropolitaine de Montreal, a temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation generale, pour l'annee scolaire 2019-2020; 

Que VISE L'ACTION COLLECTIVE? 

L'action collective vise a determiner si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarite pour l'annee 2019-2020 devrait etre ordonne en raison que la prestation offerte 
par les ecoles aurait ete deficiente en raison des allegations resumees ci-haut. 

Ces allegations restent a etre prouvees dans le cadre d'un proces. Les ecoles 
defenderesses nient ces allegations et ont !'intention de pleinement contester l'action 
collective. 

Les questions de faits et de droit qui seront tranchees par la Cour sont : 

1. Le contrat de services educatifs conclu avec chaque defenderesse est-ii un contrat 
de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 

2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque defenderesse une obligation de resultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque defenderesse : 

• a dispenser l'enseignement en personne? 

• a assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 

• a procurer un environnement permettant aux ecoliers et eleves d'acquerir des 
competences sociales, grace a des interactions entre enfants? 

4. Y a-t-il eu inexecution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 
2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 G.c.Q., ainsi qu'a !'article 16 LPG? 

5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarite, 
en vertu de !'article 1604 G.c.Q. ou de !'article 272 LPG? 

6. Les membres ont-ils droit a l'inten~t legal et a l'indemnite additionnelle sur le 
montant du remboursement? 

7.. Y a-t-il lieu d'ordonner le recouvremenl collectif du remboursement? 

QUELLES ECOLES SONT VISEES? 

La Gour superieure a autorise l'action collective contre 113 Ecoles de la Communaute 
metropolitaine de Montreal, dont la liste peut etre consultee a l'adresse electronique se 
trouvant a la fin de cet avis. 

QUE POURRIEZ-VOUS OBTENtR? 

L'action collective vise l'obtention d'un remboursement partiel des frais de scolarite payes 
par les membres du groupe pour l'annee scolaire 2019-2020. 

Les remedes precis recherches par l'action collective sont : 

ACCUEILLIR !'action collective intentee par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les defenderesses, sauf: Ecole fe Sommet (Summit 
School), College Stanislas, College international Marie de France, Centre 
academique Fournier, Centre d'integration scolaire inc., Centre Fran~ois-Michelle, 
Ecole Lucien-Guilbault, Ecole Vanguard; 

CONSTATER qu'U ya inexecution de la prestation de service des defenderesses; 

CONDAMNER les defenderesses a payer une somme d'argent a chacun des 
membres du groupe, le quantum etant a determiner par le tribunal, le tout avec interet 
et indemnite additionnelle de !'article 1619 du Code civil du Quebec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 

ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prevues au paragraphe 
precedent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d'avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas echeant; 

DECLARER que taus les membres du groupe qui n'auront pas demande a etre 
exclus dudit groupe a l'interieur du delai prescrit seront lies par tout jugement a etre 
rendu dans le dossier d'action collective a etre institue. 

ET SJ UN MEMBRE DU GROUPE NE DESIRE PAS PARTICIPER A L'ACTION COLLECTIVE? 

Les membres du groupe ant deux options: 

Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lie par tout jugement rendu dans cette action. 

Vous exclure, si vous ne voulez pas participer a l'action collective pour quelque raison 
que ce soit. 

Si vous avez deja entrepris un recours devant les tribunaux ayant le meme objet que 
l'action collective, vous n'avez pas a vous exclure car vous etes repute vous etre exclu 
du groupe a mains de vous desister de votre demande avant !'expiration du delai 
d'exclusion. 

Si vous vous excluez, vous n'aurez alors droit a aucune indemnite si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 

Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour superieure 
du Quebec en indiquant votre decision de vous exclure, votre nom et l'etablissement 
scolaire vise a l'adresse suivante, ou en personne au plus lard le 10 decembre 2021: 

Greffe de la Cour superieure du Quebec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

Action collective no. 505-06-000023-205 

Y•A·T·IL DES OBLIGATIONS FINANCIERES POUR LES MEMBRES DU GROUPE? 

Cette action collective est menee par les avocats du groupe sur une base de paiement a 
pourcentage suivant le resultat. Les avocats du groupe assument les frais afferents a la 
prise en charge et l'avancement de cette action collective et ant accepte de n'etre 
remuneres que s'il y a un jugement favorable ou un reglement en faveur des membres 
du groupe, a meme les montants destines aux membres du groupe. II n'y aura pas de 
frais d'avocats si l'action collective ne resulte pas en l'une de ces deux issues favorables. 

QUI REPRESENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
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Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier ont ete designes pour agir comme 
representants des membres du groupe dans cette action collective. 

Un membre du groupe peut demander re statut d'intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les representants ou un intervenant ne peuvent etre 
requis de payer les frais de justice decoulant de cette action collective. 

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 

Vous pouvez egalement consulter le jugement d'autorisation et fa demande introductive 
d'instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indique ci-apres. 

Vous pouvez egalement contacter les avocats des representants, dont les coordonnees 
sont les suivantes : 

Me Sebastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Telephone : ( 514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 

LE TEXTE DE CET AVIS A ETE APPROUVE PAR LE TRIBUNAL. 
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Sylvie Drolet 

Objet 
Pieces jointes: 

TR: Action collective - message de la direction 
Formulaire d'exclusion - Action collective (dynamique).pdf; 
Lettre_parents_communication_action collective_211111.pdf 

De : College Mont-Saint-Louis <portail@msl.qc.ca> Envoye : 11 novembre 2021 08:09 A: info <info@msl.qc.ca> Objet: 
Action collective - message de la direction 

Bonjour, 

Nous vous remercions de prendre connaissance de la lettre ci-jointe. 

Bonne journee I 

1 
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College 
Mont-Saint-Louis 
la vie devont nous 

Le 1 0 novembre 2021 

Objet: Action collective - Droits de scolarite pour l'annee scolaire 2019-2020 
(pandemie} 

Chers parents, 

Comme mentionne dans l'avis vous ayant ete transmis au debut de la semaine, une action 
collective a ete autorisee a l'encontre du College Mont-Saint-Louis et de 112 autres 
etablissements d'enseignement prives de la region, visant le remboursement partie1 des 
droits de scolarite pen;us pendant l'annee scolaire 2019-2020 pour des reproches 
formules envers tous concernant la dispense de l'enseignement a distance pendant le 
confinement alors en vigueur. 

Les details de l'action collective et la description de ce qu'elle vise et au benefice de qui 
elle est entreprise sont plus amplement decrits dans l'avis que vous avez recu. 

Le College Mont-Saint-Louis entend se defendre a l'encontre de ce recours et estime avoir 
offert une dispense de l'enseignement de qualite et conforme aux exigences malgre la 
pandemie, tenant aussi compte des remboursements et credit deja effectues. 

Le College Mont-Saint-Louis est un organisme sans but lucratif et son fonctionnement et 
la qualite de nos services sont tributaires des frais percus annuellement. Un 
remboursement eventuel des droits de scolarite de l'annee scolaire 2019-2020 aura un 
impact financier negatif difficilement quantifiable dans le futur, qui pourrait affecter 
significativement nos operations ou devoir faire l'objet de contributions additionnelles pour 
maintenir l'equilibre de nos finances et la qualite des services ace moment. 

En d'autres termes, les droits de scolarite de l'annee scolaire 2019-2020 qui pourraient 
etre rembourses a certains parents en raison du recours devront etre finances dans le 
futur par tousles parents (soit a meme le budget d'operation, impactant nos services) ou 
par des contributions additionnelles (augmentation des frais payables). Par ailleurs, un 
pourcentage important de ces frais sera percu par 1es avocats qui ant entrepris le recours. 
pour leur propre benefice. 

II vous est possible de vous retirer de l'action collective si vous n'etes pas en accord avec 
ce recours ou ses effets, ou par solidarite envers le College Mont-Saint-Louis et tous les 
parents et eleves qui torment notre communaute qui nous est chere. Le fait de vous retirer 
emporte en effet votre renonciation a un remboursement additionnel des droits de 
scolarite de l'annee scolaire 2019-2020, si cela devait etre ordonne par la Cour. 
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Le formulaire d'exciusion ci-joint doit etre rempli par chaque parent desireux de se retirer 
de !'action collective et remis par l'un ou l'autre des moyens suivants d'ici au 10 decembre 
2021: 

• Transmission par courriel a la direction generate : sdrolet@msl.gc.ca 

• Transmission par courrier directement a la Cour. a l'adresse indiquee dans le 
formulaire 

Nous vous remercions de !'attention portee a cette communication. Nous demeurons 
aussi disponibles pour toute information additionnelle, au besoin. 

Nous vous prions de recevoir, chers parents, nos meilleures salutations. 

La presidente d . conseil d'administration, La directrice generale, 
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FORMULAIRE D'EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. College Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 

Je, soussigne(e), -----,---------· declare comprendre etre membre 
(nom en lettres moulees) 

du groupe decrit a l'action collective pour etre parent d'un ou d'enfants inscrit(s) aupres 

de ____________ pendant l'annee scolaire 2019-2020. 
(nom de l'etablissement) 

Par la presente, je manifeste ma decision de m'exclure de l'action collective et je 
comprends que je ne serai pas lie par un jugement final dans la presente instance. 

Et j'ai signe ce __________ 2021 

Signature 

Ce f ormulaire peut aussi etre transmis au plus tard le 1 0 decembre 2021 au Greffier de 
la Cour superieure (en personne, par la paste, par courrier recommande ou par courrier 
certifie) a l'adresse suivante : 

Greff e civil de la Gour superieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

No. 505-06-000023-205 
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St-Onge, Benoit

De: recourscollectif@collegenotredame.com
Envoyé: 2 novembre 2021 11:38
À: St-Onge, Benoit
Objet: AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE

AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE ÉCOLE BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE 
CHARLES‐LEMOYNE ET AL. 
505‐06‐000023‐205 
 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective entreprise par Stéphanie 
Bernard et Pierre‐André Fournier à l’encontre de 113 établissements d’enseignement privés de la Communauté 
métropolitaine de Montréal offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre‐André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture des écoles en raison de la 
pandémie de Covid‐19 et des ordonnances du gouvernement, la prestation des écoles n’a pas été conforme aux 
contrats de services éducatifs, en ce que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des 
enfants, dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales entre enfants, ni selon la 
quantité convenue pour l’année scolaire 2019‐2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 
Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles défenderesses et ont payé des frais de scolarité 
pour des services éducatifs à une personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en formation générale, pour l’année scolaire 
2019‐2020; 
 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de scolarité pour l’année 2019‐
2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte par les écoles aurait été déficiente en raison des 
allégations résumées ci‐haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles défenderesses nient ces allégations et ont 
l’intention de pleinement contester l’action collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1.  Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est‐il un contrat de consommation au sens de 
la Loi sur la protection du consommateur? 
2.  Tel contrat comporte‐t‐il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
3.  Tel contrat oblige‐t‐il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 

0587



2

•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des compétences sociales, grâce à des 
interactions entre enfants? 
4.  Y a‐t‐il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 2020, contrairement aux 
articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5.  Si oui, les membres du groupe ont‐ils droit au remboursement des frais de scolarité, en vertu de l’article 1604 
C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6.  Les membres ont‐ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le montant du remboursement? 
7.  Y a‐t‐il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 
 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté métropolitaine de Montréal, dont 
la liste peut être consultée à l’adresse électronique se trouvant à la fin de cet avis.  
  
 
QUE POURRIEZ‐VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés par les membres du groupe 
pour l’année scolaire 2019‐2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 
ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des membres du groupe contre les 
défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François‐Michelle, École Lucien‐Guilbault, École 
Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des membres du groupe, le quantum étant à 
déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et 
ce, depuis le 13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe précédent; 
 
LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis aux membres et ceux applicables au 
recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être exclus dudit groupe à l’intérieur du délai 
prescrit seront liés par tout jugement à être rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 
  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et serez lié par tout jugement rendu 
dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison que ce soit. 
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Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que l’action collective, vous n’avez pas 
à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu du groupe à moins de vous désister de votre demande avant 
l’expiration du délai d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement favorable ou une entente intervient 
dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure du Québec en indiquant votre 
décision de vous exclure, votre nom et l’établissement scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 
10 décembre 2021: 
 
Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques‐Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505‐06‐000023‐205 
 
Y‐A‐T‐IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à pourcentage suivant le résultat. 
Les avocats du groupe assument les frais afférents à la prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont 
accepté de n’être rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres du groupe, à 
même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de frais d’avocats si l’action collective ne résulte 
pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
  
Stéphanie Bernard et Pierre‐André Fournier ont été désignés pour agir comme représentants des membres du groupe 
dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. Aucun membre du groupe 
autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être requis de payer les frais de justice découlant de cette 
action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive d’instance au Registre des 
actions collectives ou sur le site internet indiqué ci‐après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées sont les suivantes : 
 
Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 
https://champlainavocats.com/action‐collective/covid‐19‐ecoles‐privees‐frais‐de‐scolarite/ 
jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800‐2286 
Téléphone : (514) 866‐3636 
Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
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De : Tazi, Lotfi <ltazi@CollegeNotreDame.com>  
Envoyé : 8 novembre 2021 13:17 
À : St-Onge, Benoit <bst-onge@CollegeNotreDame.com> 
Objet : Procédure de désistement de l’action collective 
 
Le 8 novembre 2021 
 
Objet : Procédure de désistement de l’action collective 
 
Chers parents, 
 
Nous vous avons transmis il y a quelques jours un avis vous informant qu’une action 
collective a été autorisée à l’encontre du Collège Notre-Dame et de 112 autres 
établissements d’enseignement privé de la région. 
 
La présente est pour vous informer qu’il est possible de vous retirer de l’action collective 
si vous n’êtes pas en accord avec ce recours ou ses effets, ou par solidarité envers le 
Collège Notre-Dame et tous les parents et élèves qui forment notre communauté. Le fait 
de vous retirer signifie que vous renoncez à un éventuel remboursement partiel des 
droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020, si cela devait être ordonné par la Cour 
d’ici quelques années. 
 
Les détails de l’action collective, la description de ce qu’elle vise et au bénéfice de qui 
elle est entreprise sont plus amplement décrits dans l’avis que vous avez déjà reçu. 
 
Le Collège Notre-Dame entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime avoir 
offert un enseignement de qualité et conforme aux exigences malgré le contexte 
complexe dû à la pandémie, et ce tenant aussi compte des remboursements et crédit 
déjà effectués. 
 
Le Collège Notre-Dame est un organisme sans but lucratif, son fonctionnement et la 
qualité de ses services sont tributaires des frais perçus annuellement. Un 
remboursement éventuel (partiel et dans quelques années) des droits de scolarité de 
l’année scolaire 2019-2020 aura un impact financier négatif difficilement quantifiable. Il 
pourrait affecter significativement nos opérations ou devoir faire l’objet de contributions 
additionnelles pour maintenir l’équilibre de nos finances et la qualité des services à ce 
moment. 
 
En d’autres termes, les droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 qui pourraient 
être partiellement et éventuellement remboursés dans quelques années à certains 
parents en raison du recours devront être financés dans le futur par tous les parents 
(soit à même le budget d’opération, impactant nos services) ou par des contributions 
additionnelles (augmentation des frais payables). Par ailleurs, un pourcentage important 
de ces frais sera perçu par les avocats qui ont entrepris le recours, pour leur propre 
bénéfice. 
 
Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être rempli par chaque parent désireux de se retirer 
de l’action collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 10 
décembre 2021 : 
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•       Transmission par courriel en cliquant le bouton « Envoyez à » dans le coin inférieur 
droit 
OU 
•       Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le 
formulaire 
 
Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à 
l’importance de cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute 
information additionnelle, au besoin. 
 
Recevez, chers parents, l’expression de nos meilleurs sentiments. 
 
 
Lotfi Tazi                                      Suzanne Guèvremont 
Directeur général                               Présidente du conseil d’administration 
 
 
 
Lotfi Tazi 
Directeur Général 
3791, chemin Queen Mary, Montréal (Qc) H3V 1A8 
514 739 3371 ,2208 | 
collegenotredame.com 
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 

Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre 
 (nom en lettres moulées) 

du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès 

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020. 
(nom de l’établissement) 

Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

Et j’ai signé ce _______________________ 2021 

_____________________________ 
Signature 

Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

No. 505-06-000023-205 

Collège Notre-Dame
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From: Collège Pasteur <information@college-pasteur.ca> 
Date: November 8, 2021 at 3:31:31 PM EST 
To: Roberto Fargnoli <missmancusoesl@gmail.com> 
Subject: Avis aux membres - Action collective autorisée 

Madame, Monsieur, 
 
Veuillez prendre note de l'avis ci-joint. 
 
Il est envoyé tel que demandé par la cour supérieure du Québec.  
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
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Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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Date d’envoi : 15 novembre 2021 
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Le 15 novembre 2021 

College 
Pasteur 
College prive fran~ais 
Fonde en 1956 

Objet : Action collective - Droits de scolarite de l'annee scolaire 2019-20. 

Chers parents, 

Vous avez re~u, via un courriel anterieur, un avis officiel specifiant qu'une action collective 
a ete autorisee a l'encontre du College Pasteur et de 112 autres etablissements 
d'enseignement prive de la grande region de Montreal. Ce recours vise le remboursement 
partiel des droits de scolarite per~us pendant l'annee scolaire 2019-2020, sans egard a 
l'enseignement a distance qui a ete mis en place par le college suite au decret (177-2020) 
du gouvernement du Quebec obligeant toutes les ecoles a suspendre l'enseignement en 
presentiel et a fermer l'acces a leurs batiments. 

Le recours initie par des parents insatisfaits du College Charles-Lemoyne a Longueuil a ete 
recupere et transforme par des avocats specialises en recours collectif afin de maximiser 
le pourcentage des frais per~us et leur benefice en cas de gain de la cause. 

Le College Pasteur entend se defend re a l'encontre de ce recours, car ii estime avoir offert 
un enseignement de qualite et surpassant les exigences du Ministere de !'Education, 
malgre la pandemie. A cet effet nous tenons a preciser que 100% de nos eleves de 6eme 
annee du primaire et de nos finissants de secondaire V ont obtenu leur diplome. 

Le College Pasteur est un organisme sans but lucratif dont les principales sources de 
revenus sont les frais de scolarite payes par les parents et les subventions du 
gouvernement. Pour l'annee scolaire 2019-2020, le college a bien sur credite ou 
rembourse les frais accessoires lies aux services suivants: transport scolaire, cafeteria, 
etude et garderie, recuperation et sorties scolaires payees d'avance. II a quand meme 
encouru des frais (penalites et salaires verses) d'un montant de 95 000$. 

II est possible, pour les parents qui souhaitent poser un geste de solidarite envers le 
College et sa communaute de parents et d'eleves, de se retirer de l'action collective en 
completant le formulaire d'exclusion. En completant ce formulaire vous renoncez a un 
remboursement partiel des frais de scolarite, si cela devait etre ordonne par la Cour. 

12 3 4 S, avenue de I a Miser i cord e, Mont re a I (Quebec) H 4 I 2 E 8 
@ (514) 331-0850 0 (514) 331-2312 @ information@col I ege-pasteu r.ca 
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Chaque parent qui desire nous soutenir doit completer le formulaire d'exclusion ci-joint 
et le remettre par l'un des moyens suivants d'ici le 5 decembre 2021 : 

• Transmission par courriel a l'adresse suivante: information@college-pasteur.ca 
• Depot en personne dans une enveloppe a la reception du College. 
■ Transmission par courrier directement a la Cour a l'adresse indiquee dans le 

formulaire. 

Nous vous remercions de !'attention que vous porterez a la presente et pour le geste que 
vous pourriez poser, en remplissant le formulaire d'exclusion. 

Veuillez agreer, chers parents, !'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Directeur general 
Khalil Awad 

President du conseil 
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 
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DF053 :  
COLLÈGE REINE-MARIE 
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De : Josée Guertin <josee.guertin@educrm.ca>  
Envoyé : 8 novembre 2021 09:37 
Objet : ACTION COLLECTIVE - Droits de scolarité pour l'année scolaire 2019-2020 (Pandémie) 

Chers parents, 
Vous n’êtes pas sans savoir que le Collège Reine-Marie et 112 autres 
établissements d’enseignement privés de la région de Montréal font 
l’objet d’une action collective visant le remboursement partiel des droits 
de scolarité perçus pendant l’année scolaire 2019-2020. L’action visée par 
ce recours est en lien avec la dispense de l’enseignement à distance 
pendant le confinement découlant de la pandémie.  
Vous recevrez donc prochainement des communications importantes en 
lien avec ce recours dont nous vous invitons à prendre connaissance, 
particulièrement celle à venir, concernant votre possibilité de vous 
exclure de ce recours.  
En tenant compte des remboursements et crédits déjà effectués, le 
Collège Reine-Marie entend se défendre à l’encontre de ce recours et 
estime avoir offert une dispense de l’enseignement de qualité et 
conforme aux exigences, et ce, malgré la pandémie. 
Nous serons disponibles pour toutes informations supplémentaires dès que 
vous aurez pris connaissance des communications à venir.  

Cordialement, 
Le directeur général, 
Marc Tremblay 

 

 

 

9300, boulevard St-Michel 
Montréal (Québec) H1Z 3H1 
514 382-0484, poste 211 
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De : Josée Guertin <josee.guertin@educrm.ca>  
Envoyé : 8 novembre 2021 14:14 
Objet : 2e communication : ACTION COLLECTIVE - Droits de scolarité pour l'année scolaire 2019-
2020 
Bonjour, 
Nous vous invitons à prendre connaissance de la 2e communication 
en lien avec l'action collective (Droits de scolarité pour l'année 
scolaire 2019-2020) que vous trouverez en pièce jointe. 
 
La direction du Collège Reine-Marie. 

 

 

 

9300, boulevard St-Michel 
Montréal (Québec) H1Z 3H1 
514 382-0484, poste 211 
 

 

 

1.-..i!!!.. CO LL E G E /Jl;_,Q,/ ~<'! REINE '-fl~ I \i~ MARIE 65ANS 
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
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Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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De : Josée Guertin <josee.guertin@educrm.ca>  
Envoyé : 8 novembre 2021 16:21 
Objet : 3e communication : ACTION COLLECTIVE - Droits de scolarité pour l'année scolaire 2019-
2020 
Chers parents,  
Suite à l’avis vous ayant été antérieurement transmis, une action collective a été 
autorisée à l’encontre du collège Reine-Marie et 112 autres établissements 
d’enseignement privé de la région visant le remboursement partiel des droits de 
scolarité perçus pendant l’année scolaire 2019-2020 pour des reproches formulés envers 
tous concernant la dispense de l’enseignement à distance pendant le confinement alors 
en vigueur.  
Les détails de l’action collective et la description de ce qu’elle vise et au bénéfice de 
qui elle est entreprise sont plus amplement décrits dans l’avis que vous avez reçu.  
Le collège Reine-Marie entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime avoir 
offert une dispense de l’enseignement de qualité et conforme aux exigences malgré la 
pandémie, tenant aussi compte des remboursements et crédit déjà effectués. 
Le collège Reine-Marie est un organisme sans but lucratif et son fonctionnement et la 
qualité de nos services sont tributaires des frais perçus annuellement. Un 
remboursement éventuel des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 aura un 
impact financier négatif difficilement quantifiable dans le futur qui pourrait affecter 
significativement nos opérations ou devoir faire l’objet de contributions additionnelles 
pour maintenir l’équilibre de nos finances et la qualité des services à ce moment.  
En d’autres termes, les droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 qui pourraient 
être remboursés à certains parents en raison du recours devront être financés dans le 
futur par tous les parents (soit à même le budget d’opération, impactant nos services) 
ou par des contributions additionnelles (augmentation des frais payables). Par ailleurs, 
un pourcentage important de ces frais sera perçu par les avocats qui ont entrepris le 
recours, pour leur propre bénéfice.  
Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord 
avec ce recours ou ses effets, ou par solidarité envers le collège Reine-Marie et tous les 
parents et élèves qui forment notre communauté qui nous est chère. Le fait de vous 
retirer emporte en effet votre renonciation à un remboursement additionnel des droits 
de scolarité de l’année scolaire 2019-2020, si cela devait être ordonné par la Cour.  
Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être complété par chaque parent désireux de se 
retirer de l’action collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 
10 décembre 2021 :  

 Transmission par courriel à l’adresse suivante : 
marc.tremblay@educrm.ca ; 

 Dépôt dans la boîte aux lettres grise à l’entrée principale du CRM ; 
 Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée 

dans le formulaire. 
Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à 
l’importance de cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute 
information additionnelle, au besoin. 
Cordialement, 
Le directeur général, 
Marc Tremblay 
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 
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Objet: Avis aux membres -Action collective autorisee 

De : Berg, JoAnn (Gestionnaire) 

A: 
Date: 2021 /11/15 - 10:13 

Action collective - Droits de scolarite pour l'annee scolaire 2019-2020 (Pandemie) 

Chers parents, 

Suite a l'avis vous ayant ete anterieurement transmis, une action collective a ete 
autorisee a l'encontre du College Sainte-Anne et 112 autres etablissements 
d'enseignement prive de la region visant le remboursement partiel des droits de 
scolarite perc;us pendant l'annee scolaire 2019-2020 pour des reproches formules 
envers taus concernant la dispense de l'enseignement a distance pendant le 
confinement alors en vigueur. 

Les details de l'action collective et la description de ce qu'elle vise et au benefice de 
qui elle est entreprise sont plus amplement decrits dans l'avis que vous avez rec;u. 

Le College Sainte-Anne entend se defendre a l'encontre de ce recours et estime avoir 
offert une dispense de l'enseignement de qualite et conforme aux exigences malgre la 
pandemie, tenant aussi compte des remboursements et credit deja effectues. 

College Sainte-Anne est un organisme sans but lucratif et son fonctionnement et la 
qualite de nos servies sont tributaires des frais perc;us annuellement. Un 
remboursement eventuel des droits de scolarite de l'annee scolaire 2019-2020 aura un 
impact financier negatif difficilement quantifiable dans le futur qui pourrait affecter 
significativement nos operations ou devoir faire l'objet de contributions additionnelles 
pour maintenir l'equilibre de nos finances et la qualite des services a ce moment. 

En d'autres termes, les droits de scolarite de l'annee scolaire 2019-2020 qui pourraient 
etre rembourses a certains parents en raison du recours devront etre finances dans le 
futur par taus les parents (soit a meme le budget d'operation, impactant nos services) 
ou par des contributions additionnelles (augmentation des frais payables). Par ailleurs, 
un pourcentage important de ces frais sera perc;u par les avocats qui ont entrepris le 
recours, pour leur propre benefice. 

II vous est possible de vous retirer de l'action collective si vous n'etes pas en accord 
avec ce recours ou ses effets, ou par solidarite envers le College Sainte-Anne et taus 
les parents et eleves qui torment notre communaute qui nous est chere. Le fait de vous 
retirer em orte en effet votre renonciation a un remboursement additionnel des droits 
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pour maintenir l'equilibre de nos finances et la qualite des services a ce moment. 

En d'autres termes, les droits de scolarite de l'annee scolaire 2019-2020 qui pourraient 
etre rembourses a certains parents en raison du recours devront etre finances dans le 
futur par taus les parents (soit a meme le budget d'operation, impactant nos services) 
ou par des contributions additionnelles (augmentation des frais payables). Par ailleurs, 
un pourcentage important de ces frais sera perc;u par les avocats qui ont entrepris le 
recours, pour leur propre benefice. 

II vous est possible de vous retirer de l'action collective si vous n'etes pas en accord 
avec ce recours ou ses effets, ou par solidarite envers le College Sainte-Anne et taus 
les parents et eleves qui torment notre communaute qui nous est chere. Le fait de vous 
retirer emporte en effet votre renonciation a un remboursement additionnel des droits 
de scolarite de l'annee scolaire 2019-2020, si cela devait etre ordonne par la Cour. 

Le formulaire d'exclusion ci-joint doit etre complete par chaque parent desireux de se 
retirer de !'action collective et remis par l'un ou l'autre des moyens suivants d'ici au 
1 O decembre 2021 : 

• Transmission via le portail 
• Depot dans la boite aux lettres a la reception de I' ecole 

· Transmission par courrier directement a la Cour a l'adresse indiquee dans le 
formulaire 

Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention a 
!'importance de cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute 
information additionnelle, au besoin. 

Salutations, 

Ugo Cavenaghi 

PDG College Sainte-Anne 
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Secrétariat Secondaire <secretariat_sec@marcelline.qc.ca>

Avis de recours collectif contre le Collège et 112 écoles privées 
1 message

Collège Sainte-Marcelline <secretariat_sec@marcelline.qc.ca> 4 novembre 2021 à 15:56
À : Badri Abboud <secretariat_sec@marcelline.qc.ca>

*** SI VOTRE ENFANT NE FRÉQUENTAIT PAS LE PRIMAIRE OU LE SECONDAIRE À NOTRE
COLLÈGE EN 2019-2020, CE COURRIEL NE VOUS EST PAS DESTINÉ.***
 
Bonjour, merci de lire l'Avis officiel joint à ce courriel. D'autres informations importantes suivront. Soyez
vigilants et surveillez vos courriels.
Pour toute question relative à l'Avis, merci de communiquer avec nous à cette adresse: actioncollective@
marcelline.qc.ca
 
Bien à vous,
Sr Teresa, directrice générale

 

2021-10-27 Avis aux membres - Action collective Écoles.pdf 
219K
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE  
CONTRE VOTRE ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
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QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
  
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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Secrétariat Secondaire <secretariat_sec@marcelline.qc.ca>

Notice of class action against the College and 112 private schools 
1 message

Collège Sainte-Marcelline <secretariat_sec@marcelline.qc.ca> 4 novembre 2021 à 17:41
À : Badri Abboud <secretariat_sec@marcelline.qc.ca>

*** IF YOUR CHILD DID NOT ATTEND ELEMENTARY OR SECONDARY AT OUR COLLEGE IN
2019-2020, THIS EMAIL IS NOT INTENDED TO YOU.***
 
Hello,
please read the Official Notice attached to this email. Other important information will follow. Be
vigilant and watch your emails.

For any questions regarding the Notice, please contact us at this address: actioncollective@
marcelline.qc.ca
 
Regards,
Sr Teresa, Director

 

2021-10-27 Notice to Members - Class Action.pdf 
112K
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Notice to Members - authorized class action against your school 

BERNARD AND FOURNIER C. CHARLES-LEMOYNE COLLEGE ET AL. 
505-06-000023-205  

 

The Case 

 
On July 16, 2021, the Superior Court of Quebec authorized the exercise of the class action undertaken 
by Stéphanie Bernard and Pierre-André Fournier against 113 private educational institutions of the 
Montreal Metropolitan Community offering educational services at the primary and secondary levels. 
 
Stéphanie Bernard and Pierre-André Fournier allege that, in light of the closure of the schools due to 
the Covid-19 pandemic and government orders, the schools did not perform adequately the educational 
services contracts, in that the services were not provided in person, with custody and supervision of 
the children, in an environment that allowed the students to acquire social skills among children, nor in 
the quantity agreed upon for the 2019-2020 school year. 
 
Who is a member of the action? 

 
The class action is brought for the benefit of the following group: 
 

All persons who are party to a contract with one of the Defendant Schools and have paid 
tuition for educational services to a minor at an institution located in the territory of the 
Montreal Metropolitan Community, full-time at the elementary or secondary level, in 
general education, for the 2019-2020 school year; 

  
What is the purpose of the class action? 

 

The purpose of the class action is to determine whether a partial reimbursement to parents for tuition 
fees for the 2019-2020 school year should be ordered by reason of the deficiencies raised by the 
allegations summarized above. 
 
These allegations remain to be proved at trial. The defendant schools deny these allegations and intend 
to fully contest the class action.  
 
The questions of fact and law to be determined by the Court are: 

 
1. Is the contract for educational services with each defendant a consumer contract within the 

meaning of the Consumer Protection Act? 
2. Does such a contract include for each defendant an obligation of result? 
3. Does the contract require each defendant : 

●  to provide the instruction in person? 
●  to assume care of and supervision of the children during school hours? 
●  to provide an environment permitting the students to develop social skills through 

interaction with other children? 
4. Was there a breach of contract between March 13, 2020 and June 30, 2020, contrary to Articles 

1458 and 1590 C.C.Q. and Section 16 CPA? 
5. If so, are class members entitled to reimbursement of tuition fees under Article 1604 C.C.Q. or 

Section 272 CPA? 
6. Are the members entitled to legal interest and additional indemnity on the amount of the refund? 
7. Should collective recovery of the refund be ordered? 
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Which Schools are targeted? 

 
The Superior Court has authorized the class action against 113 Schools of the Montreal Metropolitan 
Community, a list of which can be found on the webpage identified at the end of this notice. 
 
What can you obtain? 

 
The class action seeks a partial refund of tuition paid by class members for the 2019-2020 school year. 
 
The specific remedies sought by the class action are: 
 
GRANT the class action brought by Plaintiffs on behalf of Class Members against Defendants, except: 
Summit School, Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre académique Fournier, 
Centre d'intégration scolaire inc, Centre François-Michelle, École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
  
FIND that there was non performance of the services of the defendants; 
  
CONDEMN the defendants to pay an amount of money to each member of the group, the quantum of 
which to be determined by the court, the whole with interest and additional indemnity of article 1619 
of the Civil Code of Quebec and this, since March 13, 2020; 
  
ORDER the collective recovery of the amounts provided for in the preceding paragraph; 
  
THE WHOLE with the legal costs, including the fees of the experts, the costs of notice to the members 
and those applicable to the collective recovery, if any; 
  
DECLARE that all members of the group who have not requested to opt-out from the group within the 
prescribed delay will be bound by any judgment to be rendered in the class action file to be instituted; 
 
What if a group member does not want to participate in the class action? 

 

Class members have two options: 
 
Do nothing, and you will automatically remain a class member and be bound by any judgment in this 
action. 
 
Opt-out, if you do not want to participate in the class action, for any reason. 
 
If you have already commenced a court action with the same subject matter as the class action, you 
do not have to opt-out because you are deemed to have opted-out from the class unless you discontinue 
your claim before the opt-out period expires. 
 
If you opt-out, then you will not be entitled to any compensation if a favourable judgment or 

settlement is reached in this class action. 

 
To opt-out you must send a letter to the Clerk of the Superior Court of Québec indicating your 
decision to opt-out, your name, and the educational institution concerned to the following address, or 
in person no later than December 10, 2021: 
  
Clerk of the Superior Court of Quebec 

Longueuil Court House 
1111 Jacques-Cartier Boulevard E, 
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Longueuil, QC J4M 2J6 
  
Class Action No. 505-06-000023-205 
  
Are there any financial obligations for class members? 

 
This class action is being conducted by class counsel on a contingency basis. Class Counsel is responsible 
for the costs of prosecuting and advancing this class action and has agreed that they will only be paid 
if there is a favorable judgment or settlement in favor of Class Members, out of the amounts awarded 
to Class Members. There will be no attorneys' fees if the class action does not result in either of these 
two favorable outcomes. 
 
Who represents the class members? 

 
Stéphanie Bernard and Pierre-André Fournier have been appointed to act as Class Members' 
representatives in this class action.  
 
A class member may apply for intervenor status in this class action. No class member other than the 
representatives or an intervenor can be required to pay the legal costs of this class action. 
 
For more information 

You can also consult the judgment of authorization and the application to institute proceedings on the 
Registry of class actions or on the website identified below. 
 
You can also contact the representatives' lawyers, whose contact information is as follows 
 

Me Sébastien A. Paquette 

Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-scolarite/ 
jmartin@champlainavocats.com 

Fax : (514) 800-2286 
Phone : (514) 866-3636 (514) 866-3636 

 
Class Action Registryhttps://www.registredesactionscollectives.quebec/ 

 
THE TEXT OF THIS NOTICE HAS BEEN APPROVED BY THE COURT. 
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Secrétariat Secondaire <secretariat_sec@marcelline.qc.ca>

TRÈS IMPORTANT: Refus de participation au recours collectif contre le Collège
Sainte-Marcelline 
1 message

Collège Sainte-Marcelline <secretariat_sec@marcelline.qc.ca> 5 novembre 2021 à 15:05
À : Badri Abboud <secretariat_sec@marcelline.qc.ca>

*** SI VOTRE ENFANT NE FRÉQUENTAIT PAS LE PRIMAIRE OU LE SECONDAIRE À NOTRE COLLÈGE EN
2019-2020, CE COURRIEL NE VOUS EST PAS DESTINÉ.***
 

Il est vraiment très important et dans l'intérêt de tous de lire attentivement et au complet tous les
documents joints à ce courriel. 
 

Bonjour, 

merci de lire attentivement les lettres jointes à ce courriel. Il est possible de vous retirer de l'action collective
en remplissant l'Avis de désistement (refus d'y participer) au recours: vous reconnaissez ainsi que ce
recours concernant notre établissement est injustifié, que vous êtes contre les effets de ce recours et que
vous êtes solidaires avec la direction du Collège et toute la famille Marcelline (parents, élèves, religieuses,
direction, équipe éducative et personnel non-enseignant). Veuillez prendre note que les signatures
électroniques sont valides dans la mesure où leur authenticité ne peut être remise en cause.

Pour toute question relative au sujet en titre, merci de communiquer avec nous à cette
adresse: actioncollective@marcelline.qc.ca
 

Bien à vous,

Sr Teresa, directrice générale

 

3 pièces jointes

Lettre parents_désistement Action collective.pdf 
257K

Lettre d'appui_Final APCSM_Français.pdf 
160K

Formulaire d'exclusion - Action collective interactif.pdf 
257K
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Je, soussigné(e), , déclare comprendre être membre 
(nom en lettres moulées) 

du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès 
 

de COLLÈGE SAINTE-MARCELLINE pendant l’année scolaire 2019-2020. 
(nom de l’établissement) 

 
 

Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je comprends 
que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance. 

 
 

Et j’ai signé ce  2021 
(jour et mois) 

 
 
 
        Père      Mère     Tuteur légal  

Signature du parent 
 
 

 

Date limite d’envoi ou de remise du formulaire d’exclusion 
AU COLLEGE OU PAR COURRIEL: actioncollective@marcelline.qc.ca 

le MARDI 30 NOVEMBRE 2021 
 

 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de la Cour 
supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier certifié) à l’adresse 
suivante : 

 
 

Pour référence : nom de mon / mes enfant(s) qui fréquentai(en)t le Collège en 2019-2020 : 
 

        

        
        

 
FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 
Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 

 
Greffe civil de la Cour supérieure  

PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 

Longueuil, QC J4M 2J6 
                                                 No. 505-06-000023-205 
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Secrétariat Secondaire <secretariat_sec@marcelline.qc.ca>

VERY IMPORTANT: Refusal to participate in the class action lawsuit against the
College Sainte-Marcelline 
1 message

Collège Sainte-Marcelline <secretariat_sec@marcelline.qc.ca> 5 novembre 2021 à 16:39
À : Badri Abboud <secretariat_sec@marcelline.qc.ca>

*** IF YOUR CHILD DID NOT ATTEND ELEMENTARY OR SECONDARY AT OUR COLLEGE IN 2019-
2020, THIS EMAIL IS NOT INTENDED FOR YOU. ***

 

It is imperative and in everyone's best interest to carefully read all of the documents attached to this
email.

 

Hello. 

 

Thank you for carefully reading the letters attached to this email. If you recognize that the appeal against
our establishment is unjustified, and are against the repercussions of this appeal, please, fill in the Notice of
withdrawal (i.e.: refusal to participate) to the lawsuit. The choice to opt out of the class action will
demonstrate your solidarity with the management of the College and the entire Marcelline family (parents,
students, nuns, management, educational team and non-teaching staff).

 

Please note that electronic signatures are valid as long as their authenticity cannot be questioned.

 

For any questions relating to the title subject, please contact us at this address:  actioncollective@
marcelline.qc.ca
 

Regards, 
Sr Teresa, Director

 

3 pièces jointes

APCSM_Letter_Final.pdf 
99K

Out Form-Class Action.pdf 
14K

Refusal of participation_Class Action.pdf 
277K
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I, the undersigned, , declare that I understand that I 
(Print Name) 

am a member of the class described in the class action as I am a parent of a child or 
 

children registered with   COLLÈGE SAINTE-MARCELLINE during the 2019-2020  
 (School Name)                                                                   

school year. 

 
I hereby express my decision to exclude me from the class action and understand that I 
will not be bound by a final judgment in this proceeding. 

 
 

And I signed this   2021 
                                (Day & Month) 

 
 
              Father    Mother   Legal Tutor 
 

Signature 
 
 

 
 
 
 
 
 
This form can also be sent by December 10, 2021 at the latest to the Clerk of the Superior 
Court (in person, by mail, by registered mail or by certified mail) at the following address: 

 

 
OPT-OUT FORM 

Class Action 505-06-000023-205 
Bernard and Fournier v. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. and others 

The deadline to send or submit this form 

Directly at the College or by email: actioncollective@marcelline.qc.ca 

Tuesday, November 30, 2021 

 

 

 
Civil Registry of the Superior Court 

LONGUEUIL COURTHOUSE 
1111 Jacques-Cartier Boulevard E, 

Longueuil, QC J4M 2J6 
 

No. 505-06-000023-205 

□ □ □ 
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DF057 :  
COLLÈGE SAINT-PAUL 
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1

De : Jaziel Petrone  
Envoyé : 3 novembre 2021 16:56 
À : Natalie Lemoine <nlemoine@college-st-paul.qc.ca> 
Objet : Recours collectif 

Bonjour chers parents,  

Vous trouverez en pièce jointe un avis important qui vous concerne ainsi que le collège. Cet avis concerne un recours 
collectif intenté par 2 parents du collège Charles-Lemoyne qui allèguent que, compte tenu de la fermeture des écoles en 
raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, la prestation des écoles n’a pas été conforme 
aux contrats de services éducatifs. Considérant qu’il s’agit d’un recours collectif contre tous les collèges privés de la 
communauté urbaine de Montréal (sauf exceptions), notre école est visée par cette action en justice. Nous sommes 
donc dans l’obligation de vous en informer.  

Un tel recours en justice peut avoir des répercussions importantes sur la santé financière de notre établissement. En ce 
sens nous inviterons les parents à se retirer du recours en complétant le formulaire d’exclusion qui vous sera transmis 
dans un envoi subséquent.  

cordialement 

Jaziel Petrone 
Directeur général 
college-st-paul.qc.ca 

-----------------------

' l [f _ ) (I ) 

a1n ~Paul .) o > 
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
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Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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De : Jaziel Petrone  
Envoyé : 8 novembre 2021 15:22 
À : Natalie Lemoine <nlemoine@college-st-paul.qc.ca> 
Objet : TR: Recours collectif 

Bonjour chers parents,  

Afin de donner suite à la communication envoyée la semaine dernière concernant le recours collectif, voici le formulaire 
de désistement ainsi qu’une lettre explicative.  

Si vous souhaitez nous faire parvenir un avis de désistement, vous pouvez le faire en retournant le formulaire signé à 
l’adresse courriel suivante : info@college-st-paul.qc.ca

Merci de votre collaboration 

Jaziel Petrone 
Directeur général 
college-st-paul.qc.ca 

---------------------

' l ) 0 ) 

Sain -Paul ; o > 
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Action collective - Droits de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 (Pandémie) 
 
Chers parents,  
 
À la suite de l’avis vous ayant été transmis, une action collective a été autorisée à 
l’encontre du Collège Saint-Paul et 112 autres établissements d’enseignement privé de 
la région visant le remboursement partiel des droits de scolarité perçus pendant l’année 
scolaire 2019-2020 pour des reproches formulés envers tous concernant la dispense de 
l’enseignement à distance pendant le confinement alors en vigueur.  
 
Les détails de l’action collective et la description de ce qu’elle vise et au bénéfice de qui 
elle est entreprise sont plus amplement décrits dans l’avis que vous avez reçu.  
 
Le Collège Saint-Paul entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime avoir 
offert une dispense de l’enseignement de qualité et conforme aux exigences malgré la 
pandémie, tenant aussi compte des remboursements et crédit déjà effectués. 
 
Le Collège Saint-Paul est un organisme sans but lucratif et son fonctionnement et la 
qualité de nos servies sont tributaires des frais perçus annuellement. Un remboursement 
éventuel des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 aura un impact financier 
négatif difficilement quantifiable dans le futur qui pourrait affecter significativement nos 
opérations ou devoir faire l’objet de contributions additionnelles pour maintenir l’équilibre 
de nos finances et la qualité des services à ce moment.  
 
En d’autres termes, les droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 qui pourraient 
être remboursés à certains parents en raison du recours devront être financés dans le 
futur par tous les parents (soit à même le budget d’opération, impactant nos services) ou 
par des contributions additionnelles (augmentation des frais payables). Par ailleurs, un 
pourcentage important de ces frais sera perçu par les avocats qui ont entrepris le 
recours, pour leur propre bénéfice.  
 
Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord 
avec ce recours ou ses effets, ou par solidarité envers le Collège Saint-Paul et tous les 
parents et élèves qui forment notre communauté qui nous est chère. Le fait de vous 
retirer emporte en effet votre renonciation à un remboursement additionnel des droits de 
scolarité de l’année scolaire 2019-2020, si cela devait être ordonné par la Cour.  
 
Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être complété par chaque parent désireux de se 
retirer de l’action collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 
10 décembre 2021 :  

• Transmission par courriel à info@college-st-paul.qc.ca 

• Dépôt dans la boîte aux lettres du Collège 

• Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le 
formulaire 

 
Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à 
l’importance de cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute 
information additionnelle, au besoin. 
 
Salutations, 
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 
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Saint-Pierre Aude-Elisabeth

De: Action collective
Envoyé: 9 novembre 2021 16:26
Objet: Avis aux membres – Action collective autorisée

AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 

505-06-000023-205 
 

LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective entreprise 
par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 établissements d’enseignement 
privés de la Communauté métropolitaine de Montréal offrant des services éducatifs de niveaux 
primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture des écoles 
en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, la prestation des 
écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce que les services n’ont pas été 
fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, dans un environnement permettant aux 
élèves d’acquérir des compétences sociales entre enfants, ni selon la quantité convenue pour 
l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles défenderesses et ont 
payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une personne mineure dans un 
établissement situé sur le territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal, à temps plein 
au primaire ou au secondaire, en formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de scolarité 
pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte par les écoles aurait 
été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles défenderesses nient 
ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 

1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat de 
consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 

2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 

•  à dispenser l’enseignement en personne? 

•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 

•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des compétences 
sociales, grâce à des interactions entre enfants? 

4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 2020, 
contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 

5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, en vertu de 
l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 

6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le montant du 
remboursement? 

7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté métropolitaine 
de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se trouvant à la fin de cet avis.  
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QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés par les 
membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 

Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des membres du 
groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit School), Collège Stanislas, 
Collège international Marie de France, Centre académique Fournier, Centre d’intégration scolaire 
inc., Centre François-Michelle, École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des membres du groupe, 
le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt et indemnité additionnelle de 
l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe précédent; 
 
LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis aux membres 
et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être exclus dudit groupe 
à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être rendu dans le dossier d’action 
collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et serez lié par 
tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que l’action 
collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu du groupe à moins 
de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement favorable 
ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure du 
Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement scolaire visé à 
l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
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Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la prise en 
charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être rémunérés que s’il y a un 
jugement favorable ou un règlement en faveur des membres du groupe, à même les montants 
destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de frais d’avocats si l’action collective ne résulte 
pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
  
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme représentants des 
membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. Aucun 
membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être requis de payer les 
frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive d’instance au 
Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées sont les 
suivantes : 
 

 
LE TEXTE 
DE CET 
AVIS A ÉTÉ 
APPROUVÉ 
PAR LE 
TRIBUNAL.  
 
 
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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Saint-Pierre Aude-Elisabeth

De: Action collective
Envoyé: 10 novembre 2021 14:36
Objet: Communication d’exclusion - Action collective
Pièces jointes: Formulaire d'exclusion - Action collective (dynamique).pdf

Message destiné aux parents des élèves qui ont fréquenté le Collège Saint-Sacrement lors de l’année 
scolaire 2019-2020 
 
 
Chers parents, 
 
Vous avez reçu hier un courriel ayant pour but de vous informer d’un recours collectif contre l’ensemble des 
établissements privés d’enseignement primaire et secondaire de la communauté métropolitaine de Montréal 
(CMM) dont nous faisons partie. Ce courriel devait obligatoirement vous être transmis tel quel, sans 
salutations d’usage, logo ou signature, sur ordre de la cour. 
 
Ce recours collectif a été initié par des parents d’un établissement primaire de la Rive-Sud de Montréal et vise 
à déterminer si un remboursement partiel des frais de scolarité pour 2019-2020 devrait être ordonné en raison 
que la prestation offerte par les écoles aurait été déficiente. 
 
Le Collège, tout comme la plupart des autres établissements d’enseignement privés, estime avoir offert une 
dispense de l’enseignement de qualité et conforme aux exigences malgré la pandémie, tenant aussi compte 
des remboursements et crédits déjà effectués. D’ailleurs, bon nombre de parents et élèves nous ont manifesté 
leur grande satisfaction à cet égard. 
 
Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord avec ce recours ou ses 
effets, ou par solidarité envers le Collège et tous les parents et élèves qui forment notre communauté. 
 
Le formulaire d’exclusion, disponible en pièce jointe, doit être rempli par chaque parent désireux de se retirer 
de l’action collective et doit être remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 10 décembre 2021 :  
 

 Transmission par courriel à actioncollective@collegesaintsacrement.qc.ca ; 
 Dépôt dans la boîte prévue à cet effet au poste de garde du Collège (901, rue Saint-Louis, Terrebonne 

– entrée principale) ;  
 Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le formulaire. 

 
 
Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à l’importance de cette 
communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute information additionnelle, au besoin. 
 
 
p. j.  
 
 

 u 

Ste1phane M1a1yer 
Dir-edeui-g; · --
Co'llsye 8ain1l~me.nt 
901 rue st-Louis 
TiPffilinimn.ii n .;~.,.. lro/U 11.(1 mn, 
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
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Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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Saint‐Bruno‐de Montarville, le 12 novembre 2021 
 
 
Objet : Action collective ‐ Droits de scolarité pour l’année scolaire 2019‐2020 (Pandémie) 
 
 
Chers parents, 
 
Suite à l’avis vous ayant été antérieurement transmis, une action collective a été autorisée à l’encontre 
du  Collège  Trinité  et  112  autres  établissements  d’enseignement  privé  de  la  région  visant  le 
remboursement  partiel  des  droits  de  scolarité  perçus  pendant  l’année  scolaire  2019‐2020  pour  des 
reproches  formulés  envers  tous  concernant  la  dispense  de  l’enseignement  à  distance  pendant  le 
confinement alors en vigueur. 
 
Les détails de l’action collective et la description de ce qu’elle vise et au bénéfice de qui elle est entreprise 
sont plus amplement décrits dans l’avis que vous avez reçu. 
 
Le Collège Trinité entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime avoir offert une dispense de 
l’enseignement  de  qualité  et  conforme  aux  exigences malgré  la  pandémie,  tenant  aussi  compte  des 
remboursements et crédit déjà effectués. 
 
Le Collège Trinité est un organisme sans but lucratif et son fonctionnement et la qualité de nos services 
sont tributaires des frais perçus annuellement. Un remboursement éventuel des droits de scolarité de 
l’année scolaire 2019‐2020 aura un impact financier négatif difficilement quantifiable dans le futur qui 
pourrait affecter significativement nos opérations ou devoir faire l’objet de contributions additionnelles 
pour maintenir l’équilibre de nos finances et la qualité des services à ce moment. 
 
En d’autres termes, les droits de scolarité de l’année scolaire 2019‐2020 qui pourraient être remboursés 
à certains parents en raison du recours devront être  financés dans le futur par tous les parents (soit à 
même  le  budget  d’opération,  impactant  nos  services)  ou  par  des  contributions  additionnelles 
(augmentation des frais payables). Par ailleurs, un pourcentage important de ces frais sera perçu par les 
avocats qui ont entrepris le recours, pour leur propre bénéfice. 
 
Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord avec ce recours ou 
ses  effets,  ou  par  solidarité  envers  le Collège  Trinité  et  tous  les  parents  et  élèves  qui  forment notre 
communauté  qui  nous  est  chère.  Le  fait  de  vous  retirer  emporte  en  effet  votre  renonciation  à  un 
remboursement additionnel des  droits de  scolarité de  l’année  scolaire  2019‐2020,  si  cela  devait  être 
ordonné par la Cour. 
 

COLLEGE TRINITE 
ecole secondoire privee 
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Le formulaire d’exclusion ci‐joint doit être complété par chaque parent désireux de se retirer de l’action 
collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 10 décembre 2021 : 
 
• Transmission par courriel à senayg@ctrinite.ca 
• Dépôt à l’accueil 
• Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le formulaire 
 
Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à l’importance de cette 
communication.  
 
Je demeure aussi disponible pour toute information additionnelle, au besoin. 
 
Salutations, 
 
 
Josée Beaulieu 
Directrice générale 

COLLEGE TRINITE 
ecole secondoire privee 
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 
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COURRIEL ENVOYÉ # 3 
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Avis aux membres - Action collect!Ve autorisee 

Date 2021-11 ·0911 .29 
Exped1teur : College v,lle-Marie 
<avi.s@Cvmarie.qc.ca> 

AfirP~~P rlP rptn11r 
avis@cvmarie qc.ca 

Formulaire d'uclusion - Communication aux parents 

Date 202Hl·0913:04 
Expedneur College Ville-Mane 
<avis@cvmane.qc.ca> 

Adresse d, retour 
avis@cvmarie.qc.ca 

Avis aux membres - Action collectwe autonsee 

Date 2021-11-0914·36 
Exl)editeur College Ville-Marie 
<avis@cvmarie.qc.ca> 

Adresse de retour 
avis@cvmarie.qc.c.a 

Formulaire d'exclus1on - Communication aux parents 

Date 2021-11-09 15:31 
Exl)editeur College Ville-Marie 
<avis@cvmarie.qc.ca> 

Adresse de retour 
avis@cvmarie.qc.ca 

974 destinataires 

.2ll ■ llvres 
1 Problemes techniques 

ll ■ Adresses erronees 
O Er anente 

956 destinataires 

ill ■ llvres 
l Problemes techniques 

l ■ Adresses enonees 

o En attente 

96 destinataires 

2.4 ■ Llvres 
o Problemes techniques 

1. ■ Adresses erronees 

O En at1ente 

94 destinataires 

2.4 ■ Llvres 

Probtemes techniques 
o ■ Adresses erronees 

o En auente 
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Avis officiel - Action collective autorisée

AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE ÉCOLE

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL.

505-06-000023-205

 

LE DOSSIER

 

Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective entreprise par
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 établissements d’enseignement privés de
la Communauté métropolitaine de Montréal offrant des services éducatifs de niveaux primaire et
secondaire.

Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture des écoles en
raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, la prestation des écoles n’a
pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce que les services n’ont pas été fournis en
personne, avec garde et supervision des enfants, dans un environnement permettant aux élèves
d’acquérir des compétences sociales entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire
2019-2020.

 

QUI EST MEMBRE DE L'ACTION?

 

L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :

 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles défenderesses et ont payé des
frais de scolarité pour des services éducatifs à une personne mineure dans un établissement situé sur le
territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020;

 

QUE VISE L'ACTION COLLECTIVE?

 

L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de scolarité pour
l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte par les écoles aurait été
déficiente en raison des allégations résumées ci-haut.

 

Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles défenderesses nient ces
allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action collective.

 

Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont :

 

1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat de consommation
au sens de la Loi sur la protection du consommateur?
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2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat?

3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse :

à dispenser l’enseignement en personne?
à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours?
à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des compétences
sociales, grâce à des interactions entre enfants?

4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 2020, contrairement
aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC?

5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, en vertu de l’article
1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC?

6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le montant du
remboursement?

7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement?

 

QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES?

 

La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté métropolitaine de
Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se trouvant à la fin de cet avis.

 

QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR?

 

L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés par les
membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020.

Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont :

 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des membres du groupe
contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit School), Collège Stanislas, Collège
international Marie de France, Centre académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre
François-Michelle, École Lucien-Guilbault, École Vanguard;

 

CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses;

 

CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des membres du groupe, le
quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt et indemnité additionnelle de l’article 1619
du Code civil du Québec et ce, depuis le 13 mars 2020;

 

ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe précédent;

 

LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis aux membres et
ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant;

 

DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être exclus dudit groupe à
l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être rendu dans le dossier d’action collective à
être institué.

 

• 
• 
• 
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ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L'ACTION COLLECTIVE?

 

Les membres du groupe ont deux options :

 

Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et serez lié par tout
jugement rendu dans cette action.

Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison que ce soit.

 

Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que l’action collective,
vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu du groupe à moins de vous désister
de votre demande avant l’expiration du délai d’exclusion.

Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement favorable ou
une entente intervient dans cette action collective.

Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure du Québec en
indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement scolaire visé à l’adresse suivante,
ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021:

 

Greffe de la Cour supérieure du Québec

Palais de justice de Longueuil

1111 Boulevard Jacques-Cartier E,

Longueuil, QC J4M 2J6

 

Action collective no. 505-06-000023-205

 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?

 

Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à pourcentage
suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la prise en charge et
l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être rémunérés que s’il y a un jugement
favorable ou un règlement en faveur des membres du groupe, à même les montants destinés aux
membres du groupe. Il n’y aura pas de frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces
deux issues favorables.

 

QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE?

 

Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme représentants des
membres du groupe dans cette action collective.

 

Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. Aucun membre
du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être requis de payer les frais de
justice découlant de cette action collective.

 

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS
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Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive d’instance au
Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après.

 

Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées sont les suivantes
:

Me Sébastien A. Paquette

Me Jeremie John Martin

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-scolarite/

jmartin@champlainavocats.com

Fax : (514) 800-2286

Téléphone : (514) 866-3636

Registre des actions collectives

https://www.registredesactionscollectives.quebec/

 

LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.
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Formulaire d'exclusion - Communication
aux parents

Chers parents,

 

Comme vous le voyez, nous vous avons transmis un avis judiciaire car une action collective a été
autorisée à l’encontre du Collège Ville-Marie et 112 autres établissements d’enseignement privé de la
région visant le remboursement partiel des droits de scolarité perçus pendant l’année scolaire 2019-2020
pour des reproches formulés envers tous concernant la dispense de l’enseignement à distance pendant le
confinement alors en vigueur.

 

Vous retrouverez de plus amples informations dans l’avis transmis quant au but et bénéfice de l’action
collective.

 

Le Collège Ville-Marie entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime avoir offert une dispense
de l’enseignement de qualité et conforme aux exigences malgré la pandémie, tenant aussi compte des
remboursements et crédit déjà effectués.

 

Le Collège Ville-Marie est un organisme sans but lucratif et son fonctionnement et la qualité de nos
services sont tributaires des frais perçus annuellement. Même si, de façon prudente, un montant a été
réservé, un remboursement éventuel d’une partie des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020
pourrait avoir un impact financier négatif dans le futur et affecter notre offre de services à ce moment. Par
ailleurs, un pourcentage important de ces frais sera perçu par les avocats qui ont entrepris le recours,
pour leur propre bénéfice.

 

Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord avec ce recours ou
ses effets, ou par solidarité envers le Collège Ville-Marie et tous les parents et élèves qui forment notre
communauté qui nous est chère. Le fait de vous retirer emporte en effet votre renonciation à un
remboursement additionnel d’une partie des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020, si cela
devait être ordonné par la Cour.

 

Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être rempli par un (1) parent de chaque famille désireuse de se
retirer de l’action collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 10 décembre 2021 :

Transmission par retour de courriel à : avis@cvmarie.qc.ca
du formulaire « dynamique » complété ou;
d’une copie numérisée du formulaire rempli de façon manuscrite

Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le formulaire

 

Formulaire d'exclusion : CLIQUEZ ICI

 

Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à l’importance de cette
communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute information additionnelle, au besoin.

 

• 

• 

0 

0 
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Cordialement,

COLLEGEV I L LE: 
MARIE 

Marie-C aude Girard 
Directrice, generale, 
www.cvmarie.gc.ca 
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FORMULAIRE D'EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. College Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 

Je, soussigne(e), ------------~ declare comprendre etre membre 
(nom en lettres moulees) 

du groupe decrit a l'action collective pour etre parent d'un ou d'enfants inscrit(s) aupres 

de ____________ pendant l'annee scolaire 2019-2020. 
(nom de l'etablissement) 

Par la presente, je manifeste ma decision de m'exclure de l'action collective et je 

comprends que je ne serai pas lie par un jugement final dans la presente instance. 

Et j'ai signe ce __________ 2021 

Signature 

Ce formulaire peut aussi etre transmis au plus tard le 10 decembre 2021 au Greffier de 
la Gour superieure (en personne, par la paste, par courrier recommande ou par courrier 
certifie) a l'adresse suivante : 

Greffe civil de la Gour superieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

No. 505-06-000023-205 
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Avis officiel - Action collective autorisée

AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE ÉCOLE

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL.

505-06-000023-205

 

LE DOSSIER

 

Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective entreprise par
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 établissements d’enseignement privés de
la Communauté métropolitaine de Montréal offrant des services éducatifs de niveaux primaire et
secondaire.

Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture des écoles en
raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, la prestation des écoles n’a
pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce que les services n’ont pas été fournis en
personne, avec garde et supervision des enfants, dans un environnement permettant aux élèves
d’acquérir des compétences sociales entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire
2019-2020.

 

QUI EST MEMBRE DE L'ACTION?

 

L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :

 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles défenderesses et ont payé des
frais de scolarité pour des services éducatifs à une personne mineure dans un établissement situé sur le
territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020;

 

QUE VISE L'ACTION COLLECTIVE?

 

L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de scolarité pour
l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte par les écoles aurait été
déficiente en raison des allégations résumées ci-haut.

 

Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles défenderesses nient ces
allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action collective.

 

Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont :

 

1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat de consommation
au sens de la Loi sur la protection du consommateur?
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2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat?

3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse :

à dispenser l’enseignement en personne?
à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours?
à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des compétences
sociales, grâce à des interactions entre enfants?

4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 2020, contrairement
aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC?

5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, en vertu de l’article
1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC?

6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le montant du
remboursement?

7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement?

 

QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES?

 

La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté métropolitaine de
Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se trouvant à la fin de cet avis.

 

QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR?

 

L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés par les
membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020.

Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont :

 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des membres du groupe
contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit School), Collège Stanislas, Collège
international Marie de France, Centre académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre
François-Michelle, École Lucien-Guilbault, École Vanguard;

 

CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses;

 

CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des membres du groupe, le
quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt et indemnité additionnelle de l’article 1619
du Code civil du Québec et ce, depuis le 13 mars 2020;

 

ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe précédent;

 

LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis aux membres et
ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant;

 

DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être exclus dudit groupe à
l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être rendu dans le dossier d’action collective à
être institué.

 

• 
• 
• 
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ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L'ACTION COLLECTIVE?

 

Les membres du groupe ont deux options :

 

Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et serez lié par tout
jugement rendu dans cette action.

Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison que ce soit.

 

Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que l’action collective,
vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu du groupe à moins de vous désister
de votre demande avant l’expiration du délai d’exclusion.

Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement favorable ou
une entente intervient dans cette action collective.

Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure du Québec en
indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement scolaire visé à l’adresse suivante,
ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021:

 

Greffe de la Cour supérieure du Québec

Palais de justice de Longueuil

1111 Boulevard Jacques-Cartier E,

Longueuil, QC J4M 2J6

 

Action collective no. 505-06-000023-205

 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?

 

Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à pourcentage
suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la prise en charge et
l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être rémunérés que s’il y a un jugement
favorable ou un règlement en faveur des membres du groupe, à même les montants destinés aux
membres du groupe. Il n’y aura pas de frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces
deux issues favorables.

 

QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE?

 

Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme représentants des
membres du groupe dans cette action collective.

 

Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. Aucun membre
du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être requis de payer les frais de
justice découlant de cette action collective.

 

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS
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Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive d’instance au
Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après.

 

Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées sont les suivantes
:

Me Sébastien A. Paquette

Me Jeremie John Martin

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-scolarite/

jmartin@champlainavocats.com

Fax : (514) 800-2286

Téléphone : (514) 866-3636

Registre des actions collectives

https://www.registredesactionscollectives.quebec/

 

LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.
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Formulaire d'exclusion - Communication
aux parents

Chers parents,

 

Comme vous le voyez, nous vous avons transmis un avis judiciaire car une action collective a été
autorisée à l’encontre du Collège Ville-Marie et 112 autres établissements d’enseignement privé de la
région visant le remboursement partiel des droits de scolarité perçus pendant l’année scolaire 2019-2020
pour des reproches formulés envers tous concernant la dispense de l’enseignement à distance pendant le
confinement alors en vigueur.

 

Vous retrouverez de plus amples informations dans l’avis transmis quant au but et bénéfice de l’action
collective.

 

Le Collège Ville-Marie entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime avoir offert une dispense
de l’enseignement de qualité et conforme aux exigences malgré la pandémie, tenant aussi compte des
remboursements et crédit déjà effectués.

 

Le Collège Ville-Marie est un organisme sans but lucratif et son fonctionnement et la qualité de nos
services sont tributaires des frais perçus annuellement. Même si, de façon prudente, un montant a été
réservé, un remboursement éventuel d’une partie des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020
pourrait avoir un impact financier négatif dans le futur et affecter notre offre de services à ce moment. Par
ailleurs, un pourcentage important de ces frais sera perçu par les avocats qui ont entrepris le recours,
pour leur propre bénéfice.

 

Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord avec ce recours ou
ses effets, ou par solidarité envers le Collège Ville-Marie et tous les parents et élèves qui forment notre
communauté qui nous est chère. Le fait de vous retirer emporte en effet votre renonciation à un
remboursement additionnel d’une partie des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020, si cela
devait être ordonné par la Cour.

 

Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être rempli par un (1) parent de chaque famille désireuse de se
retirer de l’action collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 10 décembre 2021 :

Transmission par retour de courriel à : avis@cvmarie.qc.ca
du formulaire « dynamique » complété ou;
d’une copie numérisée du formulaire rempli de façon manuscrite

Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le formulaire

 

Formulaire d'exclusion : CLIQUEZ ICI

 

Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à l’importance de cette
communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute information additionnelle, au besoin.

 

• 

• 

0 

0 
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Cordialement,

COLLEGEV I L LE: 
MARIE 

Marie-C aude Girard 
Directrice, generale, 
www.cvmarie.gc.ca 
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FORMULAIRE D'EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. College Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 

Je, soussigne(e), ------------~ declare comprendre etre membre 
(nom en lettres moulees) 

du groupe decrit a l'action collective pour etre parent d'un ou d'enfants inscrit(s) aupres 

de ____________ pendant l'annee scolaire 2019-2020. 
(nom de l'etablissement) 

Par la presente, je manifeste ma decision de m'exclure de l'action collective et je 

comprends que je ne serai pas lie par un jugement final dans la presente instance. 

Et j'ai signe ce __________ 2021 

Signature 

Ce formulaire peut aussi etre transmis au plus tard le 10 decembre 2021 au Greffier de 
la Gour superieure (en personne, par la paste, par courrier recommande ou par courrier 
certifie) a l'adresse suivante : 

Greffe civil de la Gour superieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

No. 505-06-000023-205 
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
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Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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De: Secrétariat École <secretariat@alexmanoogian.qc.ca> 
Objet: Action collective - Droits de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 (Pandémie)
Date: 11 novembre 2021 à 09:43:54 UTC−5 
À: undisclosed-recipients:; 

Bonjour chers parents,

Veuillez prendre connaissance de la lettre concernant l’Avis envoyé il y a quelques jours et du formulaire d’exclusion. 

Merci de votre compréhension, 

Ange-Marie Fahd 
Adjointe administrative 

École Alex Manoogian de l’U.G.A.B. 
755 rue Manoogian 
Montréal, Qc, H4N 1Z5 
Téléphone: 514-744-5636 #522 
Télécopieur: 514-744-2785 
info@alexmanoogian.qc.ca

Le présent courriel peut contenir des renseignements confidentiels. Si ce courriel vous est parvenu par mégarde, veuillez 
le supprimer et nous en aviser. Merci.

----------------
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Action collective - Droits de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 (Pandémie) 
 
Chers parents,  
 
Suite à l’avis vous ayant été antérieurement transmis, une action collective a été autorisée 
à l’encontre de l’École Alex Manoogian et 112 autres établissements d’enseignement 
privé de la région visant le remboursement partiel des droits de scolarité perçus pendant 
l’année scolaire 2019-2020 pour des reproches formulés envers tous concernant la 
dispense de l’enseignement à distance pendant le confinement alors en vigueur.  
 
Les détails de l’action collective et la description de ce qu’elle vise et au bénéfice de qui 
elle est entreprise sont plus amplement décrits dans l’avis que vous avez reçu.  
 
L’École Alex Manoogian entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime avoir 
offert une dispense de l’enseignement de qualité et conforme aux exigences malgré la 
pandémie, tenant aussi compte des remboursements et crédit déjà effectués. 
 
L’École Alex Manoogian est un organisme sans but lucratif et son fonctionnement et la 
qualité de nos servies sont tributaires des frais perçus annuellement. Un remboursement 
éventuel des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 aura un impact financier 
négatif difficilement quantifiable dans le futur qui pourrait affecter significativement nos 
opérations ou devoir faire l’objet de contributions additionnelles pour maintenir l’équilibre 
de nos finances et la qualité des services à ce moment.  
 
En d’autres termes, les droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 qui pourraient 
être remboursés à certains parents en raison du recours devront être financés dans le 
futur par tous les parents (soit à même le budget d’opération, impactant nos services) ou 
par des contributions additionnelles (augmentation des frais payables). Par ailleurs, un 
pourcentage important de ces frais sera perçu par les avocats qui ont entrepris le recours, 
pour leur propre bénéfice.  
 
Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord avec 
ce recours ou ses effets, ou par solidarité envers l’École Alex Manoogian et tous les 
parents et élèves qui forment notre communauté qui nous est chère. Le fait de vous retirer 
emporte en effet votre renonciation à un remboursement additionnel des droits de 
scolarité de l’année scolaire 2019-2020, si cela devait être ordonné par la Cour.  
 
Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être complété par chaque parent désireux de se 
retirer de l’action collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 
10 décembre 2021 :  

• Transmission par courriel à : info@alexmanoogian.qc.ca 

• Dépôt dans la boîte aux lettres : 755 rue Manoogian, Saint-Laurent, H4N 1Z5 

• Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le 
formulaire 

<.A e.u: lllt4'1 mn.,n11-~tuu 'lllrdilrm. 

ECOLE ALEX MANOOGIAN DEL tJ.G.A.B. 

0681



 
Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à 
l’importance de cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute 
information additionnelle, au besoin. 
 
Salutations, 
 
La Direction 
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 
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DF067 :  
ÉCOLE AUGUSTIN ROSCELLI 
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Date 

Obj et 

11 -08 -2021 14 :43 
Reco urs collectif 

PiE!ces jointes A v is a ux m embres - Actio n collective Ecoles.OOCX 

Message 

Bonjo ur Chers Pa rents, 

Si votre enfant freq uentait notre eicole d ura nt l'annee sco laire 2019 -2020, veuille-z prend re co nnaissance d e l'avis de la cour ci-joint , Si votre enfant n'e tait pas a reco le cette a nnee-la, ve uilfe-z ne pas t en ir co mpt e de ce co urriel. 
Demain, vous recevre -z une a utre lettre vous do nnant d 'a utres info rmatio ns . 

Merci e t bo nne journE!e. 

I Supprimer 11 Tra nsfE! rer 11 Retour I 
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
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Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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Date 
Objet 

11 -0 9 -2021 12 :22 

Reco urs collectif - Avis d 'exclusio n 

PiE!ces joint es Lettre recours colle ctif avec avis d 'excl us ion.doc 
Fo rmulaire d 'e xclusion - Action collective (1 }.PDF 

Message 

Bonj o ur, 

II est tres im portant d e l ire attentivement les docume nts ci-j oi nt, 

Bonne j ournee. 

I Su pprimer 11 Tra nsferer 11 Retour I 
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*** ACTION COLLECTIVE –  

DROITS DE SCOLARITÉ POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 19-20 (PANDÉMIE) *** 
 
 
 
Chers parents,  
 
 
L’avis que vous avez reçu hier vous informait qu’une action collective a été 
autorisée à l’encontre de l’École Augustin Roscelli et de 112 autres 
établissements d’enseignement privé de la région visant le remboursement 
partiel des droits de scolarité perçus pendant l’année scolaire 2019-2020 pour 
des reproches formulés envers tous concernant la dispense de l’enseignement à 
distance pendant le confinement alors en vigueur. Veuillez noter que cela ne 
concerne que les élèves du primaire. Si votre enfant est présentement en 
P2, vous n’êtes pas visé par ce recours. 
 
 
Les détails de l’action collective et la description de ce qu’elle vise et au bénéfice 
de qui elle est entreprise sont plus amplement décrits dans l’avis que vous avez 
reçu.  
 
 
L’école Augustin Roscelli entend se défendre à l’encontre de ce recours et 
estime avoir offert une dispense de l’enseignement de qualité et conforme aux 
exigences malgré la pandémie, tenant aussi compte des remboursements et 
crédit déjà effectués. 
 
 
L’école Augustin Roscelli est un organisme sans but lucratif et son 
fonctionnement et la qualité de nos services sont tributaires des frais perçus 
annuellement. Un remboursement éventuel des droits de scolarité de l’année 
scolaire 2019-2020 aura un impact financier négatif difficilement quantifiable 
dans le futur qui pourrait affecter significativement nos opérations ou devoir faire 
l’objet de contributions additionnelles pour maintenir l’équilibre de nos finances et 
la qualité des services à ce moment.  
 
 
En d’autres termes, les droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 qui 
pourraient être remboursés à certains parents en raison du recours devront être 

École Augustin Roscelli 
11960, boul de l’Acadie 
Montréal H3M 2T7 
Tél (514) 334-0057   
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financés dans le futur par tous les parents (soit à même le budget d’opération, 
impactant nos services) ou par des contributions additionnelles (augmentation 
des frais payables). Par ailleurs, un pourcentage important de ces frais sera 
perçu par les avocats qui ont entrepris le recours, pour leur propre bénéfice.  
 
 
Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en 
accord avec ce recours ou ses effets, ou par solidarité envers l’École Augustin 
Roscelli et tous les parents et élèves qui forment la communauté Roscelliene qui 
nous est chère. Le fait de vous retirer emporte en effet votre renonciation à un 
remboursement additionnel des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-
2020, si cela devait être ordonné par la Cour.  
 
 
Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être complété par chaque parent désireux 
de se retirer de l’action collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants 
d’ici au 8 décembre 2021 :  
 

 Transmission par courriel à : info@ecoleaugustinroscelli.com ou via le 
portail à mon nom; 

 Via votre enfant dans enveloppe cachetée; 

 Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans 
le formulaire. 

 
 
Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre 
attention à l’importance de cette communication. Nous demeurons aussi 
disponibles pour toute information additionnelle, au besoin. À cet effet, une 
rencontre par Zoom aura lieu le mercredi 24 novembre prochain à 19h00 
pour les parents qui auraient des questions. Le lien vous sera envoyé sur 
demande à l’adresse suivante : info@ecoleaugustinroscelli.com. 
 
 
 
Veuillez agréer, chers Parents, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
Madame Adeline D’Opera      
Directrice générale  
 
 
c.c. Soeur Christine Bejjani, déléguée du conseil d’administration et supérieure 
des Sœurs de l’Immaculée de Gênes, Région canadienne.  
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De : Ressources Humaines  
Envoyé : Wednesday, November 3, 2021 4:00 PM 
À : InfoEIA <info@ecoleia.ca> 
Objet : Avis aux membres – Action collective autorisée  
 
Aux parents des élèves inscrits pour  l’année scolaire 2019-2020, 
 
Bonjour,  
 
Veuillez prendre connaissance de l’avis ci-joint. 
 
Cordialement;  
 
Meriam Hasni 
Responsable des ressources humaines 
École internationale des Apprenants 
Tél.: 514-334-4153 
Téléc. : 514-334-1751 
@ : rh@ecoleia.ca 
Portail : Admin2 

 
 
*** Notice de confidentialité ***  
Ce message et tout fichier attaché sont confidentiels. Si vous n'êtes pas le destinataire visé ou son mandataire chargé 
de lui transmettre ce document, soyez avisé qu'il est expressément interdit d'en divulguer la teneur, de le copier ou 
de le distribuer. Si vous avez reçu cette communication par erreur, veuillez en informer immédiatement l'expéditeur 
par courriel et détruire le présent message.  
 
*** Disclaimer *** 
This message and any attachments are confidential. If you are not the intended recipient or his authorized agent, 
please be advised that copying, distributing or revealing the contents of this message is expressly prohibited. If you 
are not the intended recipient, kindly notify the sender immediately by return e-mail, and delete this message from 
your system.  

 

ECOLE INTERNATIONALE 
DES APPRENANTS 
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
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Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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De : Ressources Humaines  
Envoyé : Friday, November 5, 2021 1:15 PM 
À : InfoEIA <info@ecoleia.ca> 
Objet : Action collective - Droits de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 (Pandémie) 
Importance : Haute 
 
 
Chers parents,  
 
Suite à l’avis vous ayant été antérieurement transmis, une action collective a été autorisée à 
l’encontre de [École internationale des Apprenants] et 112 autres établissements 
d’enseignement privé de la région visant le remboursement partiel des droits de scolarité perçus 
pendant l’année scolaire 2019-2020 pour des reproches formulés envers tous concernant la 
dispense de l’enseignement à distance pendant le confinement alors en vigueur.  
 
Les détails de l’action collective et la description de ce qu’elle vise et au bénéfice de qui elle est 
entreprise sont plus amplement décrits dans l’avis que vous avez reçu.  
 
[École internationale des Apprenants] entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime 
avoir offert une dispense de l’enseignement de qualité et conforme aux exigences malgré la 
pandémie, tenant aussi compte des remboursements et crédit déjà effectués. 
 
[École internationale des Apprenants] est un organisme sans but lucratif et son fonctionnement 
et la qualité de nos servies sont tributaires des frais perçus annuellement. Un remboursement 
éventuel des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 aura un impact financier négatif 
difficilement quantifiable dans le futur qui pourrait affecter significativement nos opérations ou 
devoir faire l’objet de contributions additionnelles pour maintenir l’équilibre de nos finances et 
la qualité des services à ce moment.  
 
En d’autres termes, les droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 qui pourraient être 
remboursés à certains parents en raison du recours devront être financés dans le futur par tous 
les parents (soit à même le budget d’opération, impactant nos services) ou par des contributions 
additionnelles (augmentation des frais payables). Par ailleurs, un pourcentage important de ces 
frais sera perçu par les avocats qui ont entrepris le recours, pour leur propre bénéfice.  
 
Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord avec ce 
recours ou ses effets, ou par solidarité envers [École internationale des Apprenants] et tous les 
parents et élèves qui forment notre communauté qui nous est chère. Le fait de vous retirer 
emporte en effet votre renonciation à un remboursement additionnel des droits de scolarité de 
l’année scolaire 2019-2020, si cela devait être ordonné par la Cour.  
 
Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être complété par chaque parent désireux de se retirer de 
l’action collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 10 décembre 2021 :  

 Transmission par courriel à rh@ecoleia.ca 
 Dépôt dans la boîte aux lettres [Devant l’école]  
 Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le 

formulaire 
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Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à 
l’importance de cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute 
information additionnelle, au besoin. 
 
Salutations, 
 
 
 
Meriam Hasni 
Responsable des ressources humaines 
École internationale des Apprenants 
Tél.: 514-334-4153 
Téléc. : 514-334-1751 
@ : rh@ecoleia.ca 
Portail : Admin2 

 
 
*** Notice de confidentialité ***  
Ce message et tout fichier attaché sont confidentiels. Si vous n'êtes pas le destinataire visé ou son mandataire chargé 
de lui transmettre ce document, soyez avisé qu'il est expressément interdit d'en divulguer la teneur, de le copier ou 
de le distribuer. Si vous avez reçu cette communication par erreur, veuillez en informer immédiatement l'expéditeur 
par courriel et détruire le présent message.  
 
*** Disclaimer *** 
This message and any attachments are confidential. If you are not the intended recipient or his authorized agent, 
please be advised that copying, distributing or revealing the contents of this message is expressly prohibited. If you 
are not the intended recipient, kindly notify the sender immediately by return e-mail, and delete this message from 
your system.  

 

ECOLE INTERNATIONALE 
DES APPRENANTS 
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 

 

0701



 
 
 
 
 
 
 

DF086 :  
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25/11/2021 15:18 Coba.Net

https://portail.marie-clarac.qc.ca/pednet/courrielimp.asp?GKfUxk3Pk10fQPV6YdNz9+hRrVsObuhkvXyxEUzItHN9dO7EdqmbCBetGD5e3O2X+VFkMk… 1/1

De Sr Jacinthe Caron

À Sr Jacinthe - Élèves 002 2019

Cci

Date 09-11-2021 09:50

Objet Message important

Pièces jointes Message important.pdf

Message

Chers parents,

Je vous invite à prendre connaissance de la communication en pièce
jointe.

Bonne journée,

Sr Jacinthe
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Le 9 novembre 2021 
 
Chers parents, 
 
Comme vous en êtes peut-être informés, l’École Marie-Clarac et 112 autres 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
(CMM) font l’objet d’une action collective visant le remboursement partiel des droits de 
scolarité perçus pendant l’année scolaire 2019-2020 pour des reproches formulés 
concernant la dispense de l’enseignement à distance pendant le confinement découlant 
de la Pandémie.  
 
Vous recevrez prochainement des communications importantes en lien avec ce recours 
dont nous vous invitons à prendre connaissance, particulièrement celle à venir concernant 
votre possibilité de vous exclure de ce recours.   
 
L’École Marie-Clarac entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime avoir offert 
une dispense de l’enseignement de qualité et conforme aux exigences malgré la 
pandémie, tenant aussi compte des remboursements et crédit déjà effectués 
 
Nous serons disponibles pour toute information après que vous aurez pris connaissance 
des communications à venir.  
 
Je vous remercie de l’attention portée à ce communiqué, 
 
 

      
Sr Jacinthe Caron    
Directrice générale   

C Ecole Marie-Clarac 

Appt-~t-e- ~ <{)e-vew.t-. 

11273, av. de Mere-Anselme - Montreal (Quebec) H1H 4Z2 0704



25/11/2021 15:19 Coba.Net

https://portail.marie-clarac.qc.ca/pednet/courrielimp.asp?GKfUxm6U+FiTdZc+KDXIZCPd8e8Ur/qO0MF1GvOP9+Ax/h5n0EpR2PNDunuk4MSg0UHG… 1/1

De Sr Jacinthe Caron

À Sr Jacinthe - Élèves 002 2019

Cci

Date 09-11-2021 09:59

Objet Message important (avis aux membres)

Pièces jointes 2021-10-27 Avis aux membres - Action collective Écoles.docx

Message

Chers parents,

Pour faire suite au précédent message, je vous transmets l'avis aux membres. 

Bonne journée,

Sr Jacinthe
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
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Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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De Sr Jacinthe Caron

À Sr Jacinthe - Élèves 001 2019

Cci

Date 12-11-2021 09:07

Objet Message important - Action collective – Formulaire d’exclusion

Pièces jointes Communication d'exclusion - Action collective.pdf
Formulaire d'exclusion - Action collective (dynamique).pdf

Message

Bonjour chers parents,

Je vous invite à prendre connaissance des documents ci-joints concernant la demande d'exclusion de l'action
collective.

Une version papier vous sera acheminée sous peu. 

Je vous souhaite une bonne journée.

Sr Jacinthe
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Le 12 novembre 2021 
 
 
 
Objet : Action collective – Formulaire d’exclusion 
 
 
 
Chers parents,  
 
Suite à l’avis aux membres transmis précédemment, vous avez été informés que l’École 
Marie-Clarac et 112 autres établissements privés de la Communauté métropolitaine de 
Montréal (CMM) font l’objet d’une action collective visant le remboursement partiel des 
droits de scolarité perçus pendant l’année scolaire 2019-2020 pour des reproches 
formulés concernant la dispense de l’enseignement à distance pendant le confinement 
découlant de la Pandémie. Les détails de l’action collective et la description de ce qu’elle 
vise et au bénéfice de qui elle est entreprise sont plus amplement décrits dans l’avis que 
vous avez reçu.  
 
L’École Marie-Clarac, tout comme les 112 autres établissements d’enseignement privé de 
la région, entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime avoir offert une 
dispense de l’enseignement de qualité et conforme aux exigences malgré la pandémie, 
tenant aussi compte des remboursements et crédit déjà effectués. 
 
L’École Marie-Clarac est un organisme sans but lucratif dont la mission première est 
d’offrir une réussite éducative accessible à tous. Grâce à notre équipe-école mobilisée, 
nous maintenons des services éducatifs de qualité et un milieu de vie propice à 
l’épanouissement de chaque enfant. Notre volonté de maintenir cette mission dépend 
inévitablement d’un équilibre financier. Un remboursement éventuel des droits de scolarité 
de l’année scolaire 2019-2020 aurait nécessairement un effet sur nos opérations.  
 
 
Dans ce contexte, il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes 
pas en accord avec ce recours ou ses effets, ou par solidarité envers l’école et tous les 
parents et élèves qui forment la famille Marie-Clarac. Le fait de vous retirer emporte en 
effet votre renonciation à un remboursement additionnel des droits de scolarité de l’année 
scolaire 2019-2020, si cela devait être ordonné par la Cour.  
 
 
 

C Ecole Marie-Clarac 

Appr~re. ~ c()e.vewr. 

11273, av. de Mere-Anselme - Montreal [Quebec) H1H 4Z2 0711



 

 

 

 

 

 

 

Dans cet envoi, vous trouverez également le formulaire d’exclusion en PDF dynamique.  
Si vous comptez le remplir, il suffit d’un formulaire pour tous vos enfants.  Cependant, les 
deux parents peuvent compléter chacun un formulaire. 

 

 

Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être complété par chaque parent désireux de se 
retirer de l’action collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 
10 décembre 2021 :  

 

• Transmission par courriel à ou via le portail : srmjacinthe@marie-clarac.qc.ca 

• Remise à la réception de l’école 

• Envoi par la poste au :  
11273, av. de Mère-Anselme 
Montréal-Nord (Québec)  H1H 4Z2  

• Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le 
formulaire. 

 
 
 
 
Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à 
l’importance de cette communication. Nous demeurons disponibles pour toute information 
additionnelle, au besoin. 
 
 
 
 
 
Sr Jacinthe Caron 
Directrice générale 
 

9 E C Ecole Marie-Clarac 

Appr~re. ~ c()e.vewr. 

11273, av. de Mere-Anselme - Montreal [Quebec) H1H 4Z2 0712



 

 

 

 
 

FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 
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DF087 :  
ÉCOLE MARIE GIBEAU INC. 
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Gervais, Line - Message envoye lmprimer 

Message 

De: Gervais, Line (Gestionnaire) Date: 2021/11/03 - 12:09 

A: 

Objet: Recours collectif 

Fichiers: I 2021-10-27 Avis aux membres - Action collective Ecoles.pdf ~ 

Chers parents, vous trouverez ci-joint les informations concernant le recours collectif, 

La direction 

Message non lu par : 

https ://portail .ecolemariegibeau .ca/pluriportail/fr/CourrielDetail lmp.srf? I DCourriel= 1 +66758+9+0+0+0+0 1/2 
0715



25/11/2021 09:08 Pluriportail 

lmprimer] 

https://portail.ecolemariegibeau.ca/pluriportail/fr/CourrielDetaillmp.srf?IDCourriel=1+66758+9+0+0+0+0 2/2 
0716



25/11/2021 09:07 Pluriportail 
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Message 

De: Gervais, Line (Gestionnaire) Date: 2021/11/03-11:57 

A: 

Objet: Recours collectif 

Fichiers: I 2021-10-27 Avis aux membres - Action collective t:coles.pdf 

Chers parents, vous trouverez ci-joint des informations concernant un recours collectif. 

La direction 

Message non lu par : 

https://portail.ecolemariegibeau.ca/pluriportail/fr/CourrielDetaillmp.srf?IDCourriel=1 +66754+9+0+0+0+0 1/5 
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AVIS AUX MEMBRES - ACTION COLLECTIVE AUTORISEE CONTRE VOTRE 
ECOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLEGE CHARLES-LEMOYNE ET AL 

505-06-000023-205 

LE DOSSIER 

Le 16 juillet 2021, la Cour superieure du Quebec a autorise l'exercice de !'action collective 
entreprise par Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier a l'encontre de 113 
etablissements d'enseignement prives de la Communaute metropolitaine de Montreal 
offrant des services educatifs de niveaux primaire et secondaire. 

Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier alleguent que, compte tenu de la fermeture 
des ecoles en raison de la pandemie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des ecoles n'a pas ete conforme aux contrats de services educatifs, en ce 
que les services n'ont pas ete fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux eleves d'acquerir des competences sociales 
entre enfants, ni selon la quantite convenue pour l'annee scolaire 2019-2020. 

QUI EST MEMBRE DE L' ACTION? 

L'action collective est entreprise au benefice du groupe suivant: 

Toutes les personnes qui sont parties a un contrat avec une des Ecoles 
defenderesses et ont paye des frais de scolarite pour des services educatifs a une 
personne mineure dans un etablissement situe sur le territoire de la Communaute 
metropolitaine de Montreal, a temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation generale, pour l'annee scolaire 2019-2020; 

QUE VISE L' ACTION COLLECTIVE? 

L'action collective vise a determiner si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarite pour l'annee 2019-2020 devrait etre ordonne en raison que la prestation offerte 
par les ecoles aurait ete deficiente en raison des allegations resumees ci-haut. 

Ces allegations restent a etre prouvees dans le cadre d'un proces. Les ecoles 
defenderesses nient ces allegations et ont !'intention de pleinement contester !'action 
collective. 

Les questions de faits et de droit qui seront tranchees par la Cour sont : 

1. Le contrat de services educatifs conclu avec chaque defenderesse est-ii un contrat 
de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 

2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque defenderesse une obligation de resultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque defenderesse: 

• a dispenser l'enseignement en personne? 

• a assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
• a procurer un environnement permettant aux ecoliers et eleves d'acquerir des 

competences sociales, grace a des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexecution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu'a !'article 16 LPC? 

5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarite, 
en vertu de !'article 1604 C.c.Q. ou de !'article 272 LPC? 

6. Les membres ont-ils droit a l'inten3t legal et a l'indemnite additionnelle sur le 
montant du remboursement? 

7. Y a-t-il lieu d'ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

QUELLES ECOLES SONT VISEES? 

La Cour superieure a autorise l'action collective contre 113 Ecoles de la Communaute 
metropolitaine de Montreal, dont la liste peut etre consultee a l'adresse electronique se 
trouvant a la fin de cet avis. 

QUE POURRIEZ·VOUS OBTENIR? 

L'action collective vise l'obtention d'un remboursement partiel des frais de scolarite payes 
par les membres du groupe pour l'annee scolaire 2019-2020. 

Les remades precis recherches par l'action collective sont : 

ACCUEILLIR l'action collective intentee par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les defenderesses, sauf : Ecole le Sommet (Summit 
School), College Stanislas, College international Marie de France, Centre 
academique Fournier, Centre d'integration scolaire inc., Centre Fran9ois-Michelle, 
Ecole Lucien-Guilbault, Ecole Vanguard; 

CONSTATER qu'il ya inexecution de la prestation de service des defenderesses; 

CONDAMNER les defenderesses a payer une somme d'argent a chacun des 
membres du groupe, le quantum etant a determiner par le tribunal, le tout avec interet 
et indemnite additionnelle de !'article 1619 du Code civil du Quebec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 

ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prevues au paragraphe 
precedent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d'avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas echeant; 

DECLARER que tous les membres du groupe qui n'auront pas demande a etre 
exclus dudit groupe a l'interieur du delai prescrit seront lies par tout jugement a etre 
rendu dans le dossier d'action collective a etre institue. 

ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DESIRE PAS PARTICIPER AL' ACTION COLLECTIVE? 

Les membres du groupe ont deux options : 

Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lie par tout jugement rendu dans cette action. 

Vous exclure, si vous ne voulez pas participer a !'action collective pour quelque raison 
que ce soit. 

Si vous avez deja entrepris un recours devant les tribunaux ayant le meme objet que 
!'action collective, vous n'avez pas a vous exclure car vous etes repute vous etre exclu 
du groupe a mains de vous desister de votre demande avant !'expiration du delai 
d' exclusion. 

Si vous vous excluez, vous n'aurez alors droit a aucune indemnite si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 

Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour superieure 
du Quebec en indiquant votre decision de vous exclure, votre nom et l'etablissement 
scolaire vise a l'adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 decembre 2021: 

Greffe de la Cour superieure du Quebec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

Action collective no. 505-06-000023-205 

Y-A·T·IL DES OBLIGATIONS FINANCIERES POUR LES MEMBRES DU GROUPE? 

Cette action collective est menee par les avocats du groupe sur une base de paiement a 
pourcentage suivant le resultat. Les avocats du groupe assument les frais afferents a la 
prise en charge et l'avancement de cette action collective et ont accepte de n'etre 
remuneres que s'il y a un jugement favorable ou un reglement en faveur des membres 
du groupe, a meme les montants destines aux membres du groupe. II n'y aura pas de 
frais d'avocats si l'action collective ne resulte pas en l'une de ces deux issues favorables. 

QUI REPRESENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
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Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier ont ete designes pour agir comme 
representants des membres du groupe dans cette action collective. 

Un membre du groupe peut demander le statut d'intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les representants ou un intervenant ne peuvent etre 
requis de payer les frais de justice decoulant de cette action collective. 

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 

Vous pouvez egalement consulter le jugement d'autorisation et la demande introductive 
d'instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indique ci-apres. 

Vous pouvez egalement contacter les avocats des representants, dont les coordonnees 
sont les suivantes : 

Me Sebastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats .com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax: (514) 800-2286 

Telephone: (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 

LE TEXTE DE CET AVIS A ETE APPROUVE PAR LE TRIBUNAL. 
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Message 

De: Gervais, Line (Gestionnaire) Date: 2021/11/05 - 13:40 
1-------------------------------------1, 

A: 

Objet: Recours collectif 

Fichiers: Lettre aux parents - Communication d'exclusion - Action collective PROJET A COMPLETER.pdf, 
Formulaire d'exclusion -Action collective (dynamique).pdf t'.J 

Chers parents, vous trouverez ci-joint des informations supplementaires concernant l'action-collective. S.v.p veuillez lire jusqu'a la fin . Pour de plus amples informations n'hesitez pas a communiquer 
avec moi. Vous trouverez ci-joint un formulaire d'exclusion a remplir directement a l'ecran. 

Merci de votre implication aupres de l'ecole de votre enfant! 

La direction 

https://portail.ecolemariegibeau.ca/pluriportail/fr/CourrieIDetaillmp.srf?IDCourriel=1+66928+9+0+0+0+0 1/6 
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Messages precedents 

De: ! Gervais, Line (Gestionnaire) Date: 2021/11/03 - 11:57 

A: 

Objet: Recours collectif I 

Chers parents, vous trouverez ci-joint des informations concernant un recours collectif. 

La direction 

Message non lu par : 

https://portail.ecolemariegibeau.ca/pluriportail/fr/CourrielDetaillmp.srf?IDCourriel=1+66928+9+0+0+0+0 2/6 
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Message lu par : 

https://portail.ecolemariegibeau.ca/pluriportail/fr/CourrielDetaillmp.srf?IDCourriel=1+66928+9+0+0+0+0 4/6 
0729



25/11/2021 09:09 Pluriportail 

! lmprimer J 

https://portail.ecolemariegibeau.ca/pluriportail/fr/CourrieIDetaillmp.srf?IDCourriel=1+66928+9+0+0+0+0 5/6 
0730



25/11/2021 09:09 Pluriportail 

j lmprimer ] 

https://portail.ecolemariegibeau.ca/pluriportail/fr/CourrielDetaillmp.srf?IDCourriel=1+66928+9+0+0+0+0 6/6 
0731



25/11/2021 09:10 Pluriportail 

Gervais, Line - Message envoye lmprimer ] 

Message 

De: Gervais, Line (Gestionnaire) Date: 2021/11/05 - 13:42 

A: 

Objet: Recours collectif ~ I 
Fichiers: Formulaire d'exclusion -Action collective (dynamique).pdf, Lettr~ . x parents - Communication 

d'exclusion - Action collective PROJET A COMPLETER.pdf -r .2. 

Chers parents, vous trouverez ci-joint des informations supplementaires concernant l'action-collective. S.v.p veuillez lire jusqu'a la fin. Pour de plus amples informations n'hesitez pas a communiquer 
avec moi. Vous trouverez ci-joint un formulaire d'exclusion a remplir directement a l'ecran. 

Merci de votre collaboration! 

La direction 

Messages precedents 
-----

De: Gervais, Line (Gestionnaire) Date: 2021/11/03 - 12:09 

A: 

Objet: I Recours collectif I 
Chers parents, vous trouverez ci-joint les informations concernant le recours collectif, 

La direction 

https://portail .ecolemariegibeau .ca/pluriportail/fr/CourrielDetail lmp.srf?I DCourrieI=1 +66930+9+0+0+0+0 1/2 
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FORMULAIRE D'EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. College Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 

Je, soussigne(e), -----------~ declare comprendre etre membre 
(nom en lettres moulees) 

du groupe decrit a l'action collective pour etre parent d'un ou d'enfants inscrit(s) aupres 

de Ecole Marie Gibeau pendant l'annee scolaire 2019-2020. 
(nom de l'etablissement) 

Par la presente, je manifeste ma decision de m'exclure de !'action collective et je 

comprends que je ne serai pas lie par un jugement final dans la presente instance. 

Et j'ai signe ce __________ 2021 

Signature 

Ce formulaire peut aussi etre transmis au plus tard le 1 0 decembre 2021 au Greffier de 
la Gour superieure (en personne, par la poste, par courrier recommande ou par courrier 
certifie) a l'adresse suivante : 

Greffe civil de la Gour superieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

No. 505-06-000023-205 
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Longueuil le 5 novembre 2021 
 
 
 
Informations supplémentaires concernant l`Action collective - Droits de scolarité 
pour l’année scolaire 2019-2020 (Pandémie) 
 
Chers parents,  
 
Suite à l’avis vous ayant été antérieurement transmis, une action collective a été autorisée 
à l’encontre de L’École Marie Gibeau et 112 autres établissements d’enseignement privé 
de la région visant le remboursement partiel des droits de scolarité perçus pendant l’année 
scolaire 2019-2020 pour des reproches formulés envers tous concernant la dispense de 
l’enseignement à distance pendant le confinement alors en vigueur.  
 
Les détails de l’action collective et la description de ce qu’elle vise et au bénéfice de qui 
elle est entreprise sont plus amplement décrits dans l’avis que vous avez reçu.  
 
L’École Marie Gibeau entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime avoir offert 
une dispense de l’enseignement de qualité et conforme aux exigences malgré la 
pandémie, tenant aussi compte des remboursements et crédits déjà effectués. 
 
L’École Marie Gibeau est un organisme à but lucratif non subventionné par et son 
fonctionnement et la qualité de nos servies sont tributaires des frais perçus annuellement. 
Un autre remboursement éventuel des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 
aura un impact financier négatif difficilement quantifiable dans le futur qui pourrait affecter 
significativement nos opérations ou devoir faire l’objet de contributions additionnelles 
telles que l’augmentation de nos frais de scolarité et de service pour maintenir l’équilibre 
de nos finances et la qualité des services à ce moment.  
 
En d’autres termes, les droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 qui pourraient 
être remboursés à certains parents en raison du recours devront être financés dans le 
futur par tous les parents (soit à même le budget d’opération, impactant nos services) ou 
par des contributions additionnelles (augmentation des frais payables). Par ailleurs, un 
pourcentage important de ces frais sera perçu par les avocats qui ont entrepris le recours, 
pour leur propre bénéfice.  
 
Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord avec 
ce recours ou ses effets, ou par solidarité envers L’École Marie Gibeau et tous les parents 
et élèves qui forment notre communauté qui nous est chère. Le fait de vous retirer emporte 
en effet votre renonciation à un remboursement additionnel des droits de scolarité de 
l’année scolaire 2019-2020, si cela devait être ordonné par la Cour.  
 
Veuillez prendre note que chaque établissement sera jugé séparément. Si la majorité des 
parents de notre établissement se retire de l’action collective il est possible que L’École 
Marie Gibeau soit exclue de ce recours. 
 
 
Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être complété par chaque parent désireux de se 
retirer de l’action collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 1er 
décembre 2021 :  

~ £'wk. 
'4' "2a!u.e,9ikau 
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• Transmission par courriel à lgervais@ecolemariegiebeau.com ou via le portail à 
Line Gervais. 

• Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le 
formulaire 

 
Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à 
l’importance de cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute 
information additionnelle, au besoin. 
 
 
 
 
 
Line Gervais 
Directrice générale de L`École Marie Gibeau 
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De : Frédérique Prugneau [mailto:frederique.prugneau@ecolemontessorilaval.com]  
Envoyé : 9 novembre 2021 10:33 
À : 'Damellia Sr-Père' <secretariat@montessorilaval.com> 
Objet : collectif école 

Chers parents 

Comme expliqué lors de l’assemblée générale de parents en août 2021, l’école a le devoir de vous 
envoyer cet avis. 

Petit rappel : 
L’école, comme presque la totalité des écoles privées non agrées à des fins de subventions, fait 
partie d’un collectif représenté par la firme Langlois afin d’obtenir une compensation pour les mois 
de fermeture lors de la pandémie. Les parents de l’école doivent, donc, merci de prendre 
connaissance de l’avis ci-joint. 

Merci 
Bonne journée  
Mme Frédérique 

« Puisque chaque enfant est différent » M.Montessori 

Frédérique Prugneau 
Directrice générale  
Jardin d’Enfants et École Montessori de Laval 
3327 Concorde Est 
Laval, QC, H7E 2C3 

450 936 8988 

----------------
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
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Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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De : Frédérique Prugneau [mailto:frederique.prugneau@ecolemontessorilaval.com]  
Envoyé : 11 novembre 2021 12:33 
À : 'Damellia Sr-Père' <secretariat@montessorilaval.com> 
Objet : suite recours collectif 

Chers parents  

Pour faire suite au premier envoi concernant le recours collectifs des écoles privées non 
subventionnées merci de trouver une documentation supplémentaire. 

Précision le formulaire joint est interactif. 

En cas de questions merci de contacter directement les personnes ressources mentionnées dans le 
courriel. 
Bonne journée 
Mme Frédérique 

« Puisque chaque enfant est différent » M.Montessori 

Frédérique Prugneau 
Directrice générale  
Jardin d’Enfants et École Montessori de Laval 
3327 Concorde Est 
Laval, QC, H7E 2C3 

450 936 8988 

----------------
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Action collective - Droits de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 (Pandémie) 
 
Chers parents,  
 
Suite à l’avis vous ayant été antérieurement transmis, une action collective a été 
autorisée à l’encontre de École Montessori de Laval  et 112 autres établissements 
d’enseignement privé de la région visant le remboursement partiel des droits de scolarité 
perçus pendant l’année scolaire 2019-2020 pour des reproches formulés envers tous 
concernant la dispense de l’enseignement à distance pendant le confinement alors en 
vigueur.  
 
Les détails de l’action collective et la description de ce qu’elle vise et au bénéfice de qui 
elle est entreprise sont plus amplement décrits dans l’avis que vous avez reçu.  
 
École Montessori de Laval entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime avoir 
offert une dispense de l’enseignement de qualité et conforme aux exigences malgré la 
pandémie, tenant aussi compte des remboursements et crédit déjà effectués. 
 
École Montessori de Laval  est un organisme sans but lucratif et son fonctionnement et 
la qualité de nos servies sont tributaires des frais perçus annuellement. Un 
remboursement éventuel des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 aura un 
impact financier négatif difficilement quantifiable dans le futur qui pourrait affecter 
significativement nos opérations ou devoir faire l’objet de contributions additionnelles 
pour maintenir l’équilibre de nos finances et la qualité des services à ce moment.  
 
En d’autres termes, les droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 qui pourraient 
être remboursés à certains parents en raison du recours devront être financés dans le 
futur par tous les parents (soit à même le budget d’opération, impactant nos services) ou 
par des contributions additionnelles (augmentation des frais payables). Par ailleurs, un 
pourcentage important de ces frais sera perçu par les avocats qui ont entrepris le 
recours, pour leur propre bénéfice.  
 
Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord 
avec ce recours ou ses effets, ou par solidarité envers École Montessori de Laval et tous 
les parents et élèves qui forment notre communauté qui nous est chère. Le fait de vous 
retirer emporte en effet votre renonciation à un remboursement additionnel des droits de 
scolarité de l’année scolaire 2019-2020, si cela devait être ordonné par la Cour.  
 
Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être complété par chaque parent désireux de se 
retirer de l’action collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 
10 décembre 2021 :  

 Transmission par courriel à ou via le portail École Montessori de Laval   

 Dépôt dans la boîte aux lettres École Montessori de Laval   

 Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le 
formulaire 

Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à 
l’importance de cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute 
information additionnelle, au besoin. 
 
Salutations, 
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 
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De : Secrétariat EMI Blainville  
Envoyé : 8 novembre 2021 14:48 
À : Secrétariat EMI Blainville <secretariat@emiblainville.com> 
Cc : Christiane Yeghissian <CYeghissian@emiblainville.com>; Jeanette Kechichian 
<JKechichian@emiblainville.com> 
Objet : Avis aux membres - Action collective autorisée  
Importance : Haute 
Chers parents, 
Veuillez prendre connaissance de la lettre ci-jointe. 
Bonne journée! 
*** 
Dear Parents, 
Please take a moment to read the following attachment. 
Have a great day! 
Fanny Martin 
Secrétaire  

 
www.montessoriinternationalblainville.com 
École Montessori International Blainville Inc. 
325, chemin du Bas-de-Ste-Thérèse 
Blainville (Qc) J7A 0A3 
450-965-7878 
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
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Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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Notice to Members - authorized class action against your school 

BERNARD AND FOURNIER C. CHARLES-LEMOYNE COLLEGE ET AL. 
505-06-000023-205  

 
The Case 
 
On July 16, 2021, the Superior Court of Quebec authorized the exercise of the class action undertaken 
by Stéphanie Bernard and Pierre-André Fournier against 113 private educational institutions of the 
Montreal Metropolitan Community offering educational services at the primary and secondary levels. 
 
Stéphanie Bernard and Pierre-André Fournier allege that, in light of the closure of the schools due to 
the Covid-19 pandemic and government orders, the schools did not perform adequately the educational 
services contracts, in that the services were not provided in person, with custody and supervision of 
the children, in an environment that allowed the students to acquire social skills among children, nor in 
the quantity agreed upon for the 2019-2020 school year. 
 
Who is a member of the action? 
 
The class action is brought for the benefit of the following group: 
 

All persons who are party to a contract with one of the Defendant Schools and have paid 
tuition for educational services to a minor at an institution located in the territory of the 
Montreal Metropolitan Community, full-time at the elementary or secondary level, in 
general education, for the 2019-2020 school year; 

  
What is the purpose of the class action? 
 
The purpose of the class action is to determine whether a partial reimbursement to parents for tuition 
fees for the 2019-2020 school year should be ordered by reason of the deficiencies raised by the 
allegations summarized above. 
 
These allegations remain to be proved at trial. The defendant schools deny these allegations and intend 
to fully contest the class action.  
 
The questions of fact and law to be determined by the Court are: 
 

1. Is the contract for educational services with each defendant a consumer contract within the 
meaning of the Consumer Protection Act? 

2. Does such a contract include for each defendant an obligation of result? 
3. Does the contract require each defendant : 

●  to provide the instruction in person? 
●  to assume care of and supervision of the children during school hours? 
●  to provide an environment permitting the students to develop social skills through 

interaction with other children? 
4. Was there a breach of contract between March 13, 2020 and June 30, 2020, contrary to Articles 

1458 and 1590 C.C.Q. and Section 16 CPA? 
5. If so, are class members entitled to reimbursement of tuition fees under Article 1604 C.C.Q. or 

Section 272 CPA? 
6. Are the members entitled to legal interest and additional indemnity on the amount of the refund? 
7. Should collective recovery of the refund be ordered? 
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Which Schools are targeted? 
 
The Superior Court has authorized the class action against 113 Schools of the Montreal Metropolitan 
Community, a list of which can be found on the webpage identified at the end of this notice. 
 
What can you obtain? 
 
The class action seeks a partial refund of tuition paid by class members for the 2019-2020 school year. 
 
The specific remedies sought by the class action are: 
 
GRANT the class action brought by Plaintiffs on behalf of Class Members against Defendants, except: 
Summit School, Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre académique Fournier, 
Centre d'intégration scolaire inc, Centre François-Michelle, École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
  
FIND that there was non performance of the services of the defendants; 
  
CONDEMN the defendants to pay an amount of money to each member of the group, the quantum of 
which to be determined by the court, the whole with interest and additional indemnity of article 1619 
of the Civil Code of Quebec and this, since March 13, 2020; 
  
ORDER the collective recovery of the amounts provided for in the preceding paragraph; 
  
THE WHOLE with the legal costs, including the fees of the experts, the costs of notice to the members 
and those applicable to the collective recovery, if any; 
  
DECLARE that all members of the group who have not requested to opt-out from the group within the 
prescribed delay will be bound by any judgment to be rendered in the class action file to be instituted; 
 
What if a group member does not want to participate in the class action? 
 
Class members have two options: 
 
Do nothing, and you will automatically remain a class member and be bound by any judgment in this 
action. 
 
Opt-out, if you do not want to participate in the class action, for any reason. 
 
If you have already commenced a court action with the same subject matter as the class action, you 
do not have to opt-out because you are deemed to have opted-out from the class unless you discontinue 
your claim before the opt-out period expires. 
 
If you opt-out, then you will not be entitled to any compensation if a favourable judgment or 
settlement is reached in this class action. 
 
To opt-out you must send a letter to the Clerk of the Superior Court of Québec indicating your 
decision to opt-out, your name, and the educational institution concerned to the following address, or 
in person no later than December 10, 2021: 
  
Clerk of the Superior Court of Quebec 
Longueuil Court House 
1111 Jacques-Cartier Boulevard E, 
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Longueuil, QC J4M 2J6 
  
Class Action No. 505-06-000023-205 
  
Are there any financial obligations for class members? 
 
This class action is being conducted by class counsel on a contingency basis. Class Counsel is responsible 
for the costs of prosecuting and advancing this class action and has agreed that they will only be paid 
if there is a favorable judgment or settlement in favor of Class Members, out of the amounts awarded 
to Class Members. There will be no attorneys' fees if the class action does not result in either of these 
two favorable outcomes. 
 
Who represents the class members? 
 
Stéphanie Bernard and Pierre-André Fournier have been appointed to act as Class Members' 
representatives in this class action.  
 
A class member may apply for intervenor status in this class action. No class member other than the 
representatives or an intervenor can be required to pay the legal costs of this class action. 
 
For more information 
You can also consult the judgment of authorization and the application to institute proceedings on the 
Registry of class actions or on the website identified below. 
 
You can also contact the representatives' lawyers, whose contact information is as follows 
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-scolarite/ 
jmartin@champlainavocats.com 

Fax : (514) 800-2286 
Phone : (514) 866-3636 (514) 866-3636 

 
Class Action Registryhttps://www.registredesactionscollectives.quebec/ 

 
THE TEXT OF THIS NOTICE HAS BEEN APPROVED BY THE COURT. 
  
 
 

0754



De : Secrétariat EMI Blainville  
Envoyé : 10 novembre 2021 11:06 
À : Secrétariat EMI Blainville <secretariat@emiblainville.com> 
Cc : Christiane Yeghissian <CYeghissian@emiblainville.com>; Jeanette Kechichian 
<JKechichian@emiblainville.com> 
Objet : Action collective - Lettre d'exclusion 
Importance : Haute 
 
Chers parents, 
 
Veuillez prendre connaissance de la lettre ci-jointe. 
 
Bonne journée! 
 
*** 
 
Dear Parents, 
 
Please take a moment to read the following attachment. 
 
Have a great day! 
 
 

Fanny Martin 
Secrétaire  
 

 
www.montessoriinternationalblainville.com 
École Montessori International Blainville Inc. 
325, chemin du Bas-de-Ste-Thérèse 
Blainville (Qc) J7A 0A3 
450-965-7878 
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École Montessori International Blainville Inc. 
           www.montessoriinternationalblainville.com 

 
 
 
 
 
Action collective - Droits de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 (Pandémie) 
 
 
 
Chers parents,  
 
Suite à l’avis vous ayant été antérieurement transmis, une action collective a été autorisée à 
l’encontre de 112 établissements d’enseignement privé de la région dont l’École Montessori 
International Blainville. Cette action vise le remboursement partiel des droits de scolarité perçus 
pendant l’année scolaire 2019-2020. 
 
Des reproches concernant la dispense de l’enseignement à distance pendant le confinement en 
vigueur durant la période précitée, ont été formulés contre tous les établissements privés de la 
région. Les détails de cette action collective et de sa description sont plus amplement décrits 
dans l’avis que vous avez reçu.  
 
L’École Montessori International Blainville entend contester vigoureusement ce recours pour sa 
part et estime avoir offert une dispense d’enseignement de qualité et conforme aux exigences 
malgré la pandémie et des défis qu’elle a soulevés, tenant aussi compte des remboursements et 
crédit déjà effectués durant cette période. 
 
En effet, l’École Montessori International Blainville a dû faire face rapidement aux importantes 
difficultés organisationnelles et pratiques qu’a engendré la pandémie.   
 
Les frais de scolarité devaient être maintenus en raison des services rendus durant cette période 
dont les cours en ligne, les devoirs envoyés à distance, leur corrigés, la disponibilité des 
enseignants, de l’administration et sa formation communicative, la maintenance des lieux et du 
matériel pour éviter toute dégradation, l’acquisition de nouveaux matériaux informatiques pour 
l’adaptation des services en temps de la pandémie. Les services précités n’étant en aucun cas 
limitatifs. 
 
Plus encore, les enseignants ont pu demeurer sur place afin de donner les cours adéquatement 
et avoir accès à tout leur matériel. Pour cela, l’école a dû faire appel régulièrement aux services 
professionnels de technicien informatique et autres fournisseurs pour être en mesure de donner 
un service de qualité en ligne, minimiser tout problème technique et permettre aux enseignants 
d’avoir tout l’appui nécessaire quotidiennement. 
 
Ce fonctionnement et la qualité des services de l’École Montessori International Blainville 
dépendent essentiellement des frais de scolarité perçus annuellement. Un remboursement 
éventuel des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 aura un impact financier négatif 
difficilement quantifiable dans le futur qui pourrait affecter significativement nos opérations ou 
devoir faire l’objet de contributions additionnelles pour maintenir l’équilibre de nos finances et la 
qualité des services à ce moment.  
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École Montessori International Blainville Inc. 
           www.montessoriinternationalblainville.com 

 
 
 
En tant que parents, il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en 
accord avec ce recours ou ses effets, ou par solidarité envers l’École Montessori International 
Blainville et tous les parents et élèves qui forment notre communauté qui nous est chère. Le fait 
de vous retirer emporte votre renonciation à un remboursement additionnel des droits de 
scolarité de l’année scolaire 2019-2020, si cela devait être ordonné par la Cour. 
 
Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être complété par chaque parent désireux de se retirer de 
l’action collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 10 décembre 2021 :  

• Transmission par courriel à Mme Fanny au secretariat@emiblainville.com 

• Dépôt dans la boîte aux lettres de la porte d’entrée principale 

• Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le formulaire 
 
Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à l’importance 
de cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute information additionnelle 
que vous jugez utile. 
 
Salutations, 
 
 
 
 
 
p.j. Formulaire d’exclusion 
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 

 

0758



 

 

École Montessori International Blainville Inc. 
           www.montessoriinternationalblainville.com 

325, chemin du Bas-de-Ste-Thérèse, suite 101  Blainville  (Qc)    J7A 0A3 

T (450) 965-7878   F (450) 965-2291 

Class action lawsuit - Tuition fees for the 2019-2020 school year (Pandemic) 
 
Dear parents,  
 
Following the notice previously sent to you, a class action lawsuit was made against 112 private 
educational institutions in the region including École Montessori International Blainville and seeks 
the partial reimbursement of tuition fees collected during the 2019-2020 school year. 
 
The concerns with the quality of the long distance learning during the pandemic targeted all 
private schools in the region. The details of this class action, as well as a description of its 
objectives are more fully described in the notice you previously received. 
 
École Montessori International Blainville intends to defend itself against this lawsuit as it 
considers it has offered a high quality learning experience in compliance with the requirements 
put forth by the Ministry of Education during the pandemic in addition to having already made 
reimbursements and given credits. 
 
École Montessori International Blainville had to react rapidly to all the organizational changes 
needed for a proper continuation of the classes during the pandemic. 
 
A potential refund for the 2019-2020 school year will have a negative financial impact on the 
school and could significantly affect us. This could potentially require additional contributions 
from parents in order to maintain the quality of our services. 
 
School tuition fees for the 2019-2020 school year should be maintained because of the continued 
services that were provided over the course of the pandemic. These services include online 
classes as well as all homework and answer guides which were sent home. There was also 
continued open communication from administration as well as all the teachers. We continued to 
have various companies maintain the building and its surroundings throughout the pandemic. 
Part of the tuition fees were also used to maintain all the technological services necessary during 
the pandemic. All the services mentioned above do not have any limits. 
 
In addition, all the teachers were available, provide high-quality classes, and had access to all the 
material required. Because of this, the school administration needed to regularly contact the 
information technicians and other providers to give a high-quality online service, to minimize all 
technical problems, and to support the teachers daily. 
 
You can opt out of the class action lawsuit if you do not agree with this remedy, or if you wish to 
support École Montessori International Blainville and all the parents and students who make up 
our dear community. Opting out effectively waives your right to an additional tuition refund for 
the 2019-2020 school year, should this be ordered by the court.  
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École Montessori International Blainville Inc. 
           www.montessoriinternationalblainville.com 

325, chemin du Bas-de-Ste-Thérèse, suite 101  Blainville  (Qc)    J7A 0A3 

T (450) 965-7878   F (450) 965-2291 

Each parent wishing to opt out of the class action lawsuit must complete the attached opt-out 
form and submit it by one of the following means by December 10, 2021:  

• Transmission by email to Ms. Fanny at secretariat@emiblainville.com 

• Deposit it in the mailbox in front of the main entrance 

• Mail it directly to the court at the address indicated on the form 
 
We thank you for your support and for the care and attention you put towards this. We also 
remain available for any additional information, if needed. 
  
Kind regards,  
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OPT-OUT FORM 

 Class Action 505-06-000023-205 

Bernard and Fournier v. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. and others 
 

 
 
I, the undersigned, ____________________________, declare that I understand that I  
         (Print Name) 
am a member of the  class described in the class action as I am a parent of a child or  
 
children registered with the ____________________________ during the 2019-2020 

school year.           (School Name) 

          
 
I hereby express my decision to exclude me from the class action and understand that I 

will not be bound by a final judgment in this proceeding.  

 

 
And I signed this ____________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
This form can also be sent by December 10, 2021 at the latest to the Clerk of the Superior 
Court (in person, by mail, by registered mail or by certified mail) at the following address: 
 

Civil Registry of the Superior Court 
LONGUEUIL COURTHOUSE 

1111 Jacques-Cartier Boulevard E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
 No. 505-06-000023-205 
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De : Ecole NDNareg <secretariat@nareg.ca>  
Envoyé : 10 novembre 2021 21:18 
Objet : Avis aux parents des écoles privées 

Chers Parents,

Ci-joint vous trouverez l’avis qui concerne un recours collectif intenté par deux parents du Collège Charles-
Lemoyne contre tous les collèges et écoles privées de la communauté urbaine de Montréal.

Étant une école privée, le nom de notre école aussi se trouve dans cette liste. Le but de ce courriel est de vous 
informer à ce sujet.

Merci pour votre attention et votre collaboration.

--  
La Direction
École Notre-Dame de Nareg
500, 67e Avenue . Laval (QC) . H7V 2N2
450-680-1168
secrétariat@nareg.ca

0763



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE LONGUEUIL 

N° : 505-06-000023-205 

DATE: 27 octobre 2021 

COUR SUPERIEURE 
(Action collective) 

SOUS LA PRESIDENCE DE L'HONORABLE PIERRE C. GAGNON, J.C.S. 

STEPHANIE BERNARD et PIERRE-ANDRE FOURNIER 
Demandeurs 

C. 

COLLEGE CHARLES-LEMOYNE DE LONGUEUIL INC. et AUTRES 
Defenderesses 

JUGEMENT APPROUVANT LES AVIS AUX MEMBRES ET 
LE PLAN DE DIFFUSION DES AVIS AUX MEMBRES 

[1] CON SI DE RANT qu'il ya lieu d'aviser les membres du groupe que l'exercice de 
cette action collective a ete autorise par jugement du 16 juillet 20211, et de leur 
permettre d'exercer leur droit d'exclusion; 

[2] VU le texte des avis aux membres, en frangais et en anglais; 

[3] VU le plan de diffusion d'avis aux membres; 

[4] VU !'absence d'objection par les defenderesses; 

POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

[5] APPROUVE le contenu et la forme des avis aux membres contenus a !'Annexe 
1 du present jugement; 

1 2021 aces 3083. 
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[6] APPROUVE le plan de diffusion contenu a !'Annexe 2 du present jugement; 

[7] ORDONNE aux parties de s'y conformer; 

[8] PRECISE que le delai d'exclusion des membres expirera le 1 0 decembre 2021; 

[9] ORDONNE qu'au plus tard le 19 decembre 2021 chaque defenderesse 
produise un ecrit emanant d'une personne en autorite ou d'un/e avocat/e certifiant que 
le plan de diffusion a ete execute entierement au plus tard le 10 novembre 2021, a 
defaut de quoi, le Tribunal revisera la teneur du present jugement; 

[1 0] SANS FRAIS de justice. 

Me Sebastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 
CHAMPLAIN AVOCA TS 
Avocats du demandeur 

Me Elisabeth Neelin 
Me Vincent de l'Etoile 
Me Yann Bernard 
Me Lana Rackovic 
LANGLOIS AVOCA TS 

PIERRE C. GAGNON, J.C.S. 

Avocats des defenderesses College Charles-Lemoyne de Longueuil Inc., L'Eglise 
adventiste du Septieme Jour- Federation du Quebec, Academie chretienne Rive-Nord 
Inc., Academie culturelle de Laval, Academie des Sacres-Creurs, Academie Frangois-
Labelle, Academie Juillet S.A., Academie Kuper inc., Academie Lavalloise, Academie 
Louis-Pasteur, Academie Marie-Claire, Academie Marie-Laurier Inc., Academie 
Michele-Provost Inc., L'Academie Sainte-Therese Inc., Academie St-Margaret inc., 
Centre academique de Lanaudiere, Centre academique Fournier Inc., Centre 
d'integration scolaire inc., Centre Frangois Michelle, College Beaubois, College 
Boisbriand 2016, College Charlemagne Inc., College Citoyen, College d'Anjou Inc., 
College de Montreal, College Durocher Saint-Lambert, Le College Frangais Primaire 
Inc., College Heritage de Chateauguay Inc., Le College Frangais (1965) Inc., College 
international Marie de France, Collegue Jacques-Prevert, La Corporation du College 
Jean-de-Brebeuf, College Jean-Eudes Inc., College Laval, College Letendre, College 
de Mont-Royal, Le College Mont-Saint-Louis, association cooperative, College Notre-
Dame, College Notre-Dame-de-Lourdes, Ecole Pasteur S.S.B.L., College Regina 
Assumpta (1995), College Reine-Marie, College Sainte-Anne, College Sainte-
Marcelline, College Saint-Hilaire Inc., College Saint-Paul, College Saint-Sacrement, 

0765



College Saint-Jean-Vianney, College Trinite, College Ville-Marie, Ecole Armen-
Quebec de l'Union generale armenienne de bienfaisance, Ecole Augustin Roscelli, 
Ecole Au Jardin Bleu inc., Ecole Charles Perreault (Laval), Ecole Charles Perreault 
(Pierrefonds), lnstitut d'enseignement Dar Al Iman, Ecole primaire JMC Inc., 
Association Le Savoir, Ecole Le Sammet, Ecole Les Trois Saisons Inc., Ecole Marie-
Clarac, Ecole Marie Gibeau inc., Ecole Montessori de Laval (9208-6511 Quebec Inc.), 
Ecole Montessori International Blainville inc., Ecole Montessori International Montreal 
Inc., Ecole Notre-Dame de Nareg, Ecole Sainte-Anne, Ecole Saint-Joseph (1985) Inc., 
Montreal Mosque, Communaute Hellenique du Grand Montreal, Ecole Vanguard 
Quebec Limitee, EDU2, Externat Mont-Jesus-Marie, Externat Sacre-Creur, L'ecole 
armenienne Sourp Hagop, L'ecole des Premieres Lettres, Pensionnant du Saint-Nom-
de-Marie, Pensionnat Notre-Dame-des-Anges, Villa-Maria, Villa Sainte-Marcelline 

Me Dominic Bianco 
MERCADANTE DIPACE 
Avocats pour les defenderesses 
Academie Etoile du Nord Laval et College Prep inc. 

Me Eric Azran 
STIKEMAN, ELLIOTT 
Avocats pour les defenderesses Academie Hebra'ique inc., Academie Solomon 
Schechter, Academie Yeshiva Yavne, Ecole Akiva, Ecole Beth Jacob De Rav 
Hirschprung, Ecole de Formation hebra·ique Congreg. Beth Tikvah, Ecole Maimonide, 
United Talmud Torahs of Montreal inc., Les Ecoles juives populaires et les Ecoles 
Peretz et Talmud Torah 

Me Michael Heller 
HELLER & ASSOC/ES 
Avocats pour la defenderesse Academie Kells 

Me Anne Merminod 
Me Patrick Trent 
Me Stephane Pitre 
BORDEN LADNER GERVAIS 
Avocats pour les defenderesses Alexander Von Humboldt Ecole Internationale 
Allemagne inc., College de l'Ouest de l'lle inc., College Trafalgar pour filles, Societe 
des religieuses de Notre-Dame-de-Sion, Ecole chretienne Emmanuel, Ecole Miss 
Edgar et Miss Cramp, The Priory School inc., Ecole Secondaire Loyola, Selwyn House 
Association, L'Academie Centennial, L'Ecole Sacre-Creur de Montreal, L'Ecole St-
Georges de Montreal inc., Lower Canada College, The Study Corporation 

Me Vincent Rochette 
NORTON ROSE FULBRIGHT CANADA 
Avocats pour les defenderesses Ecole Vision Terrebonne 2007 et Ecole trilingue 
Vision Varennes 
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Me Laurence Ste-Marie 
Me Richard Vachon 
WOODS 
Avocats pour la defenderesse College Jean de la Mennais 

Me Yassin Elise Gagnon-Djalo 
Me Eric Vallieres 
McMILLAN 
Avocats pour la defenderesse Ecole Buissonniere Centre de formation artistique inc. 

Me Marie-Andree Mallette 
Avocate pour la defenderesse Ecole La Nouvelle Vague 

Me Normand Pepin 
NORMAND PEPIN, AVOCA T 
Avocat pour la defenderesse L'Ecole Ali lbn Abi Talib 

Pas d'audience : sur echange de courriels seulement 
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ANNEXE 1 
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AVIS AUX MEMBRES - ACTION COLLECTIVE AUTORISEE CONTRE VOTRE 
ECOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLEGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 

505-06-000023-205 

LE DOSSIER 

Le 16 juillet 2021, la Gour superieure du Quebec a autorise l'exercice de l'action collective 
entreprise par Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier a l'encontre de 113 
etablissements d'enseignement prives de la Gommunaute metropolitaine de Montreal 
offrant des services educatifs de niveaux primaire et secondaire. 

Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier alleguent que, compte tenu de la fermeture 
des ecoles en raison de la pandemie de Govid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des ecoles n'a pas ete conforme aux contrats de services educatifs, en ce 
que les services n'ont pas ete fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux eleves d'acquerir des competences sociales 
entre enfants, ni selon la quantite convenue pour l'annee scolaire 2019-2020. 

Qui EST MEMBRE DE L' ACTION? 

L'action collective est entreprise au benefice du groupe suivant: 

Toutes les personnes qui sont parties a un contrat avec une des Ecoles 
defenderesses et ont paye des frais de scolarite pour des services educatifs a une 
personne mineure dans un etablissement situe sur le territoire de la Gommunaute 
metropolitaine de Montreal, a temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation generale, pour l'annee scolaire 2019-2020; 

QUE VISE L' ACTION COLLECTIVE? 

L'action collective vise a determiner si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarite pour l'annee 2019-2020 devrait etre ordonne en raison que la prestation offerte 
par les ecoles aurait ete deficiente en raison des allegations resumees ci-haut. 

Ges allegations restent a etre prouvees dans le cadre d'un proces. Les ecoles 
defenderesses nient ces allegations et ont !'intention de pleinement contester l'action 
collective. 

Les questions de faits et de droit qui seront tranchees par la Gour sont : 

1. Le contrat de services educatifs conclu avec chaque defenderesse est-ii un contrat 
de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 

2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque defenderesse une obligation de resultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque defenderesse : 
• a dispenser l'enseignement en personne? 
• a assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
• a procurer un environnement permettant aux ecoliers et eleves d'acquerir des 

competences sociales, grace a des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexecution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu'a !'article 16 LPG? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarite, 

en vertu de !'article 1604 C.c.Q. ou de !'article 272 LPG? 
6. Les membres ont-ils droit a l'interet legal et a l'indemnite additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d'ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

QuELLES EcoLES soNT V1seEs? 

La Gour superieure a autorise l'action collective contre 113 Ecoles de la Communaute 
metropolitaine de Montreal, dont la liste peut etre consultee a l'adresse electronique se 
trouvant a la fin de cet avis. 

QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 

L'action collective vise l'obtention d'un remboursement partiel des frais de scolarite payes 
par les membres du groupe pour l'annee scolaire 2019-2020. 

Les remedes precis recherches par l'action collective sont : 

ACCUEILLIR l'action collective intentee par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les defenderesses, sauf : Ecole le Sammet (Summit 
School), College Stanislas, College international Marie de France, Centre 
academique Fournier, Centre d'integration scolaire inc., Centre Frangois-Michelle, 
Ecole Lucien-Guilbault, Ecole Vanguard; 

CONSTATER qu'il y a inexecution de la prestation de service des defenderesses; 

CONDAMNER les defenderesses a payer une somme d'argent a chacun des 
membres du groupe, le quantum etant a determiner par le tribunal, le tout avec interet 
et indemnite additionnelle de !'article 1619 du Code civil du Quebec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 

ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prevues au paragraphe 
precedent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d'avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas echeant; 

DECLARER que taus les membres du groupe qui n'auront pas demande a etre 
exclus dudit groupe a l'interieur du delai prescrit seront lies par tout jugement a etre 
rendu dans le dossier d'action collective a etre institue. 

ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DESIRE PAS PARTICIPER A L' ACTION COLLECTIVE? 

Les membres du groupe ant deux options : 

Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lie par tout jugement rendu dans cette action. 

Vous exclure, si vous ne voulez pas participer a !'action collective pour quelque raison 
que ce soit. 

Si vous avez deja entrepris un recours devant les tribunaux ayant le meme objet que 
l'action collective, vous n'avez pas a vous exclure car vous etes repute vous etre exclu 
du groupe a mains de vous desister de votre demande avant !'expiration du delai 
d'exclusion. 

Si vous vous excluez, vous n'aurez alors droit a aucune indemnite si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 

Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour superieure 
du Quebec en indiquant votre decision de vous exclure, votre nom et l'etablissement 
scolaire vise a l'adresse suivante, ou en personne au plus tard le 1 o decembre 2021: 

Greffe de la Cour superieure du Quebec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

Action collective no. 505-06-000023-205 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIERES POUR LES MEMBRES DU GROUPE? 

Cette action collective est menee par les avocats du groupe sur une base de paiement a 
pourcentage suivant le resultat. Les avocats du groupe assument les frais afferents a la 
prise en charge et l'avancement de cette action collective et ant accepte de n'etre 
remuneres que s'il y a un jugement favorable au un reglement en faveur des membres 
du groupe, a meme les montants destines aux membres du groupe. II n'y aura pas de 
frais d'avocats si l'action collective ne resulte pas en l'une de ces deux issues favorables. 
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Qui REPRESENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 

Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier ant ete designes pour agir comme 
representants des membres du groupe dans cette action collective. 

Un membre du groupe peut demander le statut d'inteNenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les representants ou un inteNenant ne peuvent etre 
requis de payer les frais de justice decoulant de cette action collective. 

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 

Vous pouvez egalement consulter le jugement d'autorisation et la demande introductive 
d'instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indique ci-apres. 

Vous pouvez egalement contacter les avocats des representants, dont les coordonnees 
sont les suivantes : 

Me Sebastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax: (514) 800-2286 

Telephone: (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www. reg istredesactionscollectives. quebec/ 

LE TEXTE DE CET AVIS A ETE APPROUVE PAR LE TRIBUNAL. 
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The Case 

Notice to Members - authorized class action against your school 
BERNARD AND FOURNIER C. CHARLES-LEMOYNE COLLEGE ET AL. 

505-06-000023-205 

On July 16, 2021, the Superior Court of Quebec authorized the exercise of the class action undertaken 
by Stephanie Bernard and Pierre-Andre Fournier against 113 private educational institutions of the 
Montreal Metropolitan Community offering educational services at the primary and secondary levels. 

Stephanie Bernard and Pierre-Andre Fournier allege that, in light of the closure of the schools due to 
the Covid-19 pandemic and government orders, the schools did not perform adequately the educational 
services contracts, in that the services were not provided in person, with custody and supervision of 
the children, in an environment that allowed the students to acquire social skills among children, nor in 
the quantity agreed upon for the 2019-2020 school year. 

Who is a member of the action? 

The class action is brought for the benefit of the following group: 

All persons who are party to a contract with one of the Defendant Schools and have paid 
tuition for educational services to a minor at an institution located in the territory of the 
Montreal Metropolitan Community, full-time at the elementary or secondary level, in 
general education, for the 2019-2020 school year; 

What is the purpose of the class action? 

The purpose of the class action is to determine whether a partial reimbursement to parents for tuition 
fees for the 2019-2020 school year should be ordered by reason of the deficiencies raised by the 
allegations summarized above. 

These allegations remain to be proved at trial. The defendant schools deny these allegations and intend 
to fully contest the class action. 

The questions of fact and law to be determined by the Court are: 

1. Is the contract for educational services with each defendant a consumer contract within the 
meaning of the Consumer Protection Act? 

2. Does such a contract include for each defendant an obligation of result? 
3. Does the contract require each defendant : 

• to provide the instruction in person? 
• to assume care of and supervision of the children during school hours? 
• to provide an environment permitting the students to develop social skills through 

interaction with other children? 
4. Was there a breach of contract between March 13, 2020 and June 30, 2020, contrary to Articles 

1458 and 1590 C.C.Q. and Section 16 CPA? 
5. If so, are class members entitled to reimbursement of tuition fees under Article 1604 C.C.Q. or 

Section 272 CPA? 
6. Are the members entitled to legal interest and additional indemnity on the amount of the refund? 
7. Should collective recovery of the refund be ordered? 
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Which Schools are targeted? 

The Superior Court has authorized the class action against 113 Schools of the Montreal Metropolitan 
Community, a list of which can be found on the webpage identified at the end of this notice. 

What can you obtain? 

The class action seeks a partial refund of tuition paid by class members for the 2019-2020 school year. 

The specific remedies sought by the class action are: 

GRANT the class action brought by Plaintiffs on behalf of Class Members against Defendants, except: 
Summit School, College Stanislas, College international Marie de France, Centre academique Fournier, 
Centre d'integration scolaire inc, Centre Franc;ois-Michelle, Ecole Lucien-Guilbault, Ecole Vanguard; 

FIND that there was non performance of the services of the defendants; 

CONDEMN the defendants to pay an amount of money to each member of the group, the quantum of 
which to be determined by the court, the whole with interest and additional indemnity of article 1619 
of the Civil Code of Quebec and this, since March 13, 2020; 

ORDER the collective recovery of the amounts provided for in the preceding paragraph; 

THE WHOLE with the legal costs, including the fees of the experts, the costs of notice to the members 
and those applicable to the collective recovery, if any; 

DECLARE that all members of the group who have not requested to opt-out from the group within the 
prescribed delay will be bound by any judgment to be rendered in the class action file to be instituted; 

What if a group member does not want to participate in the class action? 

Class members have two options: 

Do nothing, and you will automatically remain a class member and be bound by any judgment in this 
action. 

Opt-out, if you do not want to participate in the class action, for any reason. 

If you have already commenced a court action with the same subject matter as the class action, you 
do not have to opt-out because you are deemed to have opted-out from the class unless you discontinue 
your claim before the opt-out period expires. 

If you opt-out, then you will not be entitled to any compensation if a favourable judgment or 
settlement is reached in this class action. 

To opt-out you must send a letter to the Clerk of the Superior Court of Quebec indicating your 
decision to opt-out, your name, and the educational institution concerned to the following address, or 
in person no later than December 10, 2021: 

11848522 1 
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Clerk of the Superior Court of Quebec 
Longueuil Court House 
1111 Jacques-Cartier Boulevard E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

Class Action No. 505-06-000023-205 

Are there any financial obligations for class members? 

This class action is being conducted by class counsel on a contingency basis. Class Counsel is responsible 
for the costs of prosecuting and advancing this class action and has agreed that they will only be paid 
if there is a favorable judgment or settlement in favor of Class Members, out of the amounts awarded 
to Class Members. There will be no attorneys' fees if the class action does not result in either of these 
two favorable outcomes. 

Who represents the class members? 

Stephanie Bernard and Pierre-Andre Fournier have been appointed to act as Class Members' 
representatives in this class action. 

A class member may apply for intervenor status in this class action. No class member other than the 
representatives or an intervenor can be required to pay the legal costs of this class action. 

For more information 
You can also consult the judgment of authorization and the application to institute proceedings on the 
Registry of class actions or on the website identified below. 

You can also contact the representatives' lawyers, whose contact information is as follows 

Me Sebastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-scolarite/ 
jmartin@champlainavocats.com 

Fax : (514) 800-2286 
Phone : (514) 866-3636 (514) 866-3636 

Class Action Registryhttps ://www. registredesactionscol lectives.quebec/ 

THE TEXT OF THIS NOTICE HAS BEEN APPROVED BY THE COURT. 

11848522 1 
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ANNEXE2 

0776



ANNEXE 2 - PLAN DE DIFFUSION D'AVIS AUX MEMBRES 

SECTION 1: AVIS AUX MEMBRES ET PLAN DE DIFFUSION PROPOSE 

1. Le texte des avis aux membres propose est joint en annexe com me suit : (les 

"Avis"): 

(a) Avis aux membres -texte en frangais 

(b) Notice to members -Notice Text in English 

2. La periode de diffusion des avis debutera des que l'avis aura ete approuve 
par la Gour, lequel devra etre transmis au plus tard le 1 0 novembre 2021 (la 

"Date de diffusion"). 

3. La date limite d'exclusion sera le 1 0 decembre 2021. 

SECTION 2: DIFFUSION DES AVIS PAR LES DEFENDERESSES 

4. Au plus tard a la Date de diffusion, les Defenderesses distribueront les avis 

aux membres de leur etablissement respectif selon les modalites suivantes : 

(a) lls distribueront, a leurs frais, l'avis en envoyant celui-ci par courriel ou 
via un portal de communication a chaque Membre du groupe a 
l'adresse electronique connue utilisee pour echanger avec eux les 
differentes communications scolaires. 

(b) Dans les 30 jours ouvrables de la Date de diffusion, les 

Defenderesses indiqueront a la Gour et aux Procureurs des 
Demandeurs le nombre de courriels envoyes. 

SECTION 3: DIFFUSION DES AVIS PAR LES DEMANDEURS 

5. A la Date de diffusion, les procureurs des demandeurs vont poser les gestes 
suivants: 
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(a) Publier les avis sur le Registre en ligne des actions collectives de la 

Cour superieure; 

(b) Publier les avis sur le site internet des procureurs en demande 

(champlainavocats.com); 

(c) Envoyer par courriel, telecopieur ou envoi postal les avis a tout 

membre qui requerrait d'en recevoir copie. 

LE PRESENT PLAN DE DIFFUSION EST SUJET A APPROBATION PAR LE 
TRIBUNAL 
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1

De : Ecole NDNareg <secretariat@nareg.ca> 
Date: mer. 17 nov. 2021, à 20 h 25 
Subject: Formulaire d'exclusion de l'Action collective 
To:  

Chers Parents,

Suite à l’avis ayant été précédemment transmis, traitant de l’action collective autorisée à l’encontre des 
écoles privées, les avocats de la Fédération des Établissements d’enseignement privé, à laquelle notre école 
est membre, nous conseillent de collaborer avec eux pour défendre les intérêts de toutes les écoles privées.

Notre école n’a pas exigé le total de la scolarité de l’année scolaire 2019-2020 et a résolu ce problème à 
l’amiable avec tous les parents. 

L’opinion publique semble largement derrière les écoles privées. Plusieurs parents d’autres écoles privées, 
comme le témoignent les médias, ont décidé de montrer leur solidarité envers les directions d'écoles privées 
de la région de Montréal en se retirant de cette action collective intentée abusive.

Par conséquent, pour exclure notre école de ce recours collectif, à notre tour, nous devons témoigner notre 
solidarité avec toutes les écoles privées sœurs en suivant l’exemple des milliers de parents dont les enfants 
fréquentent des écoles privées de la grande région de Montréal, en demandant de se dissocier de ce recours 
collectif organisé par des avocats contre toutes les écoles privées. Ainsi, chaque parent désireux de se retirer 
de l’action collective doit le faire par écrit en signant et en nous expédiant le formulaire d’exclusion ci-joint, 
d’ici au 10 décembre 2021. Nous nous engageons à les transmettre à la cour par le biais de nos avocats de la 
FEEP.

Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser ainsi que de l’importance de cette 
communication. Votre direction d’école est à votre disposition pour toute information additionnelle, au 
besoin.

Veuillez agréer ma gratitude pour votre collaboration pour les intérêts de votre école et pour la survie de 
l’enseignement privé que vous aimez.

P. Paul
Votre directeur
École Notre-Dame de Nareg
500, 67e Avenue . Laval (QC) . H7V 2N2
450-680-1168
secretariat@nareg.ca

----------------
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 
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DF099 :  
ÉCOLE SAINTE-ANNE 
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Pour l’école Sainte-Anne (312501) 

 

 

PREMIER COURRIEL : 

Date : 2021/11/04 - 10:03 

Dossiers :   +Ajouter à un dossier 

 

Bonjour chers parents, 

Comme vous en êtes peut-être informés, l'École Sainte-Anne et 112 autres établissements 
d’enseignement privés de la région de Montréal font l’objet d’une action collective visant le 
remboursement partiel des droits de scolarité perçus pendant l’année scolaire 2019-2020 pour 
des reproches formulés concernant la dispense de l’enseignement à distance pendant le 
confinement découlant de la Pandémie. 

Vous recevrez des communications importantes en lien avec ce recours dont nous vous 
invitons à prendre connaissance, particulièrement celle à venir concernant votre possibilité de 
vous exclure de ce recours.   

L’École Sainte-Anne entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime avoir offert une 
dispense de l’enseignement de qualité et conforme aux exigences malgré la pandémie, tenant 
aussi compte des remboursements et crédits déjà effectués 

Nous serons disponibles pour toute information après que vous aurez pris connaissance des 
communications à venir. 

Salutations, 

Chantal Durand 
Directrice générale 
École Sainte-Anne 
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DEUXIÈME COURRIEL :  

 

2021/11/04 - 13:13 

Fichiers :  2021-10-27 Avis aux membres - Action collective Écoles.pdf 

Dossiers :   +Ajouter à un dossier 

 

Chers parents, 

Dans le cadre du dossier cité en objet, veuillez trouver un document joint à ce courriel.  

Recevez, chers parents, mes salutations distinguées.  

 
Chantal Durand 
Directrice générale 
École Sainte-Anne 

 

 

 

 

 

 

 

 

•---------
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
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Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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DERNIER COURRIEL :  

 

2021/11/04 - 15:35 

Fichiers :  Lettre aux parents - Communication d'exclusion - Action collective.pdf 
  

 Formulaire d'exclusion - Action collective (dynamique).pdf 

Dossiers :   +Ajouter à un dossier 

 

Chers parents, 

Voici le 3e et dernier courriel en lien avec l'action collective. 

Vous trouverez, joints à ce courriel: 

• Une lettre explicative provenant de l'École Sainte-Anne; 
• Le formulaire d'exclusion (qui peut être complété à l'écran). 

Je vous remercie de votre compréhension et collaboration. 

Chantal Durand 
Directrice générale 
École Sainte-Anne 

 

 

•----------• --------
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Action collective - Droits de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 (Pandémie) 
 
 
Le jeudi 4 novembre 2021 
 
 
Chers parents,  
 
Suite à l’avis vous ayant été antérieurement transmis, une action collective a été autorisée 
à l’encontre de l’École Sainte-Anne et 112 autres établissements d’enseignement privé 
de la région visant le remboursement partiel des droits de scolarité perçus pendant l’année 
scolaire 2019-2020 pour des reproches formulés envers tous concernant la dispense de 
l’enseignement à distance pendant le confinement alors en vigueur.  
 
Les détails de l’action collective et la description de ce qu’elle vise et au bénéfice de qui 
elle est entreprise sont plus amplement décrits dans l’avis que vous avez reçu.  
 
L’École Sainte-Anne entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime avoir offert 
une dispense de l’enseignement de qualité et conforme aux exigences malgré la 
pandémie, tenant aussi compte des remboursements et crédits déjà effectués. 
 
L’École Sainte-Anne est un organisme sans but lucratif et son fonctionnement et la qualité 
de nos services sont tributaires des frais perçus annuellement. Un remboursement 
éventuel des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 aura un impact financier 
négatif difficilement quantifiable dans le futur qui pourrait affecter significativement nos 
opérations ou devoir faire l’objet de contributions additionnelles pour maintenir l’équilibre 
de nos finances et la qualité des services à ce moment.  
 
En d’autres termes, les droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 qui pourraient 
être remboursés à certains parents en raison du recours devront être financés dans le 
futur par tous les parents (soit à même le budget d’opération, impactant nos services) ou 
par des contributions additionnelles (augmentation des frais payables). Par ailleurs, un 
pourcentage important de ces frais sera perçu par les avocats qui ont entrepris le recours, 
pour leur propre bénéfice.  
 
Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord avec 
ce recours ou ses effets, ou par solidarité envers l’École Sainte-Anne et tous les parents 
et élèves qui forment notre communauté qui nous est chère. Le fait de vous retirer emporte 
en effet votre renonciation à un remboursement additionnel des droits de scolarité de 
l’année scolaire 2019-2020, si cela devait être ordonné par la Cour.  
 
Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être complété par chaque parent désireux de se 
retirer de l’action collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 
10 décembre 2021 :  

• Transmission par courriel ou via le Pluriportail, à l’attention de Chantal Durand, 
directrice; 

• Dépôt à la réception de l’école, à Madame Caroline ; 

• Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le 
formulaire. 

 
Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à 
l’importance de cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute 
information additionnelle, au besoin. 
 
Salutations, 
 
 
 
 
Chantal Durand 
Directrice générale 
École Sainte-Anne 

"E~ Ecole 
~ Sainte-Anne 

PR&OlAIAE 5 ANS• PRIMAIAE 
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 

 

0790



 
 
 
 
 
 
 

DF100 :  
ÉCOLE ST-JOSEPH (1985) INC. 

0791



1

De : Frederic Brazeau <fbrazeau@stjoseph.qc.ca>  
Envoyé : 3 novembre 2021 10:48 
À : Frederic Brazeau <fbrazeau@stjoseph.qc.ca> 
Objet : TR: Avis aux membres - Action collective autorisée 
Importance : Haute 

AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE ÉCOLE 
BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 

505-06-000023-205 

LE DOSSIER 

Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective entreprise par Stéphanie 
Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 établissements d’enseignement privés de la Communauté 
métropolitaine de Montréal offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  

Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture des écoles en raison de la 
pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, la prestation des écoles n’a pas été conforme aux 
contrats de services éducatifs, en ce que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des 
enfants, dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales entre enfants, ni selon la 
quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  

QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 

L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles défenderesses et ont payé des frais de 
scolarité pour des services éducatifs à une personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la 
Communauté métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en formation générale, 
pour l’année scolaire 2019-2020; 

QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 

L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de scolarité pour l’année 2019-
2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte par les écoles aurait été déficiente en raison des 
allégations résumées ci-haut. 

Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles défenderesses nient ces allégations et ont 
l’intention de pleinement contester l’action collective.  

Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 

1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat de consommation au sens de 
la Loi sur la protection du consommateur? 

2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 

 à dispenser l’enseignement en personne? 
 à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 

----------------
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 à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des compétences sociales, 
grâce à des interactions entre enfants? 

4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 2020, contrairement aux 
articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 

5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, en vertu de l’article 1604 
C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 

6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 

La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté métropolitaine de Montréal, dont 
la liste peut être consultée à l’adresse électronique se trouvant à la fin de cet avis.  

QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 

L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés par les membres du groupe 
pour l’année scolaire 2019-2020. 

Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des membres du groupe contre les 
défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, 
Centre académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, École Lucien-
Guilbault, École Vanguard; 

CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 

CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des membres du groupe, le quantum 
étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil 
du Québec et ce, depuis le 13 mars 2020; 

ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe précédent; 

LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis aux membres et ceux 
applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 

DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être exclus dudit groupe à l’intérieur 
du délai prescrit seront liés par tout jugement à être rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 

Les membres du groupe ont deux options : 

Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et serez lié par tout jugement rendu 
dans cette action. 

Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison que ce soit. 

Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que l’action collective, vous n’avez pas 
à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu du groupe à moins de vous désister de votre demande avant 
l’expiration du délai d’exclusion. 
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Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement favorable ou une entente intervient 
dans cette action collective. 

Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure du Québec en indiquant votre 
décision de vous exclure, votre nom et l’établissement scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 
10 décembre 2021: 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 

Action collective no. 505-06-000023-205 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  

Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à pourcentage suivant le résultat. 
Les avocats du groupe assument les frais afférents à la prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont 
accepté de n’être rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres du groupe, à 
même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de frais d’avocats si l’action collective ne résulte 
pas en l’une de ces deux issues favorables. 

QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 

Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme représentants des membres du groupe 
dans cette action collective.  

Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. Aucun membre du groupe 
autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être requis de payer les frais de justice découlant de cette 
action collective. 

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 

Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive d’instance au Registre des 
actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 

Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées sont les suivantes : 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-scolarite/
jmartin@champlainavocats.com

Fax : (514) 800-2286 
Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/

LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL. 
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De : Frederic Brazeau <fbrazeau@stjoseph.qc.ca>  
Envoyé : 3 novembre 2021 13:47 
À : Frederic Brazeau <fbrazeau@stjoseph.qc.ca> 
Objet : Action collective - Droits de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 (Pandémie) 
Importance : Haute 

Chers parents,  

Suite à l’avis vous ayant été antérieurement transmis, une action collective a été autorisée à l’encontre de l’École Saint-
Joseph (1985) et 112 autres établissements d’enseignement privé de la région visant le remboursement partiel des 
droits de scolarité perçus pendant l’année scolaire 2019-2020 pour des reproches formulés envers tous concernant la 
dispense de l’enseignement à distance pendant le confinement alors en vigueur. 

Les détails de l’action collective et la description de ce qu’elle vise et au bénéfice de qui elle est entreprise sont plus 
amplement décrits dans l’avis que vous avez reçu.  

L’École Saint-Joseph (1985) entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime avoir offert une dispense de 
l’enseignement de qualité et conforme aux exigences malgré la pandémie, tenant aussi compte des remboursements et 
crédit déjà effectués. 

L’École Saint-Joseph (1985) est un organisme sans but lucratif et son fonctionnement et la qualité de nos services sont 
tributaires des frais perçus annuellement. Même si, de façon prudente, un montant a été réservé, un remboursement 
éventuel d’une partie des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 pourrait avoir un impact financier négatif 
dans le futur et affecter notre offre de services à ce moment. Par ailleurs, un pourcentage important de ces frais sera 
perçu par les avocats qui ont entrepris le recours, pour leur propre bénéfice. 

Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord avec ce recours ou ses effets, ou par 
solidarité envers l’École Saint-Joseph (1985) et tous les parents et élèves qui forment notre communauté qui nous est 
chère. Le fait de vous retirer emporte en effet votre renonciation à un remboursement additionnel d’une partie des 
droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020, si cela devait être ordonné par la Cour.  

Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être rempli par un (1) parent de chaque famille désireuse de se retirer de l’action 
collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 10 décembre 2021 :  

 Transmission par retour de courriel à fbrazeau@stjoseph.qc.ca
o du formulaire « dynamique » complété ou; 
o d’une copie numérisée du formulaire rempli de façon manuscrite  

 Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le formulaire 

Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à l’importance de cette 
communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute information additionnelle, au besoin. 

Salutations cordiales, 

Frédéric Brazeau
Directeur général

----------------
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École Saint-Joseph (1985)
4080 de Lorimier 
Montréal (Québec) H2K 3X7 
Tél. : (514) 526-8288 poste 222  
www.stjoseph.qc.ca 

Mon École Saint-Joseph : innovante, stimulante, inspirante! 
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 
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De : Les écoles musulmanes de Montréal <info@emms.ca>  
Envoyé : 3 novembre 2021 12:48 
À :  
Objet : « Avis aux membres – Action collective autorisée » 

Salamou Aliekoum chers parents;

Veuillez trouvez ci joint les communications concernant l'action collective - Droits de 
scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 (Pandémie).

Cordialement

Hedi Khabir
DG
Les écoles musulmanes de Mtl

----------------
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Action collective - Droits de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 (Pandémie) 
 
Chers parents,  
 
Suite à l’avis vous ayant été antérieurement transmis, une action collective a été autorisée 
à l’encontre de Mosquée de Montréal (Les écoles musulmanes de Montréal) et 112 autres 
établissements d’enseignement privé de la région visant le remboursement partiel des 
droits de scolarité perçus pendant l’année scolaire 2019-2020 pour des reproches 
formulés envers tous concernant la dispense de l’enseignement à distance pendant le 
confinement alors en vigueur.  
 
Les détails de l’action collective et la description de ce qu’elle vise et au bénéfice de qui 
elle est entreprise sont plus amplement décrits dans l’avis que vous avez reçu.  
 
Notre école entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime avoir offert une 
dispense de l’enseignement de qualité et conforme aux exigences malgré la pandémie, 
tenant aussi compte des remboursements et crédit déjà effectués. 
 
Notre école est un organisme sans but lucratif et son fonctionnement et la qualité de nos 
servies sont tributaires des frais perçus annuellement. Un remboursement éventuel des 
droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 aura un impact financier négatif 
difficilement quantifiable dans le futur qui pourrait affecter significativement nos 
opérations ou devoir faire l’objet de contributions additionnelles pour maintenir 
l’équilibre de nos finances et la qualité des services à ce moment.  
 
En d’autres termes, les droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 qui pourraient 
être remboursés à certains parents en raison du recours devront être financés dans le 
futur par tous les parents (soit à même le budget d’opération, impactant nos services) ou 
par des contributions additionnelles (augmentation des frais payables). Par ailleurs, un 
pourcentage important de ces frais sera perçu par les avocats qui ont entrepris le recours, 
pour leur propre bénéfice.  
 
Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord avec 
ce recours ou ses effets, ou par solidarité envers notre école et tous les parents et élèves 
qui forment notre communauté qui nous est chère. Le fait de vous retirer emporte en 
effet votre renonciation à un remboursement additionnel des droits de scolarité de 
l’année scolaire 2019-2020, si cela devait être ordonné par la Cour.  
 
Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être complété par chaque parent désireux de se 
retirer de l’action collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 
10 décembre 2021 :  

 Transmission par courriel à info@emms.ca 

 Dépôt dans la boîte aux lettres à 7445 Chester. H4V 1M4 Montréal Qc   

0800



 

 Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le 
formulaire 

 
Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à 
l’importance de cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute 
information additionnelle, au besoin. 
 
Salutations, 
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

LE DOSSIER

Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  

Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  

QUI EST MEMBRE DE L’ACTION?

L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 

L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 

Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   

Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 

1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 
de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 

2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 

La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis. 

QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR?

L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 

Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 

CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 

CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 

ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 

DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE?

Les membres du groupe ont deux options : 

Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 

Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 

Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 

Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective.

Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 

Action collective no. 505-06-000023-205 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?

Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 

QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE?
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Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  

Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS

Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 

Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 

LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL. 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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Action collective - Droits de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 (Pandémie) 
 
Chers parents,  
 
Suite à l’avis vous ayant été antérieurement transmis, une action collective a été autorisée 
à l’encontre de Mosquée de Montréal (Les écoles musulmanes de Montréal) et 112 autres 
établissements d’enseignement privé de la région visant le remboursement partiel des 
droits de scolarité perçus pendant l’année scolaire 2019-2020 pour des reproches 
formulés envers tous concernant la dispense de l’enseignement à distance pendant le 
confinement alors en vigueur.  
 
Les détails de l’action collective et la description de ce qu’elle vise et au bénéfice de qui 
elle est entreprise sont plus amplement décrits dans l’avis que vous avez reçu.  
 
Notre école entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime avoir offert une 
dispense de l’enseignement de qualité et conforme aux exigences malgré la pandémie, 
tenant aussi compte des remboursements et crédit déjà effectués. 
 
Notre école est un organisme sans but lucratif et son fonctionnement et la qualité de nos 
servies sont tributaires des frais perçus annuellement. Un remboursement éventuel des 
droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 aura un impact financier négatif 
difficilement quantifiable dans le futur qui pourrait affecter significativement nos 
opérations ou devoir faire l’objet de contributions additionnelles pour maintenir 
l’équilibre de nos finances et la qualité des services à ce moment.  
 
En d’autres termes, les droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 qui pourraient 
être remboursés à certains parents en raison du recours devront être financés dans le 
futur par tous les parents (soit à même le budget d’opération, impactant nos services) ou 
par des contributions additionnelles (augmentation des frais payables). Par ailleurs, un 
pourcentage important de ces frais sera perçu par les avocats qui ont entrepris le recours, 
pour leur propre bénéfice.  
 
Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord avec 
ce recours ou ses effets, ou par solidarité envers notre école et tous les parents et élèves 
qui forment notre communauté qui nous est chère. Le fait de vous retirer emporte en 
effet votre renonciation à un remboursement additionnel des droits de scolarité de 
l’année scolaire 2019-2020, si cela devait être ordonné par la Cour.  
 
Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être complété par chaque parent désireux de se 
retirer de l’action collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 
10 décembre 2021 :  

 Transmission par courriel à info@emms.ca 

 Dépôt dans la boîte aux lettres à 7445 Chester. H4V 1M4 Montréal Qc   
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 Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le 
formulaire 

 
Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à 
l’importance de cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute 
information additionnelle, au besoin. 
 
Salutations, 
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

LE DOSSIER

Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  

Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  

QUI EST MEMBRE DE L’ACTION?

L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 

L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 

Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   

Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 

1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 
de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 

2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 

La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis. 

QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR?

L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 

Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 

CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 

CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 

ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 

DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE?

Les membres du groupe ont deux options : 

Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 

Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 

Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 

Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective.

Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 

Action collective no. 505-06-000023-205 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?

Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 

QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE?
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Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  

Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS

Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 

Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 

LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL. 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 

0811



1

De : Les écoles musulmanes de Montréal <info@emms.ca>  
Envoyé : 4 novembre 2021 09:03 
À :  
Objet : Invitation aux parents à s’exclure 

Salamou Aliekoum chers parents 2019 -2020;  
Tel que demandé, veuillez trouver ci joint le formulaire d'exclusion. 
Bonne journée 
Hedi Khabir 
DG 
Les écoles musulmanes de Mtl 

----------------
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 
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DF105 :  
COMMUNAUTÉ HELLÉNIQUE DU GRAND 

MONTRÉAL 
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avis aux membres - action collective autorisee CONTRE VOTRE ECOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLEGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 

505-06-000023-205 

Le Dossier 

Le 16 juillet 2021, la Gour superieure du Quebec a autorise l'exercice de l'action 
collective entreprise par Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier a l'encontre de 
113 etablissements d'enseignement prives de la Communaute metropolitaine de 
Montreal offrant des services educatifs de niveaux primaire et secondaire. 

Translate..., 

Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier alleguent que, compte tenu de la 
fermeture des ecoles en raison de la pandemie de Covid-19 et des ordonnances du 
gouvernement, la prestation des ecoles n'a pas ete conforme aux contrats de services 
educatifs, en ce que les services n'ont pas ete fournis en personne, avec garde et 
supervision des enfants, dans un environnement permettant aux sieves d'acquerir des 
competences sociales entre enfants, ni selon la quantite convenue pour l'annee 
scolaire 2019-2020. 

Qui est membre de l'action? 

L'action collective est entreprise au benefice du groupe suivant: 

Toutes les personnes qui sont parties a un contrat avec une des Ecoles 
defenderesses et ant paye des frais de scolarite pour des services educatifs a une 
personne mineure dans un etablissement situe sur le territoire de la Communaute 
metropolitaine de Montreal, a temps plein au primaire ou au secondaire, en formation 
generale, pour l'annee scolaire 2019-2020; 

Que vise l'action collective? 

L'action collective vise a determiner si un remboursement partial aux parents des frais 
de scolarite pour l'annee 2019-2020 devrait etre ordonne en raison que la prestation 
offerte par les ecoles aurait ete deficiente en raison des allegations resumees ci-haut. 

Ces allegations restent a etre prouvees dans le cadre d'un proces. Les ecoles 
defenderesses nient ces allegations et ant !'intention de pleinement contester l'action 
collective. 
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1. Le contrat de services educatifs conclu avec chaque defenderesse est-ii un 
contrat de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 

2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque defenderesse une obligation de resultat? 
3. Tel contrat oblige-t-il chaque defenderesse : 

• a dispenser l'enseignement en personne? 
• a assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
• a procurer un environnement permettant aux ecoliers et eleves d'acquerir des 
competences sociales, grace a des interactions entre enfants? 

Translate..., 

4. Y a-t-il eu inexecution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 
2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu'a !'article 16 LPC? 

5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de 
scolarite, en vertu de !'article 1604 C.c.Q. ou de !'article 272 LPC? 

6. Les membres ont-ils droit a l'interet legal et a l'indemnite additionnelle sur le 
montant du remboursement? 

7. Y a-t-il lieu d'ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

Quelles Ecoles sont Visees? 

La Cour superieure a autorise l'action collective contra 113 Ecoles de la Communaute 
metropolitaine de Montreal, dont la liste peut etre consultee a l'adresse electronique 
se trouvant a la fin de cet avis. 
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Que pourriez-vous obtenir? 

L'action collective vise l'obtention d'un remboursement partial des frais de scolarite 
payes par les membres du groupe pour l'annee scolaire 2019-2020. 

Les remedes precis recherches par l'action collective sont: 

Translate..., 

ACCUEILLIR l'action collective intentee P-ar les demandeurs P-0ur le comP-te des 
membres du grouP-e contra les defenderesses, sauf : Ecole le Sammet (Summit 
School), College Stanislas, College international Marie de France, Centre academigue 
Fournier, Centre d'integration scolaire inc., Centre Franc;ois-Michelle, Ecole Lucien-
Guilbault, Ecole Vanguard;. 

CONSTATER qu'il ya inexecution de la prestation de service des defenderesses; 

CONDAMNER les defenderesses a payer une somme d'argent a chacun des 
membres du groupe, le quantum etant a determiner par le tribunal, le tout avec interet 
et indemnite additionnelle de !'article 1619 du Code civil du Quebec et ce, depuis le 13 
mars 2020; 

ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prevues au paragraphe 
precedent; 

LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d'avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas echeant; 

DECLARER que taus les membres du groupe qui n'auront pas demande a etre exclus 
dud it groupe a l'interieur du delai prescrit seront lies par tout jugement a etre rendu 
dans le dossier d'action collective a etre institue. 

Et si un membre du groupe ne desire pas participer a l'action collective? 

Les membres du groupe ant deux options : 

Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lie par tout jugement rendu dans cette action. 
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Si vous avez deja entrepris un recours devant les tribunaux ayant le meme objet que 
l'action collective, vous n'avez pas a vous exclure car vous ates repute vous etre exclu 
du groupe a moins de vous desister de votre demande avant !'expiration du delai 
d'exclusion. 

Si vous vous excluez, vous n'aurez alors droit a aucune indemnite si un 

jugement favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 

Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour 

superieure du Quebec en indiquant votre decision de vous exclure, votre nom et 
l'etablissement scolaire vise a l'adresse suivante, ou en personne au plus tard le 
10 decembre 2021: 

Greffe de la Cour superieure du Quebec 

Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

Action collective no. 505-06-000023-205 

Y-a-t-il des obligations financieres pour les membres du groupe? 

Cette action collective est menee par les avocats du groupe sur une base de paiement 
a pourcentage suivant le resultat. Les avocats du groupe assument les frais afferents 
a la prise en charge et l'avancement de cette action collective et ont accepte de n'etre 
remuneres que s'il y a un jugement favorable ou un reglement en faveur des membres 
du groupe, a meme les montants destines aux membres du groupe. II n'y aura pas de 
frais d'avocats si l'action collective ne resulte pas en l'une de ces deux issues 
favorables. 

Qui represente les membres du groupe? 

Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier ont ete designes pour agir comme 
representants des membres du groupe dans cette action collective. 

Un membre du groupe peut demander le statut d'intervenant dans cette action 
collective. Aucun membre du groupe autre que les representants ou un intervenant ne 
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Subscribe Past Issues 

Pour plus de renseignements 

Vous pouvez egalement consulter le jugement d'autorisation et la demande 
introductive d'instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet 
indique ci-apres. 

Vous pouvez egalement contacter les avocats des representants, dont les 
coordonnees sont les suivantes : 

Me Sebastien A. Paquette 

Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats .com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 
jmartin@chamP-lainavocats.com 
Fax: (514) 800-2286 
Telephone: (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 

https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 

LE TEXTE DE CET AVIS A ETE APPROUVE PAR LE TRIBUNAL. 

This email was sent to «Email Address>> 
whY.. did I get this? unsubscribe from this list !mdate subscri12tion weferences 

Ecole Socrates-Demosthene/CHGM · 5777 Av Wilderton · Montreal, QC H3S 2K8 · Canada 

Translate..., 
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Action collective - Droits de scolarite pour l'annee scolaire 2019-
2020 (Pandemie) 

Chers parents, 

A la suite de l'avis vous ayant ete anterieurement transmis, une action 
collective a ete autorisee a l'encontre de l'Ecole Socrates-Demosthene 
et 112 autres etablissements d'enseignement prive de la region visant 
le remboursement partiel des droits de scolarite per9us pendant 
l'annee scolaire 2019-2020 pour des reproches formules envers taus 
concernant la dispense de l'enseignement a distance pendant le 
confinement alors en vigueur. 

Les details de l'action collective et la description de ce qu'elle vise et 
au benefice de qui elle est entreprise sont plus amplement decrits 
dans l'avis que vous avez re9u. 

L'Ecole Socrates-Demosthene entend se defendre a l'encontre de 
ce recours et estime avoir offert une dispense de l'enseignement de 
qualite et conforme aux exigences malgre la pandemie, tenant aussi 
compte des remboursements et credit deja effectues. 

L'Ecole Socrates-Demosthene est un organisme sans but lucratif et 
son fonctionnement et la qualite de nos servies sont tributaires des 
frais per9us annuellement. Un remboursement eventuel des droits 
de scolarite de l'annee scolaire 2019-2020 aura un impact 
financier negatif difficilement quantifiable dans le futur qui pourrait 
affecter significativement nos operations ou devoir faire l'objet de 
contributions additionnelles pour maintenir l'equilibre de nos finances 0824
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En d'autres termes, les droits de scolarite de l'annee scolaire 2019-
2020 qui pourraient etre rembourses a certains parents en raison 
du recours devront etre finances dans le futur par tous les 
parents (soit a meme le budget d'operation, impactant nos services) 
ou par des contributions additionnelles (augmentation des frais 
payables). Par ailleurs, un pourcentage important de ces frais sera 
per~u par les avocats qui ont entrepris le recours, pour leur propre 
benefice. 

II vous est possible de vous retirer de l'action collective si vous 
n'etes pas en accord avec ce recours ou ses effets, ou par solidarite 
envers l'Ecole Socrates-Demosthene et tous les parents et eleves qui 
torment notre communaute qui nous est chere. Le fait de vous retirer 
emporte en effet votre renonciation a un remboursement additionnel 
des droits de scolarite de l'annee scolaire 2019-2020, si cela devait 
etre ordonne par la Cour. 

Le formulaire d'exclusion ci-joint doit etre complete par chaque 
parent desireux de se retirer de l'action collective et remis par l'un ou 
l'autre des moyens suivants d'ici au 10 decembre 2021 : 

• Transmission par courriel a : lbartert@hcgm.org 
• Transmission par courrier : LAURA BARTERT 5777 AV. 

WILDERTON, MONTREAL, QUEBEC H3S 2K8 
• Transmission par courrier directement a la Cour a l'adresse 

indiquee dans le formulaire 

Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de 
votre attention a !'importance de cette communication. Nous 
demeurons aussi disponibles pour toute information additionnelle, au 
besoin. 

Salutations, 

Cliquez sur ce lien pour telecharger et remplir le formulaire 
d'exclusion. 

Vous pouvez : 
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electronique et nous le renvoyer par courriel ou par courrier. 

2. lmprimer ce document, le remplir et le signer manuellement pour 
nous le renvoyer par courriel ou par courrier. 

L' Ecole Socrates-Demosthene. 

Aimez la CHGM sur Facebook en 
suivant ce lien : 

www.facebook.com/TheHCGM 

Aimez et participez a votre page 
Facebook en cliquant ici: 

DiRlomes 
Socrates-Demosthene 

Copyright© 2021 Ecole Socrates-Demosthene, tous droits reserves. 
Pour communiquer avec /'Ecole : 
Notre adresse courriel : socdem@hcgm.org 
Notre site Web : http://socdem.org/ 
Notre adresse postale : 
Ecole Socrates-Demosthene 
5777 av. Wilderton 
Montreal QC H3S 2V7 

(OMM U l"AUT.:: f-j.: LL~ t'I~ U ~ l>U 41tAt'S> MOt'TlttAL 
~/IAl-tt-'IHI kOlt'-¢-nu: M~ll:Z.-¢-l'lOt M¢t'TP-0,j, 

This email was sent to «Email Address>> 
why_ did I g_et this? unsubscribe from this list .YP-date subscriQtion 12references 

Ecole Socrates-Demosthene/CHGM · 5777 Av Wilderton · Montreal, QC H3S 2K8 · Canada 
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FORMULAIRE D'EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. College Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 

Je, soussigne(e), ------------~ declare comprendre etre membre 
(nom en lettres moulees) 

du groupe decrit a l'action collective pour etre parent d'un ou d'enfants inscrit(s) aupres 

de ____________ pendant l'annee scolaire 2019-2020. 
(nom de l'etablissement) 

Par la presente, je manifeste ma decision de m'exclure de l'action collective et je 

comprends que je ne serai pas lie par un jugement final dans la presente instance. 

Et j'ai signe ce __________ 2021 

Signature 

Ce formulaire peut aussi etre transmis au plus tard le 10 decembre 2021 au Greffier de 
la Gour superieure (en personne, par la paste, par courrier recommande ou par courrier 
certifie) a l'adresse suivante : 

Greffe civil de la Gour superieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

No. 505-06-000023-205 
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Direction Educare <direction@edu2.ca>

« Avis aux membres – Action collective autorisée » 
1 message

Direction Educare <direction@edu2.ca> 2 novembre 2021 à 08:19
À : 

Bonjour,

Veuillez trouver en pièce jointe l' avis de l'action collective.

Cordialement,

Gwënola

2021-10-27 Avis aux membres - Action collective Écoles.DOCX 
24K

Educar€i 
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

LE DOSSIER

Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  

Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  

QUI EST MEMBRE DE L’ACTION?

L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 

L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 

Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   

Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 

1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 
de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 

2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 

La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis. 

QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR?

L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 

Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 

CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 

CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 

ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 

DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE?

Les membres du groupe ont deux options : 

Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 

Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 

Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 

Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective.

Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 

Action collective no. 505-06-000023-205 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?

Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 

QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE?
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Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  

Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS

Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 

Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 

LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL. 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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Direction Educare <direction@edu2.ca>

Action collective_Formulaire d'exclusion 
10 messages

Direction Educare <direction@edu2.ca> 2 novembre 2021 à 08:25
À : Hugo Turgeon-Cote <hugo@edu2.ca>, Info Educare <info@edu2.ca>
Cci : 

Bonjour à tous,

Comme expliqué lors de la rencontre de parents par Marie Claude et Emmanuelle, je vous laisse découvrir la lettre explicative de cette action
collective alors que vous venez de recevoir l'avis officiel approuvé par le tribunal.

Il est important de nous renvoyer le formulaire d'exclusion le plus tôt possible afin que l'on puisse adresser tout cela aux avocats de la
Fédération des écoles privées. 

Je vous remercie sincèrement de votre collaboration.

Gwënola

--  
La direction d'Educare
438 375-6375
info@edu2.ca
5804 St-Laurent, Montréal

2 pièces jointes

Lettre aux parents - Communication d'exclusion - Action collective PROJET À COMPLÉTER.DOCX (1).pdf 
46K

Formulaire d'exclusion - Action collective.PDF 
18K

Educar@ 

Cl 
D 
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Action collective - Droits de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 (Pandémie)

Chers parents,

Suite à l’avis vous ayant été antérieurement transmis, une action collective a été
autorisée à l’encontre de Édu2 et 112 autres établissements d’enseignement privé de la
région visant le remboursement partiel des droits de scolarité perçus pendant l’année
scolaire 2019-2020 pour des reproches formulés envers tous concernant la dispense de
l’enseignement à distance pendant le confinement alors en vigueur.

Les détails de l’action collective et la description de ce qu’elle vise et au bénéfice de qui
elle est entreprise sont plus amplement décrits dans l’avis que vous avez reçu.

Édu2 entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime avoir offert une dispense
de l’enseignement de qualité et conforme aux exigences malgré la pandémie, tenant
aussi compte des remboursements et crédit déjà effectués.

Édu2 est un organisme sans but lucratif et son fonctionnement et la qualité de nos
servies sont tributaires des frais perçus annuellement. Un remboursement éventuel des
droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 aura un impact financier négatif
difficilement quantifiable dans le futur qui pourrait affecter significativement nos
opérations ou devoir faire l’objet de contributions additionnelles pour maintenir l’équilibre
de nos finances et la qualité des services à ce moment.

En d’autres termes, les droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 qui pourraient
être remboursés à certains parents en raison du recours devront être financés dans le
futur par tous les parents (soit à même le budget d’opération, impactant nos services) ou
par des contributions additionnelles (augmentation des frais payables). Par ailleurs, un
pourcentage important de ces frais sera perçu par les avocats qui ont entrepris le
recours, pour leur propre bénéfice.

Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord
avec ce recours ou ses effets, ou par solidarité envers Édu2 et tous les parents et élèves
qui forment notre communauté qui nous est chère. Le fait de vous retirer emporte en
effet votre renonciation à un remboursement additionnel des droits de scolarité de
l’année scolaire 2019-2020, si cela devait être ordonné par la Cour.

Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être complété par chaque parent désireux de se
retirer de l’action collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 20
novembre 2021 :

● Transmission par courriel à direction@edu2.ca
Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à
l’importance de cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute
information additionnelle, au besoin.

Salutations,
Le CA d’Édu2
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 
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Détail pour l’envoi des informations concernant le recours collectif 

Messages envoyés aux 298 familles inscrites en 2019-2020 
 
 
ENVOI DU DOCUMENT INFORMATION RECOURS COLLECTIF 
 
Parents maternelle à 4e année 2019-2020, envoi via portail 
 

Objet : Information importante - recours collectif        

De : Godin, Stéphanie (Gestionnaire) 

Date : 2021/11/05 - 11:29 

Fichiers :  Information recours collectif.pdf 

 

Bonjour chers parents, 

Merci de prendre connaissance de cette communication.  

Cordialement, 

Stéphanie Godin  

Directrice générale  

Externat Mont-Jésus-Marie 
 

 
Parents 5e et 6e année 2019-2020, envoi par courriel 
 
De : Externat Mont-Jésus-Marie  
Envoyé : 8 novembre 2021 15:30 
Objet : Recours collectif, élèves 5e-6e année 2019-2020 
 
Bonjour, 
 
Vous êtes invités à prendre connaissance de la lettre ci-jointe concernant le recours collectif visant le 
remboursement partiel des droits de scolarité perçus pendant l’année scolaire 2019-2020. 
 
Veuillez accepter nos salutations distinguées, 
 
Stéphanie Godin  
Directrice générale  
2755 chemin de la Côte-Sainte-Catherine, 
Montréal, QC H3T 1B5  
Tél. :514-272-1035  
www.montjesusmarie.com 

exterQat / -----, 
MONT-JESUS-MARIE 
Penser juste, dire vrai, faire bien. 
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ENVOI DU DOCUMENT AVIS AUX MEMBRES / ACTION COLLECTIVE ÉCOLES 
 
Parents maternelle à 4e année 2019-2020, envoi via portail 
 

Objet : Recours collectif - informations     

De : Godin, Stéphanie (Gestionnaire) 

Date : 2021/11/08 - 13:43 

Fichiers :  2021-10-27 Avis aux membres - Action collective Écoles.pdf 

 

Bonjour, 

Merci de prendre connaissance de l'avis suivant. 

Stéphanie Godin  

Directrice générale  

Externat Mont-Jésus-Marie 
 

 
 
 
Parents 5e et 6e année 2019-2020, envoi par courriel 
 
De : Externat Mont-Jésus-Marie  
Envoyé : 8 novembre 2021 16:40 
Objet : Avis légal, recours collectif / Élèves 5e-6e année 2019-2020 
 
Chers parents, 
 
Merci de prendre connaissance de cet avis légal. 
 
Salutations distinguées, 
 

 

Stéphanie Godin  
Directrice générale  
2755 chemin de la Côte-Sainte-Catherine, 
Montréal, QC H3T 1B5  
Tél. :514-272-1035  
www.montjesusmarie.com 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

exterQat ,,-----, 
MONT-JESUS-MARIE 
Penser juste, dire vrai, faire bien. 

•---------

0839

https://www.portail-emjm.com/pluriportail/fr/Telecharger.srf?TypeBlob=6&IdItem=BED3B1373928175C3B6AB3F87B52A4FFF2C53BD524578B481C1601D39EA2A7C1&IdFichier=1&Contexte=Courriel
http://www.montjesusmarie.com/


 
ENVOI DES DOCUMENTS DERNIER AVIS RECOURS COLLECTIF & FORMULAIRE D’EXCLUSION 
 
Parents maternelle à 4e année 2019-2020, envoi via portail 
 

Objet : Dernier Avis Recours collectif - parents     

De : Godin, Stéphanie (Gestionnaire) 

Date : 2021/11/09 - 08:58 

Fichiers :  Dernier avis recours collectif parents.pdf 
  

 Formulaire d'exclusion - Action collective (dynamique).pdf 

 

Bonjour, 

Encore une fois, je vous remercie de l'attention que vous porterez à cette dernière communication concernant le recours collectif. 

Je suis autorisée à répondre à vos questions, mais non à faire des rappels de cette communication ou du formulaire d'exclusion. 

Je vous remercie sincèrement de votre soutien, 

Stéphanie Godin  
Directrice générale  
Externat Mont-Jésus-Marie 

 

 
Parents 5e et 6e année 2019-2020, envoi par courriel 
 
De : Externat Mont-Jésus-Marie  
Envoyé : 9 novembre 2021 09:48 
Objet : Recours collectif, dernier avis / 5e année 2019-2020 

Bonjour, 

Encore une fois, je vous remercie de l'attention que vous porterez à cette dernière communication concernant 
le recours collectif. 

Je suis autorisée à répondre à vos questions, mais non à faire des rappels de cette communication ou du 
formulaire d'exclusion. 

Je vous remercie sincèrement de votre soutien, 

 

Stéphanie Godin  
Directrice générale  
2755 chemin de la Côte-Sainte-Catherine, 
Montréal, QC H3T 1B5  
Tél. :514-272-1035  
www.montjesusmarie.com 

 
 

 
 

2755, chemin de la Côte-Sainte-Catherine / Montréal (Québec) H3T 1B5 
Tél. 514-272-1035 / Téléc : 514-272-5908 

externat@emjm.ca / www.montjesusmarie.com 

exterQat / -----, 
MONT-JESUS-MARIE 
Penser juste, dire vrai, faire bien. 

•------• ------------

0840

https://www.portail-emjm.com/pluriportail/fr/Telecharger.srf?TypeBlob=6&IdItem=BED3B1373928175C3B6AB3F87B52A4FF5EF46A788C98CD3BD813C03D5BFE1E34&IdFichier=1&Contexte=Courriel
https://www.portail-emjm.com/pluriportail/fr/Telecharger.srf?TypeBlob=6&IdItem=BED3B1373928175C3B6AB3F87B52A4FF5EF46A788C98CD3BD813C03D5BFE1E34&IdFichier=2&Contexte=Courriel
http://www.montjesusmarie.com/


 

 

 

Le 5 novembre 2021 

 
 
 

Bonjour chers parents,  

 

Comme vous en êtes peut-être informés, l’Externat Mont-Jésus-Marie et 112 autres 
établissements d’enseignement privés de la région de Montréal font l’objet d’une action 
collective visant le remboursement partiel des droits de scolarité perçus pendant l’année scolaire 
2019-2020 pour des reproches formulés concernant la dispense de l’enseignement à distance 
pendant le confinement découlant de la Pandémie.  

 

Vous recevrez prochainement des communications importantes en lien avec ce recours dont nous 
vous invitons à prendre connaissance, particulièrement celle à venir concernant votre possibilité 
de vous exclure de ce recours.   

 

L’Externat Mont-Jésus-Marie entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime avoir offert 
une dispense de l’enseignement de qualité et conforme aux exigences malgré la pandémie, tenant 
aussi compte des remboursements et crédit déjà effectués 

 

Nous serons disponibles pour toute information après que vous aurez pris connaissance des 
communications à venir.  

 

Salutations,  

 

 

 

Stéphanie Godin  

Directrice générale  
Externat Mont-Jésus-Marie 

  

 

 

exterQat ,, 
MONT-JESUS-MARIE 
Penser juste, dire vrai, faire bien. 

0841



 

 

AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 

0842



 

 

3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
 

08430843



 

 

LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 

08440844



 

 

  
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 

08450845

mailto:jmartin@champlainavocats.com


 

 

 

Le 9 novembre 2021 

 

 

Objet : Action collective - Droits de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 (Pandémie) 

 

Chers parents,  

 

Suite à l’avis vous ayant été antérieurement transmis, une action collective a été autorisée à 
l’encontre de l’Externat Mont-Jésus-Marie et 112 autres établissements d’enseignement privé 
de la région.  Cette action collective vise le remboursement partiel des droits de scolarité perçus 
pendant l’année scolaire 2019-2020 pour des reproches formulés envers tous concernant la 
dispense de l’enseignement à distance pendant le confinement alors en vigueur.  

 

Les détails de l’action collective et la description de ce qu’elle vise et au bénéfice de qui elle est 
entreprise sont plus amplement décrits dans l’avis que vous avez reçu hier.  

 

L’Externat Mont-Jésus-Marie entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime avoir 
offert une dispense de l’enseignement de qualité et conforme aux exigences malgré la 
pandémie, tenant aussi compte des remboursements et crédit déjà effectués. 

 

L’Externat est un organisme sans but lucratif et son fonctionnement et la qualité de nos services 
sont tributaires des frais perçus annuellement. Un remboursement éventuel des droits de 
scolarité de l’année scolaire 2019-2020 aura un impact financier négatif difficilement 
quantifiable dans le futur qui pourrait affecter nos opérations ou devoir faire l’objet de 
contributions additionnelles pour maintenir l’équilibre de nos finances et la qualité des services 
à ce moment.  

 

Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord avec ce 
recours ou ses effets, ou par solidarité envers L’Externat et tous les parents et élèves qui 
forment notre communauté qui nous est chère. Le fait de vous retirer emporte en effet votre 
renonciation à un remboursement additionnel des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-
2020, si cela devait être ordonné par la Cour.  

 

exterQat ,,, 
MONT-JESUS-MARIE 
Penser juste, dire vrai, faire bien. 

08460846



 

 

Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être rempli par chaque parent désireux de se retirer de 
l’action collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 10 décembre 2021 :  

• Transmission par courriel à externat@emjm.ca   

Merci d’indiquer Recours collectif comme titre du courriel. 

 

• Dépôt à la réception de l’école.  

• Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le formulaire. 
 

Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à 
l’importance de cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute 
information additionnelle, au besoin. 

 

Salutations, 

 

 

Stéphanie Godin  

Directrice générale  
Externat Mont-Jésus-Marie 

  

 

 

08470847

mailto:externat@emjm.ca


 

 

 

 
 

FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 

 

08480848



 
 
 
 
 
 
 

DF111 :  
EXTERNAT SACRÉ-CŒUR 

08490849



De: Externat Sacré-Coeur <courrier@externat.qc.ca> 
Date: 10 novembre 2021 à 14:55:48 HNE 
À:  
Objet: Avis aux membres - Action collective 

  
Aux parents des élèves qui fréquentaient l'Externat Sacré-Cœur en 2019-2020,  
Nous vous invitons à prendre connaissance du document se trouvant en fichier joint.  
Au besoin, vous pouvez acheminer toute question par courriel à cette adresse : 
actioncollective@externat.qc.ca. 
Salutations, 
La direction de l'Externat 
 

08500850



 

 

AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 

08510851



 

 

3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
 

08520852



 

 

LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 

08530853



 

 

  
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 

08540854



De : Externat Sacré-Coeur <courrier@externat.qc.ca> 
Date: jeu. 11 nov. 2021 à 09:03 
Subject: Action collective - Exclusion 
To:  
 

Aux parents des élèves qui fréquentaient l'Externat Sacré-Cœur en 2019-2020, 

À la suite de la transmission le 10 novembre dernier d'un avis aux membres concernant une 
action collective, nous vous invitons à prendre connaissance de la pièce jointe.  

Vous pouvez compléter le formulaire d'exclusion à même le document, le sauvegarder et le faire 
parvenir ensuite à cette adresse avant le 10 décembre prochain : 
actioncollective@externat.qc.ca.  

Il est possible d'acheminer toute question à cette même adresse courriel.  

Salutations,  

La direction de l'Externat 

08550855



 

 

 

 
 

FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 

 

08560856



 
 
 
 
 
 
 

DF115 :  
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Secrétariat ÉPL <secretariat@premiereslettres.com>

Avis aux membres – Action collective autorisée 
6 messages

Secrétariat ÉPL <secretariat@premiereslettres.com> 8 novembre 2021 à 11 h 59
Cci : 

08670867



AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE ÉCOLE

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

LE DOSSIER 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-
André Fournier à l’encontre de 113 établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal offrant des
services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.

Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture des écoles en raison de la pandémie de Covid-19
et des ordonnances du gouvernement, la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce que les
services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, dans un environnement permettant aux élèves
d’acquérir des compétences sociales entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020. 

QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :

08680868



Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services
éducatifs à une personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal, à temps
plein au primaire ou au secondaire, en formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020;

QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être
ordonné en raison que la prestation offerte par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de
pleinement contester l’action collective. 

Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat de consommation au sens de la Loi sur la protection
du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat?
3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
• à dispenser l’enseignement en personne? 
• à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
• à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des compétences sociales, grâce à des interactions entre
enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q.,
ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272
LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement?

QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être
consultée à l’adresse électronique se trouvant à la fin de cet avis. 

QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés par les membres du groupe pour l’année scolaire
2019-2020. 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des membres du groupe contre les défenderesses, sauf :
École le Sommet (Summit School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre académique Fournier, Centre
d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 

CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses;

CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le
tribunal, le tout avec intérêt et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 13 mars 2020;

ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe précédent;

LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis aux membres et ceux applicables au recouvrement
collectif le cas échéant; 

DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés
par tout jugement à être rendu dans le dossier d’action collective à être institué.

ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
Les membres du groupe ont deux options :

Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 

Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison que ce soit. 

Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car
vous êtes réputé vous être exclu du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai d’exclusion. 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement favorable ou une entente intervient dans cette action
collective. 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure du Québec en indiquant votre décision de vous
exclure, votre nom et l’établissement scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil
1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 
Action collective no. 505-06-000023-205

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE? 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à pourcentage suivant le résultat. Les avocats du08690869



groupe assument les frais afférents à la prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être rémunérés que
s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe.
Il n’y aura pas de frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables.

QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme représentants des membres du groupe dans cette action
collective. 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. Aucun membre du groupe autre que les
représentants ou un intervenant ne peuvent être requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive d’instance au Registre des actions collectives ou
sur le site internet indiqué ci-après. 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées sont les suivantes : 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 
https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-descolarite/ 
jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 
Téléphone : (514) 866-3636 
Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL. 

Mail Delivery Subsystem <mailer-daemon@googlemail.com> 8 novembre 2021 à 11 h 59
À : secretariat@premiereslettres.com

Adresse introuvable

Votre message n'a pas été livré à
george.giampuranis@taxi.ca, car l'adresse est introuvable, ou
elle ne peut pas recevoir de courriels.

Réponse du serveur distant : 

550 5.1.1 User Unknown

Final-Recipient: rfc822; george.giampuranis@taxi.ca 
Action: failed 
Status: 5.1.1 
Remote-MTA: dns; mxa-00173203.gslb.pphosted.com. (148.163.159.23, the server 
 for the domain taxi.ca.) 
Diagnostic-Code: smtp; 550 5.1.1 User Unknown 
Last-Attempt-Date: Mon, 08 Nov 2021 08:59:38 -0800 (PST) 

---------- Message transféré ---------- 
From: "Secrétariat ÉPL" <secretariat@premiereslettres.com> 
To: undisclosed-recipients:; 
Cc:  
Bcc: george.giampuranis@taxi.ca 
Date: Mon, 8 Nov 2021 11:59:19 -0500 
Subject: Avis aux membres – Action collective autorisée 
----- Message truncated ----- 

postmaster@outlook.com <postmaster@outlook.com> 8 novembre 2021 à 11 h 59

El 
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À : secretariat@premiereslettres.com

Delivery has failed to these recipients or groups:

kalineme@hotmail.com 

The recipient's mailbox is full and can't accept messages now. Please try resending your message later, or
contact the recipient directly. 

Diagnostic information for administrators:

Generating server: BYAPR10MB3318.namprd10.prod.outlook.com 

kalineme@hotmail.com 
Remote Server returned '554 5.2.2 mailbox full; STOREDRV.Deliver.Exception:QuotaExceededException.
MapiExceptionShutoffQuotaExceeded; Failed to process message due to a permanent exception with message The process failed to get
the correct properties. 0.35250:CC010000, 1.36674:01000000, 1.61250:00000000, 1.45378:02000000, 1.44866:00000000,
1.36674:02000000, 1.61250:00000000, 1.45378:05000000, 1.44866:14000000, 1.36674:06000000, 1.61250:00000000,
1.45378:12000000, 1.44866:0B000000, 1.36674:A1000000, 1.61250:00000000, 1.45378:21000000, 1.44866:50000000,
1.36674:09000000, 1.61250:00000000, 1.45378:74000000, 1.44866:00010000, 1.36674:08000000, 1.61250:00000000,
1.45378:77000000, 1.44866:00100000, 16.55847:13010000, 17.43559:00000000EE030000000000000000000000000000, 20.52176:
140F3D921000101048000000, 20.50032:140F3D92801700004B000000, 0.35180:5D000000, 255.23226:0A002F3D,
255.27962:02000000, 255.27962:06000000, 255.17082:DD040000, 0.24929:65000000, 4.21921:DD040000, 255.27962:FA000000,
255.1494:76000000, 0.38698:0F010480, 1.41134:86000000, 1.41134:86000000, 7.36354:010000000000010C01000000,
1.41134:86000000, 7.36354:010000000000010C86000000, 0.58678:00000000, 5.29818:0000000030303036343030302D3862
30312D393631642D303030302D30303030303030303030303000000000, 5.55446:00000000333A300007000000, 7.29828:
0B4C03C00300000007000000, 7.29832:000000C00300000007000000, 4.45884:DD040000, 4.29880:DD040000, 4.59420:DD040000,
7.49544:010000000000010C2C000000, 8.45434:00400600018B1D9600000000000000002C000000, 1.46798:04000000, 5.10786:
0000000031352E32302E343636392E3031363A445337505231304D42353339313A39643665626631382D636464
322D346165382D383664662D3231333130623939313233393A3135353536300093001003000000, 7.51330:
D7215C28D9A2D90826000000, 0.39570:46000000, 1.64146:02000000, 1.33010:02000000, 2.54258:00000000, 0.58802:07000000,
1.64146:06000000, 1.33010:06000000, 2.54258:DD040000, 255.1750:C5000000, 255.27962:A1000000, 255.17082:B9040000,
0.27745:CA000000, 4.21921:B9040000, 255.27962:09000000, 0.26881:CF000000, 255.21817:B9040000, 0.60978:D2000000,
0.36402:D4000000, 4.38450:DD040000, 0.47602:D7000000, 4.63986:DD040000, 0.22945:40000A67, 4.31137:DD040000,
0.26529:DE000000, 4.29953:DD040000, 0.32768:E1000000, 4.33024:DD040000 [Stage: CreateMessage]' 

Original message headers:

Received: from DB6PR0202CA0006.eurprd02.prod.outlook.com (2603:10a6:4:29::16) 
 by BYAPR10MB3318.namprd10.prod.outlook.com (2603:10b6:a03:15d::25) with 
 Microsoft SMTP Server (version=TLS1_2, 
 cipher=TLS_ECDHE_RSA_WITH_AES_256_GCM_SHA384) id 15.20.4669.13; Mon, 8 Nov 
 2021 16:59:38 +0000 
Received: from DB8EUR05FT030.eop-eur05.prod.protection.outlook.com 
 (2603:10a6:4:29:cafe::14) by DB6PR0202CA0006.outlook.office365.com
 (2603:10a6:4:29::16) with Microsoft SMTP Server (version=TLS1_2, 
 cipher=TLS_ECDHE_RSA_WITH_AES_256_GCM_SHA384) id 15.20.4669.10 via Frontend 
 Transport; Mon, 8 Nov 2021 16:59:37 +0000 
Authentication-Results: spf=pass (sender IP is 209.85.167.41) 
 smtp.mailfrom=premiereslettres.com; hotmail.com; dkim=pass (signature was 
 verified) header.d=premiereslettres-com.20210112.gappssmtp.com;hotmail.com; 
 dmarc=bestguesspass action=none 
 header.from=premiereslettres.com;compauth=pass reason=109 
Received-SPF: Pass (protection.outlook.com: domain of premiereslettres.com 
 designates 209.85.167.41 as permitted sender) 
 receiver=protection.outlook.com; client-ip=209.85.167.41; 
 helo=mail-lf1-f41.google.com; 
Received: from mail-lf1-f41.google.com (209.85.167.41) by 
 DB8EUR05FT030.mail.protection.outlook.com (10.233.238.228) with Microsoft 
 SMTP Server (version=TLS1_2, cipher=TLS_ECDHE_RSA_WITH_AES_256_GCM_SHA384) id 
 15.20.4669.10 via Frontend Transport; Mon, 8 Nov 2021 16:59:37 +0000 
X-IncomingTopHeaderMarker: OriginalChecksum:8415FD635AB38B2751A06DCF0DE194CA9175DDA8E6CB3CE7AFBC0E482CFC
9DDC;UpperCasedChecksum:E6F5C0BEF11BF2DAD2E13ADE69E803E7A6853DB5F5487B4B2BBA7F42C26D033C;SizeAsReceived:2238;Count:14 
Received: by mail-lf1-f41.google.com with SMTP id bi35so37669488lfb.9 
        for <kalineme@hotmail.com>; Mon, 08 Nov 2021 08:59:36 -0800 (PST) 
DKIM-Signature: v=1; a=rsa-sha256; c=relaxed/relaxed; 
        d=premiereslettres-com.20210112.gappssmtp.com; s=20210112; 
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        h=mime-version:from:date:message-id:subject:to; 
        bh=Gx+4y6mF1jP7HHxl1lns8ZzFJ6U8xDSDVUtGJQHSJL4=; 
        b=s4e8+9i0MzS3MLpCNd5Xu0IJ3T/Pqlcu0Wr1k+PecbMddv/kc6dAZ2CZSfWw7BWITU 
         TMTSq7QG+ULdd5OYo0GvUfkvjWoTo7tfEWZMziY/U4cUELYE2QO7gMUmwTv18E8K6Hc8
         bWoriAR07sCD6TFsaLeejdYPyrKDfXAJTSSEwqjzHWRL92KOw9LXmuJDUoHkGHjotY8+
         4XNwD4cpq7cGUbfFVyJe38exuOb4tku8sddqHt75x5rVjnzuPFBoQjerHOkG32s9wOT7
         8qxWZJH2ECI3Bm0HV+uq4gW0US4Z/ZoBap4mYwbAUhUxc4Sq0DpJf3DRRR5V1EDe0iE8
         DASw== 
X-Google-DKIM-Signature: v=1; a=rsa-sha256; c=relaxed/relaxed; 
        d=1e100.net; s=20210112; 
        h=x-gm-message-state:mime-version:from:date:message-id:subject:to; 
        bh=Gx+4y6mF1jP7HHxl1lns8ZzFJ6U8xDSDVUtGJQHSJL4=; 
        b=w7b9qGc9SREkwgRYLx9ijQ92yZNZBTmOfs0+1ss+C3rmcNwRu2mmlRfEGM2R/Eor19 
         /MaJRohdoMDGP4suNbxvw/Ayaxde9xmZjmma9wyb0l0uzy9XCfqtQUK4AchB5f8gDIch
         TScbXI2xLQBZn55iRhIZtruuuaGg6OJmtKwhazHbzjtqR9ZtokoZvWKTbFdUCDf/MY5R
         a2wZRe59v34wIlNvoQXAHMFp7hVmLKuqyMPYftunkUK+U4Wnw6R+sX+AavgCJWXGYhDE
         oWidOzYv7ZtYSph6gagGYO9l+mp8Q5iCQkydHbkxVVLuXYAL1isM5sNND2ASOevODqRH
         yO1g== 
X-Gm-Message-State: AOAM532TY6n/U7VMjs0VKyB2VffcU73K0Tm67WqSuOcIAk3d/64+YMCB 
 iVBf15PHdXbBZQ06YTMQ8qpGCvzNxwfzTzCeitVKoA== 
X-Google-Smtp-Source: ABdhPJzBR0dAFelK21rlQx5s9IM3dY9+vU8JF+Tn2hHT646IF5L5MHitUC+cpAfsqzUERCGa+lc1iwU2maIbur6Me+c= 
X-Received: by 2002:a05:6512:aca:: with SMTP id n10mr747316lfu.66.1636390776203; 
 Mon, 08 Nov 2021 08:59:36 -0800 (PST) 
MIME-Version: 1.0 
From: =?UTF-8?B?U2VjcsOpdGFyaWF0IMOJUEw=?= <secretariat@premiereslettres.com> 
Date: Mon, 8 Nov 2021 11:59:19 -0500 
Message-ID: <CAKVqtcXn69CCejDQb4JdEkSc4c0ynotDgo3=CHkxMEeVktV9pg@mail.gmail.com> 
Subject: =?UTF-8?Q?Avis_aux_membres_=E2=80=93_Action_collective_autoris=C3=A9e?= 
To: undisclosed-recipients:; 
Content-Type: multipart/alternative; boundary="000000000000ee07d305d049eab3" 
BCC: kalineme@hotmail.com 
X-IncomingHeaderCount: 14 
Return-Path: secretariat@premiereslettres.com
X-EOPAttributedMessage: 0 
X-EOPTenantAttributedMessage: 84df9e7f-e9f6-40af-b435-aaaaaaaaaaaa:0 
X-MS-PublicTrafficType: Email 
X-MS-UserLastLogonTime: 11/8/2021 3:12:31 PM 
X-MS-Office365-Filtering-Correlation-Id: cb9fa959-7a0f-43e8-1d13-08d9a2d92582 
X-MS-TrafficTypeDiagnostic: BYAPR10MB3318: 
X-MS-Exchange-EOPDirect: true 
X-Sender-IP: 209.85.167.41 
X-SID-PRA: SECRETARIAT@PREMIERESLETTRES.COM 
X-SID-Result: PASS 
X-Microsoft-Antispam: BCL:0; 
X-Microsoft-Antispam-Message-Info: 
 =?us-ascii?Q?22DOqCF+zR528DQarI7VH3XP/6o4d+XbbJF8l7ZeuX31criWA0PCjeEDWzH5?= 
 =?us-ascii?Q?HatfARTlYSPXN/q2fRRnffv/1t7nru1lGCkMyzJEa272aRDWjUEEygVURayw?= 
 =?us-ascii?Q?xsILFgbgzaFlxiTh0uxwaT1riPnA+JqUe37q1L2iXhOCBMSlWOGuVbgMKQMq?= 
 =?us-ascii?Q?2yIG/r7hxr9Gew7n0x8VhG0xtw6WxIsDR4ANHbCf9s2C9KJweU1Pjw+RHASZ?= 
 =?us-ascii?Q?i/lfqQ2IwOPa72ZZZvpY6i0gkxaCIhkN3AQeHQ6HpGGU+u2zk1ewojoypppR?= 
 =?us-ascii?Q?MHovp8m31opya2Jk2bhy8V0KPuqyg0hAzieuqaEs9IlLgLKFW6v9zrd+myom?= 
 =?us-ascii?Q?EEtWdrl4BNkqwtfR7zgXqbYdB+rC1XnoSMNs+rT1O3UoKXdYuWgtOJiC7dIX?= 
 =?us-ascii?Q?0AyLfVUw5wEPLTYnhgvrdz5BwPd1B63GzcscSzq+gUarhQmAdNeE1zAX0/IP?= 
 =?us-ascii?Q?bRxmn51xAJCjU50DBMFd44AiyvIG0SFyT+Wr2u9+I02hEE2J7Sme/T3zqrAV?= 
 =?us-ascii?Q?9xH3N9vWRZXiXSK3VuGkjpu1XUlgVKqD5Mvoj9GthrlGTR6tPKPhybyj5DWi?= 
 =?us-ascii?Q?XZbMfBfeV7g1GYY1benGc/NSc1LWfpXUveQKj4jPnQ4o6EFcTOS5qm0YOsTA?= 
 =?us-ascii?Q?/7X7bitn+y3NYX5lBPzdZos+vXmR23cbA6ibWg8ny7P5Hohwglashg6T1OH1?= 
 =?us-ascii?Q?PbP5ZWWZ6yVVmTrbSLl0kCYvumGWfCddQGFFmRRIY/n28AhP9bTrr4d9S1sa?= 
 =?us-ascii?Q?xiFBvRls++7Lh1QGkJJalXoaJi1/tBDR/IR8OvfLwl/EtufA0z0sVs8c3vBA?= 
 =?us-ascii?Q?HioCo0MmeQu/+tm0SLdL/o1KIvHDMiIvxTHTDNEO2C9vIF28UwV56vf0tyxj?= 
 =?us-ascii?Q?/IuMOQM8a6ya7rKKjOPOmOlOZC5XGsUZ8Lamr7u7QCzr1I2Y2AQ74XUN/MR+?= 
 =?us-ascii?Q?x51kMB0ZhMzsAtpEKBhHZXUXSuB++m++LWKG7sgtM3llOzESm/qMXwdPlH23?= 
 =?us-ascii?Q?ZJ5KrgSl6zZItR9AYwh11fQbqRJQEhjIxOHXQW92WRgc5kBd6FvsLRHT1Lha?= 
 =?us-ascii?Q?VKnWNjIV7CstGPu23eQkJ7RMbzseOmBTspu9y5tD2pDkXEWUCzU=3D?= 
X-MS-Exchange-CrossTenant-OriginalArrivalTime: 08 Nov 2021 16:59:37.0333 
 (UTC) 
X-MS-Exchange-CrossTenant-Network-Message-Id: cb9fa959-7a0f-43e8-1d13-08d9a2d92582
X-MS-Exchange-CrossTenant-Id: 84df9e7f-e9f6-40af-b435-aaaaaaaaaaaa 
X-MS-Exchange-CrossTenant-AuthSource: 
 DB8EUR05FT030.eop-eur05.prod.protection.outlook.com 
X-MS-Exchange-CrossTenant-AuthAs: Anonymous 
X-MS-Exchange-CrossTenant-FromEntityHeader: Internet 
X-MS-Exchange-CrossTenant-RMS-PersistedConsumerOrg: 
 00000000-0000-0000-0000-000000000000 
X-MS-Exchange-Transport-CrossTenantHeadersStamped: BYAPR10MB3318 

Final-Recipient: rfc822;kalineme@hotmail.com 
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Action: failed 
Status: 5.2.2 
Diagnostic-Code: smtp;554 5.2.2 mailbox full; STOREDRV.Deliver.Exception:QuotaExceededException.MapiExceptionShutoffQuotaExcee
ded; Failed to process message due to a permanent exception with message The process failed to get the correct properties.
0.35250:CC010000, 1.36674:01000000, 1.61250:00000000, 1.45378:02000000, 1.44866:00000000, 1.36674:02000000,
1.61250:00000000, 1.45378:05000000, 1.44866:14000000, 1.36674:06000000, 1.61250:00000000, 1.45378:12000000,
1.44866:0B000000, 1.36674:A1000000, 1.61250:00000000, 1.45378:21000000, 1.44866:50000000, 1.36674:09000000,
1.61250:00000000, 1.45378:74000000, 1.44866:00010000, 1.36674:08000000, 1.61250:00000000, 1.45378:77000000,
1.44866:00100000, 16.55847:13010000, 17.43559:00000000EE030000000000000000000000000000, 20.52176:
140F3D921000101048000000, 20.50032:140F3D92801700004B000000, 0.35180:5D000000, 255.23226:0A002F3D,
255.27962:02000000, 255.27962:06000000, 255.17082:DD040000, 0.24929:65000000, 4.21921:DD040000, 255.27962:FA000000, 255.1 
 494:76000000, 0.38698:0F010480, 1.41134:86000000, 1.41134:86000000, 7.36354:010000000000010C01000000, 1.41134:86000000,
7.36354:010000000000010C86000000, 0.58678:00000000, 5.29818:0000000030303036343030302D3862
30312D393631642D303030302D30303030303030303030303000000000, 5.55446:00000000333A300007000000, 7.29828:
0B4C03C00300000007000000, 7.29832:000000C00300000007000000, 4.45884:DD040000, 4.29880:DD040000, 4.59420:DD040000,
7.49544:010000000000010C2C000000, 8.45434:00400600018B1D9600000000000000002C000000, 1.46798:04000000, 5.10786:
0000000031352E32302E343636392E3031363A445337505231304D42353339313A39643665626631382D636464
322D346165382D383664662D3231333130623939313233393A3135353536300093001003000000, 7.51330:
D7215C28D9A2D90826000000, 0.39570:46000000, 1.64146:02000000, 1.33010:02000000, 2.54258:00000000, 0.58802:07000000,
1.64146:06000000, 1.33010:06000000, 2.54258:DD040000, 255.1750:C5000000, 255.27962:A1000000, 255.17082:B9040000,
0.27745:CA000000, 4.21921:B9040000, 255.27962:09000000 
 , 0.26881:CF000000, 255.21817:B9040000, 0.60978:D2000000, 0.36402:D4000000, 4.38450:DD040000, 0.47602:D7000000,
4.63986:DD040000, 0.22945:40000A67, 4.31137:DD040000, 0.26529:DE000000, 4.29953:DD040000, 0.32768:E1000000,
4.33024:DD040000 [Stage: CreateMessage] 

---------- Message transféré ---------- 
From: "Secrétariat ÉPL" <secretariat@premiereslettres.com> 
To: undisclosed-recipients:; 
Cc:  
Bcc: kalineme@hotmail.com 
Date: Mon, 8 Nov 2021 11:59:19 -0500 
Subject: Avis aux membres – Action collective autorisée 
AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE ÉCOLE

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

LE DOSSIER 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-
André Fournier à l’encontre de 113 établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal offrant des
services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.

Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture des écoles en raison de la pandémie de Covid-19
et des ordonnances du gouvernement, la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce que les
services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, dans un environnement permettant aux élèves
d’acquérir des compétences sociales entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020. 

QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :
Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services
éducatifs à une personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal, à temps
plein au primaire ou au secondaire, en formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020;

QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être
ordonné en raison que la prestation offerte par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de
pleinement contester l’action collective. 

Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat de consommation au sens de la Loi sur la protection
du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat?
3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
• à dispenser l’enseignement en personne? 
• à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
• à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des compétences sociales, grâce à des interactions entre
enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q.,
ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272
LPC? 08730873



6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement?

QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être
consultée à l’adresse électronique se trouvant à la fin de cet avis. 

QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés par les membres du groupe pour l’année scolaire
2019-2020. 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des membres du groupe contre les défenderesses, sauf :
École le Sommet (Summit School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre académique Fournier, Centre
d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 

CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses;

CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le
tribunal, le tout avec intérêt et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 13 mars 2020;

ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe précédent;

LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis aux membres et ceux applicables au recouvrement
collectif le cas échéant; 

DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés
par tout jugement à être rendu dans le dossier d’action collective à être institué.

ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
Les membres du groupe ont deux options :

Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 

Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison que ce soit. 

Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car
vous êtes réputé vous être exclu du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai d’exclusion. 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement favorable ou une entente intervient dans cette action
collective. 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure du Québec en indiquant votre décision de vous
exclure, votre nom et l’établissement scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil
1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 
Action collective no. 505-06-000023-205

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE? 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à pourcentage suivant le résultat. Les avocats du
groupe assument les frais afférents à la prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être rémunérés que
s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe.
Il n’y aura pas de frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables.

QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme représentants des membres du groupe dans cette action
collective. 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. Aucun membre du groupe autre que les
représentants ou un intervenant ne peuvent être requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive d’instance au Registre des actions collectives ou
sur le site internet indiqué ci-après. 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées sont les suivantes : 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 
https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-descolarite/ 
jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 
Téléphone : (514) 866-3636 
Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 08740874



Secrétariat ÉPL <secretariat@premiereslettres.com>

Action collective - Droits de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 (Pandémie) 
33 messages

Secrétariat ÉPL <secretariat@premiereslettres.com> 12 novembre 2021 à 14 h 58
Cci : 
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Chers parents,

Comme indiqué dans l’avis vous ayant été antérieurement transmis, une action collective a été autorisée à l’encontre de l'École des
Premières Lettres et 112 autres établissements d’enseignement privé de la région visant le remboursement partiel des droits de scolarité
perçus pendant l’année scolaire 2019-2020, pour des reproches formulés envers tous concernant la dispense de l’enseignement à
distance pendant le confinement alors en vigueur. 

Les détails de l’action collective, la description de ce qu’elle vise et au bénéfice de qui elle est entreprise, sont plus amplement décrits dans
l’avis que vous avez reçu. 

L'École des Premières Lettres entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime avoir offert un enseignement de qualité et conforme
aux exigences malgré la pandémie, et ce, en tenant compte des remboursements et crédits déjà effectués.

De plus, des déboursés importants ont été engagés, notamment afin de maintenir le salaire des enseignants, l’entretien du bâtiment et
l’achat de matériel informatique visant à assurer la continuité des apprentissages en ligne. 

L'École des Premières Lettres est un organisme sans but lucratif dont le fonctionnement et la qualité des services sont tributaires des frais
perçus annuellement. Un éventuel remboursement supplémentaire des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 aura un impact08760876



financier négatif difficilement quantifiable dans le futur, qui pourrait affecter significativement nos opérations ou devoir faire l’objet de
contributions additionnelles de la part des parents pour maintenir l’équilibre de nos finances et la qualité des services offerts. 

En d’autres termes, les droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 qui pourraient être remboursés à certains parents en raison du
recours devront être financés dans le futur par tous les parents (soit à même le budget d’opération, impactant ainsi nos services) ou par
des contributions additionnelles (augmentation des frais payables). Par ailleurs, un pourcentage très important de ces frais sera perçu par
les avocats qui ont entrepris le recours, pour leur propre bénéfice. 

Sachez qu’il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord avec ce recours ou ses effets, ou par
solidarité envers l'École des Premières Lettres et tous les parents et élèves qui forment cette communauté qui nous est chère. Le fait de
vous retirer emporte en effet votre renonciation à un remboursement additionnel des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020, si
cela devait être ordonné par la Cour. 

Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être complété par chaque parent désireux de se retirer de l’action collective et remis par
l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici le 10 décembre 2021 :

Transmission par courriel à secretariat@premiereslettres.com
Dépôt dans la boîte aux lettres de l'école au 5210 rue Waverly,
Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le formulaire.

Nous vous remercions à l’avance pour le geste que vous pourriez poser et pour l’attention portée à cette communication. Nous demeurons
disponibles pour toute information
additionnelle, au besoin. 

Bien cordialement, 

 

Charlotte Macquoy

Adjointe à la direction

 

L'École des Premières Lettres

5210 rue Waverly

Montréal, H2T 2X7

Tél. 514-272-2229

Fax 514-272-3330 

Formulaire d'exclusion - Action collective (dynamique).pdf 
23K

Mail Delivery Subsystem <mailer-daemon@googlemail.com> 12 novembre 2021 à 14 h 59
À : secretariat@premiereslettres.com

La boîte de réception du destinataire est pleine

Impossible de livrer votre message à
slym.joseph@icloud.com. Sa boîte de réception est pleine, ou
elle reçoit trop de courriels en ce moment.

• 
• 
• 

08770877
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 

 

08790879



 
 
 
 
 
 
 

DF122 :  
PENSIONAT DU SAINT-NOM-DE-MARIE 

08800880
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De : Pensionnat du Saint-Nom-de-Marie <portail@psnm.qc.ca>  
Envoyé : 4 novembre 2021 15:37 
À : Admission PSNM <admission@psnm.qc.ca> 
Objet : TRÈS IMPORTANT - ACTION COLLECTIVE 

Bonjour chers parents, 

Vous recevez ce courriel parce qu’au moins l’un de vos enfants étudiait au Pensionnat du Saint-Nom-de-Marie en 2019-
2020. Comme vous le savez peut-être déjà, le Pensionnat du Saint-Nom-de-Marie et 112 autres établissements 
d’enseignement privés de la région de Montréal font l’objet d’une action collective visant le remboursement partiel des 
droits de scolarité perçus pendant l’année scolaire 2019-2020. En effet, deux parents d’un autre collège privé ont décidé 
d’entreprendre des démarches juridiques pour l’ensemble des écoles, car ils avaient des reproches à formuler 
concernant la dispense de l’enseignement à distance pendant le confinement découlant de la pandémie et ont souhaité 
les généraliser à l’ensemble des établissements d’enseignement privés de la région de Montréal. 

Vous recevrez dès demain deux courriels importants en lien avec ce recours dont nous vous invitons à prendre 
connaissance, particulièrement celui concernant votre possibilité de vous exclure de ce recours collectif, si vous jugez 
que les services rendus par le Pensionnat du Saint-Nom-de-Marie ont été adéquats dans le contexte (de mars 2020 à 
juin 2020).  

Évidemment, le Pensionnat du Saint-Nom-de-Marie se défend à l’encontre de ce recours et estime avoir offert une 
dispense de l’enseignement de qualité et conforme aux exigences malgré la pandémie. En effet, toute l’énergie possible 
a été déployée afin de maintenir des services éducatifs de qualité malgré la distance. 

Nous serons disponibles pour toute information après que vous aurez pris connaissance des communications à venir. 

Merci de votre soutien, 

Yves Petit 
Directeur général 
Pensionnat du Saint-Nom-de-Marie

----------------

08810881
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De : Pensionnat du Saint-Nom-de-Marie <portail@psnm.qc.ca>  
Envoyé : 5 novembre 2021 14:53 
À : Admission PSNM <admission@psnm.qc.ca> 
Objet : Action collective - Avis aux membres 

Bonjour, 

Veuillez prendre connaissance du document joint à ce courriel. 

Merci. 

Yves Petit 
Directeur général 
Pensionnat du Saint-Nom-de-Marie 

----------------

08820882



 

 

AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 

08830883



 

 

3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
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QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
  
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 

08860886
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De : Pensionnat du Saint-Nom-de-Marie <portail@psnm.qc.ca>  
Envoyé : 5 novembre 2021 14:56
À : Admission PSNM <admission@psnm.qc.ca> 
Objet : Action collective - Explications et exclusion 

Chers parents, 

Comme précisé dans l’avis vous ayant été antérieurement transmis, une action collective a été autorisée à l’encontre du 
Pensionnat du Saint-Nom-de-Marie et de 112 autres établissements d’enseignement privé de la région de Montréal. 
Cette action vise le remboursement partiel des droits de scolarité perçus pendant l’année scolaire 2019-2020. Les 
détails de l’action collective, la description de ce qu’elle vise et au bénéfice de qui elle est entreprise sont plus 
amplement décrits dans l’avis que vous avez reçu. 

Le Pensionnat du Saint-Nom-de-Marie se défend à l’encontre de ce recours et estime avoir offert un enseignement de 
qualité et conforme aux exigences malgré la pandémie. En effet, toute l’énergie possible a été déployée afin de 
maintenir des services éducatifs de qualité malgré la distance. 

Le Pensionnat du Saint-Nom-de-Marie est un organisme sans but lucratif. Son fonctionnement et la qualité de ses 
services sont tributaires des frais perçus annuellement. Un remboursement éventuel des droits de scolarité de l’année 
scolaire 2019-2020 aura un impact financier négatif difficilement quantifiable dans le futur. Ceci pourrait affecter 
significativement nos opérations ou devoir faire l’objet de contributions additionnelles pour maintenir l’équilibre de nos 
finances et la qualité des services à ce moment. 

En d’autres termes, les droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 qui pourraient être remboursés à certains 
parents en raison du recours devront être financés dans le futur par tous les parents (à même le budget d’opération, 
impactant ainsi nos services) ou par des contributions additionnelles (augmentation des frais payables). Par ailleurs, un 
pourcentage important de ces frais sera perçu par les avocats qui ont entrepris le recours, pour leur propre bénéfice. 

Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord avec ce recours ou ses effets, ou par 
solidarité envers le Pensionnat du Saint-Nom-de-Marie et tous les parents et élèves qui forment notre communauté. Le 
fait de vous retirer entraine conséquemment votre renonciation à un remboursement partiel des droits de scolarité de 
l’année scolaire 2019-2020, si cela devait être ordonné par la Cour. 

Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être complété par chacun des parents (les deux parents de chaque élève) désireux 
de se retirer de l’action collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 10 décembre 2021 : 

 Transmission par courriel en répondant à ce courriel ou à l’adresse suivante : portail@psnm.qc.ca
 Dépôt à la réception du Pensionnat du Saint-Nom-de-Marie  
 Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le formulaire 

Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à l’importance de cette 
communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute information additionnelle, au besoin. 

Sincèrement, 

Yves Petit
Directeur général 
Pensionnat du Saint-Nom-de-Marie

----------------
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 

Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre 
 (nom en lettres moulées) 

du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès 

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020. 
(nom de l’établissement) 

Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

Et j’ai signé ce _______________________ 2021 

_____________________________ 
Signature 

Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

No. 505-06-000023-205 

Pensionnat du Saint-Nom-de-Marie

08890889
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Action Collective Ecoles Privees 

De: 
Envoye: 
Objet: 

Chers parents, 

Action Collective Eccles Privees 
5 novembre 2021 10:11 
Action collective ecoles privees 

Comme vous en etes peut-etre informes, le Pensionnat Notre-Dame-des-Anges et 112 autres etablissements 
d'enseignement prives de la region de Montreal font l'objet d'une action collective visant le remboursement 
partiel des droits de scolarite pen~us pendant l'annee scolaire 2019-2020, pour des reproches formules 
concernant la dispense de l'enseignement a distance pendant le confinement decoulant de la pandemie. 

Vous recevrez prochainement des communications importantes en lien avec ce recours dont nous vous invitons 
a prendre connaissance, particulierement celle a venir concernant votre possibilite de vous exclure de ce 
recours. 

Le Pensionnat Notre-Dame-des-Anges entend se defendre a l'encontre de ce recours et estime avoir offert une 
dispense de l'enseignement de qualite et conforme aux exigences malgre la pandemie, tenant aussi compte 
des remboursements et credits deja effectues 

Nous serons disponibles pour toute information apres que vous aurez pris connaissance des communications 
a venir. 

Sinceres salutations, 

Marie-Josee Hamel 
Directrice generale 

1 
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Action Collective Ecoles Privees 

De: 
Envoye: 
Objet: 

Chers parents, 

Action Collective Eccles Privees 
5 novembre 2021 10:20 
Action collective ecoles privees 

Comme vous en etes peut-etre informes, le Pensionnat Notre-Dame-des-Anges et 112 autres etablissements 
d'enseignement prives de la region de Montreal font l'objet d'une action collective visant le remboursement 
partiel des droits de scolarite pen;us pendant l'annee scolaire 2019-2020, pour des reproches formules 
concernant la dispense de l'enseignement a distance pendant le confinement decoulant de la pandemie. 

Vous recevrez prochainement des communications importantes en lien avec ce recours dent nous vous invitons 
a prendre connaissance, particulierement celle a venir concernant votre possibilite de vous exclure de ce 
recours. 

Le Pensionnat Notre-Dame-des-Anges entend se defendre a l'encontre de ce recours et estime avoir offert une 
dispense de l'enseignement de qualite et conforme aux exigences malgre la pandemie, tenant aussi compte 
des remboursements et credits deja effectues 

Nous serons disponibles pour toute information apres que vous aurez pris connaissance des communications 
a venir. 

Sinceres salutations, 

Marie-Josee Hamel 
Directrice generale 

1 
08920892



Action Collective Ecoles Privees 

De: 
Envoye: 
Objet: 
Pieces jointes: 

Action Collective Eccles Privees 
8 novembre 2021 13:06 
Action collective - Confirmation 
2021-10-27 Avis aux membres - Action collective Eccles (1 ).pdf 

Vous trouverez en piece jointe des informations concernant une action collective ayant ete autorisee contre les ecoles 
privees de la communaute metropolitaine de Montreal. 

1 
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Action Collective Ecoles Privees 

De: 
Envoye: 
Objet: 
Pieces jointes: 

Action Collective Ecoles Privees 
8 novembre 2021 13: 11 
Action collective - Confirmation 

2021-10-27 Avis aux membres - Action collective Ecoles (1 ).pdf 

Vous trouverez en piece jointe des informations concernant une action collective ayant ete autorisee contre les ecoles 
privees de la communaute metropolitaine de Montreal. 

1 
08940894



AVIS AUX MEMBRES - ACTION COLLECTIVE AUTORISEE CONTRE VOTRE 
ECOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLEGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 

505-06-000023-205 

LE DOSSIER 

Le 16 juillet 2021, la Cour superieure du Quebec a autorise l'exercice de !'action collective 
entreprise par Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier a l'encontre de 113 
etablissements d'enseignement prives de la Communaute metropolitaine de Montreal 
offrant des services educatifs de niveaux primaire et secondaire. 

Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier alleguent que, compte tenu de la fermeture 
des ecoles en raison de la pandemie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des ecoles n'a pas ete conforme aux contrats de services educatifs, en ce 
que les services n'ont pas ete fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux eleves d'acquerir des competences sociales 
entre enfants, ni selon la quantite convenue pour l'annee scolaire 2019-2020. 

QUI EST MEMBRE DE L' ACTION? 

L'action collective est entreprise au benefice du groupe suivant : 

Toutes les personnes qui sont parties a un contrat avec une des Ecoles 
defenderesses et ont paye des frais de scolarite pour des services educatifs a une 
personne mineure dans un etablissement situe sur le territoire de la Communaute 
metropolitaine de Montreal, a temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation generale, pour l'annee scolaire 2019-2020; 

QUE VISE L' ACTION COLLECTIVE? 

L'action collective vise a determiner si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarite pour l'annee 2019-2020 devrait etre ordonne en raison que la prestation offerte 
par les ecoles aurait ete deficiente en raison des allegations resumees ci-haut. 

Ces allegations restent a etre prouvees dans le cadre d'un proces. Les ecoles 
defenderesses nient ces allegations et ont !'intention de pleinement contester l'action 
collective. 

Les questions de faits et de droit qui seront tranchees par la Cour sont : 

1. Le contrat de services educatifs conclu avec chaque defenderesse est-ii un contrat 
de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 

2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque defenderesse une obligation de resultat? 

08950895



3. Tel contrat oblige-t-il chaque defenderesse : 

• a dispenser l'enseignement en personne? 
• a assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 

• a procurer un environnement permettant aux ecoliers et eleves d'acquerir des 
competences sociales, grace a des interactions entre enfants? 

4. Y a-t-il eu inexecution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 
2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu'a !'article 16 LPC? 

5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarite, 
en vertu de !'article 1604 C.c.Q. ou de !'article 272 LPC? 

6. Les membres ont-ils droit a l'interet legal et a l'indemnite additionnelle sur le 
montant du remboursement? 

7. Y a-t-il lieu d'ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

QUELLES ECOLES SONT VISEES? 

La Cour superieure a autorise !'action collective centre 113 Eccles de la Communaute 
metropolitaine de Montreal, dont la liste peut etre consultee a l'adresse electronique se 
trouvant a la fin de cet avis. 

QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 

L'action collective vise l'obtention d'un remboursement partiel des frais de scolarite payes 
par les membres du groupe pour l'annee scolaire 2019-2020. 

Les remedes precis recherches par !'action collective sont : 

ACCUEILLIR !'action collective intentee par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe centre les defenderesses, sauf : Ecole le Sammet (Summit 
School), College Stanislas, College international Marie de France, Centre 
academique Fournier, Centre d'integration scolaire inc., Centre Fran9ois-Michelle, 
Ecole Lucien-Guilbault, Ecole Vanguard; 

CONST ATER qu'il y a inexecution de la prestation de service des defenderesses; 

CONDAMNER les defenderesses a payer une somme d'argent a chacun des 
membres du groupe, le quantum etant a determiner par le tribunal, le tout avec interet 
et indemnite additionnelle de !'article 1619 du Code civil du Quebec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 

ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prevues au paragraphe 
precedent; 

08960896



LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d'avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas echeant; 

DECLARER que taus les membres du groupe qui n'auront pas demande a etre 
exclus dudit groupe a l'interieur du delai prescrit seront lies par tout jugement a etre 
rendu dans le dossier d'action collective a etre institue. 

ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DESIRE PAS PARTICIPER A L'ACTION COLLECTIVE? 

Les membres du groupe ant deux options : 

Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lie par tout jugement rendu dans cette action. 

Vous exclure, si vous ne voulez pas participer a l'action collective pour quelque raison 
que ce soit. 

Si vous avez deja entrepris un recours devant les tribunaux ayant le meme objet que 
l'action collective, vous n'avez pas a vous exclure car vous etes repute vous etre exclu 
du groupe a moins de vous desister de votre demande avant !'expiration du delai 
d'exclusion. 

Si vous vous excluez, vous n'aurez alors droit a aucune indemnite si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 

Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour superieure 
du Quebec en indiquant votre decision de vous exclure, votre nom et l'etablissement 
scolaire vise a l'adresse suivante, au en personne au plus tard le 10 decembre 2021: 

Greffe de la Cour superieure du Quebec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

Action collective no. 505-06-000023-205 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIERES POUR LES MEMBRES DU GROUPE? 

Cette action collective est menee par les avocats du groupe sur une base de paiement a 
pourcentage suivant le resultat. Les avocats du groupe assument les frais afferents a la 
prise en charge et l'avancement de cette action collective et ont accepte de n'etre 
remuneres que s'il y a un jugement favorable au un reglement en faveur des membres 
du groupe, a meme les montants destines aux membres du groupe. II n'y aura pas de 
frais d'avocats si l'action collective ne resulte pas en l'une de ces deux issues favorables. 

QUI REPRESENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
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Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier ont ete designes pour agir comme 
representants des membres du groupe dans cette action collective. 

Un membre du groupe peut demander le statut d'intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les representants ou un intervenant ne peuvent etre 
requis de payer les frais de justice decoulant de cette action collective. 

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 

Vous pouvez egalement consulter le jugement d'autorisation et la demande introductive 
d'instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indique ci-apres. 

Vous pouvez egalement contacter les avocats des representants, dent les coordonnees 
sent les suivantes : 

Me Sebastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https ://cham plainavocats. com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-fra is-de-
sco la rite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax: (514) 800-2286 

Telephone: (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www. reg istredesactionscol lectives. quebec/ 

LE TEXTE DE CET AVIS A ETE APPROUVE PAR LE TRIBUNAL. 

08980898



Action Collective Ecoles Privees 

De: 
Envoye: 
Objet: 
Pieces jointes: 

Chers parents, 

Action Collective Ecoles Privees 
9 novembre 2021 09:50 
TEXTE COMPLET - Formulaire d'exclusion - Action collective 
Formulaire d'exclusion - Action collective.PDF 

Pour donner suite a l'avis vous ayant ete anterieurement transmis, une action collective a ete autorisee a 
l'encontre du Pensionnat Notre-Dame-des-Anges et de 112 autres etablissements d'enseignement prives de 
la region, visant le remboursement partiel des droits de scolarite perc;us pendant l'annee scolaire 2019-2020 
pour des reproches formules envers tous concernant la dispense de l'enseignement a distance pendant le 
confinement alors en vigueur. 

Les details de l'action collective et la description de ce qu'elle vise et au benefice de qui elle est entreprise 
sont plus amplement decrits dans l'avis que vous avez rec;u. 

Tel que nous vous l'avons specifie, le PNDA entend se defendre a l'encontre de ce recours et estime avoir 
offert une dispense de l'enseignement de qualite et conforme aux exigences malgre la pandemie, tenant aussi 
compte des remboursements et credits deja effectues. 

Le PNDA est un organisme sans but lucratif et son fonctionnement et la qualite de ses services sont tributaires 
des frais perc;us annuellement. Un remboursement eventuel des droits de scolarite de l'annee scolaire 2019-
2020 aura un impact financier negatif difficilement quantifiable dans le futur, qui pourrait affecter 
significativement nos operations ou devoir faire l'objet de contributions additionnelles pour maintenir l'equilibre 
de nos finances et la qualite des services a ce moment. 

En d'autres termes, les droits de scolarite de l'annee scolaire 2019-2020 qui pourraient etre rembourses a 
certains parents en raison du recours devront etre finances dans le futur par tousles parents (soit a meme le 
budget d'exploitation, impactant nos services) ou par des contributions additionnelles (augmentation des frais 
payables). Par ailleurs, un pourcentage important de ces frais sera perc;u par les avocats qui ont entrepris le 
recours, pour leur propre benefice. 

II vous est possible de vous retirer de l'action collective si vous n'etes pas en accord avec ce recours ou ses 
effets, ou par solidarite envers le Pensionnat Notre-Dame-des-Anges et tous les parents et eleves qui forment 
notre communaute qui nous est chere. Le fait de vous retirer emporte en effet votre renonciation a un 
remboursement additionnel des droits de scolarite de l'annee scolaire 2019-2020, si cela devait etre ordonne 
par la Cour. 

Le formulaire d'exclusion ci-joint doit etre rempli par chaque parent desireux de se retirer de l'action collective, 
et remis par l'un ou l'autre des moyens suivants d'ici au 10 decembre 2021 : 

• Transmission par courrier electronique (acep@pnda.qc.ca ou ggagnon@pnda.gc.ca) 
• Depot au secretariat de l'ecole 
• Transmission par courrier directement a la Cour a l'adresse indiquee dans le formulaire 

Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention a !'importance de cette 
communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute information additionnelle, au besoin. 

Salutations, 

1 

08990899



Marie-Josee Hamel 
Directrice generale 

2 

.. 
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Action Collective Ecoles Privees 

De: 
Envoye: 
Objet: 
Pieces jointes: 

Chers parents, 

Action Collective Ecoles Privees 
9 novembre 2021 09:50 
TEXTE COMPLET - Formulaire d'exclusion - Action collective 
Formulaire d'exclusion - Action collective.PDF 

Pour donner suite a l'avis vous ayant ete anterieurement transmis, une action collective a ete autorisee a 
l'encontre du Pensionnat Notre-Dame-des-Anges et de 112 autres etablissements d'enseignement prives de 
la region, visant le remboursement partiel des droits de scolarite perc;us pendant l'annee scolaire 2019-2020 
pour des reproches formules envers taus concernant la dispense de l'enseignement a distance pendant le 
confinement alors en vigueur. 

Les details de !'action collective et la description de ce qu'elle vise et au benefice de qui elle est entreprise 
sont plus amplement decrits dans l'avis que vous avez rec;u. 

Tel que nous vous l'avons specifie, le PNDA entend se defendre a l'encontre de ce recours et estime avoir 
offert une dispense de l'enseignement de qualite et conforme aux exigences malgre la pandemie, tenant aussi 
compte des remboursements et credits deja effectues. 

Le PNDA est un organisme sans but lucratif et son fonctionnement et la qualite de ses services sont tributaires 
des frais perc;us annuellement. Un remboursement eventuel des droits de scolarite de l'annee scolaire 2019-
2020 aura un impact financier negatif difficilement quantifiable dans le futur, qui pourrait affecter 
significativement nos operations au devoir faire l'objet de contributions additionnelles pour maintenir l'equilibre 
de nos finances et la qualite des services a ce moment. · 

En d'autres termes, les droits de scolarite de l'annee scolaire 2019-2020 qui pourraient etre rembourses a 
certains parents en raison du recours devront etre finances dans le futur par taus les parents (soit a meme le 
budget d'exploitation, impactant nos services) au par des contributions additionnelles (augmentation des frais 
payables). Par ailleurs, un pourcentage important de ces frais sera perc;u par les avocats qui ant entrepris le 
recours, pour leur propre benefice. 

II vous est possible de vous retirer de l'action collective si vous n'etes pas en accord avec ce recours au ses 
effets, au par solidarite envers le Pensionnat Notre-Dame-des-Anges et taus les parents et eleves qui ferment 
notre communaute qui nous est chere. Le fait de vous retirer emporte en effet votre renonciation a un 
remboursement additionnel des droits de scolarite de l'annee scolaire 2019-2020, si cela devait etre ordonne 
par la Cour. 

Le formulaire d'exclusion ci-joint doit etre rempli par chaque parent desireux de se retirer de !'action collective, 
et rem is par l'un au l'autre des moyens suivants d'ici au 10 decembre 2021 : 

• Transmission par courrier electronique (acep@pnda.gc.ca au ggagnon@pnda.gc.ca) 
• Depot au secretariat de l'ecole 
• Transmission par courrier directement a la Cour a l'adresse indiquee dans le formulaire 

Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention a !'importance de cette 
communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute information additionnelle, au besoin. 

Salutations, 

1 
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Marie-Josee Hamel 
Directrice generale 

2 
09020902



FORMULAIRE D'EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. College Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 

Je, soussigne(e), ____________ _, declare comprendre etre membre 
(nom en lettres moulees) 

du groupe decrit a l'action collective pour etre parent d'un ou d'enfants inscrit(s) aupres 

de _____________ pendant l'annee scolaire 2019-2020. 
(nom de l'etablissement) 

Par la presents, je manifests ma decision de m'exclure de l'action collective et je 

comprends que je ne serai pas lie par un jugement final dans la presents instance. 

Et j 'ai signe ce __________ 2021 

Signature 

Ce formulaire peut aussi etre transmis au plus tard le 1 0 decembre 2021 au Greffier de 
la Gour superieure (en personne, par la paste, par courrier recommande ou par courrier 
certifie) a l'adresse suivante : 

Greffe civil de la Gour superieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

No. 505-06-000023-205 

09030903



 
 
 
 
 
 
 

DF126 :  
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De : Recours Collectif <recours_collectif@villa.marcelline.qc.ca>  
Envoyé : 2 novembre 2021 10:18 
À : Recours Collectif <recours_collectif@villa.marcelline.qc.ca> 
Objet : AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE  
Importance : Haute 
 

AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE ÉCOLE 
BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 

505-06-000023-205 
LE DOSSIER  
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 établissements 
d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal offrant des services 
éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture des 
écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, la 
prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce que les 
services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, dans un 
environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales entre enfants, ni 
selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION?  
 
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles défenderesses et 
ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une personne mineure dans 
un établissement situé sur le territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal, 
à temps plein au primaire ou au secondaire, en formation générale, pour l’année 
scolaire 2019-2020;  
 

QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE?  
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte par les 
écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut.  
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles défenderesses 
nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action collective.  
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont :  
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat de 
consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur?  
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat?  
3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse :  
• à dispenser l’enseignement en personne?  
• à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours?  
• à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des compétences 
sociales, grâce à des interactions entre enfants?  
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4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 2020, 
contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC?  
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, en vertu 
de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC?  
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le montant du 
remboursement?  
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement?  
 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES?  
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR?  
 
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés par 
les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont :  

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des membres 
du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit School), Collège 
Stanislas, Collège international Marie de France, Centre académique Fournier, Centre 
d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, École Lucien-Guilbault, École 
Vanguard;  
 

CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses;  
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des membres du groupe, 
le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt et indemnité additionnelle de 
l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 13 mars 2020;  
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe précédent;  
 
LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis aux 
membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant;  
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être exclus dudit 
groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être rendu dans le dossier 
d’action collective à être institué.  
 
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE?  
 
Les membres du groupe ont deux options :  
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et serez lié 
par tout jugement rendu dans cette action. 
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Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison que ce 
soit.  
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que l’action 
collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu du groupe à 
moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai d’exclusion.  
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement favorable ou 
une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure du 
Québec en indiquant votre décision de vous exclure,  
votre nom et l’établissement scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 
décembre 2021:  

Greffe de la Cour supérieure du Québec  
Palais de justice de Longueuil  
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6  
 
Action collective no. 505-06-000023-205  
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la prise en 
charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être rémunérés que s’il y a 
un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres du groupe, à même les 
montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de frais d’avocats si l’action collective 
ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables.  
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme représentants 
des membres du groupe dans cette action collective.  
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être requis 
de payer les frais de justice découlant de cette action collective.  
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS  
 
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après.  
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées sont 
les suivantes : 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-scolarite/ 
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jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 

 
 

LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL. 
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 

09090909



 

 

3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
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Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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De : Recours Collectif <recours_collectif@villa.marcelline.qc.ca>  
Envoyé : 3 novembre 2021 13:30 
À : Recours Collectif <recours_collectif@villa.marcelline.qc.ca> 
Objet : Message de la direction générale : Action collective - Droits de scolarité pour l’année 
scolaire 2019-2020 (Pandémie) 
Importance : Haute 
 
Message de la direction générale : Action collective - Droits de scolarité pour l’année scolaire 
2019-2020 (Pandémie) 
 
Chers parents,  
 
Suite à l’avis vous ayant été antérieurement transmis, une action collective a été autorisée à l’encontre de 
la Villa Sainte-Marcelline et 112 autres établissements d’enseignement privé de la région visant le 
remboursement partiel des droits de scolarité perçus pendant l’année scolaire 2019-2020 pour des 
reproches formulés envers tous concernant la dispense de l’enseignement à distance pendant le 
confinement alors en vigueur.  
 
Les détails de l’action collective et la description de ce qu’elle vise et au bénéfice de qui elle est entreprise 
sont plus amplement décrits dans l’avis que vous avez reçu.  
 
La Villa Sainte-Marcelline entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime avoir offert une dispense 
de l’enseignement de qualité et conforme aux exigences malgré la pandémie, tenant aussi compte des 
remboursements et crédit déjà effectués. 
 
La Villa Sainte-Marcelline est un organisme sans but lucratif et son fonctionnement et la qualité de nos 
services sont tributaires des frais perçus annuellement. Un remboursement éventuel des droits de scolarité 
de l’année scolaire 2019-2020 aura un impact financier négatif difficilement quantifiable dans le futur qui 
pourrait affecter significativement nos opérations ou devoir faire l’objet de contributions additionnelles 
pour maintenir l’équilibre de nos finances et la qualité des services à ce moment.  
 
En d’autres termes, les droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 qui pourraient être remboursés à 
certains parents en raison du recours devront être financés dans le futur par tous les parents (soit à même 
le budget d’opération, impactant nos services) ou par des contributions additionnelles (augmentation des 
frais payables). Par ailleurs, un pourcentage important de ces frais sera perçu par les avocats qui ont 
entrepris le recours, pour leur propre bénéfice.  
 
Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord avec ce recours ou ses 
effets, ou par solidarité envers la Villa Sainte-Marcelline et tous les parents et élèves qui forment notre 
communauté qui nous est chère. Le fait de vous retirer emporte en effet votre renonciation à un 
remboursement additionnel des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020, si cela devait être 
ordonné par la Cour.  
 
Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être complété par chaque parent désireux de se retirer de l’action 
collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au 10 décembre 2021 :  

 Transmission par courriel à l’adresse : recours_collectif@villa.marcelline.qc.ca  
 Dépôt dans la boîte aux lettres à l’entrée des élèves de la Villa Sainte-Marcelline 
 Transmission par la poste : Villa Sainte-Marcelline 

att : Recours-collectif 
815, av. Upper Belmont,  
Westmount, Qc, H3Y 1K5 

09130913
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 Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le formulaire 
 
Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à l’importance de cette 
communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute information additionnelle, au besoin. 
 
Salutations, 
 
 
Ninon St-Pierre 
Directrice générale 
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~ Villa Sainte-Marcelline 815, avenue Upper Belmont 
Montreal (Quebec) 
H3Y 1K5 CANADA I 

Telephone : 514 488-2528 
Telecopieur : 514 488-5384 
villa .marcelline.qc.ca 

Message de la direction generale : Action collective - Droits de scolarite pour 
l'annee scolaire 2019-2020 (Pandemie) 

Chers parents, 

Suite a l'avis vous ayant ete anterieurement transmis, une action collective a ete autorisee a 
l'encontre de la Villa Sainte-Marcelline et 112 autres etablissements d'enseignement prive de la 
region visant le remboursement partiel des droits de scolarite pen;;us pendant l'annee scolaire 
2019-2020 pour des reproches formules envers tous concernant la dispense de l'enseignement a 
distance pendant le confinement alors en vigueur. 

Les details de !'action collective et la description de ce qu'elle vise et au benefice de qui elle est 
entreprise sont plus amplement decrits dans l'avis que vous avez rec;:u. 

La Villa Sainte-Marcelline entend se defendre a l'encontre de ce recours et estime avoir offert une 
dispense de l'enseignement de qualite et conforme aux exigences malgre la pandemie, tenant 
aussi compte des remboursements et credit deja effectues. 

La Villa Sainte-Marcelline est un organisme sans but lucratif et son fonctionnement et la qualite de 
nos services sont tributaires des frais perc;:us annuellement. Un remboursement eventuel des droits 
de scolarite de l'annee scolaire 2019-2020 aura un impact financier negatif difficilement quantifiable 
dans le futur qui pourrait affecter significativement nos operations ou devoir faire l'objet de 
contributions additionnelles pour maintenir l'equilibre de nos finances et la qualite des services a 
ce moment. 

En d'autres termes, les droits de scolarite de l'annee scolaire 2019-2020 qui pourraient etre 
rembourses a certains parents en raison du recours devront etre finances dans le futur par tous 
les parents (soit a meme le budget d'operation, impactant nos services) ou par des contributions 
additionnelles (augmentation des frais payables). Par ailleurs, un pourcentage important de ces 
frais sera perc;:u par les avocats qui ont entrepris le recours, pour leur propre benefice. 

II vous est possible de vous retirer de !'action collective si vous n'etes pas en accord avec ce 
recours ou ses effets, ou par solidarite envers la Villa Sainte-Marcelline et tous les parents et eleves 
qui forment notre communaute qui nous est chere. Le fait de vous retirer emporte en effet votre 
renonciation a un remboursement additionnel des droits de scolarite de l'annee scolaire 2019-2020, 
si cela devait etre ordonne par la Cour. 

Le formulaire d'exclusion ci-joint doit etre complete par chaque parent desireux de se retirer de 
!'action collective et remis par l'un ou l'autre des moyens suivants d'ici au 10 decembre 2021 : 

• Transmission par courriel a l'adresse: recours_collectif@villa.marcelline.qc.ca 

• Depot dans la boHe aux lettres a l'entree des eleves de la Villa Sainte-Marcelline 

• Transmission par la poste : Villa Sainte-Marcelline 
att : Recours-collectif 
815, av. Upper Belmont, 
Westmount, Qc, H3Y 1 K5 

• Transmission par courrier directement a la Cour a l'adresse indiquee dans le formulaire 

Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention a !'importance 
de cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute information additionnelle, 
au besoin. 

Salutations, 

~~ 
Ninon St-Pierre 
Directrice generale 

09150915



 

 

 

 
 

FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 
 

 
 
Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre  
     (nom en lettres moulées) 
du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès  

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
 (nom de l’établissement) 
 
Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

 

 
Et j’ai signé ce _______________________ 2021 
 
 
 
_____________________________ 
Signature 
 
 
 
Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

 
No. 505-06-000023-205 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE LONGUEUIL 

C O U R  S U P É R I E U R E
(Action collective) 

No : 500-06-000023-205 STÉPHANIE BERNARD 

PIERRE-ANDRÉ FOURNIER 

Demandeurs 

c. 

COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE DE 
LONGUEUIL INC. et al. 

Défenderesses 

RÉPONSE À LA DEMANDE DE DOCUMENTS – ÉCOLES REPRÉSENTÉES PAR 
BLG 

(RÉPONSES DU 3 DÉCEMBRE 2021)  

Défenderesse Documents Onglet 

DF023  Alexander Von Humboldt 
École Internationale 
Allemande inc 

A - Communication du 
2021-11-04 

1 

B - Communication du 
2021-11-08 (Avis officiel) 

C - Communication du 
2021-11-09 

D - Communication du 
2021-11-26 

DF033 Collège de l’Ouest de l’Île 
inc 

A - Communication du 
2021-11-04 

2 

B - Communication du 
2021-11-08 (Avis officiel) 

C - Communication du 
2021-11-09 

1

PIÈCE OS-13
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- 2 - 

 

DF061 Collège Trafalgar pour filles A - Communication du 
2021-11-04 

3 

B - Communication du 
2021-11-08 (Avis officiel) 

C - Communication du 
2021-11-09 

D - Communication du 
2021-12-02 

DF070 Société des religieuses de 
Notre-Dame de Sion 

A - Communication du 
2021-11-04 

4 

B - Communication du 
2021-11-08 (Avis officiel) 

C - Communication du 
2021-11-09 

D - Communication du 
2021-11-11 

DF074 École Chrétienne 
Emmanuel 

A - Communication du 
2021-11-04 

5 

B - Communication du 
2021-11-08 (Avis officiel) 

C - Communication du 
2021-11-09 

DF088 École Miss Edgar et Miss 
Cramp 

A - Communication du 
2021-11-04 

6 

B - Communication du 
2021-11-09 

C - Communication de 
Lauren Aslin 

DF097 The Priory School inc A - Communication du 
2021-11-04 

7 

B - Communication du 
2021-11-08 (Avis officiel) 
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C - Communication du 
2021-11-09 

DF102  École Secondaire Loyola A - Communication du 
2021-11-04 

8 

B - Communication du 
2021-11-08 (Avis officiel) 

C - Communication du 
2021-11-09 

DF-103 Selwyn House Association A - Communication du 
2021-11-04 

9 

B - Communication du 
2021-11-08 (Avis officiel) 

C - Communication du 
2021-11-09 

DF113 L’Académie Centennial A - Communication du 
2021-11-09 (Avis officiel) 

10 

B - Communication du 
2021-11-10 

DF117 L’École Sacré-Cœur de 
Montréal 

A - Communication du 
2021-11-04 

11 

B - Communication du 
2021-11-08 (Avis officiel) 

C - Communication du 
2021-11-09 

D - Communication du 
2021-12-02 

DF118 L’École St-Georges de 
Montréal inc 

A - Communication du 
2021-11-04 

12 

B - Communication du 
2021-11-08 (Avis officiel) 

C - Communication du 
2021-11-09 
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D - Communication du 
2021-11-12 

DF119 Lower Canada College A - Communication du 
2021-11-04 

13 

B - Communication du 
2021-11-08 (Avis officiel) 

C - Communication du 
2021-11-09 

DF124 The Study Corporation A - Communication du 
2021-11-04 

14 

B - Communication du 
2021-11-08 (Avis officiel) 

C - Communication du 
2021-11-09 

 

 

 Montréal, le 3 décembre 2021 
 
 
 

 Borden Ladner Gervais S.E.N.C.R.L., S.R.L.  
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ALEXANDER VON HUMBOLDT ÉCOLE  
INTERNATIONALE ALLEMANDE INC. 
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Siemers Birgit 

r°"):rom: AvH Info 
Sent: 
To: 

November 4, 2021 12:39 PM 
AvH 

Subject: AvH Info - Notice to class members - class action authorized/ Avis aux membres -
action collective autorisee 

Attachments: LETTER BEFORE OFFICIAL NOTICE Nov. 4.pdf; LETTRE AVANT AVIS OFFICIEL Nov 4.pdf 

Dear parents of the school year 2019/20, 
Please find attached important information regarding a class action. 

Chers parents de l'annee scolaire 2019/20, 
Vous trouverez en annexe des informations importantes relatives a une action collective . 

Mit freundlichen GrOBen / Kind regards/ Bien a vous, 

Dr. Martin Braun 

Schulleiter- Principal - Directeur 

Alexander von Humboldt 
DEUTSCHE INTERNA.TIONA.LE SCHUL.E 
~COLE INTERNATIONAL£ AU.EMANDE 
GERMANINTERKATIONALSCHOOL 

216, rue Victoria, Baie d'Urfe, Quebec, H9X 2H9, Canada 
www.avhmontrea l.ca I braun@avh .montreal.qc.ca 
Tel. +l.514.457.2886 

Fax +1.514.457.2885 

1 
09220922
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Siemers Birgit 

/ ----i.:rom: AvH Info 
Sent: 
To: 

November 8, 2021 8:31 AM 
AvH 

Subject: AvH Info - Class action/ Action collective 
Attachments: Notice to Members ENGLISH.pdf; Avis aux membres FRANCAIS.pdf 

Dear Parents, 
Please see attached the official notice. 

Chers parents, 
En annexe vous trouverez l'avis officiel. 

Mit freundlichen Gri.iBen / Kind regards/ Bien a vous, 

Alexander van Humboldt 
DEUTSCHE INTERNATIONAl.E SCHULE 
ltCOLE INTERNATIONAi.£ ALLEMANDE 
GERMAN INTERNATIONAL SCHOOl 

Alexander von Humboldt Schule Montreal 
Ecole internationale allemande 
German International School 
216 rue Victoria, Baie D'Urfe (Quebec) H9X 2H9 Canada 

1 
09230923
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,t l • • • 

Siemers Birgit 

\ 
from: 
Sent: 
To: 
Subject: 

Attachments: 

La version franfaise plus bas 

Dear parents, 

AvH Info 
November 9, 2021 8:30 AM 
AvH 
Class Action - Tuition fees for the 2019/20 school year (pandemic)/ Action collective -
Frais de scolarite pour l'annee scolaire 2019/20 (pandemie) 
opt out form_en.pdf; opt out form_french.pdf 

This letter follows the official Class Action Notice that was sent to you on November 8, 2021, regarding the class action 
that was authorized against 113 private schools in the Montreal region, including against ours, claiming the partial 
reimbursement of the 'tuition fees collected during the 2019-2020 school year. 

As detailed in the official Class Action Notice sent to you on November 8, you have the right to opt-out of this class action. 
If you opt-out, you will not be entitled to any compensation if a favourable judgment or settlement is reached in this class 
action. 

Your right to opt out will extinguish on December 10, 2021. This deadline is one of rigor and failure to complete the 
formalities within that deadline will be fatal to your right to opt-out, which means you will be a member of this class 
action. We remind you that your right to opt-out remains your choice. 

If you wish to opt-out, you can complete the attached opt-out form and submit it, by one of the following modes, between 
now and December 10, 2021: 

• by email to classaction@qais.com 
• by deposit in the anonymous box left at the school's reception 
• by mail, to the Court at the following address: Office of the Superior Court, PALA.IS DE JUSTICE DE 

LONGUEUIL, 1111 Jacques-Cartier East Boulevard, Longueuil, QC J4M 2J6, No. 505-06-000023-205 

We take this opportunity to thank you for devoting attention to this important communication. 

Yours sincerely, 

Dr. Martin Braun 
Principal 

***** 

Chers parents, 

Kristian Brabander 
President, Board of Directors 

Cette lettre fait suite a I' Avis officiel qui vous a ete envoye le 8 Novembre 2021, concernant !'action collective qui a ete 

,autorisee contre 113 ecoles privees de -la region metropolitaine de Montreal, incluant la notre, reclamant le 

remboursement partiel des frais de scolarite pour l'annee scolaire 2019-2020. 

1 
09240924
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Siemers Birgit 

- '\ 
i=rom: 
Sent: 
To: 
Subject: 

Attachments: 

Importance: 

AvH Info 
November 26, 2021 11:11 AM 
AvH 
AvH Info - Class action suit Opt-Out Form - IMPORTANT INFORMATION - PLEASE 
READ 
OPT OUT Class Action_211109.pdf; FORMULAIRE D'EXCLUSION Action Collective_ 
211109.pdf 

High 

Dringend / Urgent - Class action Opt-Out 

Liebe Eltern, 

leider ist unserer letzten Email vom 8. November eine falsche Emailadresse zur Ri.icksendung des ,,Opt-Out Formula rs" 
verwendet worden. 

Die richtige Emailadresse ist: classaction@gais.gc.ca 

Im Anhang erhalten Sie ein neues Opt-out-Formular, dass Sie am Bildschirm ausfi.illen konnen. Alternativ konnen Sie 
auch lhre Originalmail an diese neue Adresse weiterleiten. 

Bitte beachten Sie folgende Hinweise beim Ausfi.illen des Formulars: 
Name der Schule 
1hr Name, Vorname 

Zahl der Kinder, keine Na men (es muss nicht fi.ir jedes Kind, wenn mehrere, ein neues Formular verwendet 
werden.) 
Es genugt, wenn ein Elternteil das Formular unterschreibt. 

Entschuldigen Sie bitte die zusatzliche Arbeit. Wir bedanken uns sehr fi.ir lhre Untersti.itzung. 

***** 

Dear Parents, 

Unfortunately, our last email of November 8 used an incorrect email address to return the "Opt-Out Form". 

The correct email address is: classaction@gais.gc.ca 

Attached is a new opt-out form that you can fill out on screen. Alternatively, you can forward your original email to this 

new address. 

Please note the following when you complete the opt-out form: 
- School name 
- Your name, first name 
- Number of children, no names (there is no need to use a new form for each child, if more than one). 
- It is sufficient for one parent to sign the form. 

1 
09250925
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Please excuse the extra work. We thank you very much for your support. 

***** 

Chers parents, 

Malheureusement, notre courriel du 8 novembre utilisait une adresse electronique incorrecte pour renvoyer le 
"formula ire d'exclusion". 

L'adresse electronique correcte est: classaction@qais.qc.ca 

Vous trouverez ci-joint un nouveau formula ire d'exclusion que vous pouvez remplir a l'ecran. Vous pouvez egalement 
envoyer votre e-mail original a cette nouvelle adresse. 

Veuillez noter les elements suivants pour remplir le formulaire : 
- Norn de l'ecole 
- Votre nom, prenom 
- Nombre d'enfants, sans nom (ii n'est pas necessaire d'utiliser un nouveau formula ire pour chaque enfant, s'il yen a 

plusieurs). 
- ll'suffit qu'un parent signe le formulaire. 

Veuillez excuser le travail supplementaire. Nous vous remercions vivement de votre soutien. 

Mit freundlichen GrUBen / Kind regard/ Bien a vous 

Dr. Martin Braun 
Schulleiter - Principal - Directeur 

Alex.::rndcr van Humboldt 
DEUTSCHE INTERNATIONALE SCHULE 
tCOLE INTERNATIONALE ALLEMANDE 
GERMAN INTERNATIONAL SCHOOL 

216, rue Victoria, Baie d'Urfe, Quebec, H9X 2H9, Canada 
www.avhmontreal.ca I braun@avh.montreal.qc.ca 
Tel. +1.514.457.2886 
Fax +1.514.457.2885 

2 

09260926
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■ 

w College 
de l'Ouest de rile 

West Island College 

November 4, 2021 

Dear parents, 

Re: Class Action -Tuition Fees for the 2019-2020 School Year (Pandemic) 

We wish to inform you that on November 8, 2021 you will be receiving an official Notice 
that on July 16, 2021 a class action was authorized against 11 3 private schools in the 
Montreal region, including against ours. 

The basis for the class action, as alleged by the Plaintiff, is to claim on behalf of all 
parents the partial reimbursement of the tuition fees collected during the 2019-2020 
school year, as the schools allegedly did not adequately perform the educational 
services contracts. Details of the class action, as well as a description of its objectives 
and for whose benefit it has been taken, are included below. You will receive the official 
Notice next week. 

West Island College/College de l'Ouest de l'lle fu lly intends to defend itself against this 
lawsuit, convinced that it provided a high quality learning experience in compliance with 
applicable restrictions, despite the pandemic, and also taking account of the refunds and 
cred its already granted. 

We wish to remind you that West Island College/College de l'Ouest de l'lle is a 
not-for-profit organization. Our operations and the quality of our services are dependent 
upon the tuition fees collected each year. Any eventual reimbursement of the tuition fees 
for the 2019-2020 school year will have a financial impact in the future that could affect 
our operations going forward , possibly necessitating additional contributions in order to 
balance our budget and maintain the quality of the services now provided. As well , the 
lawyers who have instituted the action in the name of the parents will receive a 
percentage of those fees for their own benefit. 

You should know that you have the right to opt-out of this class action if you do not agree 
with this lawsuit and its potential effects, or simply out of your sense of solidarity with 
West Island College/College de l'Ouest de l'lle and with all the parents and students that 
make up our tight-knit community. Opting out entails waiving your claim to any additional 
reimbursement of the tuition fees for the 201 9-2020 school year that the Court might 
order. 

09280928



13

■ 

w College 
de l'Ouest de rile 

West Island College 

This right to opt-out will be clearly explained and detailed in the official Notice that you 
will be receiving on November 8, 2021. Please note the delay to opt out is December 10, 
2021, and fa ilure to complete the formalities within that deadline will forfeit your right to 
opt-out, which means you will be a member of this action. 

To assist you in the opt-out process, should you wish to exercise your right, we will be 
sending you on November 10, 2021 an opt-out form with the instructions on how to 
proceed. 

We take this opportunity to thank you for any action you may take and for devoting 
attention to the importance of this communication. We also remain available to provide 
any additional information you may require. 

For more information about this class action, you can read the judgement authorizing the 
class action. 

Yours sincerely, 

eric Jabal forne fchwartz 
Head of School President, WIC Board of Directors 

09290929
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■ 

w College 
de l'Ouest de l'ile 

West Island College 

le 4 novembre 2021 

Chers parents, 

objet: Action collective - Frais de scolarite pour l'annee scolaire 2019-2020 
(pandemie) 

Nous souhaitons vous informer que le 8 novembre 2021 , vous recevrez un Avis officiel 
vous avisant que le 16 juillet 2021 une action collective a ete autorisee contre 113 
ecoles privees de la region metropolitaine de Montreal, incluant la n6tre. 

Le fondement de cette action collective, tel qu'allegue par les Demandeurs, est de 
reclamer pour le compte de tous les parents un remboursement partiel des frais de 
scolarite pour l'annee scolaire 2019-2020, puisqu'il est allegue que la prestation des 
ecoles n'aurait pas ete conforme aux contrats de services educatifs. Les details de 
l'action collective et la description de ce qu'elle vise et au benefice de qui elle est 
entreprise sont plus amplement decrits dans le document ci-dessous. L'avis officiel vous 
sera transmis la semaine prochaine. 

Le College de l'Ouest de l'ile/West Island College entend se defendre centre ce recours 
et estime avoir dispense un enseignement de haute qualite et conforme aux exigences 
malgre la pandemie, tenant aussi compte des remboursements et credits deja effectues. 

Nous souhaitons vous rappeler que le College de l'Ouest de l'lle/West Island College est 
un organisme sans but lucratif et son fonctionnement est tributaire des frais perc;:us 
annuellement. Un remboursement eventuel des droits de scolarite de l'annee scolaire 
2019-2020 aura un impact financier negatif dans le futur qui pourrait affecter nos 
operations ou devoir faire l'objet de contributions additionnelles pour maintenir l'equilibre 
de nos finances et la qualite de nos services. Par ailleurs, un pourcentage de ces frais 
reclames sera perc;:u par les avocats qui ont entrepris le recours, pour leur propre 
benefice. 

II vous est possible de vous retirer de l'action collective si vous n'etes pas en accord 
avec ce recours ou ses effets, ou par solidarite envers le College de l'Ouest de l'ile/West 
Island College et tous les parents et eleves qui forment notre communaute qui nous est 
chere. Le fait de vous retirer emporte votre renonciation a un remboursement additionnel 
des droits de scolarite de l'annee scolaire 2019-2020, si cela devait etre ordonne par la 
Gour. 

09300930
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■ 

w College 
de l'Ouest de l'ile 

West Island College 

Le droit de s'exclure sera plus amplement explique et detaille dans l'Avis officiel que 
vous recevrez le 8 novembre 2021 . Notez que le delai d'exclusion est le 10 decembre 
2021, et que le defaut de completer les formalites necessaires a !'exclusion entamera la 
perte de votre droit de renoncer, et vous demeurerez automatiquement membre du 
recours. 

Pour vous assister dans le processus d'exclusion, si vous souhaitez exercer ce droit, 
nous vous transmettrons le 10 novembre 2021 un formulaire d'exclusion avec des 
instructions expliquant comment vous exclure. 

Nous vous remercions pour toute demarche que vous pourriez entreprendre et pour 
!'attention que vous portez a cette communication. Nous demeurons aussi disponibles 
pour toute information additionnelle, au besoin. 

Pour plus d'informations sur cette action collective, vous pouvez lire le jugement 
autorisant cette action collective. 

Salutations, 

eric Jabal l!orne f?chwartz 
Directeur general President, Conseil d'Administration du College 

09310931
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■ 

W College 
de l'Ouest de l'lle 
West Island College 

An English message follows 

le 8 novembre 2021 

Chers parents, 

Veuillez consulter l'avis officiel ci-joint. 

Salutations, 

Eric Jabal 
Directeur general 

November 8, 2021 

Dear parents, 

Please see the attached official notice. 

Yours sincerely, 

Eric Jabal 
Head of School 

College de l'Ouest de l'ile 
West Island College I wicmtl.ca 

Lorne Schwartz 
President, Conseil d'Administration du College 

Lorne Schwartz 
President, WIC Board of Directors 

0 0 8 

College de l'Ouest de l' I le / West Island College I 851 Tecumseh, Dollard des Ormeaux, Canada 
09320932
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Unsubscribe {reciRient's email}_ 

11Rdate Profile I Constant Contact Data Notice 

Sent by legal@wicmtl.ca 

09330933
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The Case 

Notice to Members - authorized class action against your school 
BERNARD AND FOURNIER C. CHARLES-LEMOYNE COLLEGE ET AL. 

505-06-000023-205 

On July 16, 2021, the Superior Court of Quebec authorized the exercise of the class action undertaken 
by Stephanie Bernard and Pierre-Andre Fournier against 113 private educational institutions of the 
Montreal Metropolitan Community offering educational services at the primary and secondary levels. 

Stephanie Bernard and Pierre-Andre Fournier allege that, in light of the closure of the schools due to 
the Covid-19 pandemic and government orders, the schools did not perform adequately the 
educational services contracts, in that the services were not provided in person, with custody and 
supervision of the children, in an environment that allowed the students to acquire social skills among 
children, nor in the quantity agreed upon for the 2019-2020 school year. 

Who is a member of the action? 

The class action is brought for the benefit of the following group: 

All persons who are party to a contract with one of the Defendant Schools and have 
paid tuition for educational services to a minor at an institution located in the territory 
of the Montreal Metropolitan Community, full-time at the elementary or secondary level, 
in general education, for the 2019-2020 school year; 

What is the purpose of the class action? 

The purpose of the class action is to determine whether a partial reimbursement to parents for tuition 
fees for the 2019-2020 school year should be ordered by reason of the deficiencies raised by the 
allegations summarized above. 

These allegations remain to be proved at trial. The defendant schools deny these allegations and 
intend to fully contest the class action. 

The questions of fact and law to be determined by the Court are: 

1. Is the contract for educational services with each defendant a consumer contract within the 
meaning of the Consumer Protection Act? 

2. Does such a contract include for each defendant an obligation of result? 
3. Does the contract require each defendant : 

• to provide the instruction in person? 
• to assume care of and supervision of the children during school hours? 
• to provide an environment permitting the students to develop social skills through 

interaction with other children? 
4. Was there a breach of contract between March 13, 2020 and June 30, 2020, contrary to 

Articles 1458 and 1590 C.C.Q. and Section 16 CPA? 
5. If so, are class members entitled to reimbursement of tuition fees under Article 1604 C.C.Q. or 

Section 272 CPA? 
6. Are the members entitled to legal interest and additional indemnity on the amount of the 

refund? 
7. Should collective recovery of the refund be ordered? 

111848522_ 1 

09340934
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Which Schools are targeted? 

The Superior Court has authorized the class action against 113 Schools of the Montreal Metropolitan 
Community, a list of which can be found on the webpage identified at the end of this notice. 

What can you obtain? 

The class action seeks a partial refund of tuition paid by class members for the 2019-2020 school 
year. 

The specific remedies sought by the class action are: 

GRANT the class action brought by Plaintiffs on behalf of Class Members against Defendants, except: 
Summit School, College Stanislas, College international Marie de France, Centre academique Fournier, 
Centre d'integration scolaire inc, Centre Franc;ois-Michelle, Ecole Lucien-Guilbault, Ecole Vanguard; 

FIND that there was non performance of the services of the defendants; 

CONDEMN the defendants to pay an amount of money to each member of the group, the quantum of 
which to be determined by the court, the whole with interest and additional indemnity of article 1619 
of the Civil Code of Quebec and this, since March 13, 2020; 

ORDER the collective recovery of the amounts provided for in the preceding paragraph; 

THE WHOLE with the legal costs, including the fees of the experts, the costs of notice to the members 
and those applicable to the collective recovery, if any; 

DECLARE that all members of the group who have not requested to opt-out from the group within the 
prescribed delay will be bound by any judgment to be rendered in the class action file to be instituted; 

What if a group member does not want to participate in the class action? 

Class members have two options: 

Do nothing, and you will automatically remain a class member and be bound by any judgment in this 
action. 

Opt-out, if you do not want to participate in the class action, for any reason. 

If you have already commenced a court action with the same subject matter as the class action, you 
do not have to opt-out because you are deemed to have opted-out from the class unless you 
discontinue your claim before the opt-out period expires. 

If you opt-out, then you will not be entitled to any compensation if a favourable judgment 
or settlement is reached in this class action. 

To opt-out you must send a letter to the Clerk of the Superior Court of Quebec indicating your 
decision to opt-out, your name, and the educational institution concerned to the following address, or 
in person no later than December 10, 2021: 

Clerk of the Superior Court of Quebec 
Longueuil Court House 
1111 Jacques-Cartier Boulevard E, 

211848522_1 
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Longueuil, QC J4M 2J6 

Class Action No. 505-06-000023-205 

Are there any financial obligations for class members? 

This class action is being conducted by class counsel on a contingency basis. Class Counsel is 
responsible for the costs of prosecuting and advancing this class action and has agreed that they will 
on ly be paid if there is a favorable judgment or settlement in favor of Class Members, out of the 
amounts awarded to Class Members. There will be no attorneys' fees if the class action does not 
result in either of these two favorab le outcomes. 

Who represents the class members? 

Stephanie Bernard and Pierre-Andre Fournier have been appointed to act as Class Members' 
representatives in this class action. 

A class member may apply for intervenor status in this class action. No class member other than the 
representatives or an intervenor can be required to pay the legal costs of this class action. 

For more information 
You can also consult the judgment of authorization and the application to institute proceedings on the 
Registry of class actions or on the website identified below. 

You can also contact the representatives' lawyers, whose contact information is as follows 

Me Sebastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlaioavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-scolarite/ 
jmartin@champlainavocats.com 

Fa x : (514) 800-2286 
Phone : (514) 866-3636 (514) 866-3636 

Class Action Registry : https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 

THE TEXT OF THIS NOTICE HAS BEEN APPROVED BY THE COURT. 

31 1848522_1 

09360936
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An English message follows 

le 8 novembre 2021 

Chers parents, 

Veuillez consulter l'avis officiel ci-joint. 

Salutations, 

Jabal 
Directeur general 

November 8, 2021 

Dear parents, 

Please see the attached official notice. 

Yours sincerely, 

Jabal 
Head of School 

College de l'Ouest de !'lie 
West Island College I wicmtl.ca 

College 
de J'Ouest de l'ile 
West Island College 

President, Conseil d'Administration du College 

President, WIC Board of Directors 

College de l'Ouest de !'Ile/ West Island College I 851 Tecumseh, Dollard des Ormeaux, Canada 09380938



23 09390939



24

AVIS AUX MEMBRES ACTION COLLECTIVE AUTORISEE CONTRE VOTRE 
ECOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLEGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 

505-06-000023-205 

LE DOSSIER 

Le 16 juillet 2021, la Gour superieure du Quebec a autorise l'exercice de !'action 
collective entreprise par Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier a l'encontre de 113 
etablissements d'enseignement prives de la Gommunaute metropolitaine de Montreal 
offrant des services educatifs de niveaux primaire et secondaire. 

Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier alleguent que, compte tenu de la fermeture 
des ecoles en raison de la pandemie de Govid-19 et des ordonnances du 
gouvernement, la prestation des ecoles n'a pas ete conforme aux contrats de services 
educatifs, en ce que les services n'ont pas ete fournis en personne, avec garde et 
supervision des enfants, dans un environnement permettant aux eleves d'acquerir des 
competences sociales entre enfants, ni selon la quantile convenue pour l'annee scolaire 
2019-2020. 

Qui EST MEMBRE DE L' ACTION? 

L'action collective est entreprise au benefice du groupe suivant : 

Toutes les personnes qui sont parties a un contra! avec une des Ecoles 
defenderesses et ont paye des frais de scolarite pour des services educatifs a 
une personne mineure dans un etablissement situe sur le territoire de la 
Gommunaute metropolitaine de Montreal, a temps plein au primaire ou au 
secondaire, en formation generale, pour l'annee scolaire 2019-2020; 

QUE VISE L' ACTION COLLECTIVE? 

L'action collective vise a determiner si un remboursement partiel aux parents des frais 
de scolarite pour l'annee 2019-2020 devrait etre ordonne en raison que la prestation 
offerte par les ecoles aurait ete deficiente en raison des allegations resumees ci-haut. 

Ges allegations restent a etre prouvees dans le cadre d'un proces. Les ecoles 
defenderesses nient ces allegations et ont !'intention de pleinement contester !'action 
collective. 

Les questions de fails et de droit qui seront tranchees par la Gour sont : 

09400940
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1. Le contra! de services educatifs conclu avec chaque defenderesse est-ii un 
contra! de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 

2. Tel contra! comporte-t-il pour chaque defenderesse une obligation de resultat? 

3. Tel contra! oblige-t-il chaque defenderesse : 

a dispenser l'enseignement en personne? 

a assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 

• a procurer un environnement permettant aux ecoliers et eleves d'acquerir des 
competences sociales, grace a des interactions entre enfants? 

4. Y a-t-il eu inexecution contractuelle du contra! entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 
2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu'a !'article 16 LPG? 

5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de 
scolarite, en vertu de !'article 1604 C.c.Q. ou de !'article 272 LPG? 

6. Les membres ont-ils droit a l'interet legal et a l'indemnite additionnelle sur le 
montant du remboursement? 

7. Y a-t-il lieu d'ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

QuELLES EcoLES soNT V1sEEs? 

La Gour superieure a autorise l'action collective centre 113 Eccles de la Communaute 
metropolitaine de Montreal, dont la lisle peut etre consultee a l'adresse electronique se 
trouvant a la fin de cet avis. 

QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 

L'action collective vise l'obtention d'un remboursement partiel des frais de scolarite 
payes par les membres du groupe pour l'annee scolaire 2019-2020. 

Les remedes precis recherches par l'action collective sont : 

ACCUEILLIR l'action collective intentee par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe centre les defenderesses, sauf : Ecole le Somme! (Summit 
School), College Stanislas, College international Marie de France, Centre 
academique Fournier, Centre d'integration scolaire inc., Centre 
Fran<;:ois-Michelle, Ecole Lucien-Guilbault, Ecole Vanguard; 

CONSTATER qu'il ya inexecution de la prestation de service des defenderesses; 

CONDAMNER les defenderesses a payer une somme d'argent a chacun des 
membres du groupe, le quantum etant a determiner par le tribunal, le tout avec 

09410941



26

interet et indemnite additionnelle de !'article 1619 du Code civil du Quebec et ce, 
depuis le 13 mars 2020; 

ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prevues au paragraphe 
precedent; 

LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais 
d'avis aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas 
echeant; 

DECLARER que tous les membres du groupe qui n'auront pas demande a etre 
exclus dudit groupe a l'interieur du delai prescrit seront lies par tout jugement a 
etre rendu dans le dossier d'action collective a etre institue. 

ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DESIRE PAS PARTICIPER A L'ACTION COLLECTIVE? 

Les membres du groupe ont deux options : 

Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lie par tout jugement rendu dans cette action. 

Vous exclure, si vous ne voulez pas participer a l'action collective pour quelque raison 
que ce soil. 

Si vous avez deja entrepris un recours devant les tribunaux ayant le meme objet que 
l'action collective, vous n'avez pas a vous exclure car vous etes repute vous etre exclu 
du groupe a moins de vous desister de votre demande avant !'expiration du delai 
d'exclusion. 

Si vous vous excluez, vous n'aurez alors droit a aucune indemnite si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 

Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour 
superieure du Quebec en indiquant votre decision de vous exclure, votre nom et 
l'etablissement scolaire vise a l'adresse suivante, ou en personne au plus tard le 
1 O decembre 2021: 

Greffe de la Cour superieure du Quebec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

Action collective no. 505-06-000023-205 

Y-A•T•IL DES OBLIGATIONS FINANCIERES POUR LES MEMBRES DU GROUPE? 

09420942
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Cette action collective est menee par les avocats du groupe sur une base de paiement 
a pourcentage suivant le resultat. Les avocats du groupe assument les frais afferents a 
la prise en charge et l'avancement de cette action collective et ant accepte de n'etre 
remuneres que s'il y a un jugement favorable ou un reglement en faveur des membres 
du groupe, a meme les montants destines aux membres du groupe. II n'y aura pas de 
frais d'avocats si l'action collective ne resulte pas en l'une de ces deux issues 
favorables. 

Qui REPRESENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 

Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier ont ete designes pour agir comme 
representants des membres du groupe dans cette action collective. 

Un membre du groupe peut demander le statut d'intervenant dans cette action 
collective. Aucun membre du groupe autre que les representants ou un intervenant ne 
peuvent etre requis de payer les frais de justice decoulant de cette action collective. 

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 

Vous pouvez egalement consulter le jugement d'autorisation et la demande introductive 
d'instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indique ci-apres. 

Vous pouvez egalement contacter les avocats des representants, dont les coordonnees 
sont les suivantes : 

Me Sebastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https :/ /cha m plai na vocats. com/ action-col lective/covid-19-ecoles-privees-fra is-de-sea lari 
tel 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Telephone: (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 

LE TEXTE DE CET AVIS A ETE APPROUVE PAR LE TRIBUNAL. 

09430943
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w College 
de l'Ouest de l'lle 

West Island College 

9 November 2021 

Dear parents, 

This letter follows the official Class Action Notice that was sent to you on November 8, 
2021, regarding the class action that was authorized against 113 private schools in the 
Montreal region, including West Island College, claiming the partial reimbursement of the 
tuition fees collected during the 2019-2020 school year. 

As detailed in the official Class Action Notice sent to you on November 8, you have the 
right to opt-out of this class action. If you opt-out, you will not be entitled to any 
compensation if a favourable judgment or settlement is reached in this class action. 

Your right to opt out will expire on December 10, 2021. This deadline is one of rigor and 
failure to complete the formalities within that deadline will forfeit your right to opt-out, 
which means you will be a member of this class action. We remind you that your right to 
opt-out remains your choice. 

If you wish to opt-out, you can complete the attached opt-out form and submit it, by one 
of the following methods, between now and December 10, 2021: 

• by email to classaction@qais.qc.ca; 

• by deposit in the anonymous box left at the reception of West Island College, 
851 Tecumseh, ODO (Quebec), H9B 2L2 during business hours; 

• by mail, to the Court at the following address : Office of the Superior Court, 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL, 1111 Jacques-Cartier East Boulevard, 
Longueuil, QC J4M 2J6, No. 505-06-000023-205. 

We take this opportunity to thank you for devoting your attention to this important 
communication. 

Yours sincerely, 

eric Jabal forne S'chwartz 
Head of School President, WIC Board of Directors 

09440944
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OPT-OUT FORM 

Class Action 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. College Char/es-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 

I, the undersigned, _____________________ , residing at 
(Name in capital letters) 

__________________________ , hereby declare 
(My address) 

that I understand that I am a Member of the Class described in this Class Action, being 
the parent of one or more children registered at 

during the 2019-2020 academic -----~~-~~--~------
(Name of the institution) 

year. 

I am the parent of 

(Number of children) 

I hereby manifest my decision to opt out of this Class Action and I understand that I will 

not be entitled to any compensation if a favorable judgment or settlement is reached in 

this class action. 

And I have signed on this _____ day of ____________ 2021. 

Signature 

09460946
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w College 
de l'Ouest de l'lle 

West Island College 

le 9 novembre 2021 

Chers parents, 

Cette lettre fait suite a l'Avis officiel qui vous a ete envoye le 8 novembre 2021, 
concernant !'action collective qui a ete autorisee contre 113 ecoles privees de la region 
metropolitaine de Montreal, incluant le College de l'Ouest de l'lle, reclamant le 
remboursement partiel des frais de scolarite pour l'annee scolaire 2019-2020. 

Tel que detaille dans l'Avis officiel que vous avez re9u le 8 novembre, ii vous est 
possible de vous exclure de !'action collective. Si vous vous excluez, vous n'aurez alors 
droit a aucune indemnite si un jugement favorable ou une entente intervient dans cette 
action collective. 

Votre droit d'exclusion s'eteindra le 10 decembre 2021. Ce delai est de rigueur et le 
defaut de completer les forma lites necessaires a !'exclusion entamera la perte de votre 
droit de renoncer, et vous demeurerez automatiquement membre du recours. 

Nous vous rappelons que le choix d'exercer votre droit d'exclusion reste entierement le 
v6tre. 

Si vous souhaitez vous exclure, vous trouverez ci-joint un formulaire que vous pouvez 
completer et transmettre, par l'un ou l'autre des moyens suivants, d'ici le 10 decembre 
2021: 

• Par courriel classaction@gais.gc.ca 

• En deposant le formulaire dans une boite anonyme disponible a la reception du 
College de l'Ouest de l'lle, 851 Tecumseh, ODO (Quebec), H9B 2L2 pendant les 
heures d'affaires; 

• Par courrier, a la Cour, a l'adresse suivante : Greffe de la Cour superieure du 
Quebec Palais de justice de Longueuil, 1111 boulevard Jacques-Cartier Est, 
Longueuil, QC J4M 2J6, No. 505-06-000023-205; 

Nous vous remercions pour !'attention portee a cette importante communication. 
Salutations, 

£ric Jabal forne fchwartz 
Directeur general President, Conseil d'Administration du College 

09480948
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FORMULAIRE D'EXCLUSION 

Action Collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. College Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 

Je, soussigne(e), ---------,-~--~-,-------,-------' residant au 
(nom en lettres moulE!es) 

____________________ , declare comprendre etre 

(mon adresse) 

membre du groupe decrit a l'action collective pour etre parent d'un ou d'enfants 

inscrit(s) aupres de _____________ pendant l'annee scolaire 
2019-2020. (nom de l'etablissement) 

Je suis le parent de-----,--,---------,-,.--,-----------
(Nombre d'enfant(s)) 

Par la presente, je manifeste ma decision de m'exclure de cette action collective et je 

comprends que je n'aurai le droit a aucune compensation si un jugement favorable est 

rendu ou si un reglement intervient dans cette action collective. 

Etj'ai signe ce _______ 2021. 

Signature 

09500950
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=���	'�'���=�����A<H�	�>�F	�>	�	��	���	�����E<�����>	�������<�j�D!� �	�������<������E	'�'����A<H�	�>�F	�>	�	��	�V�k��C�>��=	��	���@	��	�E�	
	���	��=	�����	j�k��C�<���
	���<�E<�>	�	���<���=	��������>	��	�F<����=	�><����	��A	��	��>	������j�k��C�=�����	�����	�������	
	���=	�
	��<���<��������	���	����G�	��>@<�H������>	����
=��	��	������<�	�;�E�l�	�C�>	�����	�<�������	���	�	�F<���j�m!� (�<'�'���	����	��������������<���	��	�>�������<��	���	��	�6D�
<���9:9:�	���	�D:�8����9:9:;������<��	
	���<���<�����	��6mno�	��6nI:��!�!?!;�<�����H�@C��@<�����	�67�"B�j�n!� &�����;��	��
	
��	��>��E���=	����'����>�����<���	
�����	
	���>	��F�<���>	�����<����;�	���	����>	��@<�����	�67:m��!�!?!����>	��@<�����	�9p9�"B�j�7!� "	��
	
��	�����'����>�����C��@�����Z����E<��	��C��@��>	
�����<>>������	��	������	�
���<���>���	
�����	
	��j�p!� (�<'�'�����	��>@��>���	���	��	�����	
	�������	���F�>���	
�����	
	��j�� 44 09600960



������������	�����	
��������������������������������������������������������� ���������!!"�#������$�������%%�������%��������������$��&�������'�$������������������(��������������)����$���������������*���������� ����)����+���$������� ���������,	�--�./0	���	1��
-��������������������� �� �������2��������$������%2�����%������������$���+�����$��������������3�����������%�%2����$��4����������������������������56!7856569��������%:$�������������;���;������������������������ �������<��=��>?@��@A������������������ �������������������$�%��$���������������%����$���%�%2����$��4�����������������$�+��$�������'����+�<�#��������B�%%���CB�%%���B�;���D'�����:4��B��������'�����:4����������������&�����$��E�����'�����������$�%�*���E�������'��������$�����4�������������������9'��������E���F���8&��;����'�#�����������8G���2����'�#�����H��4���$I���JKBL=L?A�*�����3������M��������$����������������$����� ����$���$�+��$�������I���JKN=&K?A�����$�+��$��������)���3���������%%��$���4����)��;�����$���%�%2����$��4�����'����*�����%�������)�$����%���������������2����'���������� ��������(�������$�%������$$�����������$������������!O!7�$����$���� ���$��P��2��������'�$���������!"�%����5656I��JANJKK?A��������� ��%������������+�$�����%%������ �����������4���;�������$���I���?�LJ>L�� �������+�����$��Q������'��������������;����������$����M�����'�����+�����$�� �����M�%�%2����������M��������2������������ ��%������������+����������;����I��N#��=A?A�*������������%�%2����$��4������*����������������$�%��$��)�(�����M�����$�$���4������)�������������$��$�����������������������������������Q�4�%����)�(�������$��$�������$�������$���������������� ��)�(������������9��� �R�����
�S�S1-��T��U-	�,��
��T��-��,V��,V-��,�-�W��XV��	
��	�����0���������%�%2����$��4����������$��M���������<��Y��-�
�ZV-�[�$��������*��� ����$�%������\�����%���*��%����%�%2���$��4�������������\��������������Q�4�%�������$��$����������������9���	����]���-�[���� ������� ����\����������������)������������������ �������*���*����������*����������9��B�� ����� �\�$�Q)����������������������$� �����������2����M��3�������%(%���2Q���*�������������������� �'� ������� �\�����)� �����M���������� ����(����������� ����(�����M����$��4������)�%�����$�� ����$��������$�� �����$�%��$��� �������M���������$��$�����$��M�������9��̂�0	���0	����]����.[�0	���
XV�-�.�V�	-��T-	��W�V���
��
T�S
������
�_�U�S�
��ZV0	-V1���	���
���
��
���
��-0�
��TV
��������V��	
��	�����0�̀��� � �
45 09610961



�����������	
����������������������������������������������������������������� !�"��������#�!$�%�������&���'���'���(
��������������	
��������'�����)��'��*('�+�����)��'��
����������(�,��*�������������'��������������������������'������-.��!%�/$���0.0-1��2������������������� !�"��������#�!$�%����������3��'�
����4��5������6666�7��������8�
&���9:��'����;���4��5�������<:�8=>�?8@��A
'����
����
'������B�CDC9D@9DDDD?E9?DC��FG�G�G"�������$�"���"�H���"H�H%"I���� ��������/�/$����������� �J���:�''���
'����
����
'������'�)��(�������������
�'����5��������������+����������)��'�,�����
��'�5��������'�����(���'�'B�4������
�'����5����������)��'��������������(���'��,�������������
K��5���'��*����
�)��'���
�''���
'����
����
'�����'���'��

��'(����*L'����()��(�(��&����*���M������3�5�)��'�������+����������N5��)��'��������������)�)+������5�������,�)L)������)��'��'����'��(����	�)�)+������5�����B�O���*M������������������*���
�'������*�
'����
����
'��������(���'����������*������
�����	��������������+���B��#�"��� �!��H�������/�/$����������� �J���P'(�K�����7�������'�������9A��(�Q����������'�('(�(��5�(��������5���
�))������(���'��'�����)�)+������5����������
�''���
'����
����
'���B���R��)�)+�����5���������'��)���������'�'�'�*��'�������'�����
�''���
'����
����
'���B�A�
���)�)+�����5��������'���&�����������(���'��'����������'�������'����������'�L'�����&��������M���������������3��'�
��(
�����'���
�''���
'����
����
'���B��S���� ���������H��"�H�/�H�����T�����������(5���)��'�
�����'������3�5�)��'�*��'�����'�����'�����)������'���
'����*���'��
�����U�5��'�������
'�����
����
'�����������������'����'����'����&�(�
�9���N�B��T�����������(5���)��'�
��'�
'����������
�'���������(���'��'�����'�����
������(������'�����������'���1��
��VW�XWYXW�ZW��WX�[\]̂�[�_X_�[SS̀ ab\_�S[̀ �VW�X̀ ]cbd[Ve���

f��̂!$���"�H�[e�S�g������f��h���/"��h�iH�f���"H�'��1jj
K�)��������
�'�B
�)j�
'���9
����
'���j
���96k9�
����9�������9�����9�9�
�����'�j�3)��'��l
K�)��������
�'�B
�)�Q�	�1�mC6=n�oDD9??o@�p(�(�K����1�mC6=n�o@@9E@E@��̀�"����������%�"�H��%����%�"q���K''��1jjrrrB��5��'�����
'����
����
'����B&��+�
j�
46 09620962



������������	�
� �����
��������������������������������������

��� ���������!��"#$������  "��#� �%��#� ����%�����"�� &'�(	��)��*�(�+�+ ���

,���� ����������������������-�������������������
������.�����������-�����������$������.�/�#0���1���������!��%��!����������������������-����������2�%��!��������+� ��/����������������������������!��������%��!��!���������������#��!����� ���������#0����#������������������������������%�%����!��������������������$���"�
��%�����%���������������������
������.��������������$������.�/�#0���1��$�����/��������!������� �������������������������"�3��$���� �������$���-������0��������%������$���# ����������������/����0�4�%!#������������#�������������%��������������������"�5������!������� ������-���&���!��������67879:7;�<=>�?=?<"������%��%����������������!�����%������������# �����������#�������-�����������%��%����-��0����������$������!������� �������-�����#����$���-��0����#�#0����������������������"�@����#��%�$��������$������!������� ��������#�����$���������"�3��$���-�������� �������$���������# ���������������%�� ���������#���%���0#�������0$��������������-��!�#�%����0��-������-���%�67879:7;�<=>�?=?<��0$��#����������������AB���"B�"��0$�%� ��������CD7�EFGFH9GIJ�:GK���������������� �������������!���L���������M����N+��	L�# ����L������������O���P�O0����Q+M��R)S0$�#���������������������������-��!��%%�������T�������������L� �������������U
V
3L�,WRXL�3�W�,W�VT.MXWX3V�������R��B������������W����Y���/��%��V��!������P��R����R��.�"�	�	���������+���	@����Z��������  �������$��������Z�$�������%�/����!��������������������# ���������##���������"�5������������$�
�����LZ���������������Y���%� [���������.�Z�%��Q��%����L�����\�6G]F̂GE_�CD7�̀aCb̀IC�cG;9������ �������������������������������d�e
/�����������B���/������O�O���/�$O���1�.�/�#0��������������������e������������/��B�����O�O��������O�����������+�O����� ��/O���%�����O!����#O��� ��������%�������O�������������f������O��#��������#0�����#���� ������%���������%���������O� ����e���O������������������"����B���%O���O�%����e
/�����������B���/�����/�2���g����1���/�#0������/�������� ����0��%��/����&�����%��e�������������/�"�L��/����/�����&���2��/�����e����2������%�����d����������%�#���O���
47

• 
• 

• 

09630963



������������	�
� �����
��������������������������������������

��� ���������!��"#$������  "��#� �%��#� ����%�����"�� &'�(	��)��*�(�+�+ ���

���,�!�#������-���.����������������������-�����%�����������������������-�"�/�����%�����%0�&��������01����%�����23�456789:7�;3;2"����%1�������%����!����������%1�����%���# 1����������#���1���1����������<�0�&����������������"�=����-������  �����>���������&%0�&������-�����%�����%0�&�����������������?��#������-@���"�A��-������������B�-�����&������-��������-���B����,�����������#������>���-���� ��-�B���# 1�����������#������� ���0������0������%���#�$�������-������%0������23�456789:7�;3;2�C���������������������D>���">�"��EF��%1 �����������#������%��������9GHI7�JKGKL87�%�� ���.��<����1�� �����%����?!������!��� ���������M+��	�A�# ����������1���N�1.����O+P��Q)REC�������������<���������<�0�%���������-�������P������%����������� 1�������%��N�1.���C����%��,�������%��S��!�����������.���-��%�Q��>������������F����S��!������N��Q����Q���=�"	�	���������+���	E=����-������#�������� ����-���������������<��������# ����������##���������"�A����������
�����AT��C�1��%������������%U�%#����������� V���������=�T�%��W����������!1�1����X�Y5Z56[J:\7]�Z7�̂G:8_ZJ̀:7�4a7b6Z_c̀GKdefgfhife�jklmmh�gme�noehp�q�rstu�jovwpmx�jyezzy�q�{mxyezfh|�}~��rn�����q�u�s�tru���ss

48

• 
• 

• 

09640964



�����������	�
��������������������������������������� !"��#���$%�&!''()��&*��'�+,-�.!/������-!�)"�"#'�#�$%�����"���+�01�234�567489:;6471��<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<=======<1�>?@ABACD�EF�����GHIJ4�:6�KIL:2IM�M422489N5674892I67�23I2�0�IJ�I�O4JP48�QR�234�SMI99�749K8:P47�:6�23:9�SMI99�TK2:Q61�P4:6;�234�LI8462�QR�Q64�Q8�JQ84�K3:M7846�84;:924847�I2���<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<�758:6;�234�UVWXYUVUV�IKI74J:K�Z4I8[��GHIJ4�QR�234�:692:252:Q6N0�IJ�234�LI8462�QR�<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<[�GH5JP48�QR�K3:M7846N0�3484PZ�JI6:R492�JZ�74K:9:Q6�2Q�QL2�Q52�QR�23:9�SMI99�TK2:Q6�I67�0�5674892I67�23I2�0�\:MM�6Q2�P4�462:2M47�2Q�I6Z�KQJL469I2:Q6�:R�I�RI]Q8IPM4�̂57;J462�Q8�9422M4J462�:9�84IK347�:6�23:9�KMI99�IK2:Q6[�T67�0�3I]4�9:;647�Q6�23:9�<<<<<<<<<<�7IZ�QR�<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<�UVUW[�<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<�_̀abcdefg�

<<<<<<<<<<<<<<<=================<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<1�3484PZ�74KMI84�23I2�0�����Ghi�EBB>?@@N

49 09650965



���������	
��	�������
������
����������
�����������������
� !"#!$
 %
&'(!") !
*+
,'--./ 
,0#!- 123 4'5" 
$ 
3'"/( ()-
)"*+
 %
#(%! 1
678
9:;99<=>?@7A8
BBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBCCCCCCCCCCCCCCCDCBBBB8
EFGHIJKL
JM

@>:N
7>
O7PPQ79
N:;O?79AR;
=Q:;S7
R?TQ<P
U
OVWTP<:>
T:OO7TP<X7
S:;Q
YPQ7
SWQ7>P
RV;>
:;
RV7>ZW>P9
<>9TQ<P@9A
W;SQ[9
R7
BBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBB
S7>RW>P
OVW>>?7
9T:OW<Q7
\]̂_̀\]\]a

@>:N
R7
OV?PWbO<997N7>PA67
9;<9
O7
SWQ7>P
R7

BBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBa
@c:NbQ7
RV7>ZW>P@9AAdWQ
OW
SQ?97>P78
e7
NW><Z79P7
NW
R?T<9<:>
R7
NV7fTO;Q7
R7
T7PP7
WTP<:>
T:OO7TP<X7
7P
e7
T:NSQ7>R9
g;7
e7
>VW;QW<
O7
RQ:<P
U
W;T;>7
T:NS7>9WP<:>
9<
;>
e;=7N7>P
ZWX:QWbO7
79P
Q7>R;
:;
9<
;>
Q[=O7N7>P
<>P7QX<7>P
RW>9
T7PP7
WTP<:>
T:OO7TP<X7a
hP
eVW<
9<=>?
T7

BBBBBBBBBBBBBB
\]\̂a
BBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBB
ijklmnopq


BBBBBBBBBBBBBBBBBDDDDDDDDDDDDDDBBBBBBBBBBB8
R?TOWQ7
T:NSQ7>RQ7
YPQ7
N7NbQ7


@rst
uvwxyyxA

50 09660966



������������	�
� ��������������	������������

����������������� ������������ �����! ��!�������!�����"#�$%�&'(()�$�(�( ���

� *�!�������+��� ��������&��+�������������,��-��������� ������!��������!���.��������������������!�������������������������������!���������-��"��������	����������+��� �����&���&�����
���������������/012/31�4567��������!� ������!����������������89����9�����������-���������!������������������� �������������!����:�.� ����'���&����*���;���!���<���������:�;�������������������:�!����!��������.�!����������9!��.�!���.�=������������.�!���"�!������>�������������.�����9!�����������?@�������������	�A�!�������&��@�� �����&����B�!�����!.���=����A�������45673CDE6F�GHFIJC3KE5L�9!��.�!����!.�=�����!�����M����������89����9������!��!�.�=���������!��������!���!�����9!��.�!����@�@���.��@���'���.� ����&����N�!����������<���������:�;����OPQRQSTQP�UVWXXS�RXP�YZPS[�\�]̂ _̀ �UZab[Xc�UdPeed�\�fXcdPeQSg�hi�j]Y�klm�\�̀n̂ o_]̀ okp̂ ^
51

Trafalgar 

----

----

09670967



52

The Case 

Notice to Members - authorized class action against your school 
BERNARD AND FOURNIER C. CHARLES-LEMOYNE COLLEGE ET AL. 

SOS-06-000023-205 

On July 16, 2021, the Superior Court of Quebec authorized the exercise of the class action undertaken 
by Stephanie Bernard and Pierre-Andre Fournier against 113 private educational institutions of the 
Montreal Metropolitan Community offering educational services at the primary and secondary levels. 

Stephanie Bernard and Pierre-Andre Fournier allege that, in light of the closure of the schools due to 
the Covid-19 pandemic and government orders, the schools did not perform adequately the educational 
services contracts, in that the services were not provided in person, with custody and supervision of 
the children, in an environment that allowed the students to acquire social skills among children, nor in 
the quantity agreed upon for the 2019-2020 school year. 

Who is a member of the action? 

The class action is brought for the benefit of the following group: 

All persons who are party to a contract with one of the Defendant Schools and have paid 
tuition for educational services to a minor at an institution located in the territory of the 
Montreal Metropolitan Community, full-time at the elementary or secondary level, in 
general education, for the 2019-2020 school year; 

What is the purpose of the class action? 

The purpose of the class action is to determine whether a partial reimbursement to parents for tuition 
fees for the 2019-2020 school year should be ordered by reason of the deficiencies raised by the 
allegations summarized above. 

These allegations remain to be proved at trial. The defendant schools deny these allegations and intend 
to fully contest the class action. 

The questions of fact and law to be determined by the Court are: 

1. Is the contract for educational services with each defendant a consumer contract within the 
meaning of the Consumer Protection Act? 

2. Does such a contract include for each defendant an obligation of result? 
3. Does the contract require each defendant : 

• to provide the instruction in person? 
• to assume care of and supervision of the children during school hours? 
• to provide an environment permitting the students to develop social skills through 

interaction with other children? 
4. Was there a breach of contract between March 13, 2020 and June 30, 2020, contrary to Articles 

1458 and 1590 C.C.Q. and Section 16 CPA? 
5. If so, are class members entitled to reimbursement of tuition fees under Article 1604 C.C.Q. or 

Section 272 CPA? 
6. Are the members entitled to legal interest and additional indemnity on the amount of the refund? 
7. Should collective recovery of the refund be ordered? 

09680968
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Which Schools are targeted? 

The Superior Court has authorized the class action against 113 Schools of the Montreal Metropolitan 
Community, a list of which can be found on the webpage identified at the end of this notice. 

What can you obtain? 

The class action seeks a partial refund of tuition paid by class members for the 2019-2020 school year. 

The specific remedies sought by the class action are: 

GRANT the class action brought by Plaintiffs on behalf of Class Members against Defendants, except: 
Summit School, College Stanislas, College international Marie de France, Centre academique Fournier, 
Centre d'integration scolaire inc, Centre Franc;ois-Michelle, Ecole Lucien-Guilbault, Ecole Vanguard; 

FIND that there was non performance of the services of the defendants; 

CONDEMN the defendants to pay an amount of money to each member of the group, the quantum of 
which to be determined by the court, the whole with interest and additional indemnity of article 1619 
of the Civil Code of Quebec and this, since March 13, 2020; 

ORDER the collective recovery of the amounts provided for in the preceding paragraph; 

THE WHOLE with the legal costs, including the fees of the experts, the costs of notice to the members 
and those applicable to the collective recovery, if any; 

DECLARE that all members of the group who have not requested to opt-out from the group within the 
prescribed delay will be bound by any judgment to be rendered in the class action file to be instituted; 

What if a group member does not want to participate in the class action? 

Class members have two options: 

Do nothing, and you will automatically remain a class member and be bound by any judgment in this 
action. 

Opt-out, if you do not want to participate in the class action, for any reason. 

If you have already commenced a court action with the same subject matter as the class action, you 
do not have to opt-out because you are deemed to have opted-out from the class unless you discontinue 
your claim before the opt-out period expires. 

If you opt-out, then you will not be entitled to any compensation if a favourable judgment or 
settlement is reached in this class action. 

To opt-out you must send a letter to the Clerk of the Superior Court of Quebec indicating your 
decision to opt-out, your name, and the educational institution concerned to the following address, or 
in person no later than December 10, 2021: 

11848522 1 
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Clerk of the Superior Court of Quebec 
Longueuil Court House 
1111 Jacques-Cartier Boulevard E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

Class Action No. 505-06-000023-205 

Are there any financial obligations for class members? 

This class action is being conducted by class counsel on a contingency basis. Class Counsel is responsible 
for the costs of prosecuting and advancing this class action and has agreed that they will only be paid 
if there is a favorable judgment or settlement in favor of Class Members, out of the amounts awarded 
to Class Members. There will be no attorneys' fees if the class action does not result in either of these 
two favorable outcomes . 

Who represents the class members? 

Stephanie Bernard and Pierre-Andre Fournier have been appointed to act as Class Members' 
representatives in this class action. 

A class member may apply for intervenor status in this class action. No class member other than the 
representatives or an intervenor can be required to pay the legal costs of this class action. 

For more information 
You can also consult the judgment of authorization and the application to institute proceedings on the 
Registry of class actions or on the website identified below. 

You can also contact the representatives' lawyers, whose contact information is as follows 

Me Sebastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https :// champla i navocats. com/action-collective/ covid-19-ecoles-privees-fra is-de-scola rite/ 
jmartin@champlainavocats.com 

Fax : (514) 800-2286 
Phone : (514) 866-3636 (514) 866-3636 

Class Action Registryhttps://www.registredesactionscollectives.quebec/ 

THE TEXT OF THIS NOTICE HAS BEEN APPROVED BY THE COURT. 

11848522 1 
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AVIS AUX MEMBRES - ACTION COLLECTIVE AUTORISEE CONTRE VOTRE 
ECOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLEGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 

505-06-000023-205 

LE DOSSIER 

Le 16 juillet 2021, la Gour superieure du Quebec a autorise l'exercice de l'action collective 
entreprise par Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier a l'encontre de 113 
etablissements d'enseignement prives de la Gommunaute metropolitaine de Montreal 
offrant des services educatifs de niveaux primaire et secondaire. 

Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier alleguent que, compte tenu de la fermeture 
des ecoles en raison de la pandemie de Govid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des ecoles n'a pas ete conforme aux contrats de services educatifs, en ce 
que les services n'ont pas ete fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux eleves d'acquerir des competences sociales 
entre enfants, ni selon la quantite convenue pour l'annee scolaire 2019-2020. 

Qui EST MEMBRE DE L' ACTION? 

L'action collective est entreprise au benefice du groupe suivant: 

Toutes les personnes qui sont parties a un contrat avec une des Ecoles 
defenderesses et ont paye des frais de scolarite pour des services educatifs a une 
personne mineure dans un etablissement situe sur le territoire de la Gommunaute 
metropolitaine de Montreal, a temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation generale, pour l'annee scolaire 2019-2020; 

Que VISE L' ACTION COLLECTIVE? 

L'action collective vise a determiner si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarite pour l'annee 2019-2020 devrait etre ordonne en raison que la prestation offerte 
par les ecoles aurait ete deficiente en raison des allegations resumees ci-haut. 

Ges allegations restent a etre prouvees dans le cadre d'un proces. Les ecoles 
defenderesses nient ces allegations et ont !'intention de pleinement contester l'action 
collective. 

Les questions de faits et de droit qui seront tranchees par la Gour sont : 

1. Le contrat de services educatifs conclu avec chaque defenderesse est-ii un contrat 
de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 

2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque defenderesse une obligation de resultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque defenderesse : 
• a dispenser l'enseignement en personne? 
• a assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
• a procurer un environnement permettant aux ecoliers et eleves d'acquerir des 

competences sociales, grace a des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexecution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu'a !'article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarite, 

en vertu de !'article 1604 C.c.Q. ou de !'article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit a l'interet legal et a l'indemnite additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d'ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

OUELLES ECOLES SONT VISEES? 

La Gour superieure a autorise !'action collective contre 113 Ecoles de la Communaute 
metropolitaine de Montreal, dont la liste peut etre consultee a l'adresse electronique se 
trouvant a la fin de cet avis. 

QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 

L'action collective vise l'obtention d'un remboursement partiel des frais de scolarite payes 
par les membres du groupe pour l'annee scolaire 2019-2020. 

Les remedes precis recherches par l'action collective sont : 

ACCUEILLIR !'action collective intentee par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les defenderesses, sauf : Ecole le Sommet (Summit 
School), College Stanislas, College international Marie de France, Centre 
academique Fournier, Centre d'integration scolaire inc., Centre Frangois-Michelle, 
Ecole Lucien-Guilbault, Ecole Vanguard; 

CONSTATER qu'il y a inexecution de la prestation de service des defenderesses; 

CONDAMNER les defenderesses a payer une somme d'argent a chacun des 
membres du groupe, le quantum etant a determiner par le tribunal, le tout avec interet 
et indemnite additionnelle de !'article 1619 du Code civil du Quebec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 

ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prevues au paragraphe 
precedent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d'avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas echeant; 

DECLARER que taus les membres du groupe qui n'auront pas demande a etre 
exclus dudit groupe a l'interieur du delai prescrit seront lies par tout jugement a etre 
rendu dans le dossier d'action collective a etre institue. 

ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DESIRE PAS PARTICIPER A L' ACTION COLLECTIVE? 

Les membres du groupe ant deux options : 

Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lie par tout jugement rendu dans cette action . 

Vous exclure, si vous ne voulez pas participer a l'action collective pour quelque raison 
que ce soit. 

Si vous avez deja entrepris un recours devant les tribunaux ayant le meme objet que 
l'action collective, vous n'avez pas a vous exclure car vous etes repute vous etre exclu 
du groupe a mains de vous desister de votre demande avant !'expiration du delai 
d'exclusion. 

Si vous vous excluez, vous n'aurez alors droit a aucune indemnite si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 

Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour superieure 
du Quebec en indiquant votre decision de vous exclure, votre nom et l'etablissement 
scolaire vise a l'adresse suivante, ou en personne au plus tard le 1 o decembre 2021: 

Greffe de la Cour superieure du Quebec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

Action collective no. 505-06-000023-205 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIERES POUR LES MEMBRES DU GROUPE? 

Cette action collective est menee par les avocats du groupe sur une base de paiement a 
pourcentage suivant le resultat. Les avocats du groupe assument les frais afferents a la 
prise en charge et l'avancement de cette action collective et ant accepte de n'etre 
remuneres que s'il y a un jugement favorable ou un reglement en faveur des membres 
du groupe, a meme les montants destines aux membres du groupe. II n'y aura pas de 
frais d'avocats si l'action collective ne resulte pas en l'une de ces deux issues favorables. 
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Qui REPRESENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 

Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier ant ete designes pour agir comme 
representants des membres du groupe dans cette action collective. 

Un membre du groupe peut demander le statut d'intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les representants ou un intervenant ne peuvent etre 
requis de payer les frais de justice decoulant de cette action collective. 

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 

Vous pouvez egalement consulter le jugement d'autorisation et la demande introductive 
d'instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indique ci-apres. 

Vous pouvez egalement contacter les avocats des representants, dont les coordonnees 
sont les suivantes : 

Me Sebastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Telephone: (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 

LE TEXTE DE CET AVIS A ETE APPROUVE PAR LE TRIBUNAL. 

09750975
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Holly Hampson <hollyhampson@qais.qc.ca>

Fwd: Action collective – Frais de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020
(pandémie) / Class Action – Tuition Fees for the 2019-2020 School Year (Pandemic) 

Vickie Viens <vviens@ebnds.com> Thu, Nov 25, 2021 at 11:30 AM
To: Holly Hampson <hollyhampson@qais.qc.ca>

Good morning,
This email was sent to 399 parents (308 students).

Thank you!

Vickie Viens, M. Éd.

Directrice/Principal

École bilingue Notre-Dame de Sion 

1775 rue Décarie, Saint-Laurent, Québec, H4L 3N5 
514 747-3895 
director@ebnds.com 
www.ebnds.com

---------- Forwarded message --------- 
De : Vickie Viens <vviens@ebnds.com> 
Date: jeu. 4 nov. 2021, à 12 h 00 
Subject: Action collective – Frais de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 (pandémie) / Class Action – Tuition Fees
for the 2019-2020 School Year (Pandemic) 
To: Vickie Viens <Director@ebnds.com> 

Chers parents, 

Nous souhaitons vous informer que le 8 novembre 2021, vous recevrez un Avis officiel vous avisant que le
16 juillet 2021 une ac� on collec� ve a été autorisée contre 113 écoles privées de la région métropolitaine de
Montréal, incluant la nôtre.

Le fondement de ce� e ac� on collec� ve, tel qu’allégué par les Demandeurs, est de réclamer pour le compte
de tous les parents un remboursement par� el des frais de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020,
puisque la presta� on des écoles n’aurait pas été conforme aux contrats de services éduca� fs. Les détails de
l’ac� on collec� ve et la descrip� on de ce qu’elle vise et au bénéfice de qui elle est entreprise sont plus
amplement décrits dans l’avis que vous avez reçu.

L’École bilingue Notre-Dame de Sion (EBNDS) entend se défendre à l’encontre de ce recours et es� me avoir
dispensé un enseignement de haute qualité et conforme aux exigences malgré la pandémie, tenant aussi
compte des remboursements et crédits déjà effectués.

Nous souhaitons vous rappeler que EBNDS est un organisme sans but lucra� f et son fonc� onnement est
tributaire des frais perçus annuellement. Un remboursement éventuel des droits de scolarité de l’année
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09780978

mailto:director@ebnds.com
http://www.ebnds.com/
mailto:vviens@ebnds.com
mailto:Director@ebnds.com


11/30/21, 11:17 AM Quebec Association of Independent Schools Mail - Fwd: Action collective – Frais de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 (pandémie) / …

https://mail.google.com/mail/u/0/?ik=f9d42f163f&view=pt&search=all&permmsgid=msg-f%3A1717418446946638119&simpl=msg-f%3A1717418446946638119 2/3

scolaire 2019-2020 aura un impact financier néga� f dans le futur qui pourrait affecter nos opéra� ons ou
devoir faire l’objet de contribu� ons addi� onnelles pour maintenir l’équilibre de nos finances et la qualité de
nos services. Par ailleurs, un pourcentage de ces frais sera perçu par les avocats qui ont entrepris le recours,
pour leur propre bénéfice.

Il vous est possible de vous re� rer de l’ac� on collec� ve si vous n’êtes pas en accord avec ce recours ou ses
effets, ou par solidarité envers EBNDS et tous les parents et élèves qui forment notre communauté qui nous
est chère. Le fait de vous re� rer emporte votre renoncia� on à un remboursement addi� onnel des droits de
scolarité de l’année scolaire 2019-2020, si cela devait être ordonné par la Cour.

Le droit de s’exclure sera plus amplement expliqué et détaillé dans l’Avis officiel que vous recevrez le 8
novembre 2021. Notez que le délai d’exclusion est le 10 décembre 2021, et que le défaut de compléter les
formalités nécessaires à l’exclusion sera fatal, en ce que vous demeurerez automa� quement membre du
recours.

Pour vous assister dans le processus d’exclusion, si vous souhaitez exercer ce droit, nous vous transme� rons
le 10 novembre 2021 un formulaire d’exclusion avec des instruc� ons expliquant comment vous exclure.

Nous vous remercions pour toute démarche que vous pourriez entreprendre et pour l’a� en� on que vous
portez à ce� e communica� on. Nous demeurons aussi disponibles pour toute informa� on addi� onnelle, au
besoin.

Pour plus d’informa� ons sur ce� e ac� on collec� ve, vous pouvez lire le jugement autorisant ce� e ac� on
collec� ve.

Saluta� ons,

Dear parents,
We want to inform you that on November 8, 2021, you will be receiving an official No� ce that on July 16,
2021, a class ac� on was authorized against 113 private schools in the Montreal region, including against
ours.

The basis for class ac� on, as alleged by the Plain� ff, is to claim on behalf of all parents the par� al
reimbursement of the tui� on fees collected during the 2019-2020 school year, as the schools allegedly did
not adequately perform the educa� onal services contracts.  Details of the class ac� on, as well as a
descrip� on of its objec� ves and for whose benefit it has been taken, will be more fully set forth in the
No� ce that you will be receiving.
 
École bilingue Notre-Dame de Sion (EBNDS) fully intends to defend itself against this lawsuit, convinced that
it provided a high quality learning experience in compliance with applicable restric� ons, despite the
pandemic, and also taking account of the refunds and credits already granted.
 
We wish to remind you that EBNDS is a not-for-profit organiza� on. Our opera� ons and the quality of our
services are dependent upon the tui� on fees collected each year. Any eventual reimbursement of the
tui� on fees for the 2019-2020 school year will have a financial impact in the future that could affect our
opera� ons going forward, possibly necessita� ng addi� onal contribu� ons in order to balance our budget and
maintain the quality of the services now provided. As well, the lawyers who have ins� tuted the ac� on in the
name of the parents will receive a percentage of those fees for their own benefit.
 
You should know that you have the right to opt out of this class ac� on if you do not agree with this lawsuit
and its poten� al effects, or simply out of your sense of solidarity with EBNDS and with all the parents and
students that make up our dear community. Op� ng out entails waiving your claim to any addi� onal
reimbursement of the tui� on fees for the 2019-2020 school year that the Court might order.
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This right to opt out will be clearly explained and detailed in the official No� ce that you will be receiving
on November 8, 2021. Please note the delay to opt out is December 10, 2021, and failure to complete the
formali� es within that deadline will be fatal to your right to opt out, which means you will be a member of
this ac� on.

To assist you in the opt out process, should you wish to exercise your right, we will be sending you
on November 10, 2021 an opt out form with the instruc� ons on how to proceed.

We take this opportunity to thank you for any ac� on you may take and for devo� ng a� en� on to the
importance of this communica� on. We also remain available to provide any addi� onal informa� on you may
require.

For more informa� on about this class ac� on, you can read the judgement authorizing the class ac� on.

Yours sincerely, 

Vickie Viens, M. Éd.

Directrice/Principal

École bilingue Notre-Dame de Sion 

1775 rue Décarie, Saint-Laurent, Québec, H4L 3N5 
514 747-3895 
director@ebnds.com 
www.ebnds.com
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Holly Hampson <hollyhampson@qais.qc.ca>

Fwd: Class Action – Tuition Fees for the 2019-2020 School Year 

Vickie Viens <vviens@ebnds.com> Thu, Nov 25, 2021 at 11:30 AM
To: Holly Hampson <hollyhampson@qais.qc.ca>

Good morning,
This email was sent to 399 parents (308 students).

Thank you!

Vickie Viens, M. Éd.

Directrice/Principal

École bilingue Notre-Dame de Sion 

1775 rue Décarie, Saint-Laurent, Québec, H4L 3N5 
514 747-3895 
director@ebnds.com 
www.ebnds.com

---------- Forwarded message --------- 
De : Vickie Viens <vviens@ebnds.com> 
Date: lun. 8 nov. 2021, à 08 h 30 
Subject: Class Action – Tuition Fees for the 2019-2020 School Year 
To: Vickie Viens <Director@ebnds.com> 

Notice to Members - authorized class action against your school
BERNARD AND FOURNIER C. CHARLES-LEMOYNE COLLEGE ET AL.

505-06-000023-205
 
The Case
 
On July 16, 2021, the Superior Court of Quebec authorized the exercise of the class action undertaken
by Stéphanie Bernard and Pierre-André Fournier against 113 private educational institutions of the
Montreal Metropolitan Community offering educational services at the primary and secondary levels.
 
Stéphanie Bernard and Pierre-André Fournier allege that, in light of the closure of the schools due to
the Covid-19 pandemic and government orders, the schools did not perform adequately the educational
services contracts, in that the services were not provided in person, with custody and supervision of the
children, in an environment that allowed the students to acquire social skills among children, nor in the
quantity agreed upon for the 2019-2020 school year.
 
Who is a member of the action?
 
The class action is brought for the benefit of the following group:

65 09810981
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All persons who are party to a contract with one of the Defendant Schools and have paid
tuition for educational services to a minor at an institution located in the territory of the
Montreal Metropolitan Community, full-time at the elementary or secondary level, in
general education, for the 2019-2020 school year;

 
What is the purpose of the class action?
 
The purpose of the class action is to determine whether a partial reimbursement to parents for tuition
fees for the 2019-2020 school year should be ordered by reason of the deficiencies raised by the
allegations summarized above.
 
These allegations remain to be proved at trial. The defendant schools deny these allegations and intend
to fully contest the class action.
 
The questions of fact and law to be determined by the Court are:
 

1. Is the contract for educational services with each defendant a consumer contract within the
meaning of the Consumer Protection Act?

2. Does such a contract include for each defendant an obligation of result?
3. Does the contract require each defendant :

●       to provide the instruction in person?
●       to assume care of and supervision of the children during school hours?
●        to provide an environment permitting the students to develop social skills through
interaction with other children?

4. Was there a breach of contract between March 13, 2020 and June 30, 2020, contrary to Articles
1458 and 1590 C.C.Q. and Section 16 CPA?

5. If so, are class members entitled to reimbursement of tuition fees under Article 1604 C.C.Q. or
Section 272 CPA?

6. Are the members entitled to legal interest and additional indemnity on the amount of the refund?
7. Should collective recovery of the refund be ordered?

 
Which Schools are targeted?
 
The Superior Court has authorized the class action against 113 Schools of the Montreal Metropolitan
Community, a list of which can be found on the webpage identified at the end of this notice.
 
What can you obtain?
 
The class action seeks a partial refund of tuition paid by class members for the 2019-2020 school year.
 
The specific remedies sought by the class action are:
 
GRANT the class action brought by Plaintiffs on behalf of Class Members against Defendants, except:
Summit School, Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre académique Fournier,
Centre d'intégration scolaire inc, Centre François-Michelle, École Lucien-Guilbault, École Vanguard;
 
FIND that there was non performance of the services of the defendants;
 
CONDEMN the defendants to pay an amount of money to each member of the group, the quantum of
which to be determined by the court, the whole with interest and additional indemnity of article 1619 of
the Civil Code of Quebec and this, since March 13, 2020;
 
ORDER the collective recovery of the amounts provided for in the preceding paragraph;
 
THE WHOLE with the legal costs, including the fees of the experts, the costs of notice to the members
and those applicable to the collective recovery, if any;
 66 09820982
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DECLARE that all members of the group who have not requested to opt-out from the group within the
prescribed delay will be bound by any judgment to be rendered in the class action file to be instituted;
 
What if a group member does not want to participate in the class action?
 
Class members have two options:
 
Do nothing, and you will automatically remain a class member and be bound by any judgment in this
action.
 
Opt-out, if you do not want to participate in the class action, for any reason.
 
If you have already commenced a court action with the same subject matter as the class action, you do
not have to opt-out because you are deemed to have opted-out from the class unless you discontinue
your claim before the opt-out period expires.
 
If you opt-out, then you will not be entitled to any compensation if a favourable judgment or
settlement is reached in this class action.
 
To opt-out you must send a letter to the Clerk of the Superior Court of Québec indicating your
decision to opt-out, your name, and the educational institution concerned to the following address, or in
person no later than December 10, 2021:
 
Clerk of the Superior Court of Quebec
Longueuil Court House
1111 Jacques-Cartier Boulevard E,
Longueuil, QC J4M 2J6
 
Class Action No. 505-06-000023-205
 
Are there any financial obligations for class members?
 
This class action is being conducted by class counsel on a contingency basis. Class Counsel is
responsible for the costs of prosecuting and advancing this class action and has agreed that they will
only be paid if there is a favorable judgment or settlement in favor of Class Members, out of the
amounts awarded to Class Members. There will be no attorneys' fees if the class action does not result
in either of these two favorable outcomes.
 
Who represents the class members?
 
Stéphanie Bernard and Pierre-André Fournier have been appointed to act as Class Members'
representatives in this class action.
 
A class member may apply for intervenor status in this class action. No class member other than the
representatives or an intervenor can be required to pay the legal costs of this class action.
 
For more information
You can also consult the judgment of authorization and the application to institute proceedings on the
Registry of class actions or on the website identified below.
 
You can also contact the representatives' lawyers, whose contact information is as follows
 

Me Sébastien A. Paquette
Me Jeremie John Martin

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-scolarite/
jmartin@champlainavocats.com

Fax : (514) 800-2286
Phone : (514) 866-3636 (514) 866-363667

- ----- ----------------------------- --------------

09830983
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Class Action Registry : https://www.registredesactionscollectives.quebec/

 
THE TEXT OF THIS NOTICE HAS BEEN APPROVED BY THE COURT.
 

Vickie Viens, M. Éd.

Directrice/Principal

École bilingue Notre-Dame de Sion 

1775 rue Décarie, Saint-Laurent, Québec, H4L 3N5 
514 747-3895 
director@ebnds.com 
www.ebnds.com
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Holly Hampson <hollyhampson@qais.qc.ca>

Fwd: Action collective – Frais de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020
(pandémie) / Class Action – Tuition Fees for the 2019-2020 School Year (Pandemic) 
1 message

Vickie Viens <vviens@ebnds.com> Thu, Nov 25, 2021 at 11:29 AM
To: Holly Hampson <hollyhampson@qais.qc.ca>

Good morning,
This email was sent to 399 parents (308 students).

Thank you!

Vickie Viens, M. Éd.

Directrice/Principal

École bilingue Notre-Dame de Sion 

1775 rue Décarie, Saint-Laurent, Québec, H4L 3N5 
514 747-3895 
director@ebnds.com 
www.ebnds.com

---------- Forwarded message --------- 
De : Vickie Viens <vviens@ebnds.com> 
Date: mar. 9 nov. 2021, à 08 h 30 
Subject: Action collective – Frais de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 (pandémie) / Class Action – Tuition Fees
for the 2019-2020 School Year (Pandemic)  
To: Vickie Viens <Director@ebnds.com> 

Chers parents,

Cette lettre fait suite à l’Avis officiel qui vous a été envoyé le 8 Novembre 2021, concernant l’action
collective qui a été autorisée contre 113 écoles privées de la région métropolitaine de Montréal, incluant la
nôtre (EBNDS), réclamant le remboursement partiel des frais de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020.

Tel que détaillé dans l’Avis officiel que vous avez reçu le 8 novembre, il vous est possible de vous exclure
de l’action collective. Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement
favorable ou une entente intervient dans cette action collective.

Votre droit d’exclusion s’éteindra le 10 décembre 2021. Ce délai est de rigueur et le défaut de compléter les
formalités nécessaires à l’exclusion sera fatal. Nous vous rappelons que le choix d’exercer votre droit
d’exclusion reste entièrement le vôtre.

Si vous souhaitez vous exclure, vous trouverez ci-joint un formulaire que vous pouvez compléter et
transmettre, par l’un ou l’autre des moyens suivants, d’ici le 10 décembre 2021:

·         Par courriel classaction@qais.qc.ca;
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·         En déposant le formulaire dans une boîte anonyme disponible à la réception auprès de Mme
Audrey Laroche;

·         Par courrier, à la Cour, à l’adresse suivante : Greffe de la Cour supérieure du Québec Palais de
justice de Longueuil, 1111 boulevard Jacques-Cartier Est, Longueuil, QC J4M 2J6, No. 505-06-
000023-205;

Nous vous remercions pour votre attention à cette importante communication.

 

Salutations,

Dear parents,
 
The present letter is a follow up to the official Class Action Notice that was sent to you on November 8,
2021, regarding the class action that was authorized against 113 private schools in the Montreal region,
including École Bilingue Notre-Dame de Sion (EBNDS) claiming the partial reimbursement of the tuition fees
collected during the 2019-2020 school year.
 
As detailed in the official Class Action Notice sent to you on November 8, you have the right to opt-out of
this class action. If you opt-out, you will not be entitled to any compensation if a favourable judgment or
settlement is reached in this class action.
 
Your right to opt out will expire on December 10, 2021. This aforementioned deadline is strict and failure to
complete requirements to opt out by then will be deemed that you accept to be a member of this class
action. We remind you that your right to opt-out of the class action remains your choice.
If you wish to opt-out, you can complete the attached opt-out form and submit it between now and
December 10, 2021, as follows;

·         by email to classaction@qais.qc.ca;
·         by bringing and placing the appropriate form in the anonymous mailbox left at the reception of 
Mme Audrey Laroche
·         by mail, to the Court at the following address : Office of the Superior Court, PALAIS DE JUSTICE
DE LONGUEUIL, 1111 Jacques-Cartier East Boulevard, Longueuil, QC J4M 2J6, No. 505-06-
000023-205

 
We take this opportunity to thank you for your attention to this important matter.
 

Yours sincerely,

Vickie Viens, M. Éd.

Directrice/Principal

École bilingue Notre-Dame de Sion 

1775 rue Décarie, Saint-Laurent, Québec, H4L 3N5 
514 747-3895 
director@ebnds.com 
www.ebnds.com
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2 attachments

FORMULAIRE D’EXCLUSION Action Collective_211109.pdf 
906K

OPT OUT Class Action_211109.pdf 
974K
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Holly Hampson <hollyhampson@qais.qc.ca>

Fwd: Action collective – Frais de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020
(pandémie) / Class Action – Tuition Fees for the 2019-2020 School Year (Pandemic) 
1 message

Vickie Viens <vviens@ebnds.com> Thu, Nov 25, 2021 at 11:28 AM
To: Holly Hampson <hollyhampson@qais.qc.ca>

Good morning,
This email was sent to 399 parents (308 students).

Thank you! 

Vickie Viens, M. Éd.

Directrice/Principal

École bilingue Notre-Dame de Sion 

1775 rue Décarie, Saint-Laurent, Québec, H4L 3N5 
514 747-3895 
director@ebnds.com 
www.ebnds.com

---------- Forwarded message --------- 
De : Vickie Viens <vviens@ebnds.com> 
Date: jeu. 11 nov. 2021, à 13 h 02 
Subject: Action collective – Frais de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 (pandémie) / Class Action – Tuition Fees
for the 2019-2020 School Year (Pandemic) 
To: Vickie Viens <Director@ebnds.com> 

Pour votre information, le recours collectif est dans l'actualité: 

For your Information, the Class Action is in the News:

https://montreal.ctvnews.ca/some-parents-sue-quebec-private-schools-for-going-virtual-in-pandemic-appalling-
others-1.5659590
https://www.lapresse.ca/actualites/chroniques/2021-11-11/l-ecole-comme-un-ginger-ale.php

Vickie Viens, M. Éd.

Directrice/Principal

École bilingue Notre-Dame de Sion 

1775 rue Décarie, Saint-Laurent, Québec, H4L 3N5 
514 747-3895 
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View this email in Y.OUr browser 

~ EMMANUEL \I) CHRISTI SCHOOL 

Class Action - Tuition Fees for the 2019-2020 School Year (Pandemic) 

Dear parents, 

We greet you with a biblical pearl from the Holy Scriptures: " Finally, brethren rejoice, be made 
complete, be comforted, be like-minded, live in peace; and the God of love and peace shall be 
with you". 2 Corinthians 13:11 . 

We want to inform you that on November 8, 2021, you will be receiving an official Notice that on 
July 16, 2021, a class action lawsuit was authorized against 113 private schools in the Montreal 
region , including against ours. 

Please click below for more details. 

Yours sincerely, 

Mrs. Rula Odeh 
President of the Board of Directors 

Mr. Jean-Obed Jubuisson jr. 
Principal 

Class Action / Action collective 

Action collective - Frais de scolarite pour l'annee scolaire 2019-2020 

(pandemie) 

Chers parents, 

Nous vous saluons en vous offrant une perle biblique contenue dans les 
saintes Ecritures : « Au reste, freres, soyez dans la joie, perfectionnez-vous, 
consolez-vous, ayez un meme sentiment, vivez en paix; et le Dieu d'amour et 
de paix sera avec vous ». 2 Corinthians 13 : 11. 

Nous souhaitons vous informer que le 8 novembre 2021, vous recevrez un Avis 
official vous avisant que le 16 juillet 2021 une action collective a ete autorisee 

09910991
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contre 113 ecoles privees de la region metropolitaine de Montreal, incluant la 
notre. 

Veuillez cliquer ci-dessous pour plus de details. 

Cordiales salutations en Jesus-Christ, 

Mme Rula Odeh 
Presidente du Conseil d'administration 

M. Jean-Obed Jubuisson fils 
Directeur 

Class Action / Action collective 

~ ~ ~ 
FaceboolM'ebsite Instagram 

Copyright© 2021 Ecole Chretienne Emmanuel Christian School, All rights reserved. 

Want to change how you receive these emails? 
You can .!:!Qdate Y.Our 12references or unsubscribe from this list. 

~ Email Marketing Powered bY. Mailchimg_ 
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Qi;;;;., ECOLE CHRETIENNE 

\.VEMMJ\~J1~1 
ELEMENTARY ANO HIGH SCHOOL I PRIMAi RE ET SECONOAIRE 

Class Action -Tuition Fees for the 2019-2020 School Year (Pandemic) 

Dear parents, 

We greet you with a biblical pearl from the Holy Scriptures: " Finally, brethren rejoice, be 
made complete, be comforted, be like-minded, live in peace; and the God of love and 
peace shall be with you". 2 Corinthians 13:11. 

We want to inform you that on November 8, 2021, you will be receiving an official Notice 
that on July 16, 2021, a class action lawsuit was authorized against 113 private schools 
in the Montreal region, including against ours. 

The basis for class action, as alleged by the Plaintiff, is to claim on behalf of all parents 
the partial reimbursement of the tuition fees collected during the 2019-2020 school year, 
as the schools allegedly did not adequately perform the services in the educational 
services contracts. Details of the class action, as well as a description of its objectives 
and for whose benefit it has been taken, will be more fully set forth in the Notice that you 
will be receiving. 

Emmanuel Christian School fully intends to defend itself against this lawsuit, convinced 
that it provided a high-quality learning experience in compliance with applicable 
restrictions, despite the pandemic, and also taking account of the refunds and credits 
already granted. 

We wish to remind you that Emmanuel Christian School is a not-for-profit organization. 
Our operations and the quality of our services are directly dependent upon the tuition fees 
collected each year. Any eventual reimbursement of the tuition fees for the 2019-2020 
school year will have a significant financial impact in the future that could affect our 
operations going forward, possibly necessitating additional contributions from current 
parents in order to balance our budget and maintain the quality of the services now 
provided. As well , the lawyers who have instituted the action in the name of the parents 
will receive a percentage of those fees for their own benefit. 

You should know that you have the right to opt out of this class action if you do not agree 
with this lawsuit and its potential effects, or simply out of your sense of solidarity with 
Emmanuel Christian School and with all the parents and students that make up our dear 
community. Opting out entails waiving your claim to any additional reimbursement of the 
tuition fees for the 2019-2020 school year that the Court might order. 

This right to opt out will be clearly explained and detailed in the official Notice that you will 
be receiving on November 8, 2021. Please note the deadline to opt out is December 10, 
2021, and failure to complete the formalities within that deadline will eliminate your right 
to opt out, which means you will be a member of this action. 
To assist you in the opt out process, should you wish to exercise your right, we will be 
sending you on November 10, 2021 an opt out form with the instructions on how to 
proceed. 

09930993
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We take this opportunity to thank you for any action you may take and for devoting 
attention to the importance of this communication. We also remain available to provide 
any additional information you may require. 

For more information about this class action, you can read the judgement authorizing the 
class action lawsuit. 

Yours sincerely, 

Mrs. Rula Odeh 

President of the Board of Directors 

Mr. Jean-Obed Jubuisson jr. 

Principal 

09940994
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aw ECOLE CHRETIENNE 

\VEMMJ\~J1~1 
ELEMENTARY AND HIGH SCHOOL I PRIMAi RE ET SECONDAIRE 

Action collective - Frais de scolarite pour l'annee scolaire 2019-2020 (pandemie) 

Chers parents, 

Nous vous saluons en vous offrant une perle biblique contenue dans les saintes Ecritures : 
« Au reste, freres, soyez dans la joie, perfectionnez-vous, consolez-vous, ayez un meme 
sentiment, vivez en paix; et le Dieu d'amour et de paix sera avec vous ». 2 Corinthiens 
13 :11 . 

Nous souhaitons vous informer que le 8 novembre 2021, vous recevrez un Avis officiel 
vous avisant que le 16 juillet 2021 une action collective a ete autorisee contre 113 ecoles 
privees de la region metropolitaine de Montreal, incluant la notre. 

Le fondement de cette action collective, tel qu'allegue par les Demandeurs, est de 
reclamer pour le compte de tous les parents un remboursement partiel des fra is de 
scolarite pour l'annee scolaire 2019-2020, puisque la prestation des ecoles n'aurait pas 
ete conforme aux contrats de services educatifs. Les details de !'action collective et la 
description de ce qu'elle vise et au benefice de qui elle est entreprise sont plus amplement 
decrits dans l'avis que vous recevrez. 

L'ecole chretienne Emmanuel entend se defendre a l'encontre de ce recours et estime 
avoir dispense un enseignement de haute qualite et conforme aux exigences malgre la 
pandemie, tenant aussi compte des remboursements et credit deja effectues. 

Nous souhaitons vous rappeler que l'ecole chretienne Emmanuel est un organisme sans 
but lucratif et son fonctionnement est tributaire des frais per9us annuellement. Un 
remboursement eventuel des droits de scolarite de l'annee scolaire 2019-2020 aura un 
impact financier negatif dans le futur qui pourrait affecter nos operations ou devoir faire 
l'objet de contributions additionnelles pour maintenir l'equilibre de nos finances et la 
qualite de nos services. Par ailleurs, un pourcentage de ces frais sera pen;u par les 
avocats qui ont entrepris le recours, pour leur propre benefice. 

II vous est possible de vous retirer de l'action collective si vous n'etes pas en accord avec 
ce recours ou ses effets, ou par solidarite envers l'ecole chretienne Emmanuel et tous les 
parents et eleves qui torment notre communaute qui nous est chere. Le fait de vous retirer 
emporte votre renonciation a un remboursement additionnel des droits de scolarite de 
l'annee scolaire 2019-2020, si cela devait etre ordonne par la Cour. 

Le droit de s'exclure sera plus amplement explique et detaille dans l'Avis officiel que vous 
recevrez le 8 novembre 2021. Notez que le delai d'exclusion est le 10 decembre 2021 , et 
que le defaut de completer les formalites necessaires a !'exclusion sera fatal, en ce que 
vous demeurerez automatiquement membre du recours. 

Pour vous assister dans le processus d'exclusion, si vous souhaitez exercer ce droit, nous 
vous transmettrons le 10 novembre 2021 un formulaire d'exclusion avec des instructions 
expliquant comment vous exclure. 

09950995
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Nous vous remercions pour toute demarche que vous pourriez entreprendre et pour 
!'attention que vous portez a cette communication. Nous demeurons aussi disponibles 
pour toute information additionnelle, au besoin. 

Pour plus d'informations sur cette action collective, vous pouvez lire le jugement autorisant 
cette action collective. 

Cordiales salutations en Jesus-Christ, 

Mme Rula Odeh 

Presidente du Conseil d'administration 

M. Jean-Obed Jubuisson fils 

Directeur 

09960996
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View this email in Y.OUr browser 

~ EMMANUEL \I) CHRISTI SCHOOL 

Class Action -Tuition Fees for the 2019-2020 School Year (Pandemic)/ 
Action collective - Frais de scolarite pour l'annee scolaire 2019-2020 (pandemie) 

Dear Parents/Chers Parents, 

Please see the attached official notice/ Veuillez consulter l'avis officiel ci-joint, 

The administration/L' Administration 

Class Action - Official notice 

Action collective - l'avis officiel 

~ ~ ~ 
FaceboolMTebsite Instagram 

Copyright© 2021 Ecole Chretienne Emmanuel Christian School, All rights reserved. 

Want to change how you receive these emails? 
You can !!Qdate Y.Our 12references or unsubscribe from this list. 

~ Email Marketing Powered bY. Mailchimg_ 
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The Case 

Notice to Members - authorized class action against your school 
BERNARD AND FOURNIER C. CHARLES-LEMOYNE COLLEGE ET AL. 

505-06-000023-205 

On July 16, 2021, the Superior Court of Quebec authorized the exercise of the class action undertaken 
by Stephanie Bernard and Pierre-Andre Fournier against 113 private educational institutions of the 
Montreal Metropolitan Community offering educational services at the primary and secondary levels. 

Stephanie Bernard and Pierre-Andre Fournier allege that, in light of the closure of the schools due to 
the Covid-19 pandemic and government orders, the schools did not perform adequately the educational 
services contracts, in that the services were not provided in person, with custody and supervision of 
the children, in an environment that allowed the students to acquire social skills among children, nor in 
the quantity agreed upon for the 2019-2020 school year. 

Who is a member of the action? 

The class action is brought for the benefit of the following group: 

All persons who are party to a contract with one of the Defendant Schools and have paid 
tuition for educational services to a minor at an institution located in the territory of the 
Montreal Metropolitan Community, full-time at the elementary or secondary level, in 
general education, for the 2019-2020 school year; 

What is the purpose of the class action? 

The purpose of the class action is to determine whether a partial reimbursement to parents for tuition 
fees for the 2019-2020 school year should be ordered by reason of the deficiencies raised by the 
allegations summarized above. 

These allegations remain to be proved at trial. The defendant schools deny these allegations and intend 
to fully contest the class action. 

The questions of fact and law to be determined by the Court are: 

1. Is the contract for educational services with each defendant a consumer contract within the 
meaning of the Consumer Protection Act? 

2. Does such a contract include for each defendant an obligation of result? 
3. Does the contract require each defendant : 

• to provide the instruction in person? 
• to assume care of and supervision of the children during school hours? 
• to provide an environment permitting the students to develop social skills through 

interaction with other children? 
4. Was there a breach of contract between March 13, 2020 and June 30, 2020, contrary to Articles 

1458 and 1590 C.C.Q. and Section 16 CPA? 
5. If so, are class members entitled to reimbursement of tuition fees under Article 1604 C.C.Q. or 

Section 272 CPA? 
6. Are the members entitled to legal interest and additional indemnity on the amount of the refund? 

09990999
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7. Should collective recovery of the refund be ordered? 

Which Schools are targeted? 

The Superior Court has authorized the class action against 113 Schools of the Montreal Metropolitan 
Community, a list of which can be found on the webpage identified at the end of this notice. 

What can you obtain? 

The class action seeks a partial refund of tuition paid by class members for the 2019-2020 school year. 

The specific remedies sought by the class action are: 

GRANT the class action brought by Plaintiffs on behalf of Class Members against Defendants, except: 
Summit School, College Stanislas, College international Marie de France, Centre academique Fournier, 
Centre d'integration scolaire inc, Centre Franc;ois-Michelle, Ecole Lucien-Guilbault, Ecole Vanguard; 

FIND that there was non performance of the services of the defendants; 

CONDEMN the defendants to pay an amount of money to each member of the group, the quantum of 
which to be determined by the court, the whole with interest and additional indemnity of article 1619 
of the Civil Code of Quebec and this, since March 13, 2020; 

ORDER the collective recovery of the amounts provided for in the preceding paragraph; 

THE WHOLE with the legal costs, including the fees of the experts, the costs of notice to the members 
and those applicable to the collective recovery, if any; 

DECLARE that all members of the group who have not requested to opt-out from the group within the 
prescribed delay will be bound by any judgment to be rendered in the class action file to be instituted; 

What if a group member does not want to participate in the class action? 

Class members have two options: 

Do nothing, and you will automatically remain a class member and be bound by any judgment in this 
action. 

Opt-out, if you do not want to participate in the class action, for any reason. 

If you have already commenced a court action with the same subject matter as the class action, you 
do not have to opt-out because you are deemed to have opted-out from the class unless you discontinue 
your claim before the opt-out period expires. 

If you opt-out, then you will not be entitled to any compensation if a favourable judgment or 
settlement is reached in this class action. 

To opt-out you must send a letter to the Clerk of the Superior Court of Quebec indicating your 
decision to opt-out, your name, and the educational institution concerned to the following address, or 
in person no later than December 10, 2021: 
11848522_1 
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Clerk of the Superior Court of Quebec 
Longueuil Court House 
1111 Jacques-Cartier Boulevard E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

Class Action No. 505-06-000023-205 

Are there any financial obligations for class members? 

This class action is being conducted by class counsel on a contingency basis. Class Counsel is responsible 
for the costs of prosecuting and advancing this class action and has agreed that they will only be paid 
if there is a favorable judgment or settlement in favor of Class Members, out of the amounts awarded 
to Class Members. There will be no attorneys' fees if the class action does not result in either of these 
two favorable outcomes. 

Who represents the class members? 

Stephanie Bernard and Pierre-Andre Fournier have been appointed to act as Class Members' 
representatives in this class action. 

A class member may apply for intervenor status in this class action. No class member other than the 
representatives or an intervenor can be required to pay the legal costs of this class action. 

For more information 
You can also consult the judgment of authorization and the application to institute proceedings on the 
Registry of class actions or on the website identified below. 

You can also contact the representatives' lawyers, whose contact information is as follows 

Me Sebastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-scolarite/ 
jmartin@champlainavocats.com 

Fax : (514) 800-2286 
Phone : (514) 866-3636 (514) 866-3636 

Class Action Registry : https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 

THE TEXT OF THIS NOTICE HAS BEEN APPROVED BY THE COURT. 

11848522_1 
10011001
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AVIS AUX MEMBRES -ACTION COLLECTIVE AUTORISEE CONTRE VOTRE 
ECOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLEGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 

505-06-000023-205 

LE DOSSIER 

Le 16 juillet 2021, la Cour superieure du Quebec a autorise l'exercice de l'action collective 
entreprise par Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier a l'encontre de 113 
etablissernents d'enseignernent prives de la Cornrnunaute rnetropolitaine de Montreal 
offrant des services educatifs de niveaux primaire et secondaire. 

Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier alleguent que, compte tenu de la fermeture 
des ecoles en raison de la pandemie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des ecoles n'a pas ete conforme aux contrats de services educatifs, en ce 
que les services n'ont pas ete fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux eleves d'acquerir des competences sociales 
entre enfants, ni selon la quantite convenue pour l'annee scolaire 2019-2020. 

QUI EST MEMBRE DE L' ACTION? 

L'action collective est entreprise au benefice du groupe suivant : 

Toutes les personnes qui sont parties a un contrat avec une des Ecoles 
defenderesses et ont paye des frais de scolarite pour des services educatifs a une 
personne mineure dans un etablissement situe sur le territoire de la Communaute 
metropolitaine de Montreal, a temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation generale, pour l'annee scolaire 2019-2020; 

QUE VISE L' ACTION COLLECTIVE? 

L'action collective vise a determiner si un remboursement partial aux parents des frais de 
scolarite pour l'annee 2019-2020 devrait etre ordonne en raison que la prestation offerte 
par les ecoles aurait ete deficiente en raison des allegations resumees ci-haut. 

Ces allegations restent a etre prouvees dans le cadre d'un proces. Les ecoles 
defenderesses nient ces allegations et ont !'intention de pleinement contester l'action 
collective. 

Les questions de faits et de droit qui seront tranchees par la Cour sont : 

1. Le contrat de services educatifs conclu avec chaque defenderesse est-ii un contrat 
de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 

2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque defenderesse une obligation de resultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque defenderesse : 
• a dispenser l'enseignement en personne? 
• a assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 

• a procurer un environnement permettant aux ecoliers et eleves d'acquerir des 
competences sociales, grace a des interactions entre enfants? 

4. Y a-t-il eu inexecution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 
2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu'a !'article 16 LPC? 

5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarite, 
en vertu de !'article 1604 C.c.Q. ou de !'article 272 LPC? 

6. Les membres ont-ils droit a l'interet legal et a l'indemnite additionnelle sur le 
montant du remboursement? 

7. Y a-t-il lieu d'ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

QUELLES ECCLES SONT VISEES? 

La Cour superieure a autorise l'action collective contre 113 Ecoles de la Communaute 
metropolitaine de Montreal, dont la liste peut etre consultee a l'adresse electronique se 
trouvant a la fin de cet avis. 

QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 

L'action collective vise l'obtention d'un remboursement partial des frais de scolarite payes 
par les membres du groupe pour l'annee scolaire 2019-2020. 

Les remedes precis recherches par l'action collective sont: 

ACCUEILLIR l'action collective intentee par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les defenderesses, sauf : Ecole le Sammet (Summit 
School), College Stanislas, College international Marie de France, Centre 
academique Fournier, Centre d'integration scolaire inc., Centre Fran~is-Michelle, 
Ecole Lucien-Guilbault, Ecole Vanguard; 

CONSTATER qu'il ya inexecution de la prestation de service des defenderesses; 

CONDAMNER les defenderesses a payer une somme d'argent a chacun des 
membres du groupe, le quantum etant a determiner par le tribunal, le tout avec interet 
et indemnite additionnelle de !'article 1619 du Code civil du Quebec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 

ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prevues au paragraphe 
precedent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d'avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas echeant; 

DECLARER que taus les membres du groupe qui n'auront pas demande a etre 
exclus dudit groupe a l'interieur du delai prescrit seront lies par tout jugement a etre 
rendu dans le dossier d'action collective a etre institue. 

ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DESIRE PAS PARTICIPER AL' ACTION COLLECTIVE? 

Les membres du groupe ont deux options : 

Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lie par tout jugement rendu dans cette action. 

Vous exclure, si vous ne voulez pas participer a l'action collective pour quelque raison 
que ce soit. 

Si vous avez deja entrepris un recours devant les tribunaux ayant le meme objet que 
l'action collective, vous n'avez pas a vous exclure car vous ates repute vous etre exclu 
du groupe a mains de vous desister de votre demande avant !'expiration du delai 
d'exclusion. 

Si vous vous excluez, vous n'aurez alors droit a aucune indemnite si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 

Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour superieure 
du Quebec en indiquant votre decision de vous exclure, votre nom et l'etablissement 
scolaire vise a l'adresse suivante, ou en personne au plus tard le 1 O decembre 2021: 

Greffe de la Cour superieure du Quebec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

Action collective no. 505-06-000023-205 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIERES POUR LES MEMBRES DU GROUPE? 

Cette action collective est menee par les avocats du groupe sur une base de paiement a 
pourcentage suivant le resultat. Les avocats du groupe assument les frais afferents a la 
prise en charge et l'avancement de cette action collective et ont accepte de n'etre 
remuneres que s'il y a un jugement favorable ou un reglement en faveur des membres 
du groupe, a meme les montants destines aux membres du groupe. II n'y aura pas de 
frais d'avocats si l'action collective ne resulte pas en l'une de ces deux issues favorables. 

QUI REPRESENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
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Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier ont ete designes pour agir comme 
representants des membres du groupe dans cette action collective. 

Un membre du groupe peut demander le statut d'intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les representants ou un intervenant ne peuvent etre 
requis de payer les frais de justice decoulant de cette action collective. 

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 

Vous pouvez egalement consulter le jugement d'autorisation et la demande introductive 
d'instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indique ci-apres. 

Vous pouvez egalement contacter les avocats des representants, dont les coordonnees 
sont les suivantes : 

Me Sebastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax: (514) 800-2286 

Telephone: (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 

LE TEXTE DE CET AVIS A ETE APPROUVE PAR LE TRIBUNAL. 
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View this email in Y.OUr browser 

~ EMMANUEL \I) CHRISTI SCHOOL 

LETTER AFTER THE OFFICIAL NOTICE (Mobile Friendly Format) - Class Action -
Tuition Fees for the 2019-2020 School Year (Pandemic) 

LETTRE APRES L'AVIS OFFICIEL (Format Compatible avec les cellulaires): Action 
collective- Frais de scolarite pour l'annee scolaire 2019-2020 (pandemie) 

Dear Parents/Chers Parents, 

Please see the attached letter after the official notice / Veuillez consulter la lettre ci-jointe 
apres l'avis officiel. 

The administration/L' Administration 

Letter after the official notice/ La lettre apres l'avis officiel 
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a;;;.E°MMANUEL \.I.} CHRISTIAN SCHOOL 

LETTER AFTER THE OFFICIAL NOTICE - Class Action - Tuition Fees for the 2019-
2020 School Year (Pandemic) 

Dear parents, 

This letter follows the official Class Action Notice that was sent to you on November 8, 
2021, regarding the class action that was authorized against 113 private schools in the 
Montreal region, including against ours, claiming the partial reimbursement of the tuition 
fees collected during the 2019-2020 school year. 

We wish to remind you that Emmanuel Christian School is a not-for-profit organization. 
Our operations and the quality of our services are dependent upon the tuition fees 
collected each year. 

You have the right to opt-out of this class action if you do not agree with this lawsuit and 
its potential effects, or simply out of your sense of solidarity with Emmanuel Christian 
School and with all the parents and students that make up our dear community. Opting 
out entails waiving your claim to any additional reimbursement of the tuition fees for the 
2019-2020 school year that the Court might order. 

Your right to opt out will extinguish on December 10, 2021 . This deadline is one of rigor 
and failure to complete the formalities within that deadline will be fatal to your right to opt-
out, which means you will be a member of this action. We remind you that your right to 
opt-out remains your choice. 
If you wish to opt-out, the attached opting-out form must be completed and sent, by one 
of the following modes, between now and December 2021 : 

• by email : jjubuisson@emmanuelcs.ca and ayeow@emmanuelcs.ca 
• by deposit in the anonymous envelope left at the reception to the attention of 

The administration of Emmanuel Christian School. 
• by mail, to the Court at the following address: Office of the Superior Court, PALAIS 

DE JUSTICE DE LONGUEUIL, 1111 Jacques-Cartier East Boulevard, Longueuil, 
QC J4M 2J6, No. 505-06-000023-205 

We take this opportunity to thank you for any action you may take and for devoting 
attention to the importance of this communication. We also remain available to provide 
any additional information you may require. 

Sincerely yours in Jesus Christ, 

Mme Rula Odeh 

Presidente du Conseil d'administration de l'Ecole Chretienne Emmanuel 

Jean-Obed Jubuisson fils 

Directeur 
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~ E0MMANuEL \I) CHRl TIAN SCHOOL 

OPT-OUT FORM 

Class Action 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. College Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 

I, the undersigned, ________________ , hereby declare that I 
(Name in capital letters) 

understand that I am a Member of the Class described in this Class Action, being the 
parent of one or more children registered at 

__________________ during the 2019-2020 academic year. 
(Name of the institution) 

I am the parent of _________________ _ 
(Number of children) 

I hereby manifest my decision to opt out of this Class Action and I understand that I will 

not be entitled to any compensation if a favorable judgment or settlement is reached in 

this class action. 

And I have signed on this _____ day of _____________ 2021. 

Signature 
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LETTRE APRES L'AVIS OFFICIEL: Action collective - Frais de scolarite pour 
l'annee scolaire 2019-2020 (pandemie) 

Chers parents, 

Cette lettre fait suite a l'Avis officiel qui vous a ete envoye le 8 novembre 2021, concernant 
l'action collective qui a ete autorisee contre 113 ecoles privees de la region metropolitaine 
de Montreal, incluant la notre, reclamant le remboursement partiel des frais de scolarite 
pour l'annee scolaire 2019-2020. 

Nous souhaitons vous rappeler que L'Ecole Chretienne Emmanuel est un organisme sans 
but lucratif et son fonctionnement est tributaire des frais per9us annuellement. 

II vous est possible de vous retirer de l'action collective si vous n'etes pas en accord avec 
ce recours ou ses effets, ou par solidarite envers l'Ecole Chretienne Emmanuel et tous 
les parents et eleves qui torment notre communaute qui nous est chere. Le fait de vous 
retirer emporte votre renonciation a un remboursement additionnel des droits de scolarite 
de l'annee scolaire 2019-2020, si cela devait etre ordonne par la Cour. 

Votre droit d'exclusion s'eteindra le 10 decembre 2021. Ce delai est de rigueur et le defaut 
de completer les formalites necessaires a !'exclusion sera fatal. Nous vous rappelons que 
le choix d'exercer votre droit d'exclusion reste entierement le votre. 

Si vous souhaitez vous exclure, le formulaire ci-joint doit etre complete et transmis, remis 
par l'un ou l'autre des moyens suivants, d'ici le 10 decembre 2021: 

• Par courriel : jjubuisson@emmanuelcs.ca et ayeow@emmanuelcs.ca 
• En deposant le formulaire dans une enveloppe anonyme disponible a la reception 

a !'attention de la Direction de l'Ecole Chretienne Emmanuel 
• Par courrier, a la Cour, a l'adresse suivante : Greffe de la Cour superieure du 

Quebec Palais de justice de Longueuil, 1111 boulevard Jacques-Cartier Est, 
Longueuil, QC J4M 2J6, No. 505-06-000023-205; 

Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention a 
!'importance de cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute 
information additionnelle, au besoin. 

Cordiales salutations en Jesus-Christ, 

Mme Rula Odeh 

Presidente du Conseil d'administration de l'Ecole Chretienne Emmanuel 

Jean-Obed Jubuisson fils 

Directeur 10091009
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FORMULAIRE D'EXCLUSION 

Action Collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. College Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 

Je, soussigne(e), _____________ , declare comprendre etre membre 
(nom en lettres moulees) 

du groupe decrit a l'action collective pour etre parent d'un ou d'enfants inscrit(s) aupres 

de ____________ pendant l'annee scolaire 2019-2020. 
(nom de l'etablissement) 

Je suis le parent de _________________ _ 
(Nombre d'enfant(s)) 

Par la presente, je manifeste ma decision de m'exclure de cette action collective et je 

comprends que je n'aurai le droit a aucune compensation si un jugement favorable est 

rendu ou si un reglement intervient dans cette action collective. 

Etj'ai signe ce ______ 2021. 

Signature 
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November 4, 2021

Class Action – Tuition Fees for the 2019-2020 School Year (Pandemic)

Dear Parents,

We want to inform you that on November 8, 2021, you will be receiving an official Notice that on July
16, 2021, a class action was authorized against 113 private schools in the Montreal region, including
against ours.

The basis for class action, as alleged by the Plaintiff, is to claim on behalf of all parents the partial
reimbursement of the tuition fees collected during the 2019-2020 school year, as the schools
allegedly did not adequately perform the educational services contracts.  Details of the class action,
as well as a description of its objectives and for whose benefit it has been taken, will be more fully
set forth in the Notice that you will be receiving.

Miss Edgar’s and Miss Cramp’s School fully intends to defend itself against this lawsuit, convinced
that it provided a high quality learning experience in compliance with applicable restrictions, despite
the pandemic, and also taking account of the refunds and credits already granted.

We wish to remind you that Miss Edgar’s and Miss Cramp’s School is a not-for-profit organization.
Our operations and the quality of our services are dependent upon the tuition fees collected each
year. Any eventual reimbursement of the tuition fees for the 2019-2020 school year will have a
financial impact in the future that could affect our operations going forward, possibly necessitating
additional contributions in order to balance our budget and maintain the quality of the services now
provided. As well, the lawyers who have instituted the action in the name of the parents will receive a
percentage of those fees for their own benefit.

You should know that you have the right to opt out of this class action if you do not agree with this
lawsuit and its potential effects, or simply out of your sense of solidarity with Miss Edgar’s and Miss
Cramp’s School and with all the parents and students that make up our dear community. Opting out
entails waiving your claim to any additional reimbursement of the tuition fees for the 2019-2020
school year that the Court might order.

This right to opt out will be clearly explained and detailed in the official Notice that you will be
receiving on November 8, 2021. Please note the delay to opt out is December 10, 2021, and failure
to complete the formalities within that deadline will be fatal to your right to opt out, which means you
will be a member of this action.
To assist you in the opt out process, should you wish to exercise your right, we will be sending you
on November 10, 2021 an opt out form with the instructions on how to proceed.
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We take this opportunity to thank you for any action you may take and for devoting attention to the
importance of this communication. We also remain available to provide any additional information
you may require.

For more information about this class action, you can read the judgement authorizing the class
action.

Yours sincerely,

Lauren Aslin
Head of School

Catherine Melling-Turner
Board Chair
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Le 4 novembre

Action collective – Frais de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 (pandémie)

Chers parents,

Nous souhaitons vous informer que le 8 novembre 2021, vous recevrez un Avis officiel vous
avisant que le 16 juillet 2021 une action collective a été autorisée contre 113 écoles privées de
la région métropolitaine de Montréal, incluant la nôtre.

Le fondement de cette action collective, tel qu’allégué par les Demandeurs, est de réclamer
pour le compte de tous les parents un remboursement partiel des frais de scolarité pour l’année
scolaire 2019-2020, puisque la prestation des écoles n’aurait pas été conforme aux contrats de
services éducatifs. Les détails de l’action collective et la description de ce qu’elle vise et au
bénéfice de qui elle est entreprise sont plus amplement décrits dans l’avis que vous avez reçu.
L’École Miss Edgar et Miss Cramp entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime
avoir dispensé un enseignement de haute qualité et conforme aux exigences malgré la
pandémie, tenant aussi compte des remboursements et crédits déjà effectués.

Nous souhaitons vous rappeler que l’École Miss Edgar et Miss Cramp est un organisme sans
but lucratif et son fonctionnement est tributaire des frais perçus annuellement. Un
remboursement éventuel des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 aura un impact
financier négatif dans le futur qui pourrait affecter nos opérations ou devoir faire l’objet de
contributions additionnelles pour maintenir l’équilibre de nos finances et la qualité de nos
services. Par ailleurs, un pourcentage de ces frais sera perçu par les avocats qui ont entrepris
le recours, pour leur propre bénéfice.

Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord avec ce
recours ou ses effets, ou par solidarité envers l’École Miss Edgar et Miss Cramp et tous les
parents et élèves qui forment notre communauté qui nous est chère. Le fait de vous retirer
emporte votre renonciation à un remboursement additionnel des droits de scolarité de l’année
scolaire 2019-2020, si cela devait être ordonné par la Cour.

Le droit de s’exclure sera plus amplement expliqué et détaillé dans l’Avis officiel que vous
recevrez le 8 novembre 2021. Notez que le délai d’exclusion est le 10 décembre 2021, et que le
défaut de compléter les formalités nécessaires à l’exclusion sera fatal, en ce que vous
demeurerez automatiquement membre du recours.

Pour vous assister dans le processus d’exclusion, si vous souhaitez exercer ce droit, nous vous
transmettrons le 10 novembre 2021 un formulaire d’exclusion avec des instructions expliquant
comment vous exclure.

Nous vous remercions pour toute démarche que vous pourriez entreprendre et pour l’attention
que vous portez à cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute
information additionnelle, au besoin.
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Pour plus d’informations sur cette action collective, vous pouvez lire le jugement autorisant cette
action collective.

Salutations,

Lauren Aslin
Directrice générale

Catherine Melling-Turner
Présidente du conseil d’administration

99

- -
MISS EDGAR'S AND MISS CRAMP'S SCHOOL 

ECOLE MISS EDGAR ET MISS CRAMP 

10151015



Class Action – Tuition Fees for the 2019-2020 School Year (Pandemic)

Dear Parents,

This letter follows the official Class Action Notice that was sent to you on November 8, 2021,
regarding the class action that was authorized against 113 private schools in the Montreal
region, including against ours, claiming the partial reimbursement of the tuition fees collected
during the 2019-2020 school year.

As detailed in the official Class Action Notice sent to you on November 8, you have the right to
opt-out of this class action. If you opt-out, you will not be entitled to any compensation if a
favourable judgment or settlement is reached in this class action.

Your right to opt out will extinguish on December 10, 2021. This deadline is one of rigor and
failure to complete the formalities within that deadline will be fatal to your right to opt-out, which
means you will be a member of this class action. We remind you that your right to opt-out
remains your choice.

If you wish to opt-out, you can complete the attached opt-out form and submit it, by one of the
following modes, between now and December 10, 2021: 

● by email to classaction@qais.qc.ca
● by deposit in the anonymous box left at ECS reception:

Special Instructions:
- Place your Opt Out Form in a sealed envelope
- Only label your envelope “Class Action”
- Can only be deposited by a parent or guardian

*All envelopes deposited within will be sent to the Court on December 7th.

● by mail, to the Court at the following address : Office of the Superior Court, PALAIS DE
JUSTICE DE LONGUEUIL, 1111 Jacques-Cartier East Boulevard, Longueuil, QC J4M
2J6, No. 505-06-000023-205

We take this opportunity to thank you for devoting attention to this important communication.

Yours sincerely,

Lauren Aslin Catherine Melling-Turner
Head of School Board Chair
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Action collective – Frais de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020 (pandémie)

Chers parents,

Cette lettre fait suite à l’Avis officiel qui vous a été envoyé le 8 Novembre 2021, concernant
l’action collective qui a été autorisée contre 113 écoles privées de la région métropolitaine de
Montréal, incluant la nôtre, réclamant le remboursement partiel des frais de scolarité pour
l’année scolaire 2019-2020.

Tel que détaillé dans l’Avis officiel que vous avez reçu le 8 novembre, il vous est possible de
vous exclure de l’action collective. Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune
indemnité si un jugement favorable ou une entente intervient dans cette action collective.

Votre droit d’exclusion s’éteindra le 10 décembre 2021. Ce délai est de rigueur et le défaut de
compléter les formalités nécessaires à l’exclusion sera fatal. Nous vous rappelons que le choix
d’exercer votre droit d’exclusion reste entièrement le vôtre.

Si vous souhaitez vous exclure, vous trouverez ci-joint un formulaire que vous pouvez
compléter et transmettre, par l’un ou l’autre des moyens suivants, d’ici le 10 décembre 2021:

● Par courriel classaction@qais.qc.ca

● En déposant le formulaire dans la boîte anonyme laissée à la réception de ECS;

Instructions spéciales :

- Placez votre formulaire d'exclusion dans une enveloppe scellée
- Étiquetez uniquement l’enveloppe “Action collective”
- Peut seulement être déposé par un parent ou un tuteur

*Toutes les enveloppes déposées seront envoyées à la Cour le 7 décembre.

● Par courrier, à la Cour, à l’adresse suivante : Greffe de la Cour supérieure du Québec
Palais de justice de Longueuil, 1111 boulevard Jacques-Cartier Est, Longueuil, QC J4M
2J6, No. 505-06-000023-205;

Nous vous remercions pour votre attention à cette importante communication.

Salutations,

Lauren Aslin Catherine Melling-Turner
Directrice générale Présidente du conseil d’administration
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Dear ECS Parents,

Given recent news coverage you will have seen or heard, we want to ensure that you have all
the information you need with regards to the class action lawsuit in which we are named along
with 112 other independent schools in Quebec.

This is a follow-up to our digital push of this information to you to ensure you have duly received
all notifications.

Respectful regards,

Lauren Aslin
Head of School
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Chers parents ECS,

Compte tenu de la couverture médiatique récente que vous aurez vue ou entendue, nous
voulons nous assurer que vous avez toutes les informations dont vous avez besoin concernant
le recours collectif dans lequel nous sommes nommés avec 112 autres écoles indépendantes
au Québec.

Il s'agit d'un suivi de notre transmission numérique de ces informations pour vous assurer que
vous avez dûment reçu toutes les notifications.

Cordialement,

Lauren Aslin
Directrice générale
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Thursday, November 4, 2021

Dear Priory Parents,

We want to inform you that on November 8, 2021, you will be receiving an official Notice that
on July 16, 2021, a class action was authorized against 113 private schools in the Montreal
region, including against ours.

The basis for class action, as alleged by the Plaintiff, is to claim on behalf of all parents the
partial reimbursement of the tuition fees collected during the 2019-2020 school year, as the
schools allegedly did not adequately perform the educational services contracts. Details of
the class action, as well as a description of its objectives and for whose benefit it has been
taken, will be more fully set forth in the Notice that you will be receiving.

The Priory School fully intends to defend itself against this lawsuit, convinced that it provided
a high quality learning experience in compliance with applicable restrictions, despite the
pandemic, and also taking account of the refunds and credits already granted.

We wish to remind you that The Priory School is a not-for-profit organization. Our operations
and the quality of our services are dependent upon the tuition fees collected each year. Any
eventual reimbursement of the tuition fees for the 2019-2020 school year will have a financial
impact in the future that could affect our operations going forward, possibly necessitating
additional contributions in order to balance our budget and maintain the quality of the services
now provided. As well, the lawyers who have instituted the action in the name of the parents
will receive a percentage of those fees for their own benefit.

You should know that you have the right to opt out of this class action if you do not agree with
this lawsuit and its potential effects, or simply out of your sense of solidarity with The Priory
School and with all the parents and students that make up our dear community. Opting out
entails waiving your claim to any additional reimbursement of the tuition fees for the 2019-
2020 school year that the Court might order.

This right to opt out will be clearly explained and detailed in the official Notice that you will be
receiving on November 8, 2021. Please note the delay to opt out is December 10, 2021, and
failure to complete the formalities within that deadline will be fatal to your right to opt out,
which means you will be a member of this action.

To assist you in the opt out process, should you wish to exercise your right, we will be
sending you on November 10, 2021 an opt out form with the instructions on how to proceed.

We take this opportunity to thank you for any action you may take and for devoting attention
to the importance of this communication. We also remain available to provide any additional
information you may require.

For more information about this class action, you can read the judgement authorizing the
class action.

Yours sincerely,
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Christian St-Pierre
Head of School
The Priory School

Scott Henderson
Chairman
The Priory School

The Priory School
3120 The Boulevard Montreal, Quebec H3Y 1R9

Tel.: 514-935-5966

Connect With Us:

           

107 10231023

https://www.facebook.com/PriorySchool/
https://twitter.com/prioryschool
https://www.instagram.com/theprioryschool/
https://www.youtube.com/user/theprioryschoolmtl


  SHARE:  

Join Our Email List

Monday, November 8, 2021

Dear Priory Parents,

Please read the official Notice below:

Notice to Members - authorized class action against your school
BERNARD AND FOURNIER C. CHARLES-LEMOYNE COLLEGE ET AL.

505-06-000023-205 

The Case

On July 16, 2021, the Superior Court of Quebec authorized the exercise of the class action
undertaken by Stéphanie Bernard and Pierre-André Fournier against 113 private educational
institutions of the Montreal Metropolitan Community offering educational services at the
primary and secondary levels.

Stéphanie Bernard and Pierre-André Fournier allege that, in light of the closure of the schools
due to the Covid-19 pandemic and government orders, the schools did not perform
adequately the educational services contracts, in that the services were not provided in
person, with custody and supervision of the children, in an environment that allowed the
students to acquire social skills among children, nor in the quantity agreed upon for the 2019-
2020 school year.

Who is a member of the action?

The class action is brought for the benefit of the following group:

All persons who are party to a contract with one of the Defendant Schools and have paid
tuition for educational services to a minor at an institution located in the territory of the
Montreal Metropolitan Community, full-time at the elementary or secondary level, in general
education, for the 2019-2020 school year;
 
What is the purpose of the class action?

The purpose of the class action is to determine whether a partial reimbursement to parents
for tuition fees for the 2019-2020 school year should be ordered by reason of the deficiencies
raised by the allegations summarized above.

These allegations remain to be proved at trial. The defendant schools deny these allegations
and intend to fully contest the class action. 

The questions of fact and law to be determined by the Court are:

1.Is the contract for educational services with each defendant a consumer contract within the
meaning of the Consumer Protection Act?

2.Does such a contract include for each defendant an obligation of result?

3.Does the contract require each defendant :
to provide the instruction in person?
to assume care of and supervision of the children during school hours?
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to provide an environment permitting the students to develop social skills through
interaction with other children?

4.Was there a breach of contract between March 13, 2020 and June 30, 2020, contrary to
Articles 1458 and 1590 C.C.Q. and Section 16 CPA?

5.If so, are class members entitled to reimbursement of tuition fees under Article 1604 C.C.Q.
or Section 272 CPA?

6.Are the members entitled to legal interest and additional indemnity on the amount of the
refund?

7.Should collective recovery of the refund be ordered?

Which Schools are targeted?

The Superior Court has authorized the class action against 113 Schools of the Montreal
Metropolitan Community, a list of which can be found on the webpage identified at the end of
this notice.

What can you obtain?

The class action seeks a partial refund of tuition paid by class members for the 2019-2020
school year.

The specific remedies sought by the class action are:

GRANT the class action brought by Plaintiffs on behalf of Class Members against
Defendants, except: Summit School, Collège Stanislas, Collège international Marie de
France, Centre académique Fournier, Centre d'intégration scolaire inc, Centre François-
Michelle, École Lucien-Guilbault, École Vanguard;
 
FIND that there was non performance of the services of the defendants;
 
CONDEMN the defendants to pay an amount of money to each member of the group, the
quantum of which to be determined by the court, the whole with interest and additional
indemnity of article 1619 of the Civil Code of Quebec and this, since March 13, 2020;
 
ORDER the collective recovery of the amounts provided for in the preceding paragraph;
 
THE WHOLE with the legal costs, including the fees of the experts, the costs of notice to the
members and those applicable to the collective recovery, if any;
 
DECLARE that all members of the group who have not requested to opt-out from the group
within the prescribed delay will be bound by any judgment to be rendered in the class action
file to be instituted;

What if a group member does not want to participate in the class action?

Class members have two options:

Do nothing, and you will automatically remain a class member and be bound by any
judgment in this action.

Opt-out, if you do not want to participate in the class action, for any reason.

If you have already commenced a court action with the same subject matter as the class
action, you do not have to opt-out because you are deemed to have opted-out from the class
unless you discontinue your claim before the opt-out period expires.

If you opt-out, then you will not be entitled to any compensation if a favourable
judgment or settlement is reached in this class action.

To opt-out you must send a letter to the Clerk of the Superior Court of Québec indicating
your decision to opt-out, your name, and the educational institution concerned to the following
address, or in person no later than December 10, 2021:
 
Clerk of the Superior Court of Quebec
Longueuil Court House
1111 Jacques-Cartier Boulevard E,
Longueuil, QC J4M 2J6
 
Class Action No. 505-06-000023-205
 
Are there any financial obligations for class members?
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This class action is being conducted by class counsel on a contingency basis. C
lass C

ounsel
is responsible for the costs of prosecuting and advancing this class action and has agreed
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W
ho represents the class m
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Stéphanie Bernard and Pierre-André Fournier have been appointed to act as C
lass M

em
bers'

representatives in this class action. 

A class m
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ay apply for intervenor status in this class action. N

o class m
em

ber other
than the representatives or an intervenor can be required to pay the legal costs of this class
action.

For m
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You can also consult the judgm

ent of authorization and the application to institute
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egistry of class actions or on the w
ebsite identified below.
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Yours sincerely,

C
hristian St-Pierre

H
ead of School

The Priory School

Scott H
enderson
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The Priory School

The Priory School
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Tuesday, November 9, 2021

Dear Priory Parents,
 
This letter follows the official Class Action Notice that was sent to you on November 8, 2021,
regarding the class action that was authorized against 113 private schools in the Montreal
region, including against ours, claiming the partial reimbursement of the tuition fees collected
during the 2019-2020 school year.

As detailed in the official Class Action Notice sent to you on November 8, you have the right
to opt-out of this class action. If you opt-out, you will not be entitled to any compensation if a
favourable judgment or settlement is reached in this class action.

Your right to opt-out will extinguish on December 10, 2021. This deadline is one of rigor, and
failure to complete the formalities within that deadline will be fatal to your right to opt-out,
which means you will be a member of this class action. We remind you that your right to opt-
out remains your choice.

If you wish to opt-out, you can complete the fillable opt-out form below and submit it, by one
of the following modes, between now and December 10, 2021: 

by email to classaction@qais.qc.ca
by deposit in the anonymous class action box left inside the main entrance of the
School
by mail, to the Court at the following address: Office of the Superior Court, PALAIS DE
JUSTICE DE LONGUEUIL, 1111 Jacques-Cartier East Boulevard, Longueuil, QC J4M
2J6, No. 505-06-000023-205 

Click Here for the Fillable Opt-Out Class Ac� on Form

We take this opportunity to thank you for devoting attention to this important communication.

Yours sincerely,

Christian St-Pierre
Head of School
The Priory School

Scott Henderson
Chairman
The Priory School

The Priory School
3120 The Boulevard Montreal, Quebec H3Y 1R9

Tel.: 514-935-5966

Connect With Us:
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OFFICE OF THE PRESIDENT — BUREAU DE LA PRÉSIDENTE

Class Action – Tuition Fees for the 2019-2020
School Year (Pandemic)

Dear parents,  

We want to inform you that on November 8, 2021
you will be receiving an official Notice that on July
16, 2021 a class action was authorized against 113
private schools in the Montreal region, including
against ours.  

The basis for the class action, as alleged by the
Plaintiff, is to claim on behalf of all parents the
partial reimbursement of the tuition fees collected
during the 2019-2020 school year, as the schools
allegedly did not adequately perform the educational
services contracts.  Details of the class action, as well
as a description of its objectives and for whose
benefit it has been taken, will be more fully set forth
in the Notice that you will be receiving. 

Loyola High School fully intends to defend itself
against this lawsuit, convinced that it provided a high
quality learning experience in compliance with
applicable restrictions, despite the pandemic, and
also taking account of the refunds and credits already
granted.  

We wish to remind you that Loyola High School is a
not-for-profit organization. Our operations and the
quality of our services are dependent upon the tuition
fees collected each year. Any eventual reimbursement
of the tuition fees for the 2019-2020 school year will
have a financial impact in the future that could affect
our operations going forward, possibly necessitating
additional contributions in order to balance our
budget and maintain the quality of the services now
provided. As well, the lawyers who have instituted

Action collective – Frais de scolarité pour
l’année scolaire 2019-2020 (pandémie)

Chers parents, 

Nous souhaitons vous informer que le 8 novembre
2021, vous recevrez un Avis officiel vous avisant que
le 16 juillet 2021 une action collective a été autorisée
contre 113 écoles privées de la région métropolitaine
de Montréal, incluant la nôtre. 

Le fondement de cette action collective, tel qu’allégué
par les Demandeurs, est de réclamer pour le compte
de tous les parents un remboursement partiel des
frais de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020,
puisque la prestation des écoles n’aurait pas été
conforme aux contrats de services éducatifs. Les
détails de l’action collective et la description de ce
qu’elle vise et au bénéfice de qui elle est entreprise
sont plus amplement décrits dans l’avis que vous avez
reçu. 

L'école secondaire Loyola entend se défendre à
l’encontre de ce recours et estime avoir dispensé un
enseignement de haute qualité et conforme aux
exigences malgré la pandémie, tenant aussi compte
des remboursements et crédit déjà effectués. 

Nous souhaitons vous rappeler que L'école
secondaire Loyola est un organisme sans but lucratif
et son fonctionnement est tributaire des frais perçus
annuellement. Un remboursement éventuel des
droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 aura
un impact financier négatif dans le futur qui pourrait
affecter nos opérations ou devoir faire l’objet de
contributions additionnelles pour maintenir
l’équilibre de nos finances et la qualité de nos
services. Par ailleurs, un pourcentage de ces frais sera
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the action in the name of the parents will receive a
percentage of those fees for their own benefit.  

You should know that you have the right to opt-out of
this class action if you do not agree with this lawsuit
and its potential effects, or simply out of your sense
of solidarity with Loyola High School and with all the
parents and students that make up our dear
community. Opting out entails waiving your claim to
any additional reimbursement of the tuition fees for
the 2019-2020 school year that the Court might
order. 

This right to opt-out will be clearly explained and
detailed in the official Notice that you will be
receiving on November 8, 2021. Please note the delay
to opt out is December 10, 2021, and failure to
complete the formalities within that deadline will be
fatal to your right to opt-out, which means you will be
a member of this action. 

To assist you in the opt-out process, should you wish
to exercise your right, we will be sending you on
November 10, 2021 an opt-out form with the
instructions on how to proceed. 

We take this opportunity to thank you for any action
you may take and for devoting attention to the
importance of this communication. We also remain
available to provide any additional information you
may require. 

For more information about this class action, you can
read the judgement authorizing the class action.  

Yours sincerely,  

Ms. Marcelle DeFreitas 
President — Loyola High School 
 

perçu par les avocats qui ont entrepris le recours,
pour leur propre bénéfice.  

Il vous est possible de vous retirer de l’action
collective si vous n’êtes pas en accord avec ce recours
ou ses effets, ou par solidarité envers L'école
secondaire Loyola et tous les parents et élèves qui
forment notre communauté qui nous est chère. Le
fait de vous retirer emporte votre renonciation à un
remboursement additionnel des droits de scolarité de
l’année scolaire 2019-2020, si cela devait être
ordonné par la Cour. 

Le droit de s’exclure sera plus amplement expliqué et
détaillé dans l’Avis officiel que vous recevrez le 8
novembre 2021. Notez que le délai d’exclusion est le
10 décembre 2021, et que le défaut de compléter les
formalités nécessaires à l’exclusion sera fatal, en ce
que vous demeurerez automatiquement membre du
recours. 

Pour vous assister dans le processus d’exclusion, si
vous souhaitez exercer ce droit, nous vous
transmettrons le 10 novembre 2021 un formulaire
d’exclusion avec des instructions expliquant
comment vous exclure. 

Nous vous remercions pour toute démarche que vous
pourriez entreprendre et pour l’attention que vous
portez à cette communication. Nous demeurons aussi
disponibles pour toute information additionnelle, au
besoin. 

Pour plus d’informations sur cette action collective,
vous pouvez lire le jugement autorisant cette action
collective. 

Salutations, 

Madame Marcelle DeFreitas 
Présidente — Loyola High School

L O Y O L A   H I G H   S C H O O L
— Ad Majorem Dei Gloriam —
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OFFICE OF THE PRESIDENT — BUREAU DE LA PRÉSIDENTE

Class Action – Tuition Fees for the 2019-2020
School Year (Pandemic)

Dear parents,  

Please find below a link to the official notice of the
class action. 

Official notice 

Yours sincerely,  

Ms. Marcelle DeFreitas 
President — Loyola High School 
 

Action collective – Frais de scolarité pour
l’année scolaire 2019-2020 (pandémie)

Chers parents, 

Veuillez trouver ci-dessous un lien vers l'avis officiel
de l'action collective. 

Avis officiel 

Salutations, 

Madame Marcelle DeFreitas 
Présidente — Loyola High School

L O Y O L A   H I G H   S C H O O L
— Ad Majorem Dei Gloriam —
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The Case 

Notice to Members - authorized class action against your school 
BERNARD AND FOURNIER C. CHARLES-LEMOYNE COLLEGE ET AL. 

505-06-000023-205 

On July 16, 2021, the Superior Court of Quebec authorized the exercise of the class action undertaken 
by Stephanie Bernard and Pierre-Andre Fournier against 113 private educational institutions of the 
Montreal Metropolitan Community offering educational services at the primary and secondary levels. 

Stephanie Bernard and Pierre-Andre Fournier allege that, in light of the closure of the schools due to 
the Covid-19 pandemic and government orders, the schools did not perform adequately the educational 
services contracts, in that the services were not provided in person, with custody and supervision of 
the children, in an environment that allowed the students to acquire social skills among children, nor in 
the quantity agreed upon for the 2019-2020 school year. 

Who is a member of the action? 

The class action is brought for the benefit of the following group: 

All persons who are party to a contract with one of the Defendant Schools and have paid 
tuition for educational services to a minor at an institution located in the territory of the 
Montreal Metropolitan Community, full-time at the elementary or secondary level, in 
general education, for the 2019-2020 school year; 

What is the purpose of the class action? 

The purpose of the class action is to determine whether a partial reimbursement to parents for tuition 
fees for the 2019-2020 school year should be ordered by reason of the deficiencies raised by the 
allegations summarized above. 

These allegations remain to be proved at trial. The defendant schools deny these allegations and intend 
to fully contest the class action. 

The questions of fact and law to be determined by the Court are: 

1. Is the contract for educational services with each defendant a consumer contract within the 
meaning of the Consumer Protection Act? 

2. Does such a contract include for each defendant an obligation of result? 
3. Does the contract require each defendant : 

• to provide the instruction in person? 
• to assume care of and supervision of the children during school hours? 
• to provide an environment permitting the students to develop social skills through 

interaction with other children? 
4. Was there a breach of contract between March 13, 2020 and June 30, 2020, contrary to Articles 

1458 and 1590 C.C.Q. and Section 16 CPA? 
5. If so, are class members entitled to reimbursement of tuition fees under Article 1604 C.C.Q. or 

Section 272 CPA? 
6. Are the members entitled to legal interest and additional indemnity on the amount of the refund? 
7. Should collective recovery of the refund be ordered? 
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Which Schools are targeted? 

The Superior Court has authorized the class action against 113 Schools of the Montreal Metropolitan 
Community, a list of which can be found on the webpage identified at the end of this notice. 

What can you obtain? 

The class action seeks a partial refund of tuition paid by class members for the 2019-2020 school year. 

The specific remedies sought by the class action are: 

GRANT the class action brought by Plaintiffs on behalf of Class Members against Defendants, except: 
Summit School, College Stanislas, College international Marie de France, Centre academique Fournier, 
Centre d'integration scolaire inc, Centre Franc;ois-Michelle, Ecole Lucien-Guilbault, Ecole Vanguard; 

FIND that there was non performance of the services of the defendants; 

CONDEMN the defendants to pay an amount of money to each member of the group, the quantum of 
which to be determined by the court, the whole with interest and additional indemnity of article 1619 
of the Civil Code of Quebec and this, since March 13, 2020; 

ORDER the collective recovery of the amounts provided for in the preceding paragraph; 

THE WHOLE with the legal costs, including the fees of the experts, the costs of notice to the members 
and those applicable to the collective recovery, if any; 

DECLARE that all members of the group who have not requested to opt-out from the group within the 
prescribed delay will be bound by any judgment to be rendered in the class action file to be instituted; 

What if a group member does not want to participate in the class action? 

Class members have two options: 

Do nothing, and you will automatically remain a class member and be bound by any judgment in this 
action. 

Opt-out, if you do not want to participate in the class action, for any reason. 

If you have already commenced a court action with the same subject matter as the class action, you 
do not have to opt-out because you are deemed to have opted-out from the class unless you discontinue 
your claim before the opt-out period expires. 

If you opt-out, then you will not be entitled to any compensation if a favourable judgment or 
settlement is reached in this class action. 

To opt-out you must send a letter to the Clerk of the Superior Court of Quebec indicating your 
decision to opt-out, your name, and the educational institution concerned to the following address, or 
in person no later than December 10, 2021: 

Clerk of the Superior Court of Quebec 
Longueuil Court House 
1111 Jacques-Cartier Boulevard E, 
11848522_1 
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Longueuil, QC J4M 2J6 

Class Action No. 505-06-000023-205 

Are there any financial obligations for class members? 

This class action is being conducted by class counsel on a contingency basis. Class Counsel is responsible 
for the costs of prosecuting and advancing this class action and has agreed that they will only be paid 
if there is a favorable judgment or settlement in favor of Class Members, out of the amounts awarded 
to Class Members. There will be no attorneys' fees if the class action does not result in either of these 
two favorable outcomes. 

Who represents the class members? 

Stephanie Bernard and Pierre-Andre Fournier have been appointed to act as Class Members' 
representatives in this class action. 

A class member may apply for intervenor status in this class action. No class member other than the 
representatives or an intervenor can be required to pay the legal costs of this class action. 

For more information 
You can also consult the judgment of authorization and the application to institute proceedings on the 
Registry of class actions or on the website identified below. 

You can also contact the representatives' lawyers, whose contact information is as follows 

Me Sebastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-scolarite/ 
jmartin@champlainavocats.com 

Fax : (514) 800-2286 
Phone : (514) 866-3636 (514) 866-3636 

Class Action Registry : https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 

THE TEXT OF THIS NOTICE HAS BEEN APPROVED BY THE COURT. 

11848522_1 
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AVIS AUX MEMBRES - ACTION COLLECTIVE AUTORISEE CONTRE VOTRE 
ECOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLEGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 

505-06-000023-205 

LE DOSSIER 

Le 16 juillet 2021, la Cour superieure du Quebec a autorise l'exercice de l'action collective 
entreprise par Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier a l'encontre de 113 
etablissements d'enseignement prives de la Communaute metropolitaine de Montreal 
offrant des services educatifs de niveaux primaire et secondaire. 

Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier alleguent que, compte tenu de la fermeture 
des ecoles en raison de la pandemie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des ecoles n'a pas ete conforme aux contrats de services educatifs, en ce 
que les services n'ont pas ete fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux eleves d'acquerir des competences sociales 
entre enfants, ni selon la quantite convenue pour l'annee scolaire 2019-2020. 

QUI EST MEMBRE DE L'ACTION? 

L'action collective est entreprise au benefice du groupe suivant : 

Toutes les personnes qui sont parties a un contrat avec une des Ecoles 
defenderesses et ont paye des frais de scolarite pour des services educatifs a une 
personne mineure dans un etablissement situe sur le territoire de la Communaute 
metropolitaine de Montreal, a temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation generale, pour l'annee scolaire 2019-2020; 

QUE VISE L' ACTION COLLECTIVE? 

L'action collective vise a determiner si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarite pour l'annee 2019-2020 devrait etre ordonne en raison que la prestation offerte 
par les ecoles aurait ete deficiente en raison des allegations resumees ci-haut. 

Ces allegations restent a etre prouvees dans le cadre d'un proces. Les ecoles 
defenderesses nient ces allegations et ont !'intention de pleinement contester l'action 
collective. 

Les questions de faits et de droit qui seront tranchees par la Cour sont: 

1. Le contrat de services educatifs conclu avec chaque defenderesse est-ii un contrat 
de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 

2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque defenderesse une obligation de resultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque defenderesse : 
• a dispenser l'enseignement en personne? 
• a assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
• a procurer un environnement permettant aux ecoliers et eleves d'acquerir des 

competences sociales, grace a des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexecution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu'a !'article 16 LPC? 

5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarite, 
en vertu de !'article 1604 C.c.Q. ou de !'article 272 LPC? 

6. Les membres ont-ils droit a l'interet legal et a l'indemnite additionnelle sur le 
montant du remboursement? 

7. Y a-t-il lieu d'ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

QUELLES ECCLES SONT VISEES? 

La Cour superieure a autorise l'action collective contre 113 Ecoles de la Communaute 
metropolitaine de Montreal, dont la liste peut etre consultee a l'adresse electronique se 
trouvant a la fin de cet avis. 

QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 

L'action collective vise l'obtention d'un remboursement partiel des frais de scolarite payes 
par les membres du groupe pour l'annee scolaire 2019-2020. 

Les remedes precis recherches par l'action collective sont : 

ACCUEILLIR l'action collective intentee par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les defenderesses, sauf : Ecole le Sammet (Summit 
School), College Stanislas, College international Marie de France, Centre 
academique Fournier, Centre d'integration scolaire inc., Centre Franeois-Michelle, 
Ecole Lucien-Guilbault, Ecole Vanguard; 

CONSTATER qu'il ya inexecution de la prestation de service des defenderesses; 

CONDAMNER les defenderesses a payer une somme d'argent a chacun des 
membres du groupe, le quantum etant a determiner par le tribunal, le tout avec interet 
et indemnite additionnelle de !'article 1619 du Code civil du Quebec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 

ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prevues au paragraphe 
precedent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d'avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas echeant; 

DECLARER que tous les membres du groupe qui n'auront pas demands a etre 
exclus dud it groupe a l'interieur du delai prescrit seront lies par tout jugement a etre 
rendu dans le dossier d'action collective a etre institue. 

ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DESIRE PAS PARTICIPER AL' ACTION COLLECTIVE? 

Les membres du groupe ont deux options : 

Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lie par tout jugement rendu dans cette action. 

Vous exclure, si vous ne voulez pas participer a l'action collective pour quelque raison 
que ce soit. 

Si vous avez deja entrepris un recours devant les tribunaux ayant le meme objet que 
l'action collective, vous n'avez pas a vous exclure car vous ates repute vous etre exclu 
du groupe a moins de vous desister de votre demande avant !'expiration du delai 
d'exclusion. 

Si vous vous excluez, vous n'aurez alors droit a aucune indemnite si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 

Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour superieure 
du Quebec en indiquant votre decision de vous exclure, votre nom et l'etablissement 
scolaire vise a l'adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 decembre 2021: 

Greffe de la Cour superieure du Quebec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

Action collective no. 505-06-000023-205 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIERES POUR LES MEMBRES DU GROUPE? 

Cette action collective est menee par les avocats du groupe sur une base de paiement a 
pourcentage suivant le resultat. Les avocats du groupe assument les frais afferents a la 
prise en charge et l'avancement de cette action collective et ont accepts de n'etre 
remuneres que s'il y a un jugement favorable ou un reglement en faveur des membres 
du groupe, a meme les montants destines aux membres du groupe. II n'y aura pas de 
frais d'avocats si l'action collective ne resulte pas en l'une de ces deux issues favorables. 

QUI REPRESENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
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Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier ont ete designes pour agir comme 
representants des membres du groupe dans cette action collective. 

Un membre du groupe peut demander le statut d'intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les representants ou un intervenant ne peuvent etre 
requis de payer les frais de justice decoulant de cette action collective. 

POURPLUSDERENSBGNEMENTS 

Vous pouvez egalement consulter le jugement d'autorisation et la demande introductive 
d'instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indique ci-apres. 

Vous pouvez egalement contacter les avocats des representants, dont les coordonnees 
sont les suivantes : 

Me Sebastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax: (514) 800-2286 

Telephone: (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 

LE TEXTE DE CET AVIS A ETE APPROUVE PAR LE TRIBUNAL. 
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OFFICE OF THE PRESIDENT — BUREAU DE LA PRÉSIDENTE

Class Action – Tuition Fees for the 2019-2020
School Year (Pandemic) 

Dear parents,  

The present letter is a follow up to the official Class
Action Notice that was sent to you on November 8,
2021, regarding the class action that was authorized
against 113 private schools in the Montreal region,
including Loyola High School claiming the partial
reimbursement of the tuition fees collected during
the 2019-2020 school year. 

As detailed in the official Class Action Notice sent to
you on November 8, you have the right to opt-out of
this class action. If you opt-out, you will not be
entitled to any compensation if a favourable
judgment or settlement is reached in this class action. 

Your right to opt out will expire on December 10,
2021. This aforementioned deadline is strict and
failure to complete requirements to opt out by then
will be deemed that you accept to be a member of this
class action. We remind you that your right to opt-
out of the class action remains your choice. 

If you wish to opt-out, you can complete the attached
opt-out form and submit it between now and
December 10, 2021, as follows:

by email to classaction@qais.qc.ca;
by bringing and placing the appropriate form
in the anonymous mailbox left at the front
reception of Loyola High School between
8:30 a.m. and 4:00 p.m. Monday to Friday
(except holidays or pedagogical days);
by mail, to the Court at the following address
: Office of the Superior Court, PALAIS DE

Action collective – Frais de scolarité pour
l’année scolaire 2019-2020 (pandémie)

Chers parents,  

Cette lettre fait suite à l’Avis officiel qui vous a été
envoyé le 8 novembre 2021, concernant l’action
collective qui a été autorisée contre 113 écoles privées
de la région métropolitaine de Montréal, incluant la
nôtre, réclamant le remboursement partiel des frais
de scolarité pour l’année scolaire 2019-2020. 

Tel que détaillé dans l’Avis officiel que vous avez reçu
le 8 novembre, il vous est possible de vous exclure de
l’action collective. Si vous vous excluez, vous n’aurez
alors droit à aucune indemnité si un jugement
favorable ou une entente intervient dans cette action
collective. 

Votre droit d’exclusion s’éteindra le 10 décembre
2021. Ce délai est de rigueur et le défaut de
compléter les formalités nécessaires à l’exclusion sera
fatal. Nous vous rappelons que le choix d’exercer
votre droit d’exclusion reste entièrement le vôtre. 

Si vous souhaitez vous exclure, vous trouverez ci-
joint un formulaire que vous pouvez compléter et
transmettre, par l’un ou l’autre des moyens suivants,
d’ici le 10 décembre 2021:

Par courriel classaction@qais.qc.ca;
En déposant le formulaire dans une boîte
anonyme disponible à la réception de l'école
secondaire Loyola entre 8h30 et 16h du lundi
au vendredi (sauf jours fériés ou
pédagogiques);
Par courrier, à la Cour, à l’adresse suivante :
Greffe de la Cour supérieure du Québec Palais

124

noyo:(a. 

• • ------ ------
• • 

• • 
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JUSTICE DE LONGUEUIL, 1111 Jacques-
Cartier East Boulevard, Longueuil, QC J4M
2J6, No. 505-06-000023-205

We take this opportunity to thank you for your
attention to this important matter.  

Yours sincerely,  

Ms. Marcelle DeFreitas 
President — Loyola High School 
 

de justice de Longueuil, 1111 boulevard
Jacques-Cartier Est, Longueuil, QC J4M 2J6,
No. 505-06-000023-205;

Nous vous remercions pour votre attention à cette
importante communication.  

Salutations, 

Madame Marcelle DeFreitas 
Présidente — Loyola High School

L O Y O L A   H I G H   S C H O O L
— Ad Majorem Dei Gloriam —

              

View in your browser | You are receiving this email because you are an alumnus, parent or friend of Loyola High School | Unsubscribe

Opt-Out Form (English)

Formulaire d'exclusion (français)

125 10411041

tel:+5144861101
http://www.loyola.ca/
mailto:communications@loyola.ca
https://goo.gl/maps/6MaWzNhoQN2RnXvf8
http://loyola.ca/community/26-giving-to-loyola/246-make-a-gift-2
https://mailchi.mp/loyola/pre-notice-letter-class-action-lettre-de-pr-avis-action-collective-2217452?e=[UNIQID]
https://loyola.us8.list-manage.com/unsubscribe?u=7311340eecd55275b42bcd801&id=da71b44d28&e=[UNIQID]&c=135d1764fd
https://mcusercontent.com/7311340eecd55275b42bcd801/files/b2992b02-192e-bbbc-1a88-9a12b0615235/OPT_OUT_Class_Action_211109.pdf
https://mcusercontent.com/7311340eecd55275b42bcd801/files/1d4ea895-26b6-1f1e-8fa9-f09ff6c3cdf2/FORMULAIRE_D_EXCLUSION_Action_Collective_211109.pdf
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HOUS E . ·--DEPUIS 190ft ..-t"V\ic:-...._~•11• SINOE l90R 

November 4, 2021 

Class Action - Tuition Fees for the 2019-2020 School Year (Pandemic) 

Dear parents, 

We want to inform you that on November 8, 2021, you will be receiving an official Notice that on July 16, 2021, a class action was authorized against 113 private schools in the Montreal region, including against ours. 

The basis for this class action, as alleged by the Plaintiff, is to claim on behalf of all parents the partial reimbursement of the tuition fees collected during the 2019-2020 school year, as the schools allegedly did not adequately perform the educational services contracts. Details of the class action, as well as a description of its objectives and for whose benefit it has been taken, will be more fully set forth in the Notice that you will be receiving. 

Selwyn House School fully intends to defend itself against this lawsuit, convinced that it provided a high quality learning experience in compliance with applicable restrictions, despite the pandemic, and also taking account of the refunds and credits already granted. 
We wish to remind you that Selwyn House School is a not-for-profit organization. Our operations and the quality of our services are dependent upon the tuition fees collected each year. Any eventual reimbursement of the tuition fees for the 2019-2020 school year will have a financial impact in the future that could affect our operations going forward, possibly necessitating additional contributions in order to balance our budget and maintain the quality of the services now provided. As well, the lawyers who have instituted the action in the name of the parents will receive a percentage of those fees for their own benefit. 

You should know that you have the right to opt out of this class action if you do not agree with this lawsuit and its potential effects, or simply out of your sense of solidarity with Selwyn House School and with all the parents and students that make up our dear community. Opting out entails waiving your claim to any additional reimbursement of the tuition fees for the 2019-2020 school year that the Court might order. 

This right to opt out will be clearly explained and detailed in the official Notice that you will be receiving on November 8, 2021 . Please note the delay to opt out is December 10, 2021, and failure to complete the formalities within that deadline will be fatal to your right to opt out, which means you will be a member of this action. 

To assist you in the opt out process, should you wish to exercise your right, we will be sending you on November 10, 2021 an opt out form with the instructions on how to proceed. 
We take this opportunity to thank you for any action you may take and for devoting attention to the importance of this communication. We also remain available to provide any additional information you may require. 
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For more information about this class action, you can read the judgement authorizing the class 
action. 

Yours sincerely, 

Headmaster 
Michael Downey 

Chairman of the Board 
Michael Avedesian 

10441044
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SELWY HOU S E 
DEPUIS 1908 SlNOE 1908 

le 4 novembre 2021 

Action collective - Frais de scolarite pour l'annee scolaire 2019-2020 (pandemie) 

Chers parents, 

Nous souhaitons vous informer que le 8 Novembre 2021, vous recevrez un Avis officiel vous avisant que le 16 juillet 2021 une action collective a ete autorisee centre 113 ecoles privees de la region metropolitaine de Montreal, incluant la n6tre. 

Le fondement de cette action collective, tel qu'allegue par les Demandeurs, est de reclamer pour le compte de taus les parents un remboursement partiel des frais de scolarite pour l'annee scolaire 2019-2020, puisque la prestation des ecoles n'aurait pas ete conforme aux contrats de services educatifs. Les details de !'action collective et la description de ce qu'elle vise et au benefice de qui elle est entreprise sont plus amplement decrits dans l'avis que vous allez recevoir. 

L'Ecole Selwyn House entend se defendre a l'encontre de ce recours et estime avoir dispense un enseignement de haute qualite et conforme aux exigences malgre la pandemie, tenant aussi compte des remboursements et credit deja effectues. 

Nous souhaitons vous rappeler que L'Ecole Selwyn House est un organisme sans but lucratif et son fonctionnement est tributaire des frais perc;us annuellement. Un remboursement eventuel des droits de scolarite de l'annee scolaire 2019-2020 aura un impact financier negatif dans le futur qui pourrait affecter nos operations ou devoir faire l'objet de contributions additionnelles pour maintenir l'equilibre de nos finances et la qualite de nos services. Par ailleurs, un pourcentage de ces frais sera perc;u aux avocats qui ont entrepris le recours, pour leur propre benefice. 

II vous est possible de vous retirer de l'action collective si vous n'etes pas en accord avec ce recours au ses effets, ou par solidarite envers L'Ecole Selwyn House et taus les parents et eleves qui torment notre communaute qui nous est chere. Le fait de vous retirer emporte votre renonciation a un remboursement additionnel des droits de scolarite de l'annee scolaire 2019-2020, si cela devait etre ordonne par la Cour. 

Le droit de s'exclure sera plus amplement explique et detaille dans l'Avis officiel que vous recevrez le 8 Novembre 2021. Notez que le delai d'exclusion est le 1 0 decembre 2021, et que le defaut de completer les formalites necessaires a !'exclusion sera fatal, en ce que vous demeurerez automatiquement membre du recours. 
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Pour vous assister dans le processus d'exclusion, si vous souhaitez exercer ce droit, nous vous 
transmettrons le 1 O Novembre 2021 un formulaire d'exclusion avec des instructions expliquant 
comment vous exclure. 

Nous vous remercions pour toute demarche que vous pourriez entreprendre et pour !'attention 
que vous portez a cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute 
information additionnelle, au besoin. 

Pour plus d'informations sur cette action collective, vous pouvez lire le iugement autorisant cette 
action collective. 

Salutations, 

Directeur General 
Michael Downey 

President du C.A. 
Michael Avedesian 
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Sharon Walker <walkers@selwyn.ca> 

··---·-------------
Official Notice - authorized Class Action/Avis officiel - action collective autorisee 
1 message ___ ___ ., __ ___ 
Selwyn House <headmaster@selwyn.ca> 
Bee: walkers@selwyn.ca 

Dear Parents, 

Mon, Nov 8, 2021 at 8:30 AM 

As a follow-up to the email that was sent to you on November 4th, attached is the official Notice to Members of the 
authorized class action. 

Chers parents, 

Suite au courriel que vous rec;:u le 4 novembre, ci-joint est l'avis ofticiel de l'action collective autorisee. 

Selwyn House School 
"Great Minds, Big Hearts ... We Know Boys." 
95 Chemin de la Cote Saint-Antoine I Montreal; QC H3Y 2H8I (p) 514.931.9481 x2232 I www.selwyn.ca 
Member CAIS, QAIS, NAIS, IBSC, ISEEN, FEEP 
Please consider the environment before printing. 

2 attachments 

f:'j Notice to Members ENGLISH (approved by the court) (3).pdf 
182K 

~ Avis aux membres FRANCAIS (approved by the court) (3).pdf 
341K 
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The Case 

Notice to Members - authorized class action against your school 
BERNARD AND FOURNIER C. CHARLES-LEMOYNE COLLEGE ET AL. 

505-06-000023-205 

On July 16, 2021, the Superior Court of Quebec authorized the exercise of the class action undertaken by Stephanie Bernard and Pierre-Andre Fournier against 113 private educational institutions of the Montreal Metropolitan Community offering educational services at the primary and secondary levels . 

Stephanie Bernard and Pierre-Andre Fournier allege that, in light of the closure of the schools due to the Covid-19 pandemic and government orders, the schools did not perform adequately the educational services contracts, in that the services were not provided in person, with custody and supervision of the children, in an environment that allowed the students to acquire social skills among children, nor in the quantity agreed upon for the 2019-2020 school year. 

Who is a member of the action? 

The class action is brought for the benefit of the following group: 

All persons who are party to a contract with one of the Defendant Schools and have 
paid tuition for educational services to a minor at an institution located in the territory 
of the Montreal Metropolitan Community, full-time at the elementary or secondary 
level, in general education, for the 2019-2020 school year; 

What is the purpose of the class action? 

The purpose of the class action is to determine whether a partial reimbursement to parents for tuition fees for the 2019-2020 school year should be ordered by reason of the deficiencies raised by the allegations summarized above. 

These allegations remain to be proved at trial. The defendant schools deny these allegations and intend to fully contest the class action. 

The questions of fact and law to be determined by the Court are: 

1. Is the contract for educational services with each defendant a consumer contract within the meaning of the Consumer Protection Act? 
2. Does such a contract include for each defendant an obligation of result? 
3. Does the contract require each defendant : 

• to provide the instruction in person? 
• to assume care of and supervision of the children during school hours? 
• to provide an environment permitting the students to develop social skills through 

interaction with other children? 
4. Was there a breach of contract between March 13, 2020 and June 30, 2020, contrary to Articles 1458 and 1590 C.C.Q. and Section 16 CPA? 
5. If so, are class members entitled to reimbursement of tuition fees under Article 1604 C.C.Q. or Section 272 CPA? 
6. Are the members entitled to legal interest and additional indemnity on the amount of the refund? 
7. Should collective recovery of the refund be ordered? 
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Which Schools are targeted? 

The Superior Court has authorized the class action against 113 Schools of the Montreal Metropolitan 
Community, a list of which can be found on the webpage identified at the end of this notice. 

What can you obtain? 

The class action seeks a partial refund of tuition paid by class members for the 2019-2020 school 
year. 

The specific remedies sought by the class action are: 

GRANT the class action brought by Plaintiffs on behalf of Class Members against Defendants, except: 
Summit School, College Stanislas, College international Marie de France, Centre academique Fournier, 
Centre d'integration scolaire inc, Centre Fran<;ois-Michelle, Ecole Lucien-Guilbault, Ecole Vanguard; 

FIND that there was non performance of the services of the defendants; 

CONDEMN the defendants to pay an amount of money to each member of the group, the quantum of 
which to be determined by the court, the whole with interest and additional indemnity of article 1619 
of the Civil Code of Quebec and this, since March 13, 2020; 

ORDER the collective recovery of the amounts provided for in the preceding paragraph; 

THE WHOLE with the legal costs, including the fees of the experts, the costs of notice to the members 
and those applicable to the collective recovery, if any; 

DECLARE that all members of the group who have not requested to opt-out from the group within the 
prescribed delay will be bound by any judgment to be rendered in the class action file to be instituted; 

What if a group member does not want to participate in the class action? 

Class members have two options: 

Do nothing, and you will automatically remain a class member and be bound by any judgment in this 
action. 

Opt-out, if you do not want to participate in the class action, for any reason. 

If you have already commenced a court action with the same subject matter as the class action, you 
do not have to opt-out because you are deemed to have opted-out from the class unless you 
discontinue your claim before the opt-out period expires. 

If you opt-out, then you will not be entitled to any compensation if a favourable judgment 
or settlement is reached in this class action. 

To opt-out you must send a letter to the Clerk of the Superior Court of Quebec indicating your 
decision to opt-out, your name, and the educational institution concerned to the following address, or 
in person no later than December 10, 2021: 

Clerk of the Superior Court of Quebec 
11848522_ 1 
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Longueuil Court House 
1111 Jacques-Cartier Boulevard E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

Class Action No. 505-06-000023-205 

Are there any financial obligations for class members? 

This class action is being conducted by class counsel on a contingency basis. Class Counsel is responsible for the costs of prosecuting and advancing this class action and has agreed that they will only be paid if there is a favorable judgment or settlement in favor of Class Members, out of the amounts awarded to Class Members. There will be no attorneys' fees if the class action does not result in either of these two favorable outcomes . 

Who represents the class members? 

Stephanie Bernard and Pierre-Andre Fournier have been appointed to act as Class Members' representatives in this class action. 

A class member may apply for intervenor status in this class action. No class member other than the representatives or an intervenor can be required to pay the legal costs of this class action. 

For more information 
You can also consult the judgment of authorization and the application to institute proceedings on the Registry of class actions or on the website identified below. 

You can also contact the representatives ' lawyers, whose contact information is as follows 

Me Sebastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https :/ /champlai navocats.com/act ion -collective/cov id-19-ecoles-privees-frai s-de-scolarite/ 
jmartin@champlainavocats.com 

Fax : (514) 800-2286 
Phone : (514) 866-3636 (514) 866-3636 

Class Action Registry : https://www.reqistredesactionscollect ives.quebec/ 

THE TEXT OF THIS NOTICE HAS BEEN APPROVED BY THE COURT. 

11848522_1 
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AVIS AUX MEMBRES - ACTION COLLECTIVE AUTORISEE CONTRE VOTRE 
ECOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLEGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 

505-06-000023-205 

LE DOSSIER 

Le 16 juillet 2021, la Gour supeneure du Quebec a autorise l'exercice de l'action 
collective entreprise par Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier a l'encontre de 
113 etablissements d'enseignement prives de la Gommunaute metropolitaine de 
Montreal offrant des services educatifs de niveaux primaire et secondaire. 

Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier alleguent que, compte tenu de la fermeture 
des ecoles en raison de la pandemie de Govid-19 et des ordonnances du 
gouvernement, la prestation des ecoles n'a pas ete conforme aux contrats de services 
educatifs, en ce que les services n'ont pas ete fournis en personne, avec garde et 
supervision des enfants, dans un environnement permettant aux eleves d'acquerir des 
competences sociales entre enfants, ni selon la quantite convenue pour l'annee scolaire 
2019-2020. 

QUI EST MEMBRE DE L' ACTION? 

L'action collective est entreprise au benefice du groupe suivant : 

Toutes les personnes qui sont parties a un contrat avec une des Ecoles 
defenderesses et ant paye des frais de scolarite pour des services educatifs a 
une personne mineure dans un etablissement situe sur le territoire de la 
Gommunaute metropolitaine de Montreal, a temps plein au primaire ou au 
secondaire, en formation generale, pour l'annee scolaire 2019-2020; 

Que VISE L'ACTION COLLECTIVE? 

L'action collective vise a determiner si un remboursement partiel aux parents des frais 
de scolarite pour l'annee 2019-2020 devrait etre ordonne en raison que la prestation 
offerte par les ecoles aurait ete deficiente en raison des allegations resumees ci-haut. 

Ces allegations restent a etre prouvees dans le cadre d'un proces. Les ecoles 
defenderesses nient ces allegations et ant !'intention de pleinement contester !'action 
collective. 

Les questions de faits et de droit qui seront tranchees par la Gour sont : 

1. Le contrat de services educatifs conclu avec chaque defenderesse est-ii un 
contrat de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 

2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque defenderesse une obligation de resultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque defenderesse : 
• a dispenser l'enseignement en personne? 
• a assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
• a procurer un environnement permettant aux ecoliers et eleves d'acquerir des 

competences sociales, grace a des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexecution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu'a !'article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de 

scolarite, en vertu de !'article 1604 C.c.Q. ou de !'article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit a l'inten~t legal et a l'indemnite additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d'ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

QUELLES ECOLES SONT VISEES? 

La Cour superieure a autorise !'action collective contre 113 Ecoles de la Communaute 
metropolitaine de Montreal, dont la liste peut etre consultee a l'adresse electronique se 
trouvant a la fin de cet avis. 

QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 

L'action collective vise l'obtention d'un remboursement partiel des frais de scolarite 
payes par les membres du groupe pour l'annee scolaire 2019-2020. 

Les remedes precis recherches par !'action collective sont : 

ACCUEILLIR !'action collective intentee par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les defenderesses, sauf : Ecole le Sommet (Summit 
School), College Stanislas, College international Marie de France, Centre 
academique Fournier, Centre d'integration scolaire inc., Centre Franc;ois-Michelle, 
Ecole Lucien-Guilbault, Ecole Vanguard; 

CONST ATER qu'il y a inexecution de la prestation de service des defenderesses; 

CONDAMNER les defenderesses a payer une somme d'argent a chacun des 
membres du groupe, le quantum etant a determiner par le tribunal, le tout avec 
interet et indemnite additionnelle de !'article 1619 du Code civil du Quebec et ce, 
depuis le 13 mars 2020; 

ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prevues au paragraphe 
precedent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d'avis aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas echeant; 

DECLARER que taus les membres du groupe qui n'auront pas demande a etre exclus dud it groupe a l'interieur du delai prescrit seront lies par tout jugement a etre 
rendu dans le dossier d'action collective a etre institue. 

ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DESIRE PAS PARTICIPER AL' ACTION COLLECTIVE? 

Les membres du groupe ont deux options : 

Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et serez lie par tout jugement rendu dans cette action . 

Vous exclure, si vous ne voulez pas participer a l'action collective pour quelque raison que ce soit. 

Si vous avez deja entrepris un recours devant les tribunaux ayant le meme objet que l'action collective, vous n'avez pas a vous exclure car vous etes repute vous etre exclu du groupe a mains de vous desister de votre demande avant !'expiration du delai d'exclusion. 

Si vous vous excluez, vous n'aurez alors droit a aucune indemnite si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 

Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour 
superieure du Quebec en indiquant votre decision de vous exclure, votre nom et l'etablissement scolaire vise a l'adresse suivante, ou en personne au plus tard le 
1 O decembre 2021: 

Greffe de la Cour superieure du Quebec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

Action collective no. 505-06-000023-205 

Y-A·T·IL DES OBLIGATIONS FINANCIERES POUR LES MEMBRES DU GROUPE? 

Cette action collective est menee par les avocats du groupe sur une base de paiement a pourcentage suivant le resultat. Les avocats du groupe assument les frais afferents a la prise en charge et l'avancement de cette action collective et ont accepte de n'etre remuneres que s'il y a un jugement favorable ou un reglement en faveur des membres du groupe, a meme les montants destines aux membres du groupe. II n'y aura pas de frais d'avocats si l'action collective ne resulte pas en l'une de ces deux issues favorables. 
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QUI REPRESENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 

Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier ont ete designes pour agir comme 
representants des membres du groupe dans cette action collective. 

Un membre du groupe peut demander le statut d'intervenant dans cette action 
collective. Aucun membre du groupe autre que les representants ou un intervenant ne 
peuvent etre requis de payer les frais de justice decoulant de cette action collective. 

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 

Vous pouvez egalement consulter le jugement d'autorisation et la demande introductive 
d'instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indique ci-apres. 

Vous pouvez egalement contacter les avocats des representants, dont les coordonnees 
sont les suivantes : 

Me Sebastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax: (514) 800-2286 

Telephone: (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 

LE TEXTE DE CET AVIS A ETE APPROUVE PAR LE TRIBUNAL. 
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Sharon Walker <walkers@selwyn.ca> 

- -··-··- - - --------------- ·-- -
Class Action/ Action Collective - Tuition Fees for the 2019-2020 School Year (Pandemic) 
1 message 

-----------------···-- --· 
Selwyn House <headmaster@selwyn.ca> 
Bee: walkers@selwyn.ca 

November 9, 2021 

Dear parents, 

Tue, Nov 9, 2021 at 8:32 AM 

The present letter is a follow up to the official Class Action Notice that was sent to you on November 8, 2021 , regarding the class action that was authorized against 113 private schools In !he Montreal region, including Selwyn House School claiming the partial reimbursement of the tuition fees collected during t~e 2019-2020 school year. 

As detailed in the official Class Action Notice sent to you on November 8, you have the right to opt-out of this class action. If you opt-out, you will not be entitled to any compensation if a favourable judgment or setUement is reached in this class action. 
Your right to opt out will expire on December 10, 2021 . This aforementioned deadline is strict and failure to complete requirements to opt out by then will be deemed that you accept to be a member of this class action. We remind you that your right to opt-out of the class action remains your choice . 
If you wish to opt-out, you can complete the attached opt-out form and submit it between now and December 10, 2021, as follows; 

, by email to classaction@qais .qc.ca 
, by depositing in the anonymous box at the school at 95, chemin Cote St-Antoine at the reception desk; 
, by mail, to the Court at the following address : Office of the Superior Court, PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL, 1111 Jacques-Cartier East Boulevard, Longueuil, QC J4M 2J6, No. 505-06-000023-205 

We take this opportunity to thank you for your attention to this important matter. 

Yours sincerely, 

Headmaster 
Michael Downey 

le 9 novembre 2021 

Chers parents, 

Chairman of the Board 
Michael Avedesian 

Cette lettre fait suite a l'Avis officiel qui vous a ete envoye le 8 Novembre 2021, concernant !'action collective qui a ete autorisee centre 113 ecoles privees de la region metropolitaine de Montreal , incluant la noire, reclamant le remboursement partiel des frais de scolarite pour l'annee 
10551055



140

'T 
scolaire 2019-2020. 

Tel que detaille dans !'Avis officiel que vous avez reyu le 8 novembre, ii vous est possible de vous exclure de !'action collective. Si vous vous 
excluez, vous n'aurez alors droit a aucune indemnite si un jugement favorable ou une entente intervient dans cette action collective . 

Votre droit d'exclusion s'eteindra le 1 o decembre 2021. Ce delai est de rlgueur et le defaut de completer les formalites necessaires a 
!'exclusion sera fatal. Nous vous rappelons que le choix d'exercer votre droit d'exclusion reste entierement le votre. 

Si vous souhaitez vous exclure, vous trouverez ci-joint un formulaire que vous pouvez completer et transmettre, par l'un ou l'autre des moyens 
suivants, d'ici le 10 decembre 2021 : 

• Par courriel classaction@qais.qc.ca 

• En deposant le formulaire dans une boite anonyme dlsponible a la reception a l'ecole au 95, chemin Cote St-Antoine; 

Par courrier, a la Cour, a l'adresse suivante : Greffe de la Cour superieure du Quebec Palais de justice de Longueuil, 1111 boulevard 
Jacques-Cartier Est, Longueuil, QC J4M 2J6, No. 505-06-000023-205; 

Nous vous remercions pour votre attention a cette importante communication. 

Salutations, 

Directeur General 
Michael Downey 

2 attachments 

President du C.A. 
Michael Avedesian 

~ OPT OUT Class Action_211109 {1).pdf 
974K 

~ FORMULAIRE D'EXCLUSION Action Collective_211109 (1).pdf 
906K 
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OPT-OUT FORM 

Class Action 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. College Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 

I, the undersigned, - - --....,.,....,-----,---0--,-,-,------,---------' residing at 
(Name in capital letters) 

______ _______ ____ _______ , hereby declare that I 
(My address] 

understand that I am a Member of the Class described in this Class Action, being the 
parent of one or more children registered at 

____ ______________ during the 2019-2020 academic year. 
(Name of the institution) 

I am the parent of -------- ---- ---- --(Number of children) 

I hereby manifest my decision to opt out of this Class Action and I understand that I will 
not be entitled to any compensation if a favorable judgment or settlement is reached in 
this class action. 

And I have signed on this ____ day of ___ ____ _____ 2021 . 

Signature 
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FORM ULAIRE D'EXCLUSION 

Action Collective 505-06-000023-205 
Bernard et Fournier c. College Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 

Je, soussigne( e ), ----,.---,-----------------' residant au (nom en lettres rroulees) 

----------,-----,.-----,--------' declare comprendre etre membre (man adresse) 

du groupe decrit a !'action collective pour etre parentd'un ou d'enfants inscrit(s) aupres 
de _____________ pendant l'annee scolaire 2019-2020. (nom de l'etablissement) 

Je suis le parent de _________________ _ 
(Nombre d'enfant(s)) 

Par la presente, je manifeste ma decision de m'exclure de cette action collective et je 
comprends que je n'aurai le droit a aucune compensation si un jugement favorable est 
rendu ou si un reglement intervient dans cette action collective. 

Et j'ai signe ce ______ 2021 . 

Signature 
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From: Alexandra Gauthier  
 
Date: Tuesday, November 9, 2021 2:35:00 PM  

An English message will follow.  

Avis aux membres – action collective autorisée CONTRE VOTRE ÉCOLE  
BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL.  
505-06-000023-205  

Le Dossier  

Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective entreprise par 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 établissements d’enseignement privés de 
la Communauté métropolitaine de Montréal offrant des services éducatifs de niveaux primaire et 
secondaire.  

Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture des écoles en 
raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, la prestation des écoles n’a pas 
été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce que les services n’ont pas été fournis en personne, 
avec garde et supervision des enfants, dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des 
compétences sociales entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  

Qui est membre de l’action?  

L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles défenderesses et ont payé des frais 
de scolarité pour des services éducatifs à une personne mineure dans un établissement situé sur le 
territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020;  

Que vise l’action collective?  

L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais 

de scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation 

offerte par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 

Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 

défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 

collective.   

Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont :  

 1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat de consommation au 
sens de la Loi sur la protection du consommateur?  
 2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat?  
 3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse :  

∙ à dispenser l’enseignement en personne?  
∙ à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours?  
∙ à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des compétences sociales, 
grâce à des interactions entre enfants?  
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 4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 2020, contrairement 
aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC?  
 5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, en vertu de l’article 
1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC?  
 6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le montant du 
remboursement?  
 7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement?  

Quelles Écoles sont Visées?  

La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté métropolitaine de 
Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se trouvant à la fin de cet avis.  

Que pourriez-vous obtenir?  

L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés par les membres 
du groupe pour l’année scolaire 2019-2020.  

Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont :  

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des membres du groupe contre 
les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit School), Collège Stanislas, Collège international Marie 
de France, Centre académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, École 
Lucien-Guilbault, École Vanguard;  

CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses;  

CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des membres du 

groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt et indemnité 

additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 13 mars 2020; 

ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe précédent;  

LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis aux membres et ceux 
applicables au recouvrement collectif le cas échéant;  

DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être exclus dudit groupe à 
l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être rendu dans le dossier d’action collective à 
être institué.  

Et si un membre du groupe ne désire pas participer à l’action collective?  

Les membres du groupe ont deux options :  

Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et serez lié par tout 
jugement rendu dans cette action.  

Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison que ce soit.  

Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 

l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu du 

groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai d’exclusion. 

Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
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favorable ou une entente intervient dans cette action collective.  

Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure du Québec en 
indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement scolaire visé à l’adresse suivante, ou 
en personne au plus tard le 10 décembre 2021:  

Greffe de la Cour supérieure du Québec  
Palais de justice de Longueuil  
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6  

Action collective no. 505-06-000023-205  

Y-a-t-il des obligations financières pour les membres du groupe?  

Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à pourcentage 
suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la prise en charge et l’avancement 
de cette action collective et ont accepté de n’être rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un 
règlement en faveur des membres du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il 
n’y aura pas de frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables.  

Qui représente les membres du groupe?  

Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme représentants des membres 
du groupe dans cette action collective.   

Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action 

collective. Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant 

ne peuvent être requis de payer les frais de justice découlant de cette action 

collective. Pour plus de renseignements  

Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive d’instance au 
Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après.  

Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées sont les suivantes :  

Me Sébastien A. Paquette  
Me Jeremie John Martin  
https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-scolarite/  

jmartin@champlainavocats.com  

Fax : (514) 800-2286  
Téléphone : (514) 866-3636  
Registre des actions collectives  
https://www.registredesactionscollectives.quebec/  

LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  

*****************************************************************************************
*****************************************************************************************

******************************************************************************  

Notice to Members - authorized class action against your school  
BERNARD AND FOURNIER C. CHARLES-LEMOYNE COLLEGE ET AL. 
505-06-000023-205  
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The Case  

On July 16, 2021, the Superior Court of Quebec authorized the exercise of the class action undertaken by 
Stéphanie Bernard and Pierre-André Fournier against 113 private educational institutions of the Montreal 
Metropolitan Community offering educational services at the primary and secondary levels.  

Stéphanie Bernard and Pierre-André Fournier allege that, in light of the closure of the schools due to the 
Covid-19 pandemic and government orders, the schools did not perform adequately the educational 
services contracts, in that the services were not provided in person, with custody and supervision of the 
children, in an environment that allowed the students to acquire social skills among children, nor in the 
quantity agreed upon for the 2019-2020 school year.  

Who is a member of the action?  

The class action is brought for the benefit of the following group:  

All persons who are party to a contract with one of the Defendant Schools and have paid tuition for 
educational services to a minor at an institution located in the territory of the Montreal Metropolitan 
Community, full-time at the elementary or secondary level, in general education, for the 2019-2020 school 
year; What is the purpose of the class action?  

The purpose of the class action is to determine whether a partial reimbursement to parents for tuition fees 
for the 2019-2020 school year should be ordered by reason of the deficiencies raised by the allegations 
summarized above.  

These allegations remain to be proved at trial. The defendant schools deny these allegations and intend to 
fully contest the class action.  

The questions of fact and law to be determined by the Court are:  

1. Is the contract for educational services with each defendant a consumer contract within the meaning of 
the Consumer Protection Act?  
2. Does such a contract include for each defendant an obligation of result?  
3. Does the contract require each defendant :  

●  to provide the instruction in person?  
●  to assume care of and supervision of the children during school hours?  
●  to provide an environment permitting the students to develop social skills through interaction with 
other children?  

4. Was there a breach of contract between March 13, 2020 and June 30, 2020, contrary to Articles 1458 
and 1590 C.C.Q. and Section 16 CPA?  
5. If so, are class members entitled to reimbursement of tuition fees under Article 1604 C.C.Q. or Section 
272 CPA?  
6. Are the members entitled to legal interest and additional indemnity on the amount of the refund?  
7. Should collective recovery of the refund be ordered?  

Which Schools are targeted?  

The Superior Court has authorized the class action against 113 Schools of the Montreal Metropolitan 
Community, a list of which can be found on the webpage identified at the end of this notice.  

What can you obtain?  

The class action seeks a partial refund of tuition paid by class members for the 2019-2020 school year.  

The specific remedies sought by the class action are:  

GRANT the class action brought by Plaintiffs on behalf of Class Members against Defendants, except: 
Summit School, Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre académique Fournier, 
Centre d'intégration scolaire inc, Centre François-Michelle, École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
FIND that there was non performance of the services of the defendants;  
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CONDEMN the defendants to pay an amount of money to each member of the group, the 
quantum of which to be determined by the court, the whole with interest and additional 
indemnity of article 1619 of the Civil Code of Quebec and this, since March 13, 2020; 
ORDER the collective recovery of the amounts provided for in the preceding paragraph;  
THE WHOLE with the legal costs, including the fees of the experts, the costs of notice to the members and 
those applicable to the collective recovery, if any;  
DECLARE that all members of the group who have not requested to opt-out from the group within the 
prescribed delay will be bound by any judgment to be rendered in the class action file to be instituted;  

What if a group member does not want to participate in the class action?  

Class members have two options:  

Do nothing, and you will automatically remain a class member and be bound by any judgment in this action.  

Opt-out, if you do not want to participate in the class action, for any reason.  

If you have already commenced a court action with the same subject matter as the 

class action, you do not have to opt-out because you are deemed to have opted-out 

from the class unless you discontinue your claim before the opt-out period expires. If 

you opt-out, then you will not be entitled to any compensation if a favourable 

judgment or settlement is reached in this class action.  

To opt-out you must send a letter to the Clerk of the Superior Court of Québec 
indicating your decision to opt-out, your name, and the educational institution 
concerned to the following address, or in person no later than December 10, 2021: 
Clerk of the Superior Court of Quebec  
Longueuil Court House  
1111 Jacques-Cartier Boulevard E,  
Longueuil, QC J4M 2J6  
Class Action No. 505-06-000023-205  
Are there any financial obligations for class members?  

This class action is being conducted by class counsel on a contingency basis. Class Counsel is responsible for 
the costs of prosecuting and advancing this class action and has agreed that they will only be paid if there is 
a favorable judgment or settlement in favor of Class Members, out of the amounts awarded to Class 
Members. There will be no attorneys' fees if the class action does not result in either of these two favorable 
outcomes.  

Who represents the class members?  

Stéphanie Bernard and Pierre-André Fournier have been appointed to act as Class Members' representatives 
in this class action.  

A class member may apply for intervenor status in this class action. No class member other than the 
representatives or an intervenor can be required to pay the legal costs of this class action.  

For more information  
You can also consult the judgment of authorization and the application to institute proceedings on the 
Registry of class actions or on the website identified below.  

You can also contact the representatives' lawyers, whose contact information is as follows  
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Me Sébastien A. Paquette  
Me Jeremie John Martin  
https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-scolarite/  

jmartin@champlainavocats.com  
Fax : (514) 800-2286  
Phone : (514) 866-3636 (514) 866-3636  

Class Action Registry : https://www.registredesactionscollectives.quebec/  

THE TEXT OF THIS NOTICE HAS BEEN APPROVED BY THE COURT. 
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From: Alexandra Gauthier  
Subject: Class Action–Tuition Fees for the 2019-2020 School year (Pandemic) / Action collective – Frais de scolarité pour l’année 
scolaire 2019-2020 (pandémie)  
Date: Wednesday, November 10, 2021 2:38:00 PM  
Attachments: opt out form_en.pdf  

opt out form_french.pdf  

An English message will follow.  

Chers parents,  

Cette lettre fait suite à l’Avis officiel qui vous a été envoyé le 9 novembre 2021, concernant l’action 
collective qui a été autorisée contre 113 écoles privées de la région métropolitaine de Montréal, 
incluant la nôtre, réclamant le remboursement partiel des frais de scolarité pour l’année scolaire 2019-
2020.  

Tel que détaillé dans l’Avis officiel que vous avez reçu le 9 novembre, il vous est possible de vous exclure 
de l’action collective. Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective.  

Votre droit d’exclusion s’éteindra le 10 décembre 2021. Ce délai est de rigueur et le défaut de 
compléter les formalités nécessaires à l’exclusion sera fatal. Nous vous rappelons que le choix d’exercer 
votre droit d’exclusion reste entièrement le vôtre.  

Si vous souhaitez vous exclure, vous trouverez ci-joint un formulaire que vous pouvez compléter et 
transmettre, par l’un ou l’autre des moyens suivants, d’ici le 10 décembre 2021:  

∙ Par courriel classaction@qais.com 
∙ En déposant le formulaire dans une boîte anonyme disponible à la réception de l’Académie 

Centennial  
∙ Par courrier, à la Cour, à l’adresse suivante : Greffe de la Cour supérieure du Québec Palais de 

justice de Longueuil, 1111 boulevard Jacques-Cartier Est, Longueuil, QC J4M 2J6, No. 505- 06-
000023-205;  

Nous vous remercions pour votre attention à cette importante communication. 

Salutations,  

Dear parents,  

This letter follows the official Class Action Notice that was sent to you on November 9, 2021, regarding 
the class action that was authorized against 113 private schools in the Montreal region, including 
against ours, claiming the partial reimbursement of the tuition fees collected during the 2019-2020 
school year.  

As detailed in the official Class Action Notice sent to you on November 9, you have the right to opt out 
of this class action. If you opt-out, you will not be entitled to any compensation if a favourable judgment 
or settlement is reached in this class action.  

Your right to opt out will extinguish on December 10, 2021. This deadline is one of rigor and failure to 
complete the formalities within that deadline will be fatal to your right to opt-out, which means you 
will be a member of this class action. We remind you that your right to opt-out remains your choice.  
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If you wish to opt-out, you can complete the attached opt-out form and submit it, by one of the 
following modes, between now and December 10, 2021:  

∙ by email to classaction@qais.com  

∙ by deposit in the anonymous box left at the reception of  Centennial Academy  

∙ by mail, to the Court at the following address : Office of the Superior Court, PALAIS DE JUSTICE 
DE LONGUEUIL, 1111 Jacques-Cartier East Boulevard, Longueuil, QC J4M 2J6, No. 505-06-
000023-205  

We take this opportunity to thank you for devoting attention to this important communication. 

Yours sincerely, 
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November 4, 2021 
 
Class Action – Tuition Fees for the 2019-2020 School Year (Pandemic)  
 
Dear Parents and Guardians,  
  
We want to inform you that on November 8, 2021, you will be receiving an official Notice 
that on July 16, 2021, a class action was authorized against 113 private schools in the 
Montreal region, including against ours.  
 
The basis for class action, as alleged by the Plaintiff, is to claim on behalf of all parents 
the partial reimbursement of the tuition fees collected during the 2019-2020 school year, 
as the schools allegedly did not adequately perform the educational services 
contracts. Details of the class action, as well as a description of its objectives and for 
whose benefit it has been taken, will be more fully set forth in the Notice that you will be 
receiving. 
 
L'École Sacré-Coeur de Montréal/The Sacred Heart School of Montreal fully intends to 
defend itself against this lawsuit, convinced that it provided a high quality learning 
experience in compliance with applicable restrictions, despite the pandemic.  
 
We wish to remind you that L'École Sacré-Coeur de Montréal/The Sacred Heart School 
of Montreal is a not-for-profit organization. Our operations and the quality of our 
services are dependent upon the tuition fees collected each year. Any eventual 
reimbursement of the tuition fees for the 2019-2020 school year will have a financial 
impact in the future that could affect our operations going forward, possibly 
necessitating additional contributions in order to balance our budget and maintain the 
quality of the services now provided. As well, the lawyers who have instituted the action 
in the name of the parents will receive a percentage of those fees for their own benefit.  
 
You should know that you have the right to opt out of this class action if you do not 
agree with this lawsuit and its potential effects, or simply out of your sense of solidarity 
with L'École Sacré-Coeur de Montréal/The Sacred Heart School of Montreal and with all 
the parents and students that make up our dear community. Opting out entails waiving 
your claim to any additional reimbursement of the tuition fees for the 2019-2020 school 
year that the Court might order. 
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This right to opt out will be clearly explained and detailed in the official Notice that you 
will be receiving on November 8, 2021. Please note the delay to opt out is December 
10, 2021, and failure to complete the formalities within that deadline will be fatal to your 
right to opt out, which means you will be a member of this action. 
 
To assist you in the opt out process, should you wish to exercise your right, we will be 
sending you on November 10, 2021 an opt out form with the instructions on how to 
proceed. 
 
We take this opportunity to thank you for any action you may take and for devoting 
attention to the importance of this communication. We also remain available to provide 
any additional information you may require. 
 
For more information about this class action, you can read the judgement authorizing 
the class action.  
 
Yours sincerely, 

      

 
Shawn O’Donnell      Tania Tretiak ‘86 
Head of School      President, Board of Directors  
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SHARE: 

Join Our Email List 

Notice to Members - authorized class action against your school 
BERNARD AND FOURNIER C. CHARLES-LEMOYNE COLLEGE ET AL. 

505-06-000023-205 

The Case 

On July 16, 2021 , the Superior Court of Quebec authorized the exercise of the class 
action undertaken by Stephanie Bernard and Pierre-Andre Fournier against 113 private 
educational institutions of the Montreal Metropolitan Community offering educational 
services at the primary and secondary levels. 

Stephanie Bernard and Pierre-Andre Fournier allege that, in light of the closure of the 
schools due to the Covid-19 pandemic and government orders, the schools did not 
perform adequately the educational services contracts, in that the services were not 
provided in person, with custody and supervision of the children, in an environment that 
allowed the students to acquire social skills among children, nor in the quantity agreed 
upon for the 2019-2020 school year. 

Who is a member of the action? 

The class action is brought for the benefit of the following group: 

All persons who are party to a contract with one of the Defendant Schools and have paid 
tuition for educational services to a minor at an institution located in the territory of the 
Montreal Metropolitan Community, full-time at the elementary or secondary level, in 
general education, for the 2019-2020 school year; 

What is the purpose of the class action? 

The purpose of the class action is to determine whether a partial reimbursement to 
parents for tuition fees for the 2019-2020 school year should be ordered by reason of the 
deficiencies raised by the allegations summarized above. 

These allegations remain to be proved at trial. The defendant schools deny these 
allegations and intend to fully contest the class action. 

The questions of fact and law to be determined by the Court are: 

1. Is the contract for educational services with each defendant a consumer contract within 
the meaning of the Consumer Protection Act? 
2. Does such a contract include for each defendant an obligation of result? 
3. Does the contract require each defendant : 

• to provide the instruction in person? 
• to assume care of and supervision of the children during school hours? 
• to provide an environment permitting the students to develop social skills through 

interaction with other children? 
4. Was there a breach of contract between March 13, 2020 and June 30, 2020, contrary to 
Articles 1458 and 1590 C.C.Q. and Section 16 CPA? 
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5. If so, are class members entitled to reimbursement of tuition fees under Article 1604 
C.C.Q. or Section 272 CPA? 
6. Are the members entitled to legal interest and additional indemnity on the amount of the 
refund? 
7. Should collective recovery of the refund be ordered? 

Which Schools are targeted? 

The Superior Court has authorized the class action against 113 Schools of the Montreal 
Metropolitan Community, a list of which can be found on the webpage identified at the end 
of this notice. 

What can you obtain? 

The class action seeks a partial refund of tuition paid by class members for the 2019-2020 
school year. 

The specific remedies sought by the class action are: 

GRANT the class action brought by Plaintiffs on behalf of Class Members against 
Defendants, except: Summit School, College Stanislas, College international Marie de 
France, Centre academique Fournier, Centre d'integration scolaire inc, Centre Franc,;:ois-
Michelle, Ecole Lucien-Guilbault, Ecole Vanguard; 

FIND that there was non performance of the services of the defendants; 

CONDEMN the defendants to pay an amount of money to each member of the group, the 
quantum of which to be determined by the court, the whole with interest and additional 
indemnity of article 1619 of the Civil Code of Quebec and this, since March 13, 2020; 

ORDER the collective recovery of the amounts provided for in the preceding paragraph; 

THE WHOLE with the legal costs, including the fees of the experts, the costs of notice to 
the members and those applicable to the collective recovery, if any; 

DECLARE that all members of the group who have not requested to opt-out from the 
group within the prescribed delay will be bound by any judgment to be rendered in the 
class action file to be instituted; 

What if a group member does not want to participate in the class action? 

Class members have two options: 

Do nothing, and you will automatically remain a class member and be bound by any 
judgment in this action. 

Opt-out, if you do not want to participate in the class action, for any reason. 

If you have already commenced a court action with the same subject matter as the class 
action, you do not have to opt-out because you are deemed to have opted-out from the 
class unless you discontinue your claim before the opt-out period expires. 

If you opt-out, then you will not be entitled to any compensation if a favourable 
judgment or settlement is reached in this class action. T 

To opt-out you must send a letter to the Clerk of the Superior Court of Quebec 
indicating your decision to opt-out, your name, and the educational institution concerned 
to the following address, or in person no later than December 10, 2021: 

Clerk of the Superior Court of Quebec 
Longueuil Court House 10721072
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1111 Jacques-Cartier Boulevard 
Longueuil , QC J4M 2J6 

Class Action No. 505-06-000023-205 

Are there any financial obligations for class members? 

This class action is being conducted by class counsel on a contingency basis. Class 
Counsel is responsible for the costs of prosecuting and advancing this class action and 
has agreed that they will only be paid if there is a favorable judgment or settlement in 
favor of Class Members, out of the amounts awarded to Class Members. There will be no 
attorneys' fees if the class action does not result in either of these two favorable 
outcomes. 

Who represents the class members? 

Stephanie Bernard and Pierre-Andre Fournier have been appointed to act as Class 
Members' representatives in this class action. 

A class member may apply for intervenor status in this class action. No class member 
other than the representatives or an intervenor can be required to pay the legal costs of 
this class action. 

For more information 
You can also consult the judgment of authorization and the application to institute 
proceedings on the Registry of class actions or on the website identified below. 

You can also contact the representatives' lawyers, whose contact information is as follows 

Me Sebastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

htt12s://cham12Iainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-12rivees-frais-de-scolarite/ 
jmartin@champlainavocats.com 

Fax : (514) 800-2286 
Phone : (514) 866-3636 (514) 866-3636 

Class Action Registry: htt12s://www.registredesactionscollectives.guebec 

THE TEXT OF THIS NOTICE HAS BEEN APPROVED BY THE COURT. 
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November 9, 2021 
 
Class Action – Tuition Fees for the 2019-2020 School Year (Pandemic)  
 
 
Dear Parents and Guardians,  
 
 
The present letter is a follow up to the official Class Action Notice that was sent to you on 
November 8, 2021, regarding the class action that was authorized against 113 private 
schools in the Montreal region, including l’École Sacré-Coeur de Montréal/The Sacred 
Heart School of Montréal claiming the partial reimbursement of the tuition fees collected 
during the 2019-2020 school year. 
 
As detailed in the official Class Action Notice sent to you on November 8, you have the 
right to opt-out of this class action. If you opt-out, you will not be entitled to any 
compensation if a favourable judgment or settlement is reached in this class action. 
 
Your right to opt out will expire on December 10, 2021. This aforementioned deadline is 
strict and failure to complete requirements to opt out by then will be deemed that you 
accept to be a member of this class action. We remind you that your right to opt-out of 
the class action remains your choice. 
If you wish to opt-out, you can complete the attached opt-out form and submit it between 
now and December 10, 2021, as follows; 

 by email to classaction@qais.qc.ca 

 by bringing and placing the appropriate form in the anonymous mailbox left at 
the Portry  

 by mail, to the Court at the following address: Office of the Superior Court, PALAIS 
DE JUSTICE DE LONGUEUIL, 1111 Jacques-Cartier East Boulevard, Longueuil, 
QC J4M 2J6, No. 505-06-000023-205 

 
We take this opportunity to thank you for your attention to this important matter.  
  
Yours sincerely, 
 

      

 
Shawn O’Donnell      Tania Tretiak ‘86 
Head of School      President, Board of Directors  
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December 2, 2021 
 
 
 
Class Action – Tuition Fees for the 2019-2020 School Year (Pandemic)  
 
 
 
Dear Parents and Guardians,  
 
 
Thank you to parents and guardians who have already sent in the opt-out form. 
 
We wish to remind you that you have the right to opt-out of the class action and that 
such right will expire in 8 days, on December 10, 2021. 
 
Attached is the Opt-Out form that you may return to classaction@qais.qc.ca or follow 
the instructions as per the email sent to you on November 9, 2021. 
 
 
 
Yours sincerely, 
 

      

 
Shawn O’Donnell      Tania Tretiak ‘86 
Head of School      President, Board of Directors  
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Class Action – Tuition Fees for the 2019-2020 School Year 
(Pandemic)  

  
November 4, 2021 
  
Dear Parents,  
  
We want to inform you that on November 8, 2021, you will be receiving an official Notice that on 
July 16, 2021, a class action was authorized against 113 private schools in the Montreal region, 
including against ours.  
  
The basis for class action, as alleged by the Plaintiff, is to claim on behalf of all parents the partial 
reimbursement of the tuition fees collected during the 2019-2020 school year, as the schools 
allegedly did not adequately perform the educational services contracts.  Details of the class 
action, as well as a description of its objectives and for whose benefit it has been taken, will be 
more fully set forth in the Notice that you will be receiving. 
  
St. George’s School of Montreal fully intends to defend itself against this lawsuit, convinced that it 
provided a high quality learning experience in compliance with applicable restrictions, despite the 
pandemic, and also taking account of the refunds and credits already granted.  
  
We wish to remind you that St. George’s School of Montreal is a not-for-profit organization. Our 
operations and the quality of our services are dependent upon the tuition fees collected each year. 
Any eventual reimbursement of the tuition fees for the 2019-2020 school year will have a financial 
impact in the future that could affect our operations going forward, possibly necessitating 
additional contributions in order to balance our budget and maintain the quality of the services 
now provided. As well, the lawyers who have instituted the action in the name of the parents will 
receive a percentage of those fees for their own benefit.  
  
You should know that you have the right to opt out of this class action if you do not agree with this 
lawsuit and its potential effects, or simply out of your sense of solidarity with St. George’s School 
of Montreal and with all the parents and students that make up our dear community. Opting out 
entails waiving your claim to any additional reimbursement of the tuition fees for the 2019-2020 
school year that the Court might order. 
  
This right to opt out will be clearly explained and detailed in the official Notice that you will be 
receiving on November 8, 2021. Please note the deadline to opt out is December 10, 2021. Failure 
to complete the formalities within that deadline will waive your right to opt out, which means you 
will be a member of this action. 
 
To assist you in the opt out process, should you wish to exercise your right, we will be sending you 
on November 10, 2021 an opt out form with the instructions on how to proceed. 
  
We take this opportunity to thank you for any action you may take and for devoting attention to 
the importance of this communication. We also remain available to provide any additional 
information you may require. 
  
For more information about this class action, you can read the judgement authorizing the class 
action. 

 

Sincerely, 
  

 

 

Michael O'Connor 
Head of School 
  

Brenda Metzen 
Chairperson, St. George's Board of Directors 

 

-------------------------------------- 
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Action collective – Frais de scolarité pour l’année scolaire 2019-
2020 (pandémie) 

  
4 Novembre, 2021 
  
Chers parents, 
  
Nous souhaitons vous informer que le 8 Novembre 2021, vous recevrez un Avis officiel vous 
avisant que le 16 juillet 2021 une action collective a été autorisée contre 113 écoles privées de la 
région métropolitaine de Montréal, incluant la nôtre. 
 
Le fondement de cette action collective, tel qu’allégué par les Demandeurs, est de réclamer pour le 
compte de tous les parents un remboursement partiel des frais de scolarité pour l’année scolaire 
2019-2020, puisque la prestation des écoles n’aurait pas été conforme aux contrats de services 
éducatifs. Les détails de l’action collective et la description de ce qu’elle vise et au bénéfice de qui 
elle est entreprise sont plus amplement décrits dans l’avis que vous avez reçu. 
 
École St-Georges de Montréal entend se défendre à l’encontre de ce recours et estime avoir 
dispensé un enseignement de haute qualité et conforme aux exigences malgré la pandémie, tenant 
aussi compte des remboursements et crédit déjà effectués. 
  
Nous souhaitons vous rappeler qu’École St-Georges de Montréal est un organisme sans but lucratif 
et son fonctionnement est tributaire des frais perçus annuellement. Un remboursement éventuel 
des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 aura un impact financier négatif dans le futur 
qui pourrait affecter nos opérations ou devoir faire l’objet de contributions additionnelles pour 
maintenir l’équilibre de nos finances et la qualité de nos services. Par ailleurs, un pourcentage de 
ces frais sera perçu par les avocats qui ont entrepris le recours, pour leur propre bénéfice.  
  
Il vous est possible de vous retirer de l’action collective si vous n’êtes pas en accord avec ce 
recours ou ses effets, ou par solidarité envers École St-Georges de Montréal et tous les parents et 
élèves qui forment notre communauté qui nous est chère. Le fait de vous retirer emporte votre 
renonciation à un remboursement additionnel des droits de scolarité de l’année scolaire 2019-
2020, si cela devait être ordonné par la Cour. 
 
Le droit de s’exclure sera plus amplement expliqué et détaillé dans l’Avis officiel que vous recevrez 
le 8 Novembre 2021. Notez que le délai d’exclusion est le 10 décembre 2021, et que le défaut de 
compléter les formalités nécessaires à l’exclusion sera fatal, en ce que vous demeurerez 
automatiquement membre du recours. 
 
Pour vous assister dans le processus d’exclusion, si vous souhaitez exercer ce droit, nous vous 
transmettrons le 10 Novembre 2021 un formulaire d’exclusion avec des instructions expliquant 
comment vous exclure. 
 
Nous vous remercions pour toute démarche que vous pourriez entreprendre et pour l’attention que 
vous portez à cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute information 
additionnelle, au besoin. 
 
Pour plus d’informations sur cette action collective, vous pouvez lire le jugement 
autorisant cette action collective. 

Salutations, 
  

 

 

Michael O'Connor 
Directeur  
  

Brenda Metzen 
Présidente du conseil d'administration 

 

 

 

  
  

St. George's School of Montreal 
www.stgeorges.qc.ca | 514-937-9289 
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Bernard c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. 2021 QCCS 3083 
 

COUR  SUPÉRIEURE 
(Action collective) 

 
CANADA                                                           
PROVINCE DE QUÉBEC                                

 DISTRICT DE LONGUEUIL 
 
N° : 505-06-000023-205 

  
 
Date :     16 juillet 2021 
____________________________________________________________________ 
 

SOUS LA PRÉSIDENCE DE : L’HONORABLE  PIERRE-C. GAGNON, J.C.S. 
____________________________________________________________________ 
 
 
STÉPHANIE BERNARD 
et 
PIERRE-ANDRÉ FOURNIER 
            Demandeurs 
c. 
COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE DE LONGUEUIL INC.  
L’ÉGLISE ADVENTISTE DU SEPTIÈME JOUR 
ACADÉMIE BLAISE PASCAL INC.  
ACADÉMIE CHRÉTIENNE RIVE-NORD INC.,  
ACADÉMIE CULTURELLE DE LAVAL  
ACADÉMIE DES SACRÉS-CŒURS  
ACADÉMIE ÉTOILE DU NORD LAVAL 
ACADÉMIE FRANÇOIS-LABELLE 
ACADÉMIE HÉBRAЇQUE INC. 
ACADÉMIE IBN SINA 
ACADÉMIE JUILLET S.A.  
ACADÉMIE KELLS INC. 
ACADÉMIE KUPER INC.  
ACADÉMIE LAVALLOISE  
ACADÉMIE LOUIS-PASTEUR  
ACADÉMIE MARIE-CLAIRE  
ACADÉMIE MARIE-LAURIER INC.  
ACADÉMIE MICHÈLE-PROVOST INC. 
ACADÉMIE SOLOMON SCHECHTER 
L’ACADÉMIE SAINTE-THÉRÈSE INC.  
ACADÉMIE ST. MARGARET INC. 
ACADÉMIE YESHIVA YAVNE 
ALEXANDER VON HUMBOLDT ÉCOLE INTERNATIONALE ALLEMANDE INC. 
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CENTRE ACADÉMIQUE DE LANAUDIÈRE 
CENTRE ACADÉMIQUE FOURNIER INC.  
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A.  APERÇU 

[1] Deux parents d’écoliers, Mme Stéphanie Bernard et M. Pierre-André Fournier, 
demandent d’autoriser une action collective regroupant des parents contre des écoles 
et collèges privés (de niveaux primaire et secondaire) qui ont omis de rembourser ou de 
créditer les frais de scolarité durant la Première vague de la pandémie de la COVID-19, 
soit durant la fin de l’année scolaire 2019-2020. 

[2] Les demandeurs proposent un groupe décrit comme suit (avant retouches par le 
Tribunal) : 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
Défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services 
d’enseignements en personne dans un établissement situé dans la Communauté 
métropolitaine de Montréal à temps plein au primaire ou au secondaire en 
formation générale pour une personne mineure concernant l’année scolaire 
2019-2020. 

[3] Deux enfants de Mme Bernard et M. Fournier fréquentaient alors le Collège 
Charles-Lemoyne de Longueuil1. La demande d’autorisation, remodifiée le 9 juin 2021, 
vise également quelque 120 établissements situés sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal. 

[4] Avant l’audience du 9 juin 2021, il y a eu désistement à l’égard de l’Académie 
secondaire Duval inc., l’École communautaire Belz, le Séminaire Bnot Jérusalem, la 
Première Mestifa du Canada et l’Académie Beth Rivkah pour filles. Durant l’audience, il 
y a demande additionnelle d’autoriser le désistement envers l’École le Sommet (Summit 
School). 

B. RÉSUMÉ DE LA POSITION DES DEMANDEURS 

[5] La demande d’autorisation soutient qu’à partir du 13 mars 2020, le Collège 
Charles-Lemoyne et les autres défenderesses ont fait défaut d’exécuter les contrats de 
services éducatifs en livrant une prestation adéquate quant à la conformité, la quantité 
et la qualité2. Durant l’audience, les demandeurs retirent le reproche relatif à la qualité 
de l’enseignement. 

[6] Durant la période de trois mois, les cours ont été suspendus puis, pour la plupart, 
remplacés par de l’enseignement auquel l’écolier ou l’élève avait accès par ordinateur 
plutôt que par accès à l’intérieur du bâtiment scolaire. 

                                            
1  Plus précisément, l’Académie internationale Charles-Lemoyne (niveau primaire). 
2    Par. 1, 22, 23 et 35. 
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[7] L’action collective reconnaît que plusieurs décrets par le Gouvernement du 
Québec et par le ministre de la Santé et des Services sociaux, entre le 13 mars 20203 
et le 24 août 20204 notamment, ont ordonné la fermeture des établissements 
d’enseignement et la suspension des services éducatifs. 

[8] Les demandeurs y voient un évènement de force majeure, obligeant les 
défenderesses à restituer les prestations reçues5. 

[9] Subsidiairement, les demandeurs avancent que s’il ne s’agit pas d’un cas de 
force majeure, les parents ont néanmoins droit à une réduction proportionnelle des frais 
de scolarité payés. 

[10] Ainsi, le contrat de services éducatifs a un contenu obligationnel qui, selon 
l’usage, comporte la présence des enfants dans l’établissement scolaire plutôt qu’à la 
maison avec leurs parents. 

[11] La demande d’autorisation s’appuie à la fois sur le Code civil du Québec                        
( « C.c.Q. » ) et sur la Loi sur la protection du consommateur6 (la « LPC » ). 

[12] Durant l’audience d’autorisation, les avocats des demandeurs précisent que : 

 aucune mauvaise foi n’est reprochée à l’une ou l’autre des défenderesses; 

 le remboursement n’est réclamé qu’en ce qui concerne des frais de scolarité 
payés en trop, pour la période du 13 mars 2020 au 30 juin 2020; 

 l’action autorisée en serait une en réduction de prix seulement. 

[13] L’action collective vise les activités des défenderesses en lien avec 
l’enseignement au niveau primaire et au niveau secondaire, sauf quant aux élèves 
ayant atteint l’âge de la majorité. De plus, l’éducation préscolaire (classe maternelle, 
kindergarten) est exclue. 

C. RÉSUMÉ DE LA POSITION DES DÉFENDERESSES 

[14] Les défenderesses soulèvent des moyens de contestation parfois collectifs, 
parfois individualisés, dont voici les faits saillants : 

 la Loi sur la protection du consommateur n’est applicable à aucune des 
défenderesses; 

                                            
3    Décret 177-2020, G.O.Q., Partie 2, 18 mars 2020, p. 1101A. 
4   Décret 885-2020, G.O.Q., Partie 2, 20 août  2020, p. 3534A. 
5   Demande d’autorisation, par. 12 et 13. 
6  RLRQ, c. P-40.1.  
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 la survenance de force majeure est un moyen de défense qui n’est invoqué 
par aucune des défenderesses et que les demandeurs ne peuvent soulever à 
leur place; 

 plutôt, les décrets gouvernementaux ont amendé tous et chacun des contrats 
de services éducatifs en modifiant le Régime pédagogique, qui ont été 
pleinement exécutés malgré la pandémie; 

 chaque parent lié par un contrat de services éducatifs avait l’option de résilier 
en tout temps, ce qu’aucun n’a fait; 

 certaines défenderesses indiquent ne pas percevoir de frais de scolarité ou 
encore de faibles frais de niveau symbolique; 

 les seuls reproches allégués le sont contre le Collège Charles-Lemoyne; 

 deux défenderesses indiquent que leur régime pédagogique n’est pas 
assujetti à la Loi sur l’enseignement privé7, compte tenu d’ententes avec le 
Gouvernement de la République française; 

 il n’y a pas de démonstration qu’il existe un groupe de parents insatisfaits; 

 plus généralement, les défenderesses affirment s’être comportées de façons 
particularisées et différentes des autres établissements d’enseignement, de 
sorte que la tentative de réclamer des comptes à quelque 120 d’entre elles 
ne se prête pas à une action collective8. 

[15] Les résumés qui précèdent ne se veulent pas exhaustifs. 

D. RÈGLES DE DROIT APPLICABLES QUANT À L’AUTORISATION 

[16] Pour l’essentiel, les parties s’accordent sur les règles juridiques qui encadrent 
l’analyse d’une demande d’autorisation. Elles divergent surtout en mettant de l’emphase 
sur certaines facettes des règles qui prendraient plus d’importance en raison du 
contexte du présent litige. 

[17] Le droit applicable est stable présentement, en raison notamment d’arrêts récents 
de la Cour suprême qui considère injustifié de procéder à de profondes remises en 
question des critères d’autorisation d’une action collective au Québec. 

 

                                            
7  RLRQ, c. E-9.1. 
8  Les avocats de l’École Ali Ibn Abi Talib et de l’École la Nouvelle Vague indiquent contester la 

demande d’autorisation, mais sans aucunement participer à l’audition. 
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D.1 L’arrêt Asselin 

[18] Dans l’arrêt Asselin de 20209, le juge Kasirer déclare expressément s’en tenir à 
l’état actuel du droit énoncé dans les arrêts Infineon10, Vivendi11 et Oratoire12. Ainsi, il 
rappelle que le juge d’autorisation doit autoriser l’action collective dès qu’il est satisfait 
aux quatre conditions de l’article 575 du Code de procédure civile ( « C.p.c. » ) Le juge 
d’autorisation n’a aucune discrétion à cet égard, notamment parce que le critère de 
« preferability » est inapplicable au Québec. 

[19] Le juge d’autorisation peut trancher une question de droit pur quand le sort de 
l’autorisation en dépend, encore qu’il ait discrétion de déférer cette analyse au juge du 
fond. 

[20] Le critère de « commonality » s’applique de façon très particulière au Québec. 
Une seule question commune suffit si elle fait progresser le litige de façon non 
négligeable. Il n’est même pas nécessaire que celle-ci soit déterminante pour le sort du 
litige (ce qui laisse entendre que des déterminations majeures peuvent être requises 
ensuite lors du traitement des réclamations individuelles)13. 

[21] La demande d’autorisation n’est tenue de faire la démonstration que d’une 
« cause défendable », ou autrement dit d’énoncer un syllogisme juridique plaidable. 

[22] La vérification de cette démonstration s’effectue par l’analyse des allégations de 
fait et des pièces invoquées à leur soutien. Des inférences sont alors possibles à partir 
de telles allégations mais non dans le néant, soit l’absence totale d’allégations14. C’est 
le sens de l’expression « lire entre les lignes ». Ces allégations doivent être 
suffisamment précises bien qu’on puisse les tenir pour avérées15. Il faut éviter le 
rigorisme ou littéralisme injustifié. 

[23] Plus loin, le juge Kasirer précise que le rôle du juge d’autorisation en est un de 
filtrage, se limitant essentiellement à écarter les demandes frivoles ou manifestement 
mal fondées en faits et en droit, sans plus16. 

[24] Au stade de l’autorisation, le demandeur n’est pas tenu et n’a pas le fardeau de 
prouver chacun des éléments de son syllogisme selon la norme habituelle de 
prépondérances des probabilités17. 

                                            
9  Desjardins Cabinet de services financiers inc. c. Asselin, 2020 CSC 30, par. 27 (arrêt « Asselin » ). 
10  Infineon Technologies AG c. Option consommateurs, 2013 CSC 59 (arrêt « Infineon » ). 
11  Vivendi Canada inc. c. Dell’Aniello, 2014 CSC 1 (arrêt « Vivendi » ). 
12  L’Oratoire Saint-Joseph du Mont-Royal c. J.J., 2019 CSC 35 (arrêt « Oratoire » ). 
13  Voir aussi le par. 85. 
14  Arrêt Asselin, préc., note 9, par.15 et 16. 
15  Idem, par. 66. 
16  Idem, par. 53 et 55. 
17  Idem, par 71. 
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[25]  Contrairement à ce qui est requis ailleurs au Canada, le droit québécois n’exige 
pas du demandeur qu’il démontre que sa demande repose sur un fondement factuel 
suffisant18. 

[26] De la sorte, le juge Kasirer énonce plusieurs rappels de ce que la Cour suprême 
a énoncé 16 mois auparavant dans l’arrêt Oratoire. 

D.2  L’arrêt Oratoire 

[27] L’arrêt Oratoire insiste que le juge d’autorisation tranche une question purement 
procédurale19. Il ne doit pas se prononcer sur le fond du litige20. 

[28] Le juge d’autorisation fait fausse route quand il insiste sur les différences 
particularisant les recours des divers membres du groupe, plutôt que d’identifier au 
moins une question commune qui les concerne tous21. 

[29] Les faits allégués dans la demande d’autorisation sont tenus pour avérés pourvu 
que les allégations soient suffisamment précises. Des allégations vagues, générales ou 
imprécises pourront être complétées par une preuve (testimoniale, documentaire, ou 
encore par présomptions), apportant le complément de précision requise22. 

[30] La présence d’une seule question de droit identique, similaire ou connexe suffit 
pour remplir le premier critère de l’article 575 C.p.c., même si les divers membres du 
groupe ne sont pas dans une situation identique23. Ainsi, le critère de « preferability » 
ne trouve pas application au Québec. 

[31] Dans l’arrêt Oratoire, la Cour suprême confirme l’application libérale des critères 
validant la désignation du représentant des membres du groupe, soit : 

1. de détenir un intérêt personnel à poursuivre; 

2. d’être compétent, ou plus précisément ne pas être incompétent au point tel 
qu’il serait impossible que l’affaire procède équitablement; 

3. de ne pas être en conflit avec les membres du groupe24. 

[32] S’il y a doute au terme de l’analyse de l’un ou l’autre critère, ce doute doit 
bénéficier au demandeur (particulièrement en ce qui concerne le deuxième critère, celui 
de l’apparence de droit)25. 

                                            
18  Idem, par. 81. 
19  Arrêt Oratoire, préc., note 12, par. 7.  
20  Idem, par. 22. 
21  Idem, par. 16-18. 
22  Idem, par. 21 à 28. 
23  Idem, par. 44. 
24  Idem, par. 32. 
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D.3  Précédents de la Cour d’appel 

[33] Ici, il est utile de rappeler quelques enseignements additionnels de la Cour 
d’appel. 

[34] Ainsi, la Cour d’appel demande au juge d’autorisation de statuer distinctement (et 
parfois sommairement) sur chacun des quatre critères, en débutant préférablement par 
le deuxième, ce qui requiert validation du recours personnel du demandeur26. 

[35] Il y a parfois des vases communicants d’un critère à un autre, en ce que le sort de 
l’un peut entraîner le sort de l’autre27. 

[36] Quand plusieurs causes d’action sont invoquées, il y a lieu de vérifier le 
syllogisme relatif à chacune d’entre elles28. 

[37] L’échec d’un seul des quatre critères mène au rejet de la demande 
d’autorisation29. 

[38] D’autres règles plus spécifiques seront invoquées lors de l’analyse individualisée 
de chacun des quatre critères de l’article 575 C.p.c. 

E.  RÉGIME JURIDIQUE APPLICABLE AUX ÉTABLISSEMENTS 
D’ENSEIGNEMENT PRIVÉS 

[39] Il s’agit de résumer l’essentiel des règles régissant les contrats de services 
éducatifs, en temps normal puis durant l’état d’urgence sanitaire décrété le 13 mars 
2020. 

E.1 La Loi sur l’enseignement privé (la « LEP » ) et le Régime 
pédagogique 

[40] La LEP régit, entre autres, tout établissement d’enseignement privé qui dispense 
des services éducatifs d’éducation préscolaire, primaire et de formation générale ou 
professionnelle ou secondaire (y compris pour les adultes)30. 

[41] Certaines dispositions de la Loi sur l’institution publique (la « LIP » )31 s’appliquent 
aussi quand la LEP y réfère32. 

                                                                                                                                             
25  Idem, par. 42. 
26  Cardinal c. Ordinateur Highway inc., J.E. 2002-1040 (C.A.); Lambert (Gestion Peggy) c. Écolait ltée, 

2016 QCCA 659 (arrêt « Écolait » ). 
27  Union des consommateurs c. Air Canada, 2014 QCCA 523.  
28  Delorme c. Concession A25, s.e.n.c., 2015 QCCA 2017. 
29  Baratto c. Merck Canada inc., 2018 QCCA 1240. 
30  LEP, article 1er. 
31  RLRQ, c. I-13.3. 
32  LEP, article 8. 
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[42] Ainsi, pour les établissements d’enseignement privés, le régime pédagogique 
applicable, niveau par niveau, est le même que celui édicté en application de la LIP. 

[43] L’article 447 LIP habilite le Gouvernement à établir ce régime pédagogique. Celui-
ci relève donc du ministère de l’Éducation et non de chaque établissement 
individuellement. 

[44] De fait, l’un des règlements adoptés sous l’empire de la LIP est le Régime 
pédagogique de l’éducation préscolaire, de l’enseignement primaire et de 
l’enseignement secondaire33. 

[45] Le Régime pédagogique impose aux établissements publics et privés diverses 
règles sur : 

 la fréquentation scolaire34; 

 la durée du calendrier scolaire35; 

 la durée de l’enseignement hebdomadaire36; 

 l’évaluation des apprentissages37; 

 l’établissement du seuil de réussite38; 

 le passage d’un niveau à un autre39. 

[46] Le Chapitre IV de la LEP règle diverses modalités du contrat de services 
éducatifs. L’article 68 LEP exige que ce contrat soit écrit et conforme aux exigences 
réglementaires. 

[47] L’article 71 LEP édicte le droit du client de résilier, à tout moment et à sa 
discrétion, le contrat de services éducatifs, au moyen d’un avis écrit qui prend effet sur 
réception. Les articles 72 et 73 LEP règlent le montant de l’indemnité auquel le client a 
droit en tel cas de résiliation. 

 

                                            
33  RLRQ, c. I-13.3, r. 8 (le « Régime pédagogique » ). 
34  Idem, articles 12 et suivants. 
35  Idem, article 16. 
36  Idem, articles 17 et 18. 
37  Idem, article 28. 
38  Idem, article 28.1. 
39  Idem, articles 12 à 14 et 32. 
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E.2 Le Règlement d’application de la Loi sur l’enseignement privé               
(le « Règlement d’application » ) 

[48] Le Chapitre IV du Règlement d’application fixe le contenu obligatoire de tous les 
contrats de services éducatifs. En ce qui nous concerne ici, le texte du contrat doit 
mentionner : 

 les dates de début et de fin de la prestation des services; 

 le prix convenu pour les services éducatifs (frais de scolarité), distingué du 
prix convenu pour les services accessoires (le cas échéant). 

[49] L’article 20 du Règlement d’application précise que les frais accessoires 
comprennent les droits d’admission ou d’inscription mais excluent les frais pour 
déterminer l’admissibilité d’un élève au sens de l’article 67 LEP (distinction sans impact 
pour les fins de ce jugement). 

[50] Il faut ici retenir que le prix pour les services éducatifs est distinct du prix pour les 
services accessoires (par exemple, pour les services de garde40). 

E.3      Les décrets adoptés en lien avec la période litigieuse 

 E.3.1     Le Décret 177-2020 du 13 mars 202041 

[51] Il s’agit du premier de nombreux décrets qui, de 10 jours en 10 jours, ont déclaré 
l’état d’urgence sanitaire dans tout le territoire québécois. 

[52] Ainsi, le 13 mars 2020, le Gouvernement du Québec ordonne, notamment, la 
suspension des services éducatifs et d’enseignement dans les établissements 
d’enseignement, ainsi que les activités des services de garde en milieu scolaire. 

E.3.2     Le Décret 540-2020 du 20 mai 202042 

[53] Ce décret apporte quelques mesures d’assouplissement, notamment : 

 pour ceux parmi les élèves de l’enseignement secondaire inscrits à un 
programme de formation préparatoire à l’emploi; 

                                            
40  LEP, article 62.1. 
41  Préc., note 3. 
42  G.O.Q., Partie 2, 21 mai 2020, p. 2421A. 
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 pour étendre à l’ensemble du territoire du Québec (ajoutant celui de la 
Communauté urbaine de Montréal [sic]) la reprise de certaines activités de 
formation professionnelle et de formation générale des adultes. 

E. 3.3     Le Décret 547-2020 du 27 mai 202043 

[54] Cet important décret modifie le Régime pédagogique de l’éducation préscolaire, 
de l’enseignement primaire et de l’enseignement secondaire, pour l’année 2019-2020 
seulement. 

[55] Le décret rajuste (à la baisse) certaines exigences du Régime pédagogique pour 
tenir compte que : 

 les services éducatifs et d’enseignement ont été suspendus depuis le 13 
mars 2020; 

 le ministère a proposé depuis diverses activités d’apprentissage à caractère 
facultatif; 

 il y a eu retour à l’école primaire, mais sur une base volontaire. 

[56] Ainsi, le calendrier scolaire doit comprendre 110 journées consacrées aux 
services éducatifs, et non plus 18044. 

[57] Le nombre d’heures d’enseignement de matières obligatoires est ramené de 720 
à 440, et de 648 à 396, selon le niveau scolaire de l’écolier ou de l’élève45. 

[58] Les normes sont ajustées pour l’évaluation des apprentissages et la remise des 
bulletins ainsi que pour la délivrance du diplôme d’études secondaires46. 

E.3.4     Le Décret 566-2020 du 27 mai 202047 

[59] Ce décret oblige les commissions scolaires et les établissements d’enseignement 
privés à fournir certains services d’encadrement pédagogique à des catégories 
spécifiques d’élèves de l’enseignement secondaire (en formation axée sur l’emploi et 
formés au sein d’un centre de réadaptation). 

[60] La suspension des services éducatifs est levée dans la mesure nécessaire pour 
exécuter cette obligation. 

 
                                            
43  G.O.Q., Partie 2, 3 juin 2020, p. 2507. 
44  Idem, article 1er. 
45  Idem, article 2. 
46  Idem, article 5. 
47  G.O.Q., Partie 2, 28 mai 2020, p. 2467A. 
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  E.3.5     Le Décret 708-2020 du 30 juin 202048 

[61] Ici encore, la suspension des services éducatifs est levée en partie durant la 
période estivale, notamment pour permettre de dispenser des cours d’été aux élèves de 
la 4e et de la 5e secondaire. 

  E.3.6     Le Décret 885-2020 du 19 août 202049 

[62] Ce décret prend effet le 24 août 2020, donc après la période que viserait l’action 
collective. Cependant, il permet de mieux saisir quel régime pédagogique a prévalu 
depuis le 13 mars 2020. 

[63] Ainsi, il y a levée complète de la suspension des services éducatifs et 
d’enseignement qui prévalait depuis le 13 mars 2020. 

[64] Il y a retour en classe, sauf que pour les élèves de la 4e et de la 5e secondaire, les 
établissements sont autorisés à réduire de 50 % le nombre d’heures consacrées aux 
services éducatifs, pourvu que des services éducatifs à distance soient dispensés aux 
élèves concernés. 

[65] Par dérogation, les établissements d’enseignement privés doivent livrer des 
services éducatifs entièrement à distance pour ceux parmi leurs élèves qu’un médecin 
dispense de leur présence en classe pour un motif portant sur l’état de santé. 

[66] Une annexe précise quel est le minimum de services à distance auxquels tels 
écoliers et élèves ont droit. 

E.4  Le contrat de services éducatifs conclu avec les demandeurs 

[67] Au paragraphe 15 de la demande d’autorisation, Mme Bernard et M. Fournier 
indiquent avoir conclu un contrat de services éducatifs 2019-2020 pour chacun des 
deux enfants. Ils ne produisent pas le contrat ainsi signé, mais le contrat 2018-201950. 

[68] Par contre, le Collège Charles-Lemoyne produit, en blanc, le contrat-type 2019-
2020 pour l’enseignement primaire51. 

[69] Le Collège s’engage à fournir à l’élève des services éducatifs et, le cas échéant, 
les services accessoires mentionnés au contrat, en conformité avec les dispositions de 
la LEP et ses règlements52. 

                                            
48  G.O.Q., Partie 2, 2 juillet 2020, p. 2726A. 
49  G.O.Q., Partie 2, 20 août 2020, p. 3534A. 
50  Pièce R-2. 
51  Pièce DCCL-2. 
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[70] En contrepartie, les parents (« titulaires ») s’engagent à payer les frais stipulés 
pour les services dispensés53. 

[71] Au paragraphe 3, un tableau détaillé énumère les frais correspondant aux droits 
de scolarité, distingués de tous les frais accessoires, dont les droits d’inscription, les 
services de garde avec option de repas chaud à la cafétéria, etc. Une case 
additionnelle prévoit un don au Fonds Charles-Lemoyne en soutien aux familles en 
difficulté financière et pour soutenir les arts, la culture et le sport. Les droits de scolarité 
sont réduits de 15 % pour un deuxième enfant. 

[72] La durée du contrat est de 180 jours, soit du 24 août 2019 au 30 juin 202054. 

[73] Tel qu’exigé par le Règlement d’application, les articles 70 à 75 LEP sont 
reproduits in extenso. L’article 71 LEP édicte le droit de résiliation en tout temps. Les 
articles 72, 73 et 74 prévoient ce qui est remboursé au titulaire en cas de résiliation. 

[74] Le paragraphe 8 du contrat délègue au Collège l’autorité parentale des parents 
lorsque l’élève est présent au Collège ou participe à des activités reliées au Collège. 

[75] Il y a lieu de noter que le contrat n’énonce pas expressément comment le Collège 
doit dispenser les services éducatifs (pas plus que le Régime pédagogique, d’ailleurs). 

[76] Le contrat stipule des frais accessoires facultatifs si l’enfant a accès à des 
services de garde, mais uniquement avant le début des classes ou après leur 
conclusion en après-midi ou encore durant « le midi ». 

[77] Chaque défenderesse produit son ou ses contrat(s) de services éducatifs 
(niveaux préscolaire, primaire et secondaire, le cas échéant). Nul n’invoque de 
distinctions significatives par comparaison avec le contrat DCCL-2 (sauf dans la mesure 
relevée à la section G ci-après). 

E.5 Le récent jugement Larose 

[78] Le 3 juin 2021, le juge Claude Bouchard refusait d’autoriser l’action collective 
proposée dans Larose c. Corporation de l’École des Hautes Études commerciales de 
Montréal55. 

[79] Mme Claudia Larose réclamait à une quinzaine d’universités du Québec 
restitution partielle des frais de scolarité payés par les étudiants inscrits à la session 
universitaire d’hiver 2020. 

                                                                                                                                             
52  LEP, article 1er. 
53  Idem, article 2. 
54  Idem, par. 5. 
55  2021 QCCS 2299 (jugement « Larose » ).  
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[80] Le jugement Larose est intéressant en raison des étroites similitudes avec la 
présente affaire. Cependant, les universités québécoises ne sont pas régies par la LEP 
non plus que par la LIP. 

[81] Le Tribunal n’est pas lié par le jugement Larose, qui sera peut-être porté en 
appel56. Mais le Tribunal bénéficie assurément de l’analyse méthodique du juge 
Bouchard sur des points présentement controversés dans le présent dossier. 

[82] Premièrement, le juge examine une abondante jurisprudence élaborée 
principalement au Québec et en Ontario quand une faute est reprochée à un 
établissement universitaire57. Vu la grande autonomie que le droit reconnait aux 
universités au nom de la liberté académique, une poursuite ne peut réussir à moins 
d’alléguer mauvaise foi, abus de droit ou déni de justice par l’université, ou encore de 
décisions déraisonnables, arbitraires, discriminatoires ou prises en violation du devoir 
d’agir équitablement58. 

[83] Le juge Bouchard relève que dans le jugement Chokki (précité), le juge Dalphond 
de la Cour d’appel explique ce principe de déférence en application de l’arrêt Barreau 
du Québec c. Boyer59, une affaire concernant non pas une université, mais l’École de 
formation professionnelle du Barreau. 

[84] Aussi, le juge Bouchard cite longuement un arrêt de la Cour d’appel au même 
effet dans Lagueux c. Collège d’électronique de Québec inc.60, s’agissant alors d’une 
école privée, non subventionnée par l’État et détentrice d’un permis d’enseignement 
privé délivré par le ministre de l’Éducation61. 

[85] Ainsi, dans cet arrêt Lagueux, le juge Gendreau déclare que les tribunaux 
peuvent être appelés à sanctionner l’inexécution d’un contrat de services éducatifs. Par 
contre, une telle poursuite sera plus difficile à faire valoir si l’on reproche à l’école privée 
un enseignement dont la qualité est globalement déficiente, plutôt que la violation d’une 
obligation contractuelle plus spécifique (telle que l’engagement de faire participer 
l’étudiant à un stage en entreprise). 

                                            
56  Selon le plumitif, aucune inscription en appel n’est produite en date du présent jugement. 
57  Turner c. York University, 2011 ONSC 6151, confirmé par 2012 ONSC 4272; Phen c. Université de 

Montréal, faculté de médecine dentaire, 2016 QCCS 5318; Chokki c. HEC Montréal, 2011 QCCA 
175; Ruel c. Marois, ès qualités Ministre de l’Éducation, 1998 CanLII 12073 (QC CS); Université de 
Montréal c. Fédération des médecins résidents du Québec, 1997 CanLII 10675 (QC CA); Friesen c. 
Université du Québec à Montréal, 1996 CanLII 6188 (QC CA, confirmé par 2001 CanLII 27967 (QC 
CA); McKinney c. Université de Guelph, Dickason c. Université de l’Alberta, [1992] 2 RCS 1103; 
[1990] 3 RCS 229; Blasser c. Royal Institute for the Advancement of Learning, 1985 CanLII 3061 (QC 
CA);  

58  Jugement Larose, préc., note 55, par. 72 et 86. 
59  [1994] R.J.Q. 29 (C.A.). 
60  2004 CanLII 13907 (QC CA). 
61  Jugement Larose, préc., note 55, par. 61. 
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[86] Le juge Gendreau précise qu’une école n’est pas tenue de fournir le meilleur 
enseignement, mais de dispenser des cours de qualité normale et raisonnable. 

[87] D’où deuxièmement, le débat à savoir si une université est tenue à une obligation 
de résultat ou une obligation de moyens. 

[88] Sans se considérer tenu de trancher définitivement ce débat, le juge Bouchard, 
agissant au stade de l’autorisation, identifie un consensus à l’effet qu’il ne s’agirait que 
d’une obligation de moyens62. 

[89] Troisièmement, le juge Bouchard analyse l’argument de la force majeure. 

[90] La demanderesse Claudia Larose avance que la pandémie de la COVID-19 a 
créé une situation de force majeure, qui libère l’université d’une partie de ses 
obligations contractuelles, mais tout en donnant lieu à restitution partielle des frais de 
scolarité63. 

[91] Subsidiairement, Mme Larose soutient que s’il n’est pas survenu d’événement de 
force majeure, alors les règles générales de l’inexécution contractuelle de l’université 
l’obligent à rembourser tout autant une partie des frais de scolarité64. 

[92] Les universités rétorquent que la force majeure est un moyen de défense, qu’il 
appartient à un défendeur de soulever, ce qu’aucune d’entre elles n’invoque 
puisqu’elles auraient livré toutes les obligations exigibles selon les décrets et directives 
de l’État. 

[93] Le juge Bouchard ne détermine pas expressément quelle partie a raison sur ce 
point. Cependant, il tranche qu’il n’est pas satisfait au deuxième critère de l’article 
575 C.p.c. (l’apparence de droit), parce qu’aucune allégation ne reproche aux 
défenderesses une faute caractérisée (ce qui évite de devoir statuer sur l’argument de 
la force majeure). 

[94] Le jugement Larose ne rejette la demande d’autorisation qu’au motif de la non-
satisfaction de ce deuxième critère (les trois autres critères ne posant pas problème). 

F. LE DEUXIÈME CRITÈRE : L’APPARENCE DE DROIT (PAR. 575(2O) C.P.C.) 

 F.1 Les faits allégués 

[95] Il s’agit d’extraire les faits allégués de la demande d’autorisation65, telle que 
complétée par les pièces de la demande et, par exception, par les pièces et 
déclarations assermentées de la défense. 

                                            
62  Idem, par. 35, citant Jourdain c. Université du Québec à Rimouski (UQAR), 2012 QCCS 1781. 
63  C.c.Q., art. 1693 et 1694. 
64  C.c.Q., art. 1590. 
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[96] Ainsi, les demandeurs Bernard et Fournier sont les parents de deux enfants qui, 
durant l’année scolaire 2019-2020, étaient régis par un contrat de services éducatifs 
conclu avec la défenderesse Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. pour la 
fréquentation de l’Académie internationale Charles-Lemoyne (cette dernière n’ayant pas 
de personnalité juridique propre). 

[97] Le 13 mars 2020, par le Décret 177-2020, le Gouvernement du Québec a 
ordonné la fermeture des établissements d’enseignement et la suspension des services 
d’enseignement primaire et secondaire. 

[98] Cette suspension a prévalu jusqu’à la fin de l’année scolaire 2019-2020. 

[99] Pendant cette période, il n’y a pas eu d’enseignement en personne à temps plein 
pour les écoliers et élèves. 

[100] Les demandeurs ont payé intégralement les frais de scolarité pour leurs deux 
enfants, tels que stipulés au contrat de services éducatifs. Or, ils n’ont reçu aucun 
remboursement ou crédit. 

[101] Il est vrai que ces deux enfants ont reçu, à partir du 13 mars 2020, de 
l’enseignement par courts vidéos disponibles sur l’internet et par prestation virtuelle en 
direct par un/e enseignant/e. Cependant, la qualité et la quantité de tel enseignement 
étaient inférieures à une prestation normale où l’enseignant/e est présent/e en classe et 
où les écoliers et élèves peuvent interagir entre eux. 

[102] Les parents ont été privés des heures habituelles durant lesquelles leurs enfants 
sont confiés à la garde et supervision de l’établissement, heures durant lesquelles tels 
parents peuvent aller travailler (sans avoir charge de leurs enfants). 

[103] Selon la demande d’autorisation, la situation décrite ci-haut est identique pour 
chaque défenderesse, sauf que les demandeurs Bernard et Fournier n’ont conclu de 
contrat de services éducatifs qu’avec le Collège Charles-Lemoyne de Longueuil. 

[104] Le Tribunal a permis à plusieurs défenderesses de produire des éléments de 
preuve additionnels, parmi lesquels il convient, à ce stade, de relever les faits suivants : 

 dans le cas de l’École le Sommet (Summit School), la déclaration 
assermentée du directeur général Herman Erdogmus (4 décembre 2020) 
indique que les parents d’élèves sont tenus de payer des frais d’inscription de 
400 $ mais aucuns frais de scolarité. Durant l’audience, les demandeurs ont 
requis, sans préavis, la permission de se désister face à cette défenderesse 
(ce dont le jugement dispose à la section L); 

                                                                                                                                             
65  Demande d’autorisation remodifiée, 9 juin 2021. 
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 dans le cas de l’Académie Juillet, le contrat de services éducatifs stipule des 
frais de scolarité de 9 295 $ pour l’année (niveau primaire). C’est l’un des 
rares contrats à préciser que les frais de scolarité couvrent : 

o les frais de scolarité; 

o le programme sportif; 

o la supervision des devoirs; 

o le matériel d’arts plastiques; 

o les sorties ou activités éducatives lors des journées de classe; 

La déclaration assermentée de la directrice Marylène Juillet (2 décembre 
2020) affirme que son école a réduit le montant des frais de scolarité 
mensuels à partir de mars 2020 et a offert aux parents ayant tout payé à 
l’avance un remboursement ou un crédit pour l’année subséquente 2020-
2021. (Les demandeurs rétorquent que de tels accommodements sont 
insuffisants); 

 dans le cas du Centre académique Fournier, la déclaration assermentée de 
la directrice générale Paola Gravino (10 décembre 2020) atteste que les frais 
de scolarité sont subventionnés à 100 % de sorte que les parents n’ont rien à 
payer à cet égard; 

 dans le cas du Centre d’intégration scolaire inc., la déclaration assermentée 
de la directrice générale Ysabelle Chouinard (7 décembre 2020) fait voir que 
les frais de scolarité s’établissement à 200 $ par année et qu’il n’y a eu aucun 
remboursement aux parents parce que l’école n’est parvenue à collecter 
qu’environ 30 % de tels frais en 2019-2020 (30 % de 250 $ en ajoutant 50 $ 
pour les frais d’inscription); 

 dans le cas du Centre François-Michelle, le contrat de services éducatifs fixe 
les frais de scolarité à 150 $ par année tant au niveau primaire qu’au niveau 
secondaire. La déclaration assermentée du directeur général Denis Ménard 
(30 décembre 2020) précise que, s’agissant d’un établissement privé en 
adaptation scolaire, l’école a pu recommencer l’enseignement en présentiel, 
pour les parents qui le désiraient; 

 dans le cas de l’École Lucien-Guilbault, le contrat de services éducatifs fixe 
les frais de scolarité à 150 $ par année au niveau primaire et à 0 $ au niveau 
secondaire; 

 dans le cas de l’École Vanguard, les frais de scolarité sont de 150 $ par 
année selon le contrat de services éducatifs; 
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 dans le cas du Collège Jean de la Mennais, le contrat de services éducatifs 
stipule des frais de scolarité de 8 904 $ au niveau primaire et de 4 257 $ au 
niveau secondaire. La déclaration assermentée du directeur général Richard 
Myre (11 janvier 2021) précise que le collège (grâce à la compression de 
certaines dépenses et à certaines économies) a aménagé un remboursement 
global de 477 750 $ aux parents, mais pour des frais autres que les frais de 
scolarité ( « frais de services éducatifs » ). 

 dans le cas du Collège Stanislas inc. et du Collège international Marie de 
France, ces deux établissements détiennent depuis 198866 un statut 
particulier comme quoi la LEP, la LIP et le Régime pédagogique (québécois) 
leur est inapplicable. De la sorte, ces deux établissements sont plutôt régis 
par les directives du ministère français de l’Éducation nationale (ce que 
précisent les contrats de services éducatifs). Par contre, le contrat de 
services éducatifs 2019-2020 du Collège Stanislas (mais pas celui du Collège 
international Marie de France) reproduit les articles 70 à 75 LEP, dont l’article 
71 qui édicte le droit de résiliation en tout temps par le client; 

 il n’y a aucune allégation indiquant que, pour l’une ou l’autre des 
défenderesses, un parent se soit prévalu de l’option de résilier le contrat de 
services éducatifs avant la fin de l’année scolaire 2019-2020. Certaines 
déclarations assermentées affirment au contraire qu’il n’y en a pas eu dans 
l’établissement concerné; 

 une majorité de déclarations assermentées décrit une panoplie d’outils 
pédagogiques mis en place rapidement pour offrir aux écoliers et élèves de 
l’enseignement à distance (plans de travail, capsules vidéos pré-enregistrées, 
cours dispensés en visioconférence, contacts personnalisés enseignant/e-
élève, etc.); 

 certaines défenderesses affirment dispenser certains parents du paiement 
total ou partiel des frais de scolarité autrement exigibles (par exemple, École 
Akiva, École Beth Jacob, Académie Hébraïque, etc.). Cette particularité 
soulève la problématique des personnes qui seraient membres du groupe 
sans avoir droit à quelque remboursement advenant que l’action collective 
soit accueillie au fond. 

F.2 Causes d’action invoquées en demande 

[105] Les demandeurs énoncent des syllogismes juridiques qui reposent sur le Code 
civil du Québec et sur le Loi sur la protection du consommateur (la « LPC » ). Ils 

                                            
66  Décret 1811-88 du 7 décembre 1988, G.O.Q., Partie 2, 28 décembre 1988, p. 6108. Modifié par le 

Décret 1079-90 du 1er août 1990, G.O.Q., Partie 2, 22 août 1990, p. 3363. 
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répondent aussi à la prétention par le Collège Stanislas et le Collège international Marie 
de France de bénéficier d’un statut juridique particulier. 

 

F.2.1      La force majeure 

[106] Les demandeurs considèrent que l’état d’urgence sanitaire décrété par le 
Gouvernement du Québec a créé une situation de force majeure au sens de l’article    
1693 C.c.Q.  Or, en cas de force majeure, le débiteur de l’obligation est libéré de son 
obligation. Par contre, l’article 1694 C.c.Q. ajoute que le créancier est libéré de son 
obligation corrélative. Plus encore, si le créancier a exécuté son obligation, il a droit à 
restitution67. 

[107] Dans le cas d’espèce, les demandeurs soutiennent que tous les parents ont droit 
au remboursement d’une partie des frais de scolarité qu’ils auraient payé en trop en 
raison de la quantité de services éducatifs non dispensés normalement entre le 13 mars 
2020 et le 30 juin 2020. 

[108] Les demandeurs considèrent qu’une preuve complète permettrait à le/la juge du 
fond de fixer un pourcentage uniforme pour l’ensemble des défenderesses (ce que 
plusieurs contestent énergiquement, en raison notamment d’efforts exceptionnels par 
leur établissement pour dispenser des services alternatifs). 

[109] Les demandeurs ne précisent pas la quotité de tel pourcentage. Mais on peut 
imaginer un ratio qui tienne compte que le Décret 547-2020 du 27 mai 2020 a réduit le 
calendrier scolaire de 180 à 110 jours (une réduction de 39 %). 

[110] Les défenderesses répondent en bloc que l’exception de force majeure est un 
moyen de défense qu’aucune d’entre elles n’a invoqué à ce stade du litige. En effet, le 
deuxième alinéa de l’article 1693 C.c.Q. se lit : 

Art. 1693  […] 

La preuve d’une force majeure incombe au débiteur. 

[111] Plutôt, les défenderesses argumentent que le contenu du Régime pédagogique 
relève du Gouvernement du Québec (sauf quant au Collège Stanislas et au Collège 
international Marie de France) et qu’elles ont entièrement exécutés leurs obligations 
conformément au Régime pédagogique remanié principalement par le Décret 547-2020 
du 27 mai 2020. 

[112] La doctrine donne raison aux défenderesses sur ce point. 

                                            
67  Threlfall c. Université Carleton, 2019 CSC 50. 

20
21

 Q
C

C
S 

30
83

 (C
an

LI
I)

184 11001100



505-06-000023-205  PAGE : 23 
 

 

[113] Le professeur Vincent Karim enseigne68 que la force majeure est un moyen de 
défense qui exonère le débiteur d’une obligation qui se décharge de son fardeau de 
démontrer extériorité, imprévisibilité, irrésistibilité et impossibilité absolue d’exécuter 
l’obligation. Me Karim précise que la difficulté accrue d’exécuter une obligation ne crée 
pas nécessairement une situation de force majeure69. 

[114] Le Tribunal est face à une question de droit pur au sens de l’arrêt Asselin70. Le 
Tribunal statue que l’exception de force majeure n’est pas une cause d’action ouverte 
aux demandeurs. 

F.2.2     L’inexécution contractuelle 

[115] Les demandeurs argumentent que le contrat de services éducatifs à un contenu 
explicite, qui prévoit une durée de 180 jours soit du 24 août 2019 au 30 juin 2020 
(contrat du Collège Charles-Lemoyne de Longueuil). 

[116] Ce contrat a également un contenu obligationnel implicite, reposant sur la nature 
de tel contrat, notamment en fonction de l’usage et de la coutume en matière 
d’enseignement primaire et secondaire. 

[117] Ce volet de l’argument repose sur l’article 1434 C.c.Q. : 

Art. 1434.   Le contrat valablement formé oblige ceux qui l’ont conclu non 
seulement pour ce qu’ils y ont exprimé, mais aussi pour tout ce qui en découle 
d’après sa nature et suivant les usages, l’équité ou la loi. 

[118] Les demandeurs plaident que l’enseignement à des écoliers et élèves de niveaux 
primaire et secondaire s’effectue habituellement par leur fréquentation physique de 
l’établissement à chaque jour ouvrable du calendrier scolaire (durant 180 jours au total). 

[119] Les demandeurs relèvent trois aspects majeurs de telle fréquentation scolaire : 

 l’enseignement en présentiel est généralement de qualité supérieure; 

 les enfants qui se côtoient à l’intérieur de l’établissement développent 
davantage leur socialisation; 

 pendant que les enfants sont à l’école, ils sont sous la supervision du 
personnel de l’établissement, ce qui permet aux parents d’aller travailler ou 
de vaquer à d’autres tâches. 

                                            
68  V. KARIM, Les obligations, vol. 1, 5e édiction, Wilson & Lafleur, 2020, p. 1573, par. 3771-3773. 
69  Au même effet, Horvath Teasell Deschênes et associés inc. c. Corporation d’hébergement du 

Québec, J.E. 93-1595 (C.S.). 
70  Préc., note 9. 
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[120] Les demandeurs invoquent à leur appui le jugement Karounis rendu par la juge 
Chatelain le 8 février 2021 (durant la pandémie), où elle constate ce qui suit : 

[15]  De façon traditionnelle, la fréquentation scolaire s’effectue par la présence 
physique de l’enfant à l’école où l’enseignement est dispensé par un ou plusieurs 
enseignants à qui un groupe d’élèves est confié. C’est ce qui ressort non 
seulement de l’usage, mais également de l’article 36 de la LIP qui définit l’école 
comme un « établissement », destiné à dispenser les services éducatifs selon la 
LIP71. 

[121] Or, la Cour d’appel a reconnu dans l’arrêt Banque Toronto-Dominion c. Brunelle72 
de 2014 qu’une partie à un contrat s’expose à sanction juridique si elle transgresse les 
obligations implicites du contrat. 

[122] À ce point, les demandeurs indiquent qu’en l’absence de force majeure, il est 
possible d’invoquer les règles plus générales de l’inexécution contractuelle pour 
réclamer des dommages-intérêts du contrevenant. 

[123] Cette position repose principalement sur les articles 1458 et 1590 C.c.Q. : 

Art. 1458.   Toute personne a le devoir d’honorer les engagements qu’elle a 
contractés. 

Elle est, lorsqu’elle manque à ce devoir, responsable du préjudice, corporel, 
moral ou matériel, qu’elle cause à son cocontractant et tenue de réparer ce 
préjudice; ni elle ni le cocontractant ne peuvent alors se soustraire à l’application 
des règles du régime contractuel de responsabilité pour opter en faveur de 
règles qui leur seraient plus profitables. 

Art. 1590. L’obligation confère au créancier le droit d’exiger qu’elle soit exécutée 
entièrement, correctement et sans retard. 

Lorsque le débiteur, sans justification, n’exécute pas son obligation et qu’il est en 
demeure, le créancier peut, sans préjudice de son droit à l’exécution par 
équivalent de tout ou partie de l’obligation: 

1°  Forcer l’exécution en nature de l’obligation; 

2°  Obtenir, si l’obligation est contractuelle, la résolution ou la résiliation du 
contrat ou la réduction de sa propre obligation corrélative; 

3°  Prendre tout autre moyen que la loi prévoit pour la mise en oeuvre de son 
droit à l’exécution de l’obligation. 

                                            
71  Karounis c. Procureur général du Québec, 2021 QCCS 310. 
72  2014 QCCA 1584. 
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[124] Ainsi, rappelons que dans l’arrêt Lagueux c. Collège d’électronique de Québec 
inc.73 de 2004, le juge Gendreau reconnaissait le pouvoir des tribunaux de sanctionner 
l’inexécution d’un contrat de services éducatifs. 

[125] Dans cette affaire Lagueux, la demanderesse avait été déboutée en Cour 
supérieure puis en Cour d’appel en raison de son défaut d’établir la contravention par le 
Collège à quelque obligation spécifique. Mme Lagueux insistait sur la piètre qualité de 
l’enseignement dispensé. 

[126] Voyant comment le juge Bouchard a statué sur tel argument de qualité dans le 
tout récent jugement Larose c. Corporation de l’école des Hautes Études commerciales 
de Montréal74, les demandeurs rajustent le tir et prétendent se concentrer sur la 
quantité de l’enseignement dispensé après le 13 mars 2020. 

[127] À ce sujet, ils soutiennent que le contrat de services éducatifs impose à chaque 
établissement une obligation de résultat et non une obligation de moyens. 

[128] Cette dernière assertion paraît fragile, notamment depuis que dans le même 
jugement Larose, le juge Bouchard, sans statuer définitivement (statuant lui aussi au 
stade de l’autorisation), invoque un consensus indiquant qu’il s’agirait d’une obligation 
de moyens75. 

[129] Dès maintenant, le Tribunal peut récapituler et statuer que les demandeurs 
établissent une cause d’action défendable en prétendant que les frais de scolarité 
devaient être réduits après que l’état d’urgence sanitaire ait été décrété et, en 
particulier, que le Régime pédagogique réduise le calendrier scolaire de 180 jours à 110 
jours. 

[130] Il est remarquable que les nombreux décrets du Gouvernement du Québec ont 
remanié ce qui relève de lui, soit l’élaboration et la mise en œuvre du Régime 
pédagogique, mais sans toucher à un aspect fondamental de la relation contractuelle à 
laquelle il n’est pas partie, soit à la fixation des frais de scolarité liant l’établissement à 
ses clients. 

[131] Les défenderesses cherchent en vain un texte quelconque par lequel le 
Gouvernement aurait gelé la quotité des frais de scolarité malgré l’état d’urgence 
sanitaire. 

[132] Il y a place à un débat pour vérifier si les parents ont droit à un remboursement et 
si oui, de quelle ampleur. Aucune défenderesse ne prétend avoir entièrement 
remboursé les frais de scolarité 2019-2020. 

                                            
73  Préc., note 60. 
74  Préc., note 55. 
75  Idem, par. 35. 
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[133] Les demandeurs énoncent une cause d’action défendable sur laquelle le/la juge 
du fond devra statuer en possession de tous les faits pertinents. 

 

 

F.2.3     L’application de la LPC 

[134] Les défenderesses contestent qu’elles seraient des commerçantes auxquelles la 
Loi sur la protection du consommateur imposerait des obligations envers des 
consommateurs, leurs clients (les parents). 

[135] La jurisprudence n’est pas fixée à savoir si la LPC s’applique aux établissements 
d’enseignement privés. 

[136] Dans le jugement Gagnon c. Orlando International School of Visual and 
Entertainment Design Corp.76, le juge Chrétien statuait qu’un contrat de consommation 
régi par la LPC était intervenu avec un établissement d’enseignement privé situé en 
Floride, et ne détenant au Québec aucun permis délivré en vertu de la LEP. 

[137] Le juge Chrétien constatait que la Section VI de la Loi, traitant du contrat de 
service à exécution successive, s’appliquait à divers commerçants, mais à l’exclusion 
notamment : 

 des commissions scolaires; 

 des  CEGEPs; 

 des universités; 

 des établissements régis par la LEP ou par une entente internationale; 

 etc. (article 188 LPC). 

[138] Le juge Chrétien raisonnait que, procédant de la sorte, le législateur entendait 
que les autres sections de la LPC s’appliquent à de telles entités. 

[139] Ce précédent doit être invoqué avec circonspection (même s’il s’agissait d’une 
action collective) puisque la question alors posée au juge Chrétien était si les tribunaux 
québécois avaient compétence sur un établissement d’enseignement basé hors-
Québec (en Floride). 

                                            
76  2004 CanLii 49185 (QC CS). 
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[140] Par ailleurs, il semble bien établi qu’en application de l’article 3 LPC, une 
personne morale peut être un commerçant même si elle exerce ses activités sans 
rechercher un profit77. 

[141] Ainsi, les demandeurs démontrent à ce stade qu’ils détiennent une cause 
défendable contre le Collège Charles-Lemoyne de Longueuil, sur la base de l’article 16 
LPC : 

16.  L’obligation principale du commerçant consiste dans la livraison du bien ou 
la prestation du service prévus dans le contrat. 

Dans un contrat à exécution excessive, le commerçant est présumé exécuter 
son obligation principale lorsqu’il commence à accomplir cette obligation 
conformément au contrat. 

[142] Le deuxième alinéa de cet article 16 LPC paraît s’appliquer même si la Section VI 
de la LPC est exclue. 

[143] Comme résultat, une institution d’enseignement privée s’expose, en cas de 
contravention de l’article 16 LPC, à l’une ou l’autre des sanctions énumérées à l’article 
272 LPC, dont la seule ici recherchée, à savoir : 

c)  la réduction de son obligation. 

[144] Il importe de souligner qu’une autre sanction disponible à l’option du 
consommateur lésé aurait été : 

d) la résiliation du contrat. 

[145] À ce stade, on ne peut statuer définitivement que le défaut des demandeurs 
d’aviser de la résiliation du contrat des services éducatifs, les rend forclos de réclamer 
par ailleurs la réduction des frais de scolarité. À cet égard, il se peut que les clients 
disposent de droits alternatifs. 

[146] Le Tribunal ne peut se considérer lié par ce que le juge Allen de la Cour du 
Québec a décidé en 2015 dans Samson c. École du routier GC inc.78, en Division des 
petites créances. 

[147] Le juge Allen reprochait au client Gaétan Samson d’avoir attendu, pour se 
plaindre du nombre insuffisant d’heures de formation, d’avoir reçu toute sa formation et 
son diplôme, plutôt que de dénoncer les lacunes en temps utile. 

[148] Ce raisonnement est intéressant, mais il implique des questions mixtes de droit et 
de fait qui devront être traitées par le juge du fond. 
                                            
77  Dupont-Rachiele c. Société de transport de Montréal, 2019 QCCS 1941. 
78  2015 QCCQ 8732. 
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[149] Les demandeurs énoncent donc une cause d’action défendable sur la base de 
l’article 16 LPC. 

 

 

F.2.4  Le statut particulier du Collège Stanislas et du Collège 
international Marie de France 

[150] Les demandeurs plaident que l’action collective doit être autorisée tout autant à 
l’égard du Collège Stanislas que du Collège international Marie de France. 

[151] À leur avis, ces deux établissements sont assujettis aux mêmes règles de droit 
québécois. Ils n’ont prouvé aucune exclusion, ni élection de for en faveur des tribunaux 
français, ni règles de droit régissant autrement leur contrat de services éducatifs. 

[152] De la sorte, le jugement au fond apporterait aux questions communes des 
réponses s’appliquant également à ces deux défenderesses. 

[153] L’analyse de ces deux cas particuliers se poursuit à la section G ci-après. 

G. CERTAINES DÉFENDERESSES FAISANT EXCEPTION 

[154] En application du principe de la proportionnalité, le Tribunal statue qu’il n’est pas 
satisfait au deuxième critère de l’article 575 C.p.c. quant aux défenderesses suivantes : 

 École le Sommet (Summit School); 

 Centre académique Fournier; 

 Centre d’intégration scolaire inc.; 

 Centre François-Michelle; 

 École Lucien-Guilbault; 

 École Vanguard. 

[155] À l’analyse, il s’agit d’écoles spécialisées fournissant des services éducatifs à une 
clientèle défavorisée, alors que les parents ne sont tenus qu’à des frais de scolarité nuls 
ou modestes. 

[156] On est très loin de la situation décriée par les avocats des demandeurs, qui 
réclament du tribunal de sévir contre des établissements scolaires qui ont profité de la 
pandémie pour s’enrichir au détriment des parents d’écoliers et d’élèves. 
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[157] Justice ne serait pas rendue advenant qu’un jugement au fond condamne ces 
défenderesses à rembourser quelques dizaines de dollars aux parents concernés (en 
supposant que les parents formuleraient une réclamation individualisée à cet effet). 
Rappelons que, selon les demandeurs, le même pourcentage de réduction devrait être 
imposé à toutes les défenderesses, sans égard à la quotité annuelle des frais de 
scolarité. 

[158] Les demandeurs auraient d’ailleurs dû se désister envers ces six défenderesses, 
et non seulement envers l’École le Sommet et ce, en se donnant la peine d’analyser la 
preuve appropriée rendue disponible au plus tard en janvier 2021, donc cinq mois avant 
l’audience des 9 et 10 juin 2021. Cette situation aura un impact sur l’adjudication des 
frais de justice (à la section M ci-après). 

[159] Par ailleurs, le Tribunal refuse d’autoriser l’action collective envers les deux 
établissements appliquant un régime pédagogique issu de la France, soit le Collège 
Stanislas et le Collège international Marie de France. 

[160] Il est vrai que ces deux établissements sont situés au Québec et sont 
généralement régis par le droit commun du Québec, notamment quant aux règles 
d’inexécution contractuelle. 

[161] Cependant, ces deux établissements échappent à l’application de la LEP, de la 
LIP et du Régime pédagogique québécois. 

[162] Le dossier ne contient aucune allégation factuelle quant à la teneur du régime 
pédagogique qu’impose le ministère de l’Éducation nationale de la République 
française. 

[163] Ainsi, on ignore le nombre de jours de fréquentation scolaire que requiert le 
calendrier officiel. On ignore si ce calendrier habituel a été modifié en raison de la 
situation d’urgence sanitaire. 

[164] Le dossier comporte la déclaration assermentée de M. Thomas Saène, directeur 
général du Collège Stanislas (8 janvier 2021). Cette déclaration ne fournit pas les 
renseignements manquants. 

[165] Aussi, on trouve au dossier la déclaration assermentée de Mme Anne-Laure 
Lapeyraque, présidente du Conseil d’administration du Collège international Marie de 
France (16 novembre 2020). 

[166] Cette déclaration décrit les mesures mises en place pour dispenser de 
l’enseignement à distance à partir du 16 mars 2020, « sous le contrôle de l’Ambassade 
de France à Ottawa et du consul adjoint de France à Québec ». On n’en sait pas plus. 

[167] Quant à ces deux défenderesses, les demandeurs sont incapables d’élaborer un 
syllogisme juridique défendable reposant sur la quantité de services éducatifs, alors que 

20
21

 Q
C

C
S 

30
83

 (C
an

LI
I)

191 11071107



505-06-000023-205  PAGE : 30 
 

 

l’on ignore ce qu’était la prestation contractuellement exigible et ce que fut la prestation 
livrée entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 2020. 

[168] Quant aux autres défenderesses non identifiées plus haut dans la présente 
section, les allégations de la demande d’autorisation et les pièces produites suffisent 
pour les placer dans la même situation juridique que le Collège Charles-Lemoyne de 
Longueuil. 

[169] Les demandeurs détiennent une cause d’action individuelle contre le Collège 
Charles-Lemoyne de Longueuil, en vertu des articles 1458 et 1590 C.c.Q. ainsi que les 
articles 16 et 272 LPC. 

[170] Dans la mesure précisée ci-haut, il est satisfait au deuxième critère de l’article 
575 C.p.c. quant à la plupart des défenderesses, mais pas toutes. 

H. LE PREMIER CRITÈRE : L’EXISTENCE DE QUESTIONS COMMUNES (PAR. 
575(1o) C.P.C.)  

[171] L’analyse à la section précédente, du deuxième critère, révèle l’existence de 
questions communes, auxquelles la réponse par le jugement au fond serait susceptible 
d’influencer le sort de l’action collective. 

[172] Le recentrage de la demande d’autorisation autour de l’argument de quantité (et 
non plus de qualité) amène à restreindre le nombre de questions communes. Ainsi, le 
litige ne porte plus que sur la quotité des frais de scolarité pour l’année 2019-2020 et le 
remède recherché se limite à un remboursement partiel; ceci, en application du Code 
civil du Québec et de la Loi sur la protection du consommateur. 

[173] Si autorisée, l’action collective pourrait donc amener le/la juge du fond à statuer 
sur les questions suivantes : 

1. le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un 
contrat de consommation au sens de la Loi sur la protection du 
consommateur? 

2. tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 

3. tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 

 à dispenser l’enseignement en personne? 

 à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures 
de cours? 
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 à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves 
d’acquérir des compétences sociales, grâce à des interactions entre 
enfants? 

4.  y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 
juin 2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 
16 LPC? 

5. si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de 
scolarité, en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 

6. les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 
montant du remboursement? 

7. y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

I. LE TROISIÈME CRITÈRE : L’EXISTENCE D’UN GROUPE (PAR. 575(3o) 
C.P.C.) 

[174] Le troisième critère de l’article 575 C.P.C. requiert démonstration que la 
composition du groupe rend difficile ou peu pratique l’application des règles du mandat 
ou de la jonction d’instances. 

[175] L’application de ce critère suppose qu’il est démontré au départ qu’il existe un 
groupe dont on décrit au tribunal certaines caractéristiques essentielles. 

[176] Aussi récemment qu’en 201979, bien qu’en obiter dictum, le juge Bisson 
reproduisait avec approbation les critères identifiés par le praticien Yves Lauzon80, 
comme suit : 

[47]  Les critères applicables sont encore ceux exposés par Me Yves Lauzon 
dans son ouvrage. Le recours collectif publié en 2001 et portant sur l’ancien 
article 1003 CPC d’avant 2016, et sont les suivants : 

 le nombre probable de membres; 

 la situation géographique des membres; 

 l’état physique ou mental des membres; 

 la nature du recours entrepris; 

                                            
79  Lévesque c. Nissan Canada inc., 2019 QCCS 609. 
80  Y. LAUZON, Le recours collectif, Éditions Yvon Blais, Cowansville, 2001, p. 38-42; cité également 

dans Brière c. Rogers Communications, 2012 QCCS 2733 et dans Abicidan c. Bell Canada, 2017 
QCCS 1198. 
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 les aspects financiers du recours tels les divers coûts impliqués, le 
montant en jeu pour chaque membre, les risques associés aux dépens 
en cas d’insuccès et l’aide financière disponible; et 

 les contraintes pratiques et juridiques inhérentes à l’utilisation du mandat 
et de la jonction des parties en comparaison avec le recours collectif. 

[177] Voici comment, dans le jugement Ramacieri c. Bayer inc.81, le juge Dumais 
résumait l’état du droit en 2015 : 

[67]   Cette troisième condition concerne la dimension collective du recours. Il ne 
doit pas s'agir d'un cas où quelques personnes ayant un intérêt commun dans un 
litige peuvent, sans grande difficultés, désigner un mandataire pour les 
représenter (art. 59 C.p.c.) ou encore joindre les quelques recours individuels 
qu'elles entendent exercer, vu la similarité du fondement juridique invoqué (art. 
67 C.p.c.). 

[68]        Le véhicule du recours collectif ratisse plus large. Il nécessite l'existence 
et la désignation d'un groupe composé de plusieurs justiciables visés par la 
demande faite en leur nom. Dans certaines situations, cette exigence ne pose 
aucun problème. On pense ici à certains recours intentés en vertu de la Loi sur la 
protection du consommateur où on peut inférer, à la lecture de la procédure, la 
présence d'un tel groupe [voir Lévesque c. Vidéotron s.e.n.c., 2015 QCCA 205]. 

[69]        Toutefois, la réalité n'est pas toujours aussi simple. Il faut plus qu'une 
définition de personnes ayant pu être théoriquement affectées par une 
problématique. Par exemple, celui qui chute sur un trottoir glacé et mal entretenu 
ne peut intenter un recours collectif au nom de tous les piétons qui y sont passés 
si rien ne démontre qu'il y a eu d'autres accidents à cet endroit et à la même 
période. 

[70]        L'économie judiciaire recherchée par le mécanisme du recours collectif ne 
doit pas aboutir à un résultat final qui ne vaut que pour quelques individus. D'où 
la nécessité de s'assurer, dès le départ, qu'il existe bel et bien un groupe 
concerné par le litige collectif. 

[71]        Ce groupe, surtout s'il est peu nombreux, doit rendre difficile ou peu 
pratique le recours au mandat ou à la jonction des parties, pour des motifs 
géographiques, économiques ou autres contraintes pratiques ou juridiques. 
Cette preuve incombe aux requérants. 

[72]        Dans l'affaire Astrazeneca [NDLR : F.L. c. Astrazeneca Pharmaceuticals : 
2020 QCCS 
470]http://citoyens.soquij.qc.ca/php/decision.php?ID=C5C6D106D71DCBC8E4F
837A6D679D298&captchaToken=03AGdBq24G9SgwEwq6nlS8E-Hjs4H-
HuRFaV-
SfhrGUt0PvqEFUsDq42d2wwgJHMykHL7x0Tp1Q2IRzyOovMq9bOThSs2f7bIwj

                                            
81  2015 QCCS 4881 (arrêt « Lévesque » ). 
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eO31IcvjCS66w1y_2Cb9GftOpnU9DniSnTZ-2JcPxhbz5722drwwpsY1YirovS-
j4j0EDT7jp3yV7sRxjndkDhbQLoabguRhsqadflJr-YgtIuInr467—
oW0jlUAUbvmB2X-
Edts5XsMINp_LqWMGYWqEn49bRotGU5kubprQt8HN8nZ3jxWiYlMD91XMP40
oAlgILzCozZQI5h1ciQHfWR6nJRlPI9VYtMNAkj_0_MS3D-
qpHINCp2c8FnuCVs6ax9P3BTunitCYVXOW-
fY8HuwTzwQqIfxWviLDrf7mkH48oop2yrj09OxClF6ONlDE1pdXoRDCLdQNelvq
AnZP0GDkUzo2JtmXJx_TZnE1h39X2tyuDoTtSudU3HBH4Sw - _ftn35, M. le 
juge Denis Jacques de la Cour supérieure écrivait: 

[127]   Il est bien établi que le requérant a le fardeau de démontrer 
l'existence d'un groupe fonctionnel et identifiable de demandeurs unis 
par recours commun. 

(…) 

 [133]    Aucune preuve, ou référence directe à l'existence d'une seule 
autre personne ayant subi un préjudice à la suite de la prise du 
Seroquel, n'a été établie.  

[note infrapaginale omise] 

[178] Le juge Dumais était saisi d’une demande d’autorisation qui, selon son analyse, 
ne démontrait pas que des personnes autres que les demanderesses Ramacieri et 
Laporte avaient subi les effets indésirables (rares) du médicament Trasylol. 

[179] Ce faisant, le juge Dumais notait la position souple et libérale énoncée par la 
Cour d’appel, dans l’arrêt Lévesque c. Vidéotron82. 

[180] Dans cet arrêt, la juge Bélanger rappelait que la personne qui désire se faire 
reconnaître le statut de représentant des membres doit, en principe, effectuer certaines 
démarches pour démontrer qu’elle n’est pas la seule dans la situation problématique et 
que plusieurs autres personnes démontrent un intérêt à poursuivre : « En bref, elle doit 
démontrer l’existence d’un véritable groupe »83. 

[181] La juge Bélanger élaborait par contre une exception dans les cas où, « de toute 
évidence, il y a un nombre important de consommateurs qui se retrouvent dans une 
situation identique »84, auquel cas « l’identification d’autres membres potentiels ou 
encore d’une approximation quant à leur nombre devient secondaire »85. 

[182] La juge Bélanger donnait l’exemple d’une action collective alléguant une pratique 
interdite par la Loi sur la protection du consommateur, alors que le préjudice subi par 

                                            
82  2015 QCCA 205 (arrêt « Lévesque » ). 
83  Idem, par. 26. 
84  Idem, par. 27. 
85  Idem, par. 29. 
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les membres potentiels s’apprécie de façon objective86 (et non en se basant sur l’avis 
de chacun d’eux). 

[183] La Cour d’appel a réitéré cette position souple quelques mois plus tard dans 
l’arrêt Martel c. Kia Canada87. 

[184] De la sorte, depuis quelques années, les juges d’autorisation statuent que le 
troisième critère est rempli dès qu’on doit présumer que la problématique concerne des 
centaines et des milliers de membres potentiels (sans égard à leur véritable degré 
d’insatisfaction) : 

 Duguay c. General Motors88; 

 Oubliés du viaduc de la Montée Monette c. Consultants SM inc.89; 

 Grand-Maison c. Mazda Canada inc.90; 

 Abicidan c. Bell Canada91; 

 Pachem Distribution inc. c. Concession A.2592; 

 Valade c. Ville de Montréal93. 

[185] Rendant l’arrêt Oratoire94 en 2019, la Cour suprême confirmait le point de vue du 
juge Guy Gagnon de la Cour d’appel95 qui, préconisant la même approche large et 
libérale, approuvait une description du groupe à la fois « optimiste et ratissant large », 
quitte à ce que le juge du fond use de sa discrétion pour remanier le groupe en fonction 
des éléments de preuve plus élaborés devenant disponibles. 

[186] Dans la présente affaire, la demande d’autorisation est particulièrement laconique 
à ce sujet, se limitant à l’estimation sommaire d’environ 47 000 personnes concernées, 
ceci en se basant sur le nombre d’élèves fréquentant des écoles privées96. 

                                            
86  Idem, par. 30. 
87  2015 QCCA 1033 (arrêt « Martel » ). 
88  2016 QCCS 1624. 
89  2015 QCCS 3308. 
90  2016 QCCS 2428. 
91  2017 QCCS 1198. 
92  2017 QCCS 3600. 
93  2017 QCCS 4299. 
94  Préc., note 12. 
95  J.J. c. Oratoire Saint-Joseph du Mont-Royal, 2017 QCCA 1460. 
96  Demande d’autorisation remodifiée, par. 48. 
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[187] On ne précise pas quelle proportion du nombre d’élèves a été retenue, étant 
donné que le territoire ciblé est celui de la Communauté métropolitaine de Montréal et 
non de l’ensemble du Québec. 

[188] On ne précise pas plus combien de parents ou titulaires de l’autorité parentale ont 
été attribués par élève. Chacun de ceux-ci a souvent deux parents. Mais deux parents 
peuvent inscrire plusieurs de leurs enfants à l’école privée. Mais supposons que ces 
imprécisions n’invalident pas fondamentalement l’estimation de 47 000 membres 
potentiels. 

[189] Il demeure qu’on ignore qui parmi ce groupe de 47 000 personnes se plaint de la 
prestation des services éducatifs à partir du 13 mars 2020. 

[190] La demande d’autorisation fait allusion à la création d’un site internet permettant 
aux membres de se renseigner (et de s’identifier)97. Mais rien n’indique si certains parmi 
les parents ont soutenu être lésés par l’absence de remboursement des frais de 
scolarité. 

[191] Les défenderesses ont inondé le Tribunal de déclarations assermentées et de 
documents indiquant que la très grande majorité des parents s’est déclaré satisfaite de 
la façon dont les défenderesses ont exécuté le contrat de services éducatifs 2019-2020 
à partir du 13 mars 2020, en dépit de la pandémie et des mesures d’urgence sanitaire. 

[192] On a même tenté (sans succès) de mettre en preuve un sondage des parents liés 
au Collège Charles-Lemoyne de Longueuil et une pétition des mêmes parents « contre 
le recours collectif ». 

[193] Ce sont autant de moyens de défense qui n’ont aucun poids juridique au stade de 
l’autorisation, d’autant plus que les tribunaux ne tranchent pas les litiges en fonction des 
sondages d’opinion publique. 

[194] De plus, le troisième critère ne peut être appliqué en fonction d’un exercice 
pseudo-démocratique en vertu duquel une majorité de parents appuyant « l’école de 
leur enfant » pourrait priver de recours juridique une minorité de parents insatisfaits et 
revendicateurs. 

[195] La logique du régime juridique québécois veut que le groupe des membres, décrit 
de façon objective et non circulaire, englobe des personnes qui n’ont subi aucun 
préjudice, qui ne formulent aucune réclamation et même qui refuseraient une 
indemnisation si elle leur était offerte. 

                                            
97  Demande d’autorisation remodifiée, par. 61, sous-paragraphe (h). 
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[196] Déterminer qui, au sein de ce groupe, est une personne insatisfaite, relève du 
jugement au fond98. 

[197] Au stade de l’autorisation, la règle du grand nombre amène à inférer ou présumer 
un taux d’insatisfaction parmi les membres, tel que le troisième critère est respecté99. 

[198] S’estimant lié par la position de la Cour d’appel dans les arrêts Lévesque100 et 
Martel101, le Tribunal statue qu’il est satisfait au troisième critère de l’article 575 C.p.c. 

J. LE QUATRIÈME CRITÈRE : LA DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS 
(PAR. 575(4O) C.P.C.) 

[199] En application du deuxième critère, le Tribunal a statué précédemment que les 
demandeurs détiennent un droit d’action personnel contre le Collège Charles-Lemoyne 
de Longueuil. Ceci fait d’eux des membres du groupe. 

[200] Malgré le rôle important imparti au représentant des membres102, la jurisprudence 
contemporaine impose une grille d’analyse « minimaliste »103 qui repose sur : 

 son intérêt à poursuivre; 

 sa compétence; 

 l’absence de conflit avec les membres du groupe104. 

[201] La proposition juridique s’énonce désormais par la négative, en ce qu’aucun 
représentant proposé ne devrait être exclu, à moins que ses intérêts et sa compétence 
ne soient tels qu’il serait impossible que l’affaire survive équitablement105. 

[202] L’entrepreneurial lawyering des avocats qui initient une action collective ne 
discrédite pas en soi la capacité d’un demandeur d’agir à titre de représentant106. 

[203] En l’espèce, le peu de préoccupation des demandeurs pour le positionnement 
des autres parents face aux diverses défenderesses (dont le Collège Charles-Lemoyne 
de Longueuil) n’est pas un aspect suffisant pour les déconsidérer comme 
représentants. 
                                            
98  Télévision communautaire et indépendante de Montréal (TVCI-Montréal) c. Vidéotron, 2018 QCCA 

527; Robillard c. Société canadienne des postes, 2017 QCCS 2707. 
99  Pachem Distribution inc. c. Concession A.25, préc., note 92.  
100  Préc. note 82. 
101  Préc. note 87. 
102  Lallier c. Volkwagen Canada inc., 2007 QCCA 920; Lanoix c. Versant Charlevoix inc., 2017 QCCA 

1733; Deraspe c. Zinc électrolytique du Canada ltée, 2018 QCCA 256. 
103  Lévesque c. Vidéotron s.e.n.c., 2015 QCCA 205, par. 23. 
104  Arrêt Infineon, préc., note 10; Sibiga c. Fido Solutions inc., 2016 QCCA 1299 (arrêt « Sibiga » ). 
105  Arrêt Oratoire, préc., note 12. 
106  Arrêt Sibiga, préc., note 104; Fortier c. Meubles Léon ltée, 2014 QCCA 195. 
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[204] Le Tribunal statue qu’il est satisfait au quatrième critère. 

K. RÉCAPITULATION 

[205] Le Tribunal constate que les demandeurs démontrent l’application des quatre 
critères de l’article 575 C.p.c., de sorte que l’autorisation doit être accordée, du moins 
en partie. 

L. DÉSISTEMENT ENVERS L’ÉCOLE DU SOMMET 

[206] Le Tribunal autorise le désistement envers l’École du Sommet (Summit School). 

[207] Le Tribunal déplore que les demandeurs aient attendu jusqu’à l’audience du 9 juin 
2021, en après-midi, pour aviser de tel désistement, sans même en prévenir les 
avocats de l’École du Sommet. 

[208] C’est là le signe d’une nonchalance inacceptable, contraire au principe directeur 
du débat loyal (article 20 C.p.c.). 

[209] Néanmoins, le Tribunal autorise tel désistement. 

[210] Un prochain jugement traitant des avis aux membres précisera comment en 
informer les parents concernés. 

M. FRAIS DE JUSTICE 

[211] Le désistement tardif envers l’École du Sommet et l’acharnement à poursuivre les 
procédures contre le Centre académique Fournier, le Centre d’intégration scolaire inc., 
le Centre François-Michelle, l’École Lucien-Guilbault et l’École Vanguard, justifient le 
tribunal de faire exception aux règles de la succombance. 

[212] En vertu de la discrétion que lui confère l’article 340 C.p.c., le Tribunal statue que 
chaque partie devra, jusqu’à ce stade de l’instance, assumer ses propres frais de 
justice. 

N. AVIS AUX MEMBRES 

[213] Le  Tribunal entend reconvoquer diligemment les parties en vue d’approuver les 
avis aux membres et un plan de dissémination des avis. 

[214] De prime abord, il semble simple et efficace de prévoir un avis écrit et distinctif 
posté aux parents liés par un contrat de services éducatifs durant l’année scolaire 2019-
2020. 

O. ÉPILOGUE 
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[215] Dans un jugement du 23 février 2021107 qui statuait sur des demandes 
préliminaires dans le présent dossier, le Tribunal indiquait ce qui suit : 

[101]  Le Tribunal se garde de toute opinion préliminaire sur la possible 
autorisation de cette action collective, ou non. Et de même pour un possible 
jugement au fond (qui relèverait d’un/e autre juge). 

[102]  Le Tribunal tient malgré cela à réitérer que, dans l’exercice de son pouvoir 
de conciliation (article 9 C.p.c.), il suggère aux parties d’envisager sérieusement 
la tenue d’une conférence de règlement à l’amiable dans cette affaire qui, 
autrement, risque de prendre des proportions considérables. 

[103]  Il se peut que, parmi les défenderesses, il y ait des institutions qui roulent 
sur l’or et se demandent comment utiliser leurs profits. Il y en eu probablement 
d’autres dont la marge financière est beaucoup plus précaire. 

[104]  Bien que ce soit spéculatif à ce stade précoce, il ne faudrait pas que ce 
dossier s’apparente à ceux où il aura fallu prélever l’indemnité requise dans la 
poche gauche des membres pour pouvoir la leur remettre dans la poche droite. 

[105[  Si jamais elle s’avérait, cette situation serait susceptible de jeter le 
discrédit sur l’importante activité judiciaire que constitue le mécanisme des 
actions collectives. 

[106]  Cela dit, le Tribunal s’apprête au débat sur l’autorisation de l’action 
collective, sur la base objective des règles édictées par le législateur et précisées 
par les tribunaux supérieurs. 

[216] Cette même préoccupation persiste au moment de rendre le présent jugement. 
Par contre, elle ne pouvait influencer la vérification des critères de l’article 575 C.p.c. 

[217] La perspective que les parents de futurs écoliers et élèves paient les pots cassés 
pour des parents dont les enfants sont partis étudier ailleurs après le 30 juin 2020, n’est 
pas plus rassurante sur le plan de l’équité et de la justice. 

[218] Il faut souhaiter que la/le juge du fond dispose à ce sujet d’un éclairage complet 
de façon à veiller adéquatement sur la légitimité du régime des actions collectives au 
Québec. 

POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

[219] ACCUEILLE en partie la demande en autorisation d’exercer une action collective;  

[220] AUTORISE les demandeurs à instituer contre certaines défenderesses (autres 
que celles identifiées aux paragraphes 221 et 222, une action collective de la nature 
d’une demande de réduction de prix du contrat de services éducatifs; 
                                            
107  2021 QCCS 566. 
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[221] AUTORISE le désistement envers l’École le Sommet (Summit School); 

[222] REFUSE l’autorisation d’exercer l’action collective envers Collège Stanislas, 
Collège international Marie de France, Centre académique Fournier, Centre 
d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, École Lucien-Guilbault, École 
Vanguard et École le Sommet (Summit School); 

[223] ATTRIBUE à Stéphanie Bernier et Pierre-André Fournier le statut de 
représentants aux fins d’exercer ladite action collective pour le compte du groupe ci-
après décrit :  

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs 
à une personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la 
Communauté métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au 
secondaire, en formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020;  

[224] IDENTIFIE comme suit les principales questions de faits et de droit qui seront 
traitées collectivement :  

1. le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un 
contrat de consommation au sens de la Loi sur la protection du 
consommateur? 

2. tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 

3. tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 

 à dispenser l’enseignement en personne? 

 à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures 
de cours? 

 à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves 
d’acquérir des compétences sociales, grâce à des interactions entre 
enfants? 

4. y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 
juin 2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 
16 LPC? 

5. si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de 
scolarité, en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 

6. les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 
montant du remboursement? 
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7. y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

[225] IDENTIFIE comme suit les conclusions recherchées qui s’y rattachent:  

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-
Michelle, École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 

CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des 
défenderesses;  

CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec 
intérêt et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, 
depuis le 13 mars 2020;  

ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent;  

LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais 
d’avis aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas 
échéant; 

DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à 
être rendu dans le dossier d’action collective à être institué; 

[226] DÉTERMINE que l’action collective doit être introduite dans le district judiciaire de 
Longueuil; 

[227] REPORTE à un jugement ultérieur à être rendu après audience à être convoquée 
diligemment, l’approbation des avis publics aux membres du groupe et du plan de 
dissémination de tels avis, ainsi que la fixation du délai au-delà duquel il ne sera plus 
permis à un membre de s’exclure du groupe; ainsi que des avis publics aux clients des 
défenderesses qui ne sont plus parties à l’action collective; 

[228] CHAQUE PARTIE assumant à ce stade ses frais de justice. 

 
 

 __________________________________ 
PIERRE-C. GAGNON, j.c.s. 

20
21

 Q
C

C
S 

30
83

 (C
an

LI
I)

202 11181118



505-06-000023-205  PAGE : 41 
 

 

 
 
 

Me Jérémie John Martin 
Me Sébastien A. Paquette 
CHAMPLAIN AVOCATS 
Avocats des Demandeurs 
 

Me Élisabeth Neelin 
Me Vincent de l’Étoile 
Me Yann Bernard 
Me Lana Rackovic 
LANGLOIS AVOCATS 
Avocats des défenderesses Collège Charles-Lemoyne de Longueuil Inc., L’Église 
adventiste du Septième Jour – Fédération du Québec, Académie chrétienne Rive-Nord 
Inc., Académie culturelle de Laval, Académie des Sacrés-Cœurs, Académie François-
Labelle, Académie Juillet S.A., Académie Kuper inc., Académie Lavalloise, Académie 
Louis-Pasteur, Académie Marie-Claire, Académie Marie-Laurier Inc., Académie 
Michèle-Provost Inc., L’Académie Sainte-Thérèse Inc., Académie St-Margaret inc., 
Centre académique de Lanaudière, Centre académique Fournier Inc., Centre 
d’intégration scolaire inc., Centre François Michelle, Collège Beaubois, Collège 
Boisbriand 2016, Collège Charlemagne Inc., Collège Citoyen, Collège d’Anjou Inc., 
Collège de Montréal, Collège Durocher Saint-Lambert, Le Collège Français Primaire 
Inc., Collège Héritage de Châteauguay Inc., Le Collège Français (1965) Inc., Collège 
international Marie de France, Collègue Jacques-Prévert, La Corporation du Collège 
Jean-de-Brébeuf, Collège Jean-Eudes Inc., Collège Laval, Collège Letendre, Collège 
de Mont-Royal, Le Collège Mont-Saint-Louis, association coopérative, Collège Notre-
Dame, Collège Notre-Dame-de-Lourdes, École Pasteur S.S.B.L., Collège Régina 
Assumpta (1995), Collège Reine-Marie, Collège Sainte-Anne, Collège Sainte-
Marcelline, Collège Saint-Hilaire Inc., Collège Saint-Paul, Collège Saint-Sacrement, 
Collège Saint-Jean-Vianney, Collège Trinité, Collège Ville-Marie, École Armen-Québec 
de l’Union générale arménienne de bienfaisance, École Augustin Roscelli, École Au 
Jardin Bleu inc., École Charles Perreault (Laval), École Charles Perreault (Pierrefonds), 
Institut d’enseignement Dar Al Iman, École primaire JMC Inc., Association Le Savoir, 
École Le Sommet, École Les Trois Saisons Inc., École Marie-Clarac, École Marie 
Gibeau inc., École Montessori de Laval (9208-6511 Québec Inc.), École Montessori 
International Blainville inc., École Montessori International Montréal Inc., École Notre-
Dame de Nareg, École Sainte-Anne, École Saint-Joseph (1985) Inc., Montréal Mosque, 
Communauté Hellénique du Grand Montréal, École Vision Terrebonne 2007, École 
trilingue Vision Varennes, École Vanguard Québec Limitée, ÉDU2, Externat Mont-
Jésus-Marie, Externat Sacré-Cœur, L’école arménienne Sourp Hagop, L’école des 
Premières Lettres, Pensionnant du Saint-Nom-de-Marie, Pensionnat Notre-Dame-des-
Anges, Villa-Maria, Villa Sainte-Marcelline 
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Me Dominic Bianco 
MERCADANTE DIPACE 
Avocats pour les défenderesses 
Académie Étoile du Nord Laval et Collège Prep inc. 
 
Me Éric Azran 
STIKEMAN, ELLIOTT 
Avocats pour les défenderesses Académie Hébraïque inc., Académie Solomon 
Schechter, Académie Yeshiva Yavne, École Akiva, École Beth Jacob De Rav 
Hirschprung, École de Formation hébraïque Congreg. Beth Tikvah, École Maimonide, 
United Talmud Torahs of Montreal inc., Les Écoles juives populaires et les Écoles 
Peretz et Talmud Torah  
 
Me Michael Heller 
HELLER & ASSOCIÉS 
Avocats pour la défenderesse Académie Kells  
 
Me Anne Merminod 
Me Patrick Trent 
Me Stéphane Pitre 
BORDEN LADNER GERVAIS 
Avocats pour les défenderesses Alexander Von Humboldt École Internationale 
Allemagne inc., Collège de l’Ouest de l’Île inc., Collège Trafalgar pour filles, Société des 
religieuses de Notre-Dame-de-Sion, École chrétienne Emmanuel, École Miss Edgar et 
Miss Cramp, The Priory School inc., École Secondaire Loyola, Selwyn House 
Association, L’Académie Centennial, L’École Sacré-Cœur de Montréal, L’École St-
Georges de Montréal inc., Lower Canada College, The Study Corporation 
 
 
 
 
Me Laurence Ste-Marie 
Me Richard Vachon 
WOODS 
Avocats pour la défenderesse Collège Jean de la Mennais 
 
Me Laurence Bich-Carrière 
Me Bernard Larocque 
LAVERY DE BILLY 
Avocats pour la défenderesse Collège Stanislas Inc. 
 
Me Yassin Élise Gagnon-Djalo 
Me Éric Vallières 
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McMILLAN 
Avocats pour la défenderesse École Buissonnière Centre de formation artistique inc. 
 
Me Joey Zukran 
LPC AVOCAT INC. 
Me Jean El Masri 
EL MASRI AVOCAT INC. 
Avocats pour les défenderesses École communautaire Belz, Séminaire Bnot Jérusalem, 
École Première Mesifta du Canada et Académie Beth Rivkah pour filles 
 
Me Marie-Andrée Mallette 
Avocate pour la défenderesse École La Nouvelle Vague 
 
Me Normand Pépin 
NORMAND PÉPIN, AVOCAT 
Avocat pour la défenderesse L’École Ali Ibn Abi Talib 
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Dear Parents, 
 
Please see the court approved formal notice regarding the Class Action Lawsuit attached. 
 
A follow-up communication will be sent on November 10. 

 

Sincerely, 
  

 

 

Michael O'Connor 
Head of School 
  

Brenda Metzen 
Chairperson, St. George's Board of Directors 

 

 

 

  
  

St. George's School of Montreal 
www.stgeorges.qc.ca | 514-937-9289 
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Notice to Members - authorized class action against your school 

BERNARD AND FOURNIER C. CHARLES-LEMOYNE COLLEGE ET AL. 
505-06-000023-205  

 
The Case 
 
On July 16, 2021, the Superior Court of Quebec authorized the exercise of the class action undertaken 
by Stéphanie Bernard and Pierre-André Fournier against 113 private educational institutions of the 
Montreal Metropolitan Community offering educational services at the primary and secondary levels. 
 
Stéphanie Bernard and Pierre-André Fournier allege that, in light of the closure of the schools due to 
the Covid-19 pandemic and government orders, the schools did not perform adequately the educational 
services contracts, in that the services were not provided in person, with custody and supervision of 
the children, in an environment that allowed the students to acquire social skills among children, nor in 
the quantity agreed upon for the 2019-2020 school year. 
 
Who is a member of the action? 
 
The class action is brought for the benefit of the following group: 
 

All persons who are party to a contract with one of the Defendant Schools and have paid 
tuition for educational services to a minor at an institution located in the territory of the 
Montreal Metropolitan Community, full-time at the elementary or secondary level, in 
general education, for the 2019-2020 school year; 

  
What is the purpose of the class action? 
 
The purpose of the class action is to determine whether a partial reimbursement to parents for tuition 
fees for the 2019-2020 school year should be ordered by reason of the deficiencies raised by the 
allegations summarized above. 
 
These allegations remain to be proved at trial. The defendant schools deny these allegations and intend 
to fully contest the class action.  
 
The questions of fact and law to be determined by the Court are: 
 

1. Is the contract for educational services with each defendant a consumer contract within the 
meaning of the Consumer Protection Act? 

2. Does such a contract include for each defendant an obligation of result? 
3. Does the contract require each defendant : 

●  to provide the instruction in person? 
●  to assume care of and supervision of the children during school hours? 
●  to provide an environment permitting the students to develop social skills through 

interaction with other children? 
4. Was there a breach of contract between March 13, 2020 and June 30, 2020, contrary to Articles 

1458 and 1590 C.C.Q. and Section 16 CPA? 
5. If so, are class members entitled to reimbursement of tuition fees under Article 1604 C.C.Q. or 

Section 272 CPA? 
6. Are the members entitled to legal interest and additional indemnity on the amount of the refund? 
7. Should collective recovery of the refund be ordered? 

 

207 11231123



Error! Unknown document property name. 

Which Schools are targeted? 
 
The Superior Court has authorized the class action against 113 Schools of the Montreal Metropolitan 
Community, a list of which can be found on the webpage identified at the end of this notice. 
 
What can you obtain? 
 
The class action seeks a partial refund of tuition paid by class members for the 2019-2020 school year. 
 
The specific remedies sought by the class action are: 
 
GRANT the class action brought by Plaintiffs on behalf of Class Members against Defendants, except: 
Summit School, Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre académique Fournier, 
Centre d'intégration scolaire inc, Centre François-Michelle, École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
  
FIND that there was non performance of the services of the defendants; 
  
CONDEMN the defendants to pay an amount of money to each member of the group, the quantum of 
which to be determined by the court, the whole with interest and additional indemnity of article 1619 
of the Civil Code of Quebec and this, since March 13, 2020; 
  
ORDER the collective recovery of the amounts provided for in the preceding paragraph; 
  
THE WHOLE with the legal costs, including the fees of the experts, the costs of notice to the members 
and those applicable to the collective recovery, if any; 
  
DECLARE that all members of the group who have not requested to opt-out from the group within the 
prescribed delay will be bound by any judgment to be rendered in the class action file to be instituted; 
 
What if a group member does not want to participate in the class action? 
 
Class members have two options: 
 
Do nothing, and you will automatically remain a class member and be bound by any judgment in this 
action. 
 
Opt-out, if you do not want to participate in the class action, for any reason. 
 
If you have already commenced a court action with the same subject matter as the class action, you 
do not have to opt-out because you are deemed to have opted-out from the class unless you discontinue 
your claim before the opt-out period expires. 
 
If you opt-out, then you will not be entitled to any compensation if a favourable judgment or 
settlement is reached in this class action. 
 
To opt-out you must send a letter to the Clerk of the Superior Court of Québec indicating your 
decision to opt-out, your name, and the educational institution concerned to the following address, or 
in person no later than December 10, 2021: 
  
Clerk of the Superior Court of Quebec 
Longueuil Court House 
1111 Jacques-Cartier Boulevard E, 
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Longueuil, QC J4M 2J6 
  
Class Action No. 505-06-000023-205 
  
Are there any financial obligations for class members? 
 
This class action is being conducted by class counsel on a contingency basis. Class Counsel is responsible 
for the costs of prosecuting and advancing this class action and has agreed that they will only be paid 
if there is a favorable judgment or settlement in favor of Class Members, out of the amounts awarded 
to Class Members. There will be no attorneys' fees if the class action does not result in either of these 
two favorable outcomes. 
 
Who represents the class members? 
 
Stéphanie Bernard and Pierre-André Fournier have been appointed to act as Class Members' 
representatives in this class action.  
 
A class member may apply for intervenor status in this class action. No class member other than the 
representatives or an intervenor can be required to pay the legal costs of this class action. 
 
For more information 
You can also consult the judgment of authorization and the application to institute proceedings on the 
Registry of class actions or on the website identified below. 
 
You can also contact the representatives' lawyers, whose contact information is as follows 
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-scolarite/ 
jmartin@champlainavocats.com 

Fax : (514) 800-2286 
Phone : (514) 866-3636 (514) 866-3636 

 
Class Action Registry : https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 

 
THE TEXT OF THIS NOTICE HAS BEEN APPROVED BY THE COURT. 
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE ÉCOLE 
BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 

505-06-000023-205 
 

LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
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•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
 
LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
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DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
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QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
  
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/  

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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Class Action – Tuition Fees for the 2019-2020 School Year 
(Pandemic)  

  
November 9, 2021 
  
Dear Parents,  
  
The present letter is a follow up to the official Class Action Notice that was sent to you on 
November 8, 2021, regarding the class action that was authorized against 113 private schools in 
the Montreal region, including St. George’s School of Montreal claiming the partial reimbursement 
of the tuition fees collected during the 2019-2020 school year. 
  
As detailed in the official Class Action Notice sent to you on November 8, you have the right to 
opt-out of this class action. If you opt-out, you will not be entitled to any compensation if a 
favourable judgment or settlement is reached in this class action. 
  
Your right to opt out will expire on December 10, 2021. This aforementioned deadline is strict 
and failure to complete requirements to opt out by then will be deemed that you accept to be a 
member of this class action. We remind you that your right to opt-out of the class action remains 
your choice. 
  
If you wish to opt-out, you can complete the attached opt-out form and submit it between now 
and December 10, 2021, as follows; 

 by email to classaction@qais.qc.ca 
 by bringing and placing the appropriate form in the anonymous opt-out box left at the 

reception 
 by mail, to the Court at the following address : Office of the Superior Court, PALAIS DE 

JUSTICE DE LONGUEUIL, 1111 Jacques-Cartier East Boulevard, Longueuil, QC J4M 2J6, No. 
505-06-000023-205 

We take this opportunity to thank you for your attention to this important matter.  

 

Sincerely, 
  

 

 

Michael O'Connor 
Head of School 
  

Brenda Metzen 
Chairperson, St. George's Board of Directors 

 

-------------------------------------- 
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Action collective – Frais de scolarité pour l’année scolaire 2019-
2020 (pandémie) 

  
le 9 novembre, 2021 
  
Chers parents, 
  
Cette lettre fait suite à l’Avis officiel qui vous a été envoyé le 8 Novembre 2021, concernant 
l’action collective qui a été autorisée contre 113 écoles privées de la région métropolitaine de 
Montréal, incluant la nôtre, réclamant le remboursement partiel des frais de scolarité pour l’année 
scolaire 2019-2020. 
  
Tel que détaillé dans l’Avis officiel que vous avez reçu le 8 novembre, il vous est possible de vous 
exclure de l’action collective. Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si 
un jugement favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
  
Votre droit d’exclusion s’éteindra le 10 décembre 2021. Ce délai est de rigueur et le défaut de 
compléter les formalités nécessaires à l’exclusion sera fatal. Nous vous rappelons que le choix 
d’exercer votre droit d’exclusion reste entièrement le vôtre. 
  
Si vous souhaitez vous exclure, vous trouverez ci-joint un formulaire que vous pouvez 
compléter et transmettre, par l’un ou l’autre des moyens suivants, d’ici le 10 décembre 2021: 

 Par courriel classaction@qais.qc.ca   
 En déposant le formulaire dans une boîte anonyme disponible à la réception 
 Par courrier, à la Cour, à l’adresse suivante : Greffe de la Cour supérieure du Québec 

Palais de justice de Longueuil, 1111 boulevard Jacques-Cartier Est, Longueuil, QC J4M 2J6, 
No. 505-06-000023-205; 

Nous vous remercions pour votre attention à cette importante communication. 

Salutations, 
  

 

 

Michael O'Connor 
Directeur  
  

Brenda Metzen 
Présidente du conseil d'administration 

 

 

 

  
  

St. George's School of Montreal 
www.stgeorges.qc.ca | 514-937-9289 
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OPT-OUT FORM 
Class Action 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 

I, the undersigned,  ____________________________________________, residing at  
   (Name in capital letters)

understand that I am a Member of the Class described in this Class Action, being the 
parent of one or more children registered at   

________________________________________ during the 2019-2020 academic year.  
(Name of the institution)

I am the parent of ________________________________________. 
(Number of children)

I hereby manifest my decision to opt out of this Class Action and I understand that I will 

not be entitled to any compensation if a favorable judgment or settlement is reached in 

this class action. 

And I have signed on this __________ day of ____________________________ 2021. 

_____________________________ 
Signature 

______________________________________________________, hereby declare that I  
   (My address)
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 
Action Collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 

Je, soussigné(e), _____________________________________________, résidant au
  (nom en lettres moulées)

du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès 

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
(nom de l’établissement)

Je suis le parent de  ________________________________________. 
(Nombre d’enfant(s))

Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de cette action collective et je 

comprends que je n’aurai le droit à aucune compensation si un jugement favorable est 

rendu ou si un règlement intervient dans cette action collective. 

Et j’ai signé ce  ______________ 2021. 

_____________________________ 
Signature 

__________________________________________, déclare comprendre être membre 
  (mon adresse)
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Victoria Dobbin <victoria.dobbin@stgeorges.qc.ca>

Re-sending: Class Action Official Notice and important communications - Tuition
Fees for the 2019-2020 School Year (Pandemic) 
1 message

St. George's School of Montreal <communications@stgeorges.qc.ca> Fri, Nov 12, 2021 at 1:56 PM
Reply-To: communications@stgeorges.qc.ca
To: victoria.dobbin@stgeorges.qc.ca

November 12, 2021

It has come to our attention that some parents had not received our recent
Class Action mailings with these important documents. We are
therefore resending these communications. If you have already received these
emails, kindly disregard this message.

Sincerely,

St. George's School of Montreal

» Click here for the Class Action 2019-2020 Pre-Notice sent on
November 4, 2021

» Click here for the Class Action 2019-2020 Official Notice sent
on November 8, 2021

» Click here for the Class Action 2019-2020 School Year Tuition
Fees letter sent on November 9, 2021

St. George's School of Montreal | 3100 The Boulevard, Montreal, H3Y 1R9 Canada

Unsubscribe victoria.dobbin@stgeorges.qc.ca

Update Profile | About Constant Contact

Sent by communications@stgeorges.qc.ca in collaboration with
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DF119 : 
LOWER CANADA COLLEGE 

  

220 11361136



From: mylcc@lcc.ca noreply@lowercanada.myenotice.com
Subject: Class Action 2019-2020: Tuition Fees During Pandemic

Date: November 4, 2021 at 12:02
To: dlevy@lcc.ca

November 4, 2021

Class Action –
Tuition Fees for the 2019-2020 School Year

(Pandemic)
Un message en français suit
 
Dear Parents,
 
We want to inform you that on November 8, 2021, you will be receiving an official Notice that on July 16,
2021, a class action was authorized against 113 private schools in the Montreal region, including against
ours.
 
The basis for the class action, as alleged by the Plaintiff, is to claim on behalf of all parents the partial
reimbursement of the tuition fees collected during the 2019-2020 school year, as the schools allegedly
did not adequately perform the educational services contracts. Details of the class action, as well as a
description of its objectives and for whose benefit it has been taken, will be more fully set forth in the
Notice that you will be receiving.
 
Lower Canada College fully intends to defend itself against this lawsuit, convinced that it provided a high
quality learning experience in compliance with applicable restrictions, despite the pandemic, and also
taking account of the refunds and credits already granted.
 
We wish to remind you that Lower Canada College is a not-for-profit organization. Our operations and the
quality of our services are dependent upon the tuition fees collected each year. Any eventual
reimbursement of the tuition fees for the 2019-2020 school year will have a financial impact in the future
that could affect our operations going forward, possibly necessitating additional contributions in order to
balance our budget and maintain the quality of the services now provided. As well, the lawyers who have
instituted the action in the name of the parents will receive a percentage of those fees for their own
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instituted the action in the name of the parents will receive a percentage of those fees for their own
benefit.
 
You should know that you have the right to opt out of this class action if you do not agree with this lawsuit
and its potential effects, or simply out of your sense of solidarity with Lower Canada College and with all
the parents and students that make up our dear community. Opting out entails waiving your claim to any
additional reimbursement of the tuition fees for the 2019-2020 school year that the Court might order.
 
This right to opt out will be clearly explained and detailed in the official Notice that you will be receiving on
November 8, 2021. Please note the deadline to opt out is December 10, 2021, and failure to complete the
formalities within that deadline will be fatal to your right to opt out, which means you will be a member of
this action.
 
To assist you in the opt out process, should you wish to exercise your right, we will be sending you, on
November 10, 2021, an opt out form with the instructions on how to proceed.
 
We take this opportunity to thank you for any action you may take and for devoting attention to the
importance of this communication. We also remain available to provide any additional information you
may require.
 
For more information about this class action, you can read the judgement authorizing the class action.
 
Yours sincerely,
 
 
Chris Shannon
Head of School

Action collective – Frais de scolarité pour l'année
scolaire 2019-2020 (pandémie)

le 4 novembre 2021
 
Chers parents,
 
Nous souhaitons vous informer que le 8 Novembre 2021, vous recevrez un Avis officiel vous avisant que
le 16 juillet 2021 une action collective a été autorisée contre 113 écoles privées de la région
métropolitaine de Montréal, incluant la nôtre.
 
Le fondement de cette action collective, tel qu'allégué par les Demandeurs, est de réclamer pour le
compte de tous les parents un remboursement partiel des frais de scolarité pour l'année scolaire 2019-
2020, puisque la prestation des écoles n'aurait pas été conforme aux contrats de services éducatifs. Les
détails de l'action collective et la description de ce qu'elle vise et au bénéfice de qui elle est entreprise
sont plus amplement décrits dans l'avis que vous avez reçu.
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sont plus amplement décrits dans l'avis que vous avez reçu.
 
Lower Canada College entend se défendre à l'encontre de ce recours et estime avoir dispensé un
enseignement de haute qualité et conforme aux exigences malgré la pandémie, tenant aussi compte des
remboursements et crédit déjà effectués.
 
Nous souhaitons vous rappeler que Lower Canada College est un organisme sans but lucratif et son
fonctionnement est tributaire des frais perçus annuellement. Un remboursement éventuel des droits de
scolarité de l'année scolaire 2019-2020 aura un impact financier négatif dans le futur qui pourrait affecter
nos opérations ou devoir faire l'objet de contributions additionnelles pour maintenir l'équilibre de nos
finances et la qualité de nos services. Par ailleurs, un pourcentage de ces frais sera perçu par les
avocats qui ont entrepris le recours, pour leur propre bénéfice.
 
Il vous est possible de vous retirer de l'action collective si vous n'êtes pas en accord avec ce recours ou
ses effets, ou par solidarité envers [nom de l'établissement] et tous les parents et élèves qui forment
notre communauté qui nous est chère. Le fait de vous retirer emporte votre renonciation à un
remboursement additionnel des droits de scolarité de l'année scolaire 2019-2020, si cela devait être
ordonné par la Cour.
 
Le droit de s'exclure sera plus amplement expliqué et détaillé dans l'Avis officiel que vous recevrez le 8
Novembre 2021. Notez que le délai d'exclusion est le 10 décembre 2021, et que le défaut de compléter
les formalités nécessaires à l'exclusion sera fatal, en ce que vous demeurerez automatiquement membre
du recours.
 
Pour vous assister dans le processus d'exclusion, si vous souhaitez exercer ce droit, nous vous
transmettrons le 10 Novembre 2021 un formulaire d'exclusion avec des instructions expliquant comment
vous exclure.
 
Nous vous remercions pour toute démarche que vous pourriez entreprendre et pour l'attention que vous
portez à cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute information additionnelle,
au besoin.
 
Pour plus d'informations sur cette action collective, vous pouvez lire le jugement autorisant cette action
collective.
 
 
Salutations,
 
 
Chris Shannon
Directeur général
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LOWER CANADA COLLEGE
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From: mylcc@lcc.ca noreply@lowercanada.myenotice.com
Subject: Class Action 2019-2020: Notice to Members

Date: November 8, 2021 at 08:31
To: dlevy@lcc.ca

November 8, 2021

Notice to Members 

Authorized class action against your school
BERNARD AND FOURNIER C. CHARLES-LEMOYNE COLLEGE ET AL.

505-06-000023-205

Un message en français suit
 
Dear Parents,
 
Further to the message sent on November 4, please see this official notice. The form to opt out of the
class action will be sent to you in a subsequent email.
 
Sincerely,
 
 
Chris Shannon
Head of School

Avis aux membres 

Action collective autorisée CONTRE VOTRE ÉCOLE
BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL.

505-06-000023-205
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Chers parents,
 
Suite au message du 4 novembre, veuillez trouver ci-joint l'avis aux membres. Le formulaire pour vous
exclure de l'action collective sera envoyé dans un message qui suivra.
 
Salutations,
 
 
Chris Shannon
Directeur général

LOWER CANADA COLLEGE
4090, avenue Royal • Montréal (Québec) H4A 2M5 • (514) 482-9916

Unsubscribe
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The Case 

Notice to Members - authorized class action against your school 
BERNARD AND FOURNIER C. CHARLES-LEMOYNE COLLEGE ET AL. 

505-06-000023-205 

On July 16, 2021, the Superior Court of Quebec authorized the exercise of the class action undertaken 
by Stephanie Bernard and Pierre-Andre Fournier against 113 private educational institutions of the 
Montreal Metropolitan Community offering educational services at the primary and secondary levels. 

Stephanie Bernard and Pierre-Andre Fournier allege that, in light of the closure of the schools due to 
the Covid-19 pandemic and government orders, the schools did not perform adequately the educational 
services contracts, in that the services were not provided in person, with custody and supervision of 
the children, in an environment that allowed the students to acquire social skills among children, nor in 
the quantity agreed upon for the 2019-2020 school year. 

Who is a member of the action? 

The class action is brought for the benefit of the following group: 

All persons who are party to a contract with one of the Defendant Schools and have paid 
tuition for educational services to a minor at an institution located in the territory of the 
Montreal Metropolitan Community, full-time at the elementary or secondary level, in 
general education, for the 2019-2020 school year; 

What is the purpose of the class action? 

The purpose of the class action is to determine whether a partial reimbursement to parents for tuition 
fees for the 2019-2020 school year should be ordered by reason of the deficiencies raised by the 
allegations summarized above. 

These allegations remain to be proved at trial. The defendant schools deny these allegations and intend 
to fully contest the class action. 

The questions of fact and law to be determined by the Court are: 

1. Is the contract for educational services with each defendant a consumer contract within the 
meaning of the Consumer Protection Act? 

2. Does such a contract include for each defendant an obligation of result? 
3. Does the contract require each defendant : 

• to provide the instruction in person? 
• to assume care of and supervision of the children during school hours? 
• to provide an environment permitting the students to develop social skills through 

interaction with other children? 
4. Was there a breach of contract between March 13, 2020 and June 30, 2020, contrary to Articles 

1458 and 1590 C.C.Q. and Section 16 CPA? 
5. If so, are class members entitled to reimbursement of tuition fees under Article 1604 C.C.Q. or 

Section 272 CPA? 
6. Are the members entitled to legal interest and additional indemnity on the amount of the refund? 
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7. Should collective recovery of the refund be ordered? 

Which Schools are targeted? 

The Superior Court has authorized the class action against 113 Schools of the Montreal Metropolitan 
Community, a list of which can be found on the webpage identified at the end of this notice. 

What can you obtain? 

The class action seeks a partial refund of tuition paid by class members for the 2019-2020 school year. 

The specific remedies sought by the class action are: 

GRANT the class action brought by Plaintiffs on behalf of Class Members against Defendants, except: 
Summit School, College Stanislas, College international Marie de France, Centre academique Fournier, 
Centre d'integration scolaire inc, Centre Franc;ois-Michelle, Ecole Lucien-Guilbault, Ecole Vanguard; 

FIND that there was non performance of the services of the defendants; 

CONDEMN the defendants to pay an amount of money to each member of the group, the quantum of 
which to be determined by the court, the whole with interest and additional indemnity of article 1619 
of the Civil Code of Quebec and this, since March 13, 2020; 

ORDER the collective recovery of the amounts provided for in the preceding paragraph; 

THE WHOLE with the legal costs, including the fees of the experts, the costs of notice to the members 
and those applicable to the collective recovery, if any; 

DECLARE that all members of the group who have not requested to opt-out from the group within the 
prescribed delay will be bound by any judgment to be rendered in the class action file to be instituted; 

What if a group member does not want to participate in the class action? 

Class members have two options: 

Do nothing, and you will automatically remain a class member and be bound by any judgment in this 
action. 

Opt-out, if you do not want to participate in the class action, for any reason. 

If you have already commenced a court action with the same subject matter as the class action, you 
do not have to opt-out because you are deemed to have opted-out from the class unless you discontinue 
your claim before the opt-out period expires. 

If you opt-out, then you will not be entitled to any compensation if a favourable judgment or 
settlement is reached in this class action. 

To opt-out you must send a letter to the Clerk of the Superior Court of Quebec indicating your 
decision to opt-out, your name, and the educational institution concerned to the following address, or 
in person no later than December 10, 2021: 
11848522_1 
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Clerk of the Superior Court of Quebec 
Longueuil Court House 
1111 Jacques-Cartier Boulevard E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

Class Action No. 505-06-000023-205 

Are there any financial obligations for class members? 

This class action is being conducted by class counsel on a contingency basis. Class Counsel is responsible 
for the costs of prosecuting and advancing this class action and has agreed that they will only be paid 
if there is a favorable judgment or settlement in favor of Class Members, out of the amounts awarded 
to Class Members. There will be no attorneys' fees if the class action does not result in either of these 
two favorable outcomes. 

Who represents the class members? 

Stephanie Bernard and Pierre-Andre Fournier have been appointed to act as Class Members' 
representatives in this class action. 

A class member may apply for intervenor status in this class action. No class member other than the 
representatives or an intervenor can be required to pay the legal costs of this class action. 

For more information 
You can also consult the judgment of authorization and the application to institute proceedings on the 
Registry of class actions or on the website identified below. 

You can also contact the representatives' lawyers, whose contact information is as follows 

Me Sebastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-scolarite/ 
jmartin@champlainavocats.com 

Fax : (514) 800-2286 
Phone : (514) 866-3636 (514) 866-3636 

Class Action Registry : https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 

THE TEXT OF THIS NOTICE HAS BEEN APPROVED BY THE COURT. 

11848522_1 
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AVIS AUX MEMBRES -ACTION COLLECTIVE AUTORISEE CONTRE VOTRE 
ECOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLEGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 

505-06-000023-205 

LE DOSSIER 

Le 16 juillet 2021, la Cour superieure du Quebec a autorise l'exercice de l'action collective 
entreprise par Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier a l'encontre de 113 
etablissernents d'enseignernent prives de la Cornrnunaute rnetropolitaine de Montreal 
offrant des services educatifs de niveaux primaire et secondaire. 

Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier alleguent que, compte tenu de la fermeture 
des ecoles en raison de la pandemie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des ecoles n'a pas ete conforme aux contrats de services educatifs, en ce 
que les services n'ont pas ete fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux eleves d'acquerir des competences sociales 
entre enfants, ni selon la quantite convenue pour l'annee scolaire 2019-2020. 

QUI EST MEMBRE DE L' ACTION? 

L'action collective est entreprise au benefice du groupe suivant : 

Toutes les personnes qui sont parties a un contrat avec une des Ecoles 
defenderesses et ont paye des frais de scolarite pour des services educatifs a une 
personne mineure dans un etablissement situe sur le territoire de la Communaute 
metropolitaine de Montreal, a temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation generale, pour l'annee scolaire 2019-2020; 

QUE VISE L' ACTION COLLECTIVE? 

L'action collective vise a determiner si un remboursement partial aux parents des frais de 
scolarite pour l'annee 2019-2020 devrait etre ordonne en raison que la prestation offerte 
par les ecoles aurait ete deficiente en raison des allegations resumees ci-haut. 

Ces allegations restent a etre prouvees dans le cadre d'un proces. Les ecoles 
defenderesses nient ces allegations et ont !'intention de pleinement contester l'action 
collective. 

Les questions de faits et de droit qui seront tranchees par la Cour sont : 

1. Le contrat de services educatifs conclu avec chaque defenderesse est-ii un contrat 
de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 

2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque defenderesse une obligation de resultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque defenderesse : 
• a dispenser l'enseignement en personne? 
• a assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 

• a procurer un environnement permettant aux ecoliers et eleves d'acquerir des 
competences sociales, grace a des interactions entre enfants? 

4. Y a-t-il eu inexecution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 
2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu'a !'article 16 LPC? 

5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarite, 
en vertu de !'article 1604 C.c.Q. ou de !'article 272 LPC? 

6. Les membres ont-ils droit a l'interet legal et a l'indemnite additionnelle sur le 
montant du remboursement? 

7. Y a-t-il lieu d'ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

QUELLES ECCLES SONT VISEES? 

La Cour superieure a autorise l'action collective contre 113 Ecoles de la Communaute 
metropolitaine de Montreal, dont la liste peut etre consultee a l'adresse electronique se 
trouvant a la fin de cet avis. 

QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 

L'action collective vise l'obtention d'un remboursement partial des frais de scolarite payes 
par les membres du groupe pour l'annee scolaire 2019-2020. 

Les remedes precis recherches par l'action collective sont: 

ACCUEILLIR l'action collective intentee par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les defenderesses, sauf : Ecole le Sammet (Summit 
School), College Stanislas, College international Marie de France, Centre 
academique Fournier, Centre d'integration scolaire inc., Centre Fran~is-Michelle, 
Ecole Lucien-Guilbault, Ecole Vanguard; 

CONSTATER qu'il ya inexecution de la prestation de service des defenderesses; 

CONDAMNER les defenderesses a payer une somme d'argent a chacun des 
membres du groupe, le quantum etant a determiner par le tribunal, le tout avec interet 
et indemnite additionnelle de !'article 1619 du Code civil du Quebec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 

ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prevues au paragraphe 
precedent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d'avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas echeant; 

DECLARER que taus les membres du groupe qui n'auront pas demande a etre 
exclus dudit groupe a l'interieur du delai prescrit seront lies par tout jugement a etre 
rendu dans le dossier d'action collective a etre institue. 

ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DESIRE PAS PARTICIPER AL' ACTION COLLECTIVE? 

Les membres du groupe ont deux options : 

Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lie par tout jugement rendu dans cette action. 

Vous exclure, si vous ne voulez pas participer a l'action collective pour quelque raison 
que ce soit. 

Si vous avez deja entrepris un recours devant les tribunaux ayant le meme objet que 
l'action collective, vous n'avez pas a vous exclure car vous ates repute vous etre exclu 
du groupe a mains de vous desister de votre demande avant !'expiration du delai 
d'exclusion. 

Si vous vous excluez, vous n'aurez alors droit a aucune indemnite si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 

Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour superieure 
du Quebec en indiquant votre decision de vous exclure, votre nom et l'etablissement 
scolaire vise a l'adresse suivante, ou en personne au plus tard le 1 O decembre 2021: 

Greffe de la Cour superieure du Quebec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

Action collective no. 505-06-000023-205 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIERES POUR LES MEMBRES DU GROUPE? 

Cette action collective est menee par les avocats du groupe sur une base de paiement a 
pourcentage suivant le resultat. Les avocats du groupe assument les frais afferents a la 
prise en charge et l'avancement de cette action collective et ont accepte de n'etre 
remuneres que s'il y a un jugement favorable ou un reglement en faveur des membres 
du groupe, a meme les montants destines aux membres du groupe. II n'y aura pas de 
frais d'avocats si l'action collective ne resulte pas en l'une de ces deux issues favorables. 

QUI REPRESENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
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Stephanie Bernard et Pierre-Andre Fournier ont ete designes pour agir comme 
representants des membres du groupe dans cette action collective. 

Un membre du groupe peut demander le statut d'intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les representants ou un intervenant ne peuvent etre 
requis de payer les frais de justice decoulant de cette action collective. 

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 

Vous pouvez egalement consulter le jugement d'autorisation et la demande introductive 
d'instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indique ci-apres. 

Vous pouvez egalement contacter les avocats des representants, dont les coordonnees 
sont les suivantes : 

Me Sebastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax: (514) 800-2286 

Telephone: (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 

LE TEXTE DE CET AVIS A ETE APPROUVE PAR LE TRIBUNAL. 
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From: mylcc@lcc.ca noreply@lowercanada.myenotice.com
Subject: Class Action – Tuition Fees for the 2019-2020 School Year (Pandemic)

Date: November 9, 2021 at 08:31
To: dlevy@lcc.ca

November 9, 2021

Class Action – Tuition Fees for the 2019-2020 School
Year (Pandemic)

Un message en français suit
 
Dear Parents,
 
This letter follows the official Class Action Notice that was sent to you on November 8, 2021, regarding
the class action that was authorized against 113 private schools in the Montreal region, including against
ours, claiming the partial reimbursement of the tuition fees collected during the 2019-2020 school year.
 
As detailed in the official Class Action Notice sent to you on November 8, you have the right to opt-out of
this class action. If you opt-out, you will not be entitled to any compensation if a favourable judgment or
settlement is reached in this class action.
 
Your right to opt out will extinguish on December 10, 2021. This deadline is one of rigor and failure to
complete the formalities within that deadline will be fatal to your right to opt-out, which means you will be
a member of this class action. We remind you that your right to opt-out remains your choice.
 
If you wish to opt-out, you can complete the attached opt-out form and submit it, by one of the following
modes, between now and December 10, 2021: 

by email to classaction@qais.qc.ca;
by deposit in the anonymous box left at the reception of LCC;
by mail, to the Court at the following address: Office of the Superior Court, PALAIS DE JUSTICE
DE LONGUEUIL, 1111 Jacques-Cartier East Boulevard, Longueuil, QC J4M 2J6, No. 505-06-
000023-205. 
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We take this opportunity to thank you for devoting attention to this important communication.
 
Yours sincerely,
 
 
Chris Shannon
Head of School

Action collective – Frais de scolarité pour l'année
scolaire 2019-2020 (pandémie)

Chers parents,
 
Cette lettre fait suite à l'Avis officiel qui vous a été envoyé le 8 Novembre 2021, concernant l'action
collective qui a été autorisée contre 113 écoles privées de la région métropolitaine de Montréal, incluant
la nôtre, réclamant le remboursement partiel des frais de scolarité pour l'année scolaire 2019-2020.
 
Tel que détaillé dans l'Avis officiel que vous avez reçu le 8 novembre, il vous est possible de vous exclure
de l'action collective. Si vous vous excluez, vous n'aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement
favorable ou une entente intervient dans cette action collective.
 
Votre droit d'exclusion s'éteindra le 10 décembre 2021. Ce délai est de rigueur et le défaut de compléter
les formalités nécessaires à l'exclusion sera fatal. Nous vous rappelons que le choix d'exercer votre droit
d'exclusion reste entièrement le vôtre.
 
Si vous souhaitez vous exclure, vous trouverez ci-joint un formulaire que vous pouvez compléter et
transmettre, par l'un ou l'autre des moyens suivants, d'ici le 10 décembre 2021:

Par courriel classaction@qais.qc.ca;
En déposant le formulaire dans une boîte anonyme disponible à la réception de LCC;
Par courrier, à la Cour, à l'adresse suivante : Greffe de la Cour supérieure du Québec Palais de
justice de Longueuil, 1111 boulevard Jacques-Cartier Est, Longueuil, QC J4M 2J6, No. 505-06-
000023-205.

Nous vous remercions pour votre attention à cette importante communication.
 
Salutations,
 
 
Chris Shannon
Directeur général
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LOWER CANADA COLLEGE
4090, avenue Royal • Montréal (Québec) H4A 2M5 • (514) 482-9916

Unsubscribe
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Franca Monaco <fmonaco@thestudy.qc.ca>

Message Sent Successfully: Class Action Tuition Fees for 2019-2020 School Year 
1 message

noreply@thestudyqcca.myenotice.com <noreply@thestudyqcca.myenotice.com> Thu, Nov 4, 2021 at 12:00 PM
To: eregembal@thestudy.qc.ca, fmonaco@thestudy.qc.ca

The following message sent successfully: 
Internal Name: Class Action Tuition Fees for 2019-2020 School Year 
Subject: Class Action Tuition Fees for 2019-2020 School Year 
Mailing List: 2019-2020 parents

Below is a copy of the message.

Cliquez ici pour la version française.
 
 
November 4, 2021
 

 
Class Action – Tuition Fees for the 2019-2020 School Year (Pandemic)

 
 
Dear parents,
 
We want to inform you that on November 8, 2021, you will be receiving an official Notice that
on July 16, 2021, a class action was authorized against 113 private schools in the Montreal
region, including against ours.
 
The basis for class action, as alleged by the Plaintiff, is to claim on behalf of all parents the
partial reimbursement of the tuition fees collected during the 2019-2020 school year, as the
schools allegedly did not adequately perform the educational services contracts.  Details of
the class action, as well as a description of its objectives and for whose benefit it has been
taken, will be more fully set forth in the Notice that you will be receiving.
 
The Study Corporation fully intends to defend itself against this lawsuit, convinced that it
provided a high quality learning experience in compliance with applicable restrictions, despite
the pandemic, and also taking account of the refunds and credits already granted.
 
We wish to remind you that The Study Corporation is a not-for-profit organization. Our
operations and the quality of our services are dependent upon the tuition fees collected each
year. Any eventual reimbursement of the tuition fees for the 2019-2020 school year will have
a financial impact in the future that could affect our operations going forward, possibly
necessitating additional contributions in order to balance our budget and maintain the quality
of the services now provided. As well, the lawyers who have instituted the action in the name
of the parents will receive a percentage of those fees for their own benefit.
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You should know that you have the right to opt out of this class action if you do not agree with
this lawsuit and its potential effects, or simply out of your sense of solidarity with The Study
Corporation and with all the parents and students that make up our dear community. Opting
out entails waiving your claim to any additional reimbursement of the tuition fees for the 2019-
2020 school year that the Court might order.
 
This right to opt out will be clearly explained and detailed in the official Notice that you will be
receiving on November 8, 2021. Please note the delay to opt out is December 10, 2021, and
failure to complete the formalities within that deadline will be fatal to your right to opt out,
which means you will be a member of this action.
To assist you in the opt out process, should you wish to exercise your right, we will be
sending you on November 10, 2021 an opt out form with the instructions on how to proceed.
 
We take this opportunity to thank you for any action you may take and for devoting attention
to the importance of this communication. We also remain available to provide any additional
information you may require.
 
For more information about this class action, you can read the judgement authorizing the
class action.
 
 
Yours sincerely,

Erika Flores Ludwick '88
Chair, Board of Governors 

Kim McInnes
Head of School

Unsubscribe from this mailing list
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noreply@thestudyqcca.myenotice.com <noreply@thestudyqcca.myenotice.com> Mon, Nov 8, 2021 at 8:30 AM
To: eregembal@thestudy.qc.ca, fmonaco@thestudy.qc.ca

The following message sent successfully: 
Internal Name: Notices to class members - Class action authorized 
Subject: Notices to class members - Class action authorized 
Mailing List: 2019-2020 parents

Below is a copy of the message.

Please see the attached official notice.

Official Notice

Veuillez trouver ci-joint l'avis officiel.

Avis officiel

Unsubscribe from this mailing list
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Notice to Members - authorized class action against your school 

BERNARD AND FOURNIER C. CHARLES-LEMOYNE COLLEGE ET AL. 
505-06-000023-205  

 
The Case 
 
On July 16, 2021, the Superior Court of Quebec authorized the exercise of the class action undertaken 
by Stéphanie Bernard and Pierre-André Fournier against 113 private educational institutions of the 
Montreal Metropolitan Community offering educational services at the primary and secondary levels. 
 
Stéphanie Bernard and Pierre-André Fournier allege that, in light of the closure of the schools due to 
the Covid-19 pandemic and government orders, the schools did not perform adequately the educational 
services contracts, in that the services were not provided in person, with custody and supervision of 
the children, in an environment that allowed the students to acquire social skills among children, nor in 
the quantity agreed upon for the 2019-2020 school year. 
 
Who is a member of the action? 
 
The class action is brought for the benefit of the following group: 
 

All persons who are party to a contract with one of the Defendant Schools and have paid 
tuition for educational services to a minor at an institution located in the territory of the 
Montreal Metropolitan Community, full-time at the elementary or secondary level, in 
general education, for the 2019-2020 school year; 

  
What is the purpose of the class action? 
 
The purpose of the class action is to determine whether a partial reimbursement to parents for tuition 
fees for the 2019-2020 school year should be ordered by reason of the deficiencies raised by the 
allegations summarized above. 
 
These allegations remain to be proved at trial. The defendant schools deny these allegations and intend 
to fully contest the class action.  
 
The questions of fact and law to be determined by the Court are: 
 

1. Is the contract for educational services with each defendant a consumer contract within the 
meaning of the Consumer Protection Act? 

2. Does such a contract include for each defendant an obligation of result? 
3. Does the contract require each defendant : 

●  to provide the instruction in person? 
●  to assume care of and supervision of the children during school hours? 
●  to provide an environment permitting the students to develop social skills through 

interaction with other children? 
4. Was there a breach of contract between March 13, 2020 and June 30, 2020, contrary to Articles 

1458 and 1590 C.C.Q. and Section 16 CPA? 
5. If so, are class members entitled to reimbursement of tuition fees under Article 1604 C.C.Q. or 

Section 272 CPA? 
6. Are the members entitled to legal interest and additional indemnity on the amount of the refund? 
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7. Should collective recovery of the refund be ordered? 
 
Which Schools are targeted? 
 
The Superior Court has authorized the class action against 113 Schools of the Montreal Metropolitan 
Community, a list of which can be found on the webpage identified at the end of this notice. 
 
What can you obtain? 
 
The class action seeks a partial refund of tuition paid by class members for the 2019-2020 school year. 
 
The specific remedies sought by the class action are: 
 
GRANT the class action brought by Plaintiffs on behalf of Class Members against Defendants, except: 
Summit School, Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre académique Fournier, 
Centre d'intégration scolaire inc, Centre François-Michelle, École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
  
FIND that there was non performance of the services of the defendants; 
  
CONDEMN the defendants to pay an amount of money to each member of the group, the quantum of 
which to be determined by the court, the whole with interest and additional indemnity of article 1619 
of the Civil Code of Quebec and this, since March 13, 2020; 
  
ORDER the collective recovery of the amounts provided for in the preceding paragraph; 
  
THE WHOLE with the legal costs, including the fees of the experts, the costs of notice to the members 
and those applicable to the collective recovery, if any; 
  
DECLARE that all members of the group who have not requested to opt-out from the group within the 
prescribed delay will be bound by any judgment to be rendered in the class action file to be instituted; 
 
What if a group member does not want to participate in the class action? 
 
Class members have two options: 
 
Do nothing, and you will automatically remain a class member and be bound by any judgment in this 
action. 
 
Opt-out, if you do not want to participate in the class action, for any reason. 
 
If you have already commenced a court action with the same subject matter as the class action, you 
do not have to opt-out because you are deemed to have opted-out from the class unless you discontinue 
your claim before the opt-out period expires. 
 
If you opt-out, then you will not be entitled to any compensation if a favourable judgment or 
settlement is reached in this class action. 
 
To opt-out you must send a letter to the Clerk of the Superior Court of Québec indicating your 
decision to opt-out, your name, and the educational institution concerned to the following address, or 
in person no later than December 10, 2021: 
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Clerk of the Superior Court of Quebec 
Longueuil Court House 
1111 Jacques-Cartier Boulevard E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 
  
Class Action No. 505-06-000023-205 
  
Are there any financial obligations for class members? 
 
This class action is being conducted by class counsel on a contingency basis. Class Counsel is responsible 
for the costs of prosecuting and advancing this class action and has agreed that they will only be paid 
if there is a favorable judgment or settlement in favor of Class Members, out of the amounts awarded 
to Class Members. There will be no attorneys' fees if the class action does not result in either of these 
two favorable outcomes. 
 
Who represents the class members? 
 
Stéphanie Bernard and Pierre-André Fournier have been appointed to act as Class Members' 
representatives in this class action.  
 
A class member may apply for intervenor status in this class action. No class member other than the 
representatives or an intervenor can be required to pay the legal costs of this class action. 
 
For more information 
You can also consult the judgment of authorization and the application to institute proceedings on the 
Registry of class actions or on the website identified below. 
 
You can also contact the representatives' lawyers, whose contact information is as follows 
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-scolarite/ 
jmartin@champlainavocats.com 

Fax : (514) 800-2286 
Phone : (514) 866-3636 (514) 866-3636 

 
Class Action Registry : https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 

 
THE TEXT OF THIS NOTICE HAS BEEN APPROVED BY THE COURT. 
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AVIS AUX MEMBRES – ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE 
ÉCOLE 

BERNARD ET FOURNIER C. COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE ET AL. 
505-06-000023-205 

 
LE DOSSIER 
 
Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l’exercice de l’action collective 
entreprise par Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier à l’encontre de 113 
établissements d’enseignement privés de la Communauté métropolitaine de Montréal 
offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.  
 
Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de la fermeture 
des écoles en raison de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, 
la prestation des écoles n’a pas été conforme aux contrats de services éducatifs, en ce 
que les services n’ont pas été fournis en personne, avec garde et supervision des enfants, 
dans un environnement permettant aux élèves d’acquérir des compétences sociales 
entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l’année scolaire 2019-2020.  
 
QUI EST MEMBRE DE L’ACTION? 
  
L’action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :  
 

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles 
défenderesses et ont payé des frais de scolarité pour des services éducatifs à une 
personne mineure dans un établissement situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au secondaire, en 
formation générale, pour l’année scolaire 2019-2020; 

 
QUE VISE L’ACTION COLLECTIVE? 
 
L’action collective vise à déterminer si un remboursement partiel aux parents des frais de 
scolarité pour l’année 2019-2020 devrait être ordonné en raison que la prestation offerte 
par les écoles aurait été déficiente en raison des allégations résumées ci-haut. 
 
Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d’un procès. Les écoles 
défenderesses nient ces allégations et ont l’intention de pleinement contester l’action 
collective.   
 
Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont : 
 
1. Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat 

de consommation au sens de la Loi sur la protection du consommateur? 
2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat? 
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3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse : 
•  à dispenser l’enseignement en personne? 
•  à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours? 
•  à procurer un environnement permettant aux écoliers et élèves d’acquérir des 

compétences sociales, grâce à des interactions entre enfants? 
4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 

2020, contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu’à l’article 16 LPC? 
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, 

en vertu de l’article 1604 C.c.Q. ou de l’article 272 LPC? 
6. Les membres ont-ils droit à l’intérêt légal et à l’indemnité additionnelle sur le 

montant du remboursement? 
7. Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif du remboursement? 

 
QUELLES ÉCOLES SONT VISÉES? 
 
La Cour supérieure a autorisé l’action collective contre 113 Écoles de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, dont la liste peut être consultée à l’adresse électronique se 
trouvant à la fin de cet avis.  
 
QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR? 
  
L’action collective vise l’obtention d’un remboursement partiel des frais de scolarité payés 
par les membres du groupe pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Les remèdes précis recherchés par l’action collective sont : 
 

ACCUEILLIR l’action collective intentée par les demandeurs pour le compte des 
membres du groupe contre les défenderesses, sauf : École le Sommet (Summit 
School), Collège Stanislas, Collège international Marie de France, Centre 
académique Fournier, Centre d’intégration scolaire inc., Centre François-Michelle, 
École Lucien-Guilbault, École Vanguard; 
 
CONSTATER qu’il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses; 
 
CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d’argent à chacun des 
membres du groupe, le quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt 
et indemnité additionnelle de l’article 1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 
13 mars 2020; 
 
ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe 
précédent; 
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LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d’avis 
aux membres et ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant; 
 
DÉCLARER que tous les membres du groupe qui n’auront pas demandé à être 
exclus dudit groupe à l’intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être 
rendu dans le dossier d’action collective à être institué. 

  
ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE? 
  
Les membres du groupe ont deux options : 
 
Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et 
serez lié par tout jugement rendu dans cette action. 
 
Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l’action collective pour quelque raison 
que ce soit. 
 
Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que 
l’action collective, vous n’avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu 
du groupe à moins de vous désister de votre demande avant l’expiration du délai 
d’exclusion. 
 
Si vous vous excluez, vous n’aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement 
favorable ou une entente intervient dans cette action collective. 
 
Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure 
du Québec en indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l’établissement 
scolaire visé à l’adresse suivante, ou en personne au plus tard le 10 décembre 2021: 
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Longueuil 
1111 Boulevard Jacques-Cartier E,  
Longueuil, QC J4M 2J6 
 
Action collective no. 505-06-000023-205 
 

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?  
 
Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement à 
pourcentage suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la 
prise en charge et l’avancement de cette action collective et ont accepté de n’être 
rémunérés que s’il y a un jugement favorable ou un règlement en faveur des membres 
du groupe, à même les montants destinés aux membres du groupe. Il n’y aura pas de 
frais d’avocats si l’action collective ne résulte pas en l’une de ces deux issues favorables. 
 
QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE? 
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Stéphanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme 
représentants des membres du groupe dans cette action collective.  
 
Un membre du groupe peut demander le statut d’intervenant dans cette action collective. 
Aucun membre du groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être 
requis de payer les frais de justice découlant de cette action collective. 
 
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
  
Vous pouvez également consulter le jugement d’autorisation et la demande introductive 
d’instance au Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après. 
 
Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

 
LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.  
 

Me Sébastien A. Paquette 
Me Jeremie John Martin 

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-
scolarite/ 

jmartin@champlainavocats.com 
Fax : (514) 800-2286 

Téléphone : (514) 866-3636 

Registre des actions collectives 
https://www.registredesactionscollectives.quebec/ 
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Franca Monaco <fmonaco@thestudy.qc.ca>

Message Sent Successfully: Class Action - Tuition Fees for the 2019-2020 School
Year (Pandemic) 
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noreply@thestudyqcca.myenotice.com <noreply@thestudyqcca.myenotice.com> Tue, Nov 9, 2021 at 8:30 AM
To: eregembal@thestudy.qc.ca, fmonaco@thestudy.qc.ca

The following message sent successfully: 
Internal Name: Class Action - Tuition Fees for the 2019-2020 School Year (Pandemic) 
Subject: Class Action - Tuition Fees for the 2019-2020 School Year (Pandemic)
Mailing List: 2019-2020 parents

Below is a copy of the message.

Pour la version française, cliquez ici.
 
November 9, 2021
 
Dear parents, 
 
The present letter is a follow up to the official Class Action Notice that was
sent to you on November 8, 2021, regarding the class action that was
authorized against 113 private schools in the Montreal region, including The
Study Corporation, claiming the partial reimbursement of the tuition fees
collected during the 2019-2020 school year.
 
As detailed in the official Class Action Notice sent to you on November 8, you
have the right to opt-out of this class action. If you opt-out, you will not be
entitled to any compensation if a favourable judgment or settlement is
reached in this class action.
 
Your right to opt out will expire on December 10, 2021. This aforementioned
deadline is strict and failure to complete requirements to opt out by then will
be deemed that you accept to be a member of this class action. We remind
you that your right to opt-out of the class action remains your choice.
 
If you wish to opt-out, you can complete the attached opt-out form and submit
it between now and December 10, 2021, as follows;
 

by email to classaction@qais.qc.ca ;
by bringing and placing the appropriate form in the anonymous
mailbox left at the reception of The Study;
by mail, to the Court at the following address : Office of the Superior
Court, PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL, 1111 Jacques-Cartier
East Boulevard, Longueuil, QC J4M 2J6, No. 505-06-000023-205
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We take this opportunity to thank you for your attention to this important
matter. 
 
Yours sincerely,

Erika Flores Ludwick '88
Chair, Board of Governors

Kim McInnes
Head of School

Opt-out Form

Unsubscribe from this mailing list
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---------- Forwarded message---------
From: Communications JPPS-Bialik <communications@jppsbialik.ca> 
Date: Wed, Nov 24, 2021 at 1:08 PM 
Subject: IMPORTANT MESSAGE FROM MAR NIE & AVI 
To: Classaction 2019-20 nov 24 2021 <classaction201920nov242021@jppsbialik.ca> 

Dear Parents, 

~~te_ 

Following our letter dated November 9th, 2021 informing you of a class action suit against 113 private 
schools of Montreal including ours, a number of questions have been asked by parents. Our schools 
intend to contest the class action suit. You will find below the answers from our lawyer representing the 
9 schools of the Association of Jewish Day Schools to some of the questions that have been asked by 
our parents. If you wish to opt-out, you will find a form attached herewith that we ask you to fill out and 
return to the school at recourscollectif@jppsbialik.ca at your earliest convenience. Please note that 
the opt-out form may be submitted as a picture or a scanned document. 

a : What is the deadline to opt-out from the class action suit? 
A : The deadline to opt-out has been set by the Court to expire on December 10, 2021. Those who 
wish to opt-out are therefore requested to send us their opt-out forms as soon as possible so that we 
could in turn send them to our lawyer to deposit them within the aforementioned deadline at the Court 
registry. (see attached opt-out form). 

PIÈCE OS-15
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There should be one opt-out form per family signed by the parent responsible for the educational 
service contract for the school year 2019-2020 

Q : ls the award sought through the class action a global award (independent of the number of 
members included in the group) or a fixed determined amount per student who has not opted 
out of the group? 
A : If the Court agrees with the allegations of the claim, we anticipate the award to be in the form of a 
fixed amount per student who remains a member of the group. The amount, to be determined by the 
Court at the end of a trial on the merits, will be different from school to school, depending on the contents 
of the contract concluded with the school and the tuition fees paid. Parents who have opted out will 
not receive the determined fixed amount and those who have chosen to remain members of the group 
will not get more than the determined fixed amount per student, even if others have opted out. 

Q : ln the event the Court decides to award damages, how will the schools pay the damages? 
A: lt is up to each school, as an independent private organization, to fund the expenses related to the 
litigation as well as any award of damages or settlement from their own budget. 

Q : What is the timeline for this case? 
A: The case lias just been authorized to proceed as a class action and therefore, we do not expect a 
judgment on the merits before at least 18 to 24 months. 

We thank you for your patience and understanding as our school navigates through this process. 
Should you have any questions, please do not hesitate to contact us at recourscollectif@jppsbialik.ca. 

0 ----
1 

Mamie Stein Avi Satov 
Principal, JPPS Elementary Principal, Bialik High School 
Co-Head of School, JPPS-Bialik Co-head of School, JPPS-Bialik 

Chers parents, 
Suite à notre lettre datée du 9 novembre 2021 vous informant d'un recours collectif contre 113 écoles 
privées de Montréal dont la nôtre, plusieurs questions ont été posées par des parents. Nos écoles ont 
l'intention de contester le recours collectif. Vous trouverez ci-dessous les réponses de notre avocat 
représentant les 9 écoles de l'Association des écoles juives à certaines des questions qui ont été 
posées par nos parents. Si vous souhaitez vous exclure du recours, vous trouverez ci-joint un 
formulaire d'exclusion qu'il vous faudra remplir et renvoyer à l'école à recourscollectif@jppsbialik.ca à 
votre plus proche convenance. Veuillez noter que le formulaire d'exclusion peut être soumis sous forme 
d'image ou de document numérisé. 

Q: Quelle est la date limite pour se retirer du recours collectif? 
R : La date limite de retrait a été fixée par la Cour au 10 décembre 2021 . Les personnes qui souhaitent 
se retirer sont donc priées de nous envoyer leurs formulaires de retrait dans les plus brefs délais afin 
que nous puissions à notre tour les envoyer à notre avocat pour les déposer dans le délai susvisé au 
greffe de la Cour (voir formulaire de désinscription ci-joint). 
Vous pouvez nous envoyer un formulaire de désinscription par famille signé par le parent responsable 
du contrat de service éducatif pour l'année scolaire 2019-2020 
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Q : L'indemnité recherchée dans le cadre du recours collectif est-elle une indemnité globale 
(indépendamment du nombre de membres inclus dans le groupe) ou un montant fixe déterminé 
par élève qui ne s'est pas retiré du groupe ? 
R : Si la Cour est d'accord avec les allégations de la poursuite , nous prévoyons que l'indemnité sera 
sous la forme d'un montant fixe par élève qui reste membre du groupe. Le montant, qui sera déterminé 
par la Cour à l'issue d'un procès , sera différent d'une école à l'autre, en fonction du contenu du contrat 
conclu avec l'école et des frais de scolarité payés. Les parents qui se sont retirés ne recevront pas le 
montant fixe déterminé et ceux qui ont choisi de rester membres du groupe ne recevront pas plus que 
le montant fixe déterminé par élève, même si d'autres se sont retirés. 

Q : Dans le cas où la Cour déciderait d'accorder des dommages-intérêts, comment les écoles 
paieront-elles les dommages-intérêts ? 
R : Il appartient à chaque école, en tant qu'organisme privé indépendant, de financer à même son 
budget les dépenses liées au litige ainsi que toute attribution de dommages-intérêts ou règlement. 

Q : Quand y-aura-t-il une décision du tribunal ? 
R : Le dossier vient d'être autorisé à procéder en recours collectif et par conséquent, nous n'attendons 
pas de jugement avant au moins 18 à 24 mois. 

Nous vous remercions de votre patience et de votre compréhension pendant que notre école navigue 
à travers ce processus .Si vous avez des questions, n'hésitez pas à envoyer un courriel à l'adresse 
suivante: recourscollectif@iim.sbialik.ca . 

0 
1 

Mamie Stein 
Directrice, L'école primaire JPPS 
Co-directrice générale, JPPS-Bialik 

Betina Shadowitz 
Director of Finance 
JPPS-Bialik 
514-731-3841 X 222 1°-------1 

0 

Avi Satov 
Directeur, L'école secondaire Bialik 
Co-directeur général, JPPS-Bialik 

This is a staff email account managed by JPPS Bialik. This email and any files transmitted with it are confidential 
and intended solely for the use of the individual or entity to whom they are addressed. If you have received this 
email in error please notify the sender. 
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FORMULAIRE D'EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 

Je, soussigné(e), _____________ , déclare comprendre être membre 
(nom en lettres moulées) 

du groupe décrit à l'action collective pour être parent d'un ou d'enfants inscrit(s) auprès 

de ____________ pendant l'année scolaire 2019-2020. 
(nom de l'établissement) 

Par la présente, je manifeste ma décision de m'exclure de l'action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance. 

Et j'ai signé ce _________ 2021 

Signature 

Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l'adresse suivante : 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, OC J4M 2J6 

No. 505-06-000023-205 
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---------- Forwarded message ---------
From: Communications 
JPPS-Bialik <communications@jppsbialik.ca> 
Date: Tue, Nov 9, 2021 at 1:01 PM 
Subject: An Important Message from Avi and Marnie 
To: JPPS-Bialik Parents 2019-2020 <jppsbialikparents20192020@jppsbialik.ca> 

Dear parents, 

On July 16, 2021, a class action was authorized against 113 private schools in the Montreal region, 
including ours. 

Details of the class action are more fully laid out in the notice which is attached herewith. 

Our school intends to defend itself against this lawsuit, convinced that despite the realities of the 
pandemic, it took the measures necessary to provide a high quality learning experience. 
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You have the right to opt out of this class action if you do not agree with the allegations made in this 
lawsuit. Opting out entails waiving your daim to reimbursement of a portion of the tuition fees paid 
for the 2019-2020 school year that the Court may order. The delay to opt out expires on December 
10, 2021, and failure to complete the formalities within that deadline will confirm your status as a 
member of this action. 

If you wish to opt out, you will find a form attached herewith that we ask you to fill out and return to 
the school at recourscollectif@jppsbialik.ca at your earliest convenience. 

If you have any questions, please do not hesitate to email us at recourscollectif@ippsbialik.ca. 

Verybest, 

A vi Satov and Mamie Stein 

Co-Heads of School 

Les Écoles juives populaires et Les Écoles Peretz inc. 

Action collective - Frais de scolarité pour l'année scolaire 2019-2020 (pandémie) 

Chers parents, 

Le 16 juillet 2021, une action collective a été autorisée contre 113 écoles privées de la région 
métropolitaine de Montréal, incluant la nôtre. 

Les détails de l'action collective se retrouvent dans l'avis qui est annexé au présent courriel. 

Notre école entend se défendre à l'encontre de ce recours, car malgré la pandémie, elle estime avoir 
pris les mesures nécessaires pour dispenser un enseignement de haute qualité. 

Il vous est possible de vous retirer de l'action collective si vous n'êtes pas d'accord avec les allégations 
de ce recours. Le fait de vous retirer du recours aura comme conséquence pour vous de renoncer à un 
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remboursement partiel des droits de scolarité de l'année scolaire 2019-2020, si cela devait être 
ordonné par la Cour. Le délai d'exclusion expire le 10 décembre 2021, et donc le défaut de compléter 
les formalités nécessaires avant cette date confirmera votre statut de membre du recours. 

Si vous souhaitez vous exclure du recours, vous trouverez ci-joint un formulaire d'exclusion qu'il vous 
faudra remplir et renvoyer à l'école à recourscollectif@jppsbialik.ca à votre plus proche convenance. 

Si vous avez des questions, n'hésitez pas à envoyer un courriel à recourscollectif@jppsbialik.ca. 

Salutations, 

Avi Satov et Mamie Stein 

Co-directeurs généraux de l'école 

Les Écoles juives populaires et Les Écoles Peretz inc. 

6500 CHEMIN KILDARE, CÔTE ST-LUC, QUEBEC H4W 3B8 
P 514 7'31-6456 E dadounsarah@ippsbialik.com 
W ippsbialik.ca/en/ipps/ 

[§]1[§]1[§]1 
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Betina Shadowitz 
Director of Finance 
JPPS-Bialik 
514-731-3841 X 222 1°~ 1 
This is a staff email account managed by JPPS Bialik. This email and any files transmitted with it are confidential 
and intended solely for the use of the individual or entity to whom they are addressed. If you have received this 
email in error please notify the sender. 

3 11861186



-------- Original Message --------
Subject: Class action/ action collective 2019-2020 
From: Hebrew Foundation School <communications@hfs.qc.ca > 
Date: Tue, November 09, 2021 12:59 pm 
To: <rachelle@.hubscheLca> 

0 ---·-

9 Novembre, 2021 

5 Kislev, 5782 

1 

KF 
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Class Action - Tuition Fees for the 2019-2020 Schoo! Year 

Dear parents, 

On July 16, 2021, a class action was authorized against 113 private schools in the 

Montreal region, including ours. 

Our school intends to defend itself against this lawsuit, convinced that despite the 

realities of the pandemic, it took the measures necessary to provide a high quality 

learning experience. 

You have the right to opt out of this class action if you do not agree with the 

allegations made in this lawsuit. Opting out entails waiving your claim to 

reimbursement of a portion of the tuition tees paid for the 2019-2020 school year 

that the Court may order. The delay to opt out expires on December i 0, 2021, and 

failure to complete the formalities within that deadline will confirm your status as a 

member of this action. 

If you wish to opt out, please fill out.·,~·-··"~'"··~''--·· 
earliest convenience. 

return to the school at your 

If you have any questions, please do not hesitate to reach out to us. 

Very best, 

The HFS Administrative Team 
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Action collective - Frais de scolarité pour l'année scolaire 2019-2020 

(pandémie) 

Chers parents, 

Le 16 juillet 2021, une action collective a été autorisée contre 113 écoles privées 

de la région métropolitaine de Montréal, incluant la nôtre. 

Notre école entend se défendre à l'encontre de ce recours, car malgré la 

pandémie, elle estime avoir pris les mesures nécessaires pour dispenser un 

enseignement de haute qualité. 

Il vous est possible de vous retirer de l'action collective si vous n'êtes pas d'accord 

avec les allégations de ce recours. Le fait de vous retirer du recours aura comme 

conséquence pour vous de renoncer à un remboursement partiel des droits de 

scolarité de l'année scolaire 2019-2020, si cela devait être ordonné par la 

Cour. Le délai d'exclusion expire le 10 décembre 2021, et donc le défaut de 

compléter les formalités nécessaires avant cette date confirmera votre statut de 

membre du recours. 

Si vous souhaitez vous exclure du recours, ~,::.:c::c:_..:.:..::c'..:::'-'...~,:~:-.:.::::2 .. .:::.:.'..~..'...'..!.c"-'.''c::.~ 

... ,."•'.: .. ·,:•····· qu'il vous faudra remplir et renvoyer à l'école à votre plus proche 

convenance. 

Si vous avez des questions, n'hésitez pas à nous contacter. 

Salutations, 

L'équipe administrative de HFS 
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-------- Original Message --------
Subject: Opt Out Form Class action 2019-2020 
From: Hebrew Foundation School <communications@hfs.qc.ca> 
Date: Thu, November 25, 2021 11:35 am 
To: <rachelle@hubscher.Cjà> 

1~ ------
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25 November, 2021 

21 Kislev, 5782 

Dear parents, 

Thank you to those of you who have chosen to opt out of the class action suit. If 

you have sent your documentation to the courthouse, kindly note that HFS needs a 

copy of the signed form as well. Please ensure that you either email us a copy of 

your form (communications@hfs.qc.ca) or bring it in to the office directly. 

If you wish to opt out of the Glass Action suit, please fill out·---·-·••<••·••··, 

Following our letter dated November 9th , 2021 informing you of a class action suit 

against 1 i 3 private schools of Montreal including ours, a number of questions have 

been asked by parents. Our schools intend to contest the class action suit. You will 

find below the answers from our lawyer representing the 9 schools of the 

Association of Jewish Day Schools to some of the questions that have been asked 

by our parents. 

Cl : What is the deadline to opt-out from the class action suit ? 

A : The deadline to opt-out has been set by the Court to expire on December 10, 

2021. Those who wish to opt out are therefore requested to send us their opt-out 

forms as soon as possible so that we could in turn send them to our lawyer to 

deposit them within the aforementioned deadline at the Court registry. (see 

attached opt-out form). 

There should be one opt out form per family signed by the parent responsible for 

the educational service contract for the school year 2019-2020 

Q : 1s the award sought through the class action a global award (independent 

of the number of members included in the group) or a fixed determined 

amount per student who has not opted out of the group? 

/A : If the Court agrees with the allegations of the claim, we anticipate the award to 

be in the form of a fixed amount per student who remains a member of the 
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group. The amount, to be determined by the Court at the end of a trial on the 

merits, will be different from school to school, depending on the contents of the 

contract concluded with the school and the tuition tees paid. Parents who have 

opted out will not receive the determined fixed amount and those who have chosen 

to remain members of the group will not get more than the determined fixed 

amount per student, even if others have opted out. 

Q : in the event the Cow1 to award how will the schools 

the 

A: lt is up to each school, as an independent private organization, to fund the 

expenses related to the litigation as well as any award of damages or 

settlement from their own budget. 

Q : What is the for this case? 

A: The case has just been authorized to proceed as a class action and therefore, 

we do not expect a judgment on the merits before at least 18 to 24 months. 

We thank you for your patience and understanding as our school navigates 

through this process. 

Glen Eisenberg 

Chers parents, 

Suite à notre lettre datée du 9 novembre 2021 vous informant d'un recours collectif 

contre 113 écoles privées de Montréal dont la nôtre, plusieurs questions ont été 

posées par des parents. Nos écoles ont l'intention de contester le recours collectif. 

Vous trouverez ci-dessous les réponses de notre avocat représentant les 9 écoles 

de l'Association des écoles juives à certaines des questions qui ont été posées 
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par nos parents. 

: Quelle est la date limite se retirer du recours ? 

R : La date limite de retrait a été fixée par la Cour au 10 décembre 2021. Les 

personnes qui souhaitent se retirer sont donc priées de nous envoyer leurs 

formulaires de retrait dans les plus brefs délais afin que nous puissions à notre 

tour les envoyer à notre avocat pour les déposer dans le délai susvisé au greffe de 

la Cour (voir formulaire de désinscription ci-joint). 

Vous pouvez nous envoyer un formulaire de désinscription par famille signé par le 

parent responsable du contrat de service éducatif pour l'année scolaire 2019-2020 

Q : l'indemnité recherchée dans le cadre du recours collectif est-elle une 

indemnité globale du nombre de membres inclus le 

groupe) ou un montant fixe déterminé par élève qui ne s'est du 

groupe? 

R : Si la Cour est d'accord avec les allégations de la poursuite , nous prévoyons 

que l'indemnité sera sous la forme d'un montant fixe par élève qui reste membre 

du groupe. Le montant, qui sera déterminé par la Cour à l'issue d'un procès , sera 

différent d'une école à l'autre, en fonction du contenu du contrat conclu avec 

l'école et des frais de scolarité payés. Les parents qui se sont retirés ne recevront 

pas le montant fixe déterminé et ceux qui ont choisi de rester membres du groupe 

ne recevront pas plus que le montant fixe déterminé par élève, même si d'autres 

se sont retirés. 

Q : Dans le cas où la Cour déciderait d'accorder des dommages-intérêts, 

comment les écoles paieront-elles les dommages-intérêts ? 

Ft : Il appartient à chaque école, en tant qu'organisme privé indépendant, de 

financer à même son budget les dépenses liées au litige ainsi que toute attribution 

de dommages-intérêts ou règlement. 

Q : Quand y-aura-t-il une décision du tribunal ? 

R : Le dossier vient d'être autorisé à procéder en recours collectif et par 

conséquent, nous n'attendons pas de jugement avant au moins 18 à 24 mois. 
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Nous vous remercions de votre patience et de votre compréhension pendant que 

notre école navigue à travers ce processus. 

Glen 

[~] ---· 
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---------- Forwarded message ---------
From: Les écoles Azrieli Schools Talmud Torah I Herzliah <communications@azrieli-tth.ca> 
Date: Wed, Nov 24, 2021 at 4:22 PM 
Subject: Suivi action collective/ Class Action Follow-Up 
To: <mtoledano@.azrieli-tth.ca> 
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(English message follows) 

Chers parents, 

Suite à notre lettre du 9 novembre 2021 vous informant d'un recours collectif contre 113 écoles privées 
de Mont.réal dont la nôtre, un certain nombre de questions ont été posées par des parents. Comme 
indiqué précédemment, nos écoles ont l'intention de contester le recours collectif. Vous trouverez ci-
dessous les réponses de notre avocat représentant les 9 écoles de l'Association des écoles juives à 
certaines des questions qui ont été posées par nos parents. 

Q: Quelle est la date limite pour s'exclure du recours collectif? 
R: La date limite pour se retirer a été fixée par la Cour et expirera le 10 décembre 2021. Les 
personnes qui souhaitent se retirer sont donc priées d'envoyer leur formulaire d'exclusion à 
communications@azrieli-tth.ca dès que possible afin que nous puissions à notre tour les envoyer à 
notre avocat pour qu'il les dépose au greffe de la Cour supérieure dans le délai susmentionné (voir le 
formulaire d'exclusion ci-joint). Un seul formulaire par famille doit être signé par le parent 
responsable du contrat de service éducatif pour l'année scolaire 2019-2020. 

Q: L'indemnité demandée par le recours collectif est-elle une indemnité globale (indépendante 
du nombre de membres inclus dans le groupe) ou un montant fixe déterminé par élève qui ne s'est 
pas exclus du groupe ? 
R: Si la Cour accepte les allégations de la demande, nous prévoyons que l'indemnité sera sous la forme 
d'un montant fixe par élève qui reste membre du groupe. Le montant, qui sera déterminé par la Cour à 
l'issue d'un procès sur le fond, sera différent d'une école à l'autre, en fonction du contenu du contrat 
conclu avec l'école et des frais de scolarité payés. Les parents qui ont choisi de s'exclure ne recevront 
pas le montant fixe déterminé et ceux qui ont choisi de rester membres du groupe ne recevront pas 
plus que le montant fixe déterminé par élève, même si d'autres se sont retirés. 

Q: Si la Cour décide d'accorder des dommages-intérêts, comment les écoles les paieront-elles? 
R: Il appartient à chaque école, en tant qu'organisation privée indépendante, de financer les dépenses 
liées au litige ainsi que toute attribution de dommages-intérêts ou de règlement sur son propre 
budget. 

Q : Quel est le calendrier de cette affaire ? 
R : L'affaire vient d'être autorisée à procéder en tant que recours collectif et, par conséquent, nous ne 
nous attendons pas à un jugement sur le fond avant au moins 18 à 24 mois. 

Nous vous remercions de votre patience et de votre compréhension pendant que notre école traverse 
ce processus. 

Michelle Toledano 
Directrice générale 
Les écoles Azrieli Talmud Torah I Herzliah 

Dear parents, 

Following our letter dated November 9th, 2021 informing you of a class action suit against 113 private 
schools of Montreal including ours, a number of questions have been asked by parents. As previously 
stated, our schools intend to contest the class action suit. You will find below the answers from our 
lawyer representing the 9 schools of the Association of Jewish Day Schools to some of the questions 
that have been asked by our parents. 
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Q: What is the deadline to opt-out of the class action suit? 
A: The deadline to opt-out has been set by the Court to expire on December 10, 2021. Those who wish 
to opt-out are therefore requested to send their opt-out form to communications@azrieli-tth.ca as 
soon as possible so that we could in turn send them to our lawyer to deposit them within the 
aforementioned deadline at the Court registry (see attached opt-out form). 
There should be one opt-out form per family signed by the parent responsible for the educational 
service contract for the school year 2019-2020. 

Q: ls the award sought through the class action a global award (independent of the number of 
members included in the group) or a fixed determined amount per student who has not opted out 
of the group? 
A: If the Court agrees with the allegations of the daim, we anticipate the award to be in the form of a 
fixed amount per student who remains a member of the group. The amount, to be determined by the 
Court at the end of a trial on the merits, will be different from school to school, depending on the 
contents of the contract concluded with the school and the tuition fees paid. Parents who have opted 
out will not receive the determined fixed amount and those who have chosen to remain members of 
the group will not get more than the determined fixed amount per student, even if others have opted 
out. 

Q: ln the event the Court decides to award damages, how will the schools pay the damages? 
A: lt is up to each school, as an independent private organization, to fund the expenses related to the 
litigation as well as any award of damages or settlement from their own budget. 

Q: What is the timeline for this case? 
A: The case has just been authorized to proceed as a class action and therefore, we do not expect a 
judgment on the merits before at least 18 to 24 months. 

We thank you for your patience and understanding as our school navigates through this process. 

Michelle Toledano 
Head of School 
Azrieli Schools Talmud Torah I Herzliah 
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(English message fol/ows) 

Chers parents, 

Le 16 juillet 2021, une action collective a été autorisée contre 113 écoles privées de la région 
métropolitaine de Montréal, incluant la nôtre. 

Les détails de l'action collective se retrouvent dans l'avis qui est annexé au présent courriel. 

Notre école entend se défendre à l'encontre de ce recours, car malgré la pandémie, elle estime 
avoir pris les mesures nécessaires pour dispenser un enseignement de haute qualité. 

Il vous est possible de vous retirer de l'action collective si vous n'êtes pas d'accord avec les 
allégations de ce recours. Le fait de vous retirer du recours aura comme conséquence pour vous de 
renoncer à un remboursement partiel des droits de scolarité de l'année scolaire 2019-2020, si cela 
devait être ordonné par la Cour. Le délai d'exclusion expire le 10 décembre 2021, et donc le défaut 
de compléter les formalités nécessaires avant cette date confirmera votre statut de membre du 
recours. 

Si vous souhaitez vous exclure du recours, vous trouverez ci-joint un formulaire d'exclusion qu'il 
vous faudra remplir et renvoyer à l'école à votre plus proche convenance. 

Si vous avez des questions, n'hésitez pas à nous contacter. 

Salutations, 

Michelle Toledano 
Directrice générale 
Les écoles Azrieli Talmud Torah I Herzliah 

Dear parents, 

On July 16, 2021, a class action was authorized against 113 private schools in the Montreal 
region, including ours. 

Details of the class action are more fully laid out in the notice which is attached herewith. 

Our school intends to defend itself against this lawsuit, convinced that despite the realities of the 
pandemic, it took the measures necessary to provide a high quality learning experience. 

You have the right to opt out of this class action if you do not agree with the allegations made in 
this lawsuit. Opting out entails waiving your daim to reimbursement of a portion of the tuition 
fees paid for the 2019-2020 school year that the Court may order. The delay to opt out expires on 
December 10, 2021, and failure to complete the formalities within that deadline will confirm your 
status as a member of this action. 

If you wish to opt out, you will find a form attached herewith that we ask you to fill out and 
return to the school at your earliest convenience. 

If you have any questions, please do not hesitate to reach out tous. 
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Regards, 

Michelle Toledano 
Head of School 
Azrieli Schools Talmud Torah I Herzliah 

0 

Les écoles Azrieli Schools 1 5475, Avenue Mountain Sights, Montreal, H3W 2Y8 Canada 

Unsubscribe mtoledano@azrieli-tth.ca 

Update Profile I About Constant Contact 

Sent by communications@azrieli-tth.ca in collaboration with 

!vl ~~===~~ 
L:.J 

Try email marketing for free today! 

Michelle Toledano 
Directrice Générale I Head of School 
Les écoles Azrieli Talmud Torah I Herzliah 

3 12021202



12031203



Laurence Fhima 

From: 
Sent: 
To: 
Subject: 

Attachments: 

École Maïmonide - Recours Collectif 
November 8, 2021 11:08 PM 
Laurence Fhima 
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*** FOR APPROVAL *** Action collective - Frais de scolarité pour l'année scolaire 
2019-2020 {pandémie)/ Class Action - Tuition Fees for the 2019-2020 School Year 
(Pandemic) 
505-06-000023-205 - avis.pdf; Formulaire d'exclusion - Action collective (003).pdf 

Action collective - Frais de scolarité pour l'année scolaire 2019-2020 (pandémie) 

Chers parents, 

Le16 juillet 2021, une action collective a été autorisée contre 113 écoles privées de la région 
métropolitaine de Montréal, incluant la nôtre. 

Les détails de l'action collective se retrouvent dans l'avis qui est annexé au présent courriel. 

Notre école entend se défendre à l'encontre de ce recours, car malgré la pandémie, elle estime avoir 
pris les mesures nécessaires pour dispenser un enseignement de haute qualité. 

Il vous est possible de vous retirer de l'action collective si vous n'êtes pas d'accord avec les 
allégations de ce recours. Le fait de vous retirer du recours aura comme conséquence pour vous de 
renoncer à un remboursement partiel des droits de scolarité de l'année scolaire 2019-2020, si cela 
devait être ordonné par la Cour. Le délai d'exclusion expire le 10 décembre 2021, et donc le défaut 
de compléter les formalités nécessaires avant cette date confirmera votre statut de membre du 
recours. 

Si vous souhaitez vous exclure du recours, vous trouverez ci-joint un formulaire d'exclusion qu'il vous 
faudra remplir et renvoyer à l'école à votre plus proche convenance. 

Si vous avez des questions, n'hésitez pas à nous contacter. 

Salutations, 

ÉCOlt 
MAfMONCE 
tr;»J·"lh )'l'i' '11'.l 

-------------------------
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Class Action- Tuition Fees for the 2019-2020 Schoal Year (Pandemic) 

Dear parents, 
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On July 16, 2021, a class action was authorized against 113 private schools in the Montreal region, 
including ours. 

Details of the class action are more fui/y laid out in the notice which is attached herewith. 

Our school intends to defend itself against this lawsuit, convinced that despite the realities of the 
pandemic, it took the measures necessary to provide a high quality learning experience. 

You have the right to opt out of this c/ass action if you do not agree with the allegations made in this 
lawsuit. Opting out entails waiving your claim to reimbursement of a portion of the tuition tees paid 
for the 2019-2020 school year that the Court may order. The delay to opt out expires on December 
10, 2021, and failure to complete the formalities within that deadline wi/1 confirm your status as a 
member of this action. 

If you wish to opt out, you wi/1 find a form attached herewith that we ask you to fil/ out and return to 
the school at your earliest convenience. 

If you have any questions, please do not hesitate to reach out to us. 

Very best 

2 
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Présidente 

""'"""'"" fhimo 
Directrice Générale 

Eric 
Directeur du Secondaire 

Yam!n l!enarroch 
Directeur des Études Juives 

Coordinatrice Pédagogique 

CAMPUS JACO!! $AFRA 
1900, rue Bourdon 
VSL, Qc, H4M 2X7 

514.744.5300 
514.7 44.4838 

CAMl'US f>ARKHAVEN 
5615, rue Parkhaven 
CSL, Qc H4W 1X3 
T. 514.488.9224 

514.488.8963 
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Chers parents, 

Suite à notre lettre datée du 9 novembre 2021 vous informant d'un recours collectif 
contre 113 écoles privées de Montréal, dont la nôtre, plusieurs questions ont été posées 
par des parents. Nos écoles ont l'intention de contester le recours collectif. Vous 
trouverez ci-dessous les réponses de notre avocat représentant les 9 écoles de 
l'Association des écoles juives à certaines des questions qui ont été posées par nos 
parents. 

Q: Quelle est la date limite pour se retirer du recours collectif? 
R: La date limite de retrait a été fixée par la Cour au 10 décembre 2021. Les personnes 
qui souhaitent se retirer sont donc priées de nous envoyer leurs formulaires de retrait 
dans les plus brefs délais afin que nous puissions à notre tour les envoyer à notre avocat 
pour les déposer dans le délai susvisé au greffe de la Cour (voir formulaire de 
désinscription ci-joint). 
Vous pouvez nous envoyer un formulaire de désinscription par famille signé par le parent 
responsable du contrat de service éducatif pour l'année scolaire 2019-2020 

Q: L'indemnité recherchée dans le cadre du recours collectif est-elle une indemnité 
globale (indépendamment du nombre de membres inclus dans le groupe) ou un 
montant fixe déterminé par élève qui ne s'est pas retiré du groupe ? 
R : Si la Cour est d'accord avec les allégations de la poursuite, nous prévoyons que 
l'indemnité sera sous la forme d'un montant fixe par élève qui reste membre du groupe. 
Le montant, qui sera déterminé par la Cour à l'issue d'un procès, sera différent d'une 
école à l'autre, en fonction du contenu du contrat conclu avec l'école et des frais de 
scolarité payés. Les parents qui se sont retirés ne recevront pas le montant fixe déterminé 
et ceux qui ont choisi de rester membres du groupe ne recevront pas plus que le montant 
fixe déterminé par élève, même si d'autres se sont retirés. 

Q: Dans le cas où la Cour déciderait d'accorder des dommages-intérêts, comment les 
écoles paieront-elles les dommages-intérêts? 
R: Il appartient à chaque école, en tant qu'organisme privé indépendant, de financer à 
même son budget les dépenses liées au litige ainsi que toute attribution de dommages-
intérêts ou règlement. 

Q : Quand y aura-t-il une décision du tribunal ? 
R : Le dossier vient d'être autorisé à procéder en recours collectif et par conséquent, nous 
n'attendons pas de jugement avant au moins 18 à 24 mois. 

Nous vous remercions de votre patience et de votre compréhension pendant que notre 
école navigue à travers ce processus. 

Salutations, 

Esther Krauze 
Présidente 

Laurence Fhima 
Directrice Générale 

PRIZMAH ! / r COMMUNAUTt 
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SOLOMON SCHECHTER 
Steven Erdelyi <serdelyi@ssamontreal.org> 

Class Action -Tuition Fees for the 2019-2020 School Year (Pandemic) 

Solomon Schechter Academy <noreply@communications.ssamontreal.org> 
Reply-To: Solomon Schechter Academy <serdelyi@ssamontreal.org> 
To: serdelyi@ssamontreal.org 

Cliquez ICI pour la version française 

Dear parents, 

Tue, Nov 9, 2021 at 1 :00 PM 

On July 16, 2021, a class action was authorized against 113 private schools in the 
Montreal region, including ours. 

Details of the class action are more fully laid out in the notice which is attached 

herewith. 

Our school intends to defend itself against this lawsuit, convinced that despite the 
realities of the pandemic, it took the measures necessary to provide a high quality 
learning experience. 
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You have the right to opt out of this class action if you do not agree with the 
allegations made in this lawsuit. Opting out entails waiving your claim to 
reimbursement of a portion of the tuition fees paid for the 2019-2020 school year that 
the Court may order. The delay to opt out expires on December 10, 2021, and 
failure to complete the formalities within that deadline will confirm your status as a 
member of this action. 

If you wish to opt out, you will find a form attached herewith that we ask you to fil! 
out and return to the school at your earliest convenience. You may send the printed 
and completed form with your child fo the office, or you may email the completed 
form to classaction@ssamontreal.org. 

If you have any questions, please do not hesitate to reach out to us. 

Very best, 

Steven Erdelyi 

Head of School 

Soiornon 
! 4940 Macdonald 1 

Montréal, Québec H3X 2C9 
Ouébec H~>A 

Unsubscribe from this mailing list 
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Class Action - Tuition Fees for the 2019-2020 School Year (Pandemic) 

Solomon Schechter Academy <noreply@communications.ssamontreal.org> 
Reply-To: Salomon Schechter Academy <serdelyi@ssamontreal.org> 
To: serdelyi@ssamontreal.org 

Cliquez ICI pour la version française 

Dear parents, 

Wed, Nov 24, 2021 at 1:00 PM 

Following our letter dated November 9th, 2021 informing you of a class action suit 
against 113 private schools of Montreal including ours, a number of questions have 
been asked by parents. Our schools intend to contest the class action suit. You will 
find below the answers from our lawyer representing the 9 schools of the Association 
of Jewish Day Schools to some of the questions that have been asked by our 
parents. 

Q : What is the deadline to opt-out from the class action suit? 

A : The deadline to opt-out has been set by the Court ta expire on Oecember 10, 

2021. Those who wish to opt out are therefore requested to send us their opt-out 
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forms as soon as possible so that we could in turn send them to our lawyer to 

deposit them within the aforementioned deadline at the Court registry. (see 

attached opt-out form). There should be one opt out form per family signed by the 

parent responsible for the educational service contract for the school year 2019-

2020. You may send the printed and completed form with your child to the office, or 

you may email the completed form to classaction@ssamontreal.org. 

Q : ls the award sought through the class action a global award (independent 

of the number of members included in the group) or a fixed determined 

amount per student who has not opted out of the group? 

A : If the Court agrees with the al/egations of the claim, we anticipa te the award to be 

in the form of a fixed a mou nt per student who remains a member of the group. The 

amount, to be determined by the Court at the end of a trial on the merits, wi/1 be 

different from school to school, depending on the contents of the contract concluded 

with the school and the tuition fees paid. Parents who have opted out wi/1 not 

receive the determined fixed amount and those who have chosen to remain 

members of the group wi/1 not get more than the determined fixed a mou nt per 

student, even if others have opted out. 

Q : ln the event the Court decides to award damages, how will the schools pay 

the damages? 

A: lt is up to each school, as an independent private organization, to fund the 

expenses related to the litigation as we/1 as any award of damages or settlement 

from their own budget. 

Q : What is the timeline for this case? 

A: The case has just been authorized to proceed as a class action and therefore, we 

do not expect a judgment on the merits before at least 18 to 24 months. 

We thank you for your patience and understanding as our school navigates through 
this process. 

Steven Erdelyi 

Head of School 
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Chers parents, 

Le 16 juillet 2021, une action collective a été autorisée contre 113 écoles privées de la région métropolitaine 
de Montréal, incluant la nôtre. 

Les détails de l'action collective se retrouvent dans l'avis qui est annexé au présent courriel. 

Notre école entend se défendre à l'encontre de ce recours, car malgré la pandémie, elle estime avoir pris les 
mesures nécessaires pour dispenser un enseignement de haute qualité. 

Il vous est possible de vous retirer de l'action collective si vous n'êtes pas d'accord avec les allégations de ce 
recours. Le fait de vous retirer du recours aura comme conséquence pour vous de renoncer à un 
remboursement partiel des droits de scolarité de l'année scolaire 2019-2020, si cela devait être ordonné par 
la Cour. Le délai d'exclusion expire le 10 décembre 2021, et donc le défaut de compléter les formalités 
nécessaires avant cette date confirmera votre statut de membre du recours. 

Si vous souhaitez vous exclure du recours, vous trouverez ci-joint un formulaire d'exclusion qu'il vous faudra 
remplir et renvoyer à l'école à votre plus proche convenance. Vous pouvez envoyer le formulaire imprimé et 
rempli avec votre enfant pour le remettre au bureau, ou vous pouvez envoyer le formulaire rempli à 
classaction@ssamontreal.org. 

Si vous avez des questions, n'hésitez pas à nous contacter. 

https://www.ssamontreal.org/fs/comms-manager/view/121762be-8501-4640-87f5-8ec3777ba675 1/2 12121212
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Salutations, 

Steven Erdelyi 
Directeur général 

https://www.ssamontreal.org/fs/comms-manager/view/121762be-8501-4640-87f5-8ec3777ba675 
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Chers parents, 

Suite à notre lettre datée du 9 novembre 2021 vous informant d'un recours collectif contre 113 écoles 
privées de Montréal dont la nôtre, plusieurs questions ont été posées par des parents. Nos écoles ont 
l'intention de contester le recours collectif. Vous trouverez ci-dessous les réponses de notre avocat 
représentant les 9 écoles de l'Association des écoles juives à certaines des questions qui ont été posées par 
nos parents. 

Q: Quelle est la date limite pour se retirer du recours collectif? 

R: La date limite de retrait a été fixée par la Cour au 10 décembre 2021. Les personnes qui souhaitent se 

retirer sont donc priées de nous envoyer leurs formulaires de retrait dans les plus brefs délais afin que nous 

puissions à notre tour les envoyer à notre avocat pour les déposer dans le délai susvisé au greffe de la Cour 

(voir formulaire de désinscription ci-joint). Vous pouvez nous envoyer un formulaire de désinscription par 

famille signé par le parent responsable du contrat de service éducatif pour l'année scolaire 2019-2020. Vous 

pouvez envoyer le formulaire imprimé et rempli avec votre enfant pour le remettre au bureau, ou vous 

pouvez envoyer le formulaire rempli à classadion@ssamontreal.org. 

Q: l.'.indemnité recherchée dans le cadre du recours collectif est-elle une indemnité globale 

(indépendamment du nombre de membres inclus dans le groupe) ou un montant fixe déterminé par élève qui 
ne s'est pas retiré du groupe? 
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R: Si la Cour est d'accord avec les a/légations de la poursuite, nous prévoyons que l'indemnité sera sous la 

forme d'un montant fixe par élève qui reste membre du groupe. Le montant, qui sera déterminé par la Cour à 

l'issue d'un procès, sera différent d'une école à l'autre, en fonction du contenu du contrat conclu avec l'école 

et des frais de scolarité payés. Les parents qui se sont retirés ne recevront pas le montant fixe déterminé et 

ceux qui ont choisi de rester membres du groupe ne recevront pas plus que le montant fixe déterminé par 

élève, même si d'autres se sont retirés. 

Q: Dans le cas où la Cour déciderait d'accorder des dommages-intérêts, comment les écoles paieront-elles 
les dommages-intérêts? 

R: Il appartient à chaque école, en tant qu 'organisme privé indépendant, de financer à même son budget les 

dépenses liées au litige ainsi que toute attribution de dommages-intérêts ou règlement. 

Q: Quand y-aura-t-il une décision du tribunal ? 

R: Le dossier vient d'être autorisé à procéder en recours collectif et par conséquent, nous n'attendons pas de 

jugement avant au moins 18 à 24 mois. 

Nous vous remercions de votre patience et de votre compréhension pendant que notre école navigue à 
travers ce processus. 

Steven Erdelyi 
Directeur général 
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AVIS AUX MEMBRES — ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE CONTRE VOTRE ÉCOLE

BERNARD ET FOURNIER C. ACADÉMIE KELLS ET AL.

505-06-000023-205

LE DOSSIER

Le 16 juillet 2021, la Cour supérieure du Québec a autorisé l'exercice de l'action collective entreprise par
Stephanie Bernard et Pierre-André Fournier a l'encontre de 113 établissements d'enseignement privés de la
Communauté métropolitaine de Montréal offrant des services éducatifs de niveaux primaire et secondaire.

Stephanie Bernard et Pierre-André Fournier allèguent que, compte tenu de Ia fermeture des écoles en raison
de la pandémie de Covid-19 et des ordonnances du gouvernement, la prestation des écoles n'a pas été
conforme aux contrats de services éducatifs, en ce que les services n'ont pas été fournis en personne, avec
garde et supervision des enfants, dans un environnement permettant aux élèves d'acquérir des compétences
sociales entre enfants, ni selon la quantité convenue pour l'année scolaire 2019-2020.

QUI EST MEMBRE DE L'ACTION?

L'action collective est entreprise au bénéfice du groupe suivant :

Toutes les personnes qui sont parties à un contrat avec une des Écoles défenderesses et ont payé
des frais de scolarité pour des services éducatifs à une personne mineure dans un établissement situé
sur le territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal, à temps plein au primaire ou au
secondaire, en formation générale, pour l'année scolaire 2019-2020;

QUE VISE L'ACTION COLLECTIVE?

L'action collective vise a determiner si un remboursement partiel aux parents des frais de scolarite pour
l'annee 2019-2020 devrait etre ordonne en raison que la prestation offerte par les ecoles aurait ete deficiente
en raison des allegations resumees ci-haut.

Ces allégations restent à être prouvées dans le cadre d'un procès. Les écoles défenderesses nient ces
allégations et ont l'intention de pleinement contester l'action collective.

Les questions de faits et de droit qui seront tranchées par la Cour sont :

1.Le contrat de services éducatifs conclu avec chaque défenderesse est-il un contrat de
consommation au sens de Ia Loi sur la protection du consommateur?

2. Tel contrat comporte-t-il pour chaque défenderesse une obligation de résultat?

3. Tel contrat oblige-t-il chaque défenderesse

· a dispenser l'enseignement en personne?

· à assumer la garde et la supervision des enfants pendant les heures de cours?

· a procurer un environnement permettant aux &oilers et élèves d'acquérir des compétences
sociales, grâce à des interactions entre enfants?

4. Y a-t-il eu inexécution contractuelle du contrat entre le 13 mars 2020 et le 30 juin 2020,
contrairement aux articles 1458 et 1590 C.c.Q., ainsi qu'à l'article 16 LPC?
5. Si oui, les membres du groupe ont-ils droit au remboursement des frais de scolarité, en vertu
de l'article 1604 C.c.Q. ou de l'article 272 LPC?

6. Les membres ont-ils droit à l'intérêt légal et à l'indemnité additionnelle sur le montant du
remboursement?

PIÈCE OS-16
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7. Y a-t-il lieu d'ordonner le recouvrement collectif du remboursement? QUELLES ÉCOLES SONT
VISÉES?

La Cour supérieure a autorisé l'action collective contre 113 Écoles de la Communauté métropolitaine de
Montréal, dont la liste peut être consultée à l'adresse électronique se trouvant à la fin de cet avis.

QUE POURRIEZ-VOUS OBTENIR?

L'action collective vise l'obtention d'un remboursement partiel des frais de scolarité payés par les membres du
groupe pour l'année scolaire 2019-2020.

Les remèdes précis recherchés par l'action collective sont :

ACCUEILLIR l'action collective intentée par les demandeurs pour le compte des membres du groupe
contre les défenderesses, sauf : Ecole le Sommet (Summit School), College Stanislas, College
international Marie de France, Centre académique Fournier, Centre d'intégration scolaire inc., Centre
François-Michelle, Ecole Lucien-Guilbault, École Vanguard;

CONSTATER qu'il y a inexécution de la prestation de service des défenderesses;

CONDAMNER les défenderesses à payer une somme d'argent à chacun des membres du groupe, le
quantum étant à déterminer par le tribunal, le tout avec intérêt et indemnité additionnelle de l'article
1619 du Code civil du Québec et ce, depuis le 13 mars 2020;

ORDONNER le recouvrement collectif des sommes prévues au paragraphe precedent;

LE TOUT avec les frais de justice, incluant les honoraires des experts, les frais d'avis aux membres et
ceux applicables au recouvrement collectif le cas échéant;

DECLARER que tous les membres du groupe qui n'auront pas demandé à être exclus dudit groupe à
l'intérieur du délai prescrit seront liés par tout jugement à être rendu dans le dossier d'action collective
à être institué.

ET SI UN MEMBRE DU GROUPE NE DÉSIRE PAS PARTICIPER À L'ACTION COLLECTIVE? Les
membres du groupe ont deux options :

Ne rien faire, de sorte que vous demeurerez automatiquement membre du groupe et serez lié par tout
jugement rendu dans cette action.

Vous exclure, si vous ne voulez pas participer à l'action collective pour quelque raison que ce soit.

Si vous avez déjà entrepris un recours devant les tribunaux ayant le même objet que l'action collective, vous
n'avez pas à vous exclure car vous êtes réputé vous être exclu du groupe a moins de vous désister de votre
demande avant l'expiration du délai d'exclusion.

Si vous vous excluez, vous n'aurez alors droit à aucune indemnité si un jugement favorable ou une
entente intervient dans cette action collective.

Pour vous exclure, vous devez faire parvenir une lettre au greffe de la Cour supérieure du Québec en
indiquant votre décision de vous exclure, votre nom et l'établissement scolaire vise à l'adresse suivante, ou
en personne au plus tard le 10 décembre 2021:

Greffe de la Cour supérieure du Québec
Palais de justice de Longueuil

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 12171217



Longueuil, QC J4M 2J6
Action collective no. 505-06-000023-205

Y-A-T-IL DES OBLIGATIONS FINANCIÈRES POUR LES MEMBRES DU GROUPE?

Cette action collective est menée par les avocats du groupe sur une base de paiement a pourcentage
suivant le résultat. Les avocats du groupe assument les frais afférents à la prise en charge et l'avancement
de cette action collective et ont accepté de n'être rémunérés que s'il y a un jugement favorable ou un
règlement en faveur des membres du groupe, a mené les montants destinés aux membres du groupe. II n'y
aura pas de frais d'avocats si l'action collective ne résulte pas en ('une de ces deux issues favorables.

QUI REPRÉSENTE LES MEMBRES DU GROUPE?

Stephanie Bernard et Pierre-André Fournier ont été désignés pour agir comme représentants des membres
du groupe dans cette action collective.

Un membre du groupe peut demander le statut d'intervenant dans cette action collective. Aucun membre du
groupe autre que les représentants ou un intervenant ne peuvent être requis de payer les frais de justice
découlant de cette action collective.

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS

Vous pouvez également consulter le jugement d'autorisation et la demande introductive d'instance au
Registre des actions collectives ou sur le site internet indiqué ci-après.

Vous pouvez également contacter les avocats des représentants, dont les coordonnées sont les suivantes :

Me Sebastien A. Paquette
Me Jeremie John Martin

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de‑scolarite/

jmartingchamplainavocats.com
Fax : (514) 800-2286

Telephone : (514) 866-3636

Registre des actions collectives
https://www.registredesactionscollectives.quebec/

LE TEXTE DE CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.
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Collective Action - Tuition for the 2019-2020 school year (Pandemic) 

Dear Parents,   
  
The present letter is to inform you of a class-action lawsuit that was authorized against 113 private 
schools in the Montreal region, including Kells Academy claiming the partial reimbursement of the 
tuition fees collected during the 2019-2020 school year in relation to the provision of online 
education provided during the lockdown then in effect.  Attached please find a copy of the official 
Class Action Notice which provides further details of the action and also indicates that you have 
the right to opt-out of this class action.  
Kells Academy intends to defend itself against this action and believes that it offered quality 
education that met or exceeded the requirements of the Quebec Ministry of Education in the 
context of a world pandemic, taking into account that reimbursements and credits were already 
made. Indeed, while Quebec was on pause, the entire school team at Kells quickly mobilized to 
switch our students to online education as quickly and efficiently as possible. We are proud to say 
that we offered not only continuous but above all quality teaching during the period in question as 
reflected in the end-of-semester exam results. In addition, many activities, resource classes, 
assemblies, special events, homework programs, and continuous support were still provided. 
Considering these elements, it is possible for you to withdraw from this lawsuit if you do not agree 
with this action or its potential effects, or simply out of your sense of solidarity with Kells along with 
all the parents and students that make up our close community. Opting out entails waiving your claim to 
any additional reimbursement of the tuition fees for the 2019-2020 school year that the Court might 
order. 
To confirm your willingness to withdraw from the class action, you must complete the form 
attached to this email by no later than December 10, 2021. This deadline is strict and failure to 
complete requirements to opt-out by that date then it will be deemed that you accept to be a 
member of this class action. We remind you that your right to opt-out of the class action remains 
your choice. 
There are two possible ways to send in this form and you are asked to select one of them: 
  

• by depositing the Opt-Out Form in the anonymous box at the school at 6865 De 
Maisonneuve ouest; 

• by mail, to the Court at the following address: Office of the Superior Court, PALAIS DE 
JUSTICE DE LONGUEUIL, 1111 Jacques-Cartier East Boulevard, Longueuil, QC J4M 2J6, No. 
505-06-000023-205 

We thank you for your support and your attention to the importance of this communication. Many 
of you have already expressed your appreciation for how well we served your child during the 
pandemic; we are therefore suggesting that if like these parents, you were also satisfied, a 
testimonial letter would be greatly appreciated. We remain available for any additional information 
if needed.  
Yours sincerely. 
Irene Woods  
Director 
 
Kells Academy 
6865 boul. de Maisonneuve West, Montreal, Qc, Canada H4B 1T1 
T. 514.485.8565     |     F. 514.485.8505 
zavaglia@kells.ca    |     www.kells.ca  
 
                          

12191219

https://www.mapquest.com/maps?address=6865+De+Maisonneuve+West%2C+Montreal%2C+Qc+
https://www.mapquest.com/maps?address=6865+De+Maisonneuve+West%2C+Montreal%2C+Qc+
https://www.google.com/maps/search/1111+Jacques-Cartier+East?entry=gmail&source=g
tel:(514)%20485-8565
tel:(514)%20485-8505
mailto:najma@kells.ca
http://www.kells.ca/


   
 
 
 

12201220



Notice to Members - authorized class action against your school
BERNARD AND FOURNIER C. ACADEMY KELLS ET AL.

505-06-000023-205

The Case

On July 16, 2021, the Superior Court of Quebec authorized the exercise of the class action undertaken by Stephanie
Bernard and Pierre-André Fournier against 113 private educational institutions of the Montreal Metropolitan Community
offering educational services at the primary and secondary levels.

Stephanie Bernard and Pierre-André Fournier allege that, in light of the closure of the schools due to the Covid-19 pandemic
and government orders, the schools did not perform adequately the educational services contracts, in that the services were
not provided in person, with custody and supervision of the children, in an environment that allowed the students to acquire
social skills among children, nor in the quantity agreed upon for the 2019-2020 school year.

Who is a member of the action?
The class action is brought for the benefit of the following group:

All persons who are party to a contract with one of the Defendant Schools and have paid tuition for educational
services to a minor at an institution located in the territory of the Montreal Metropolitan Community, full-time at the
elementary or secondary level, in general education, for the 2019-2020 school year;

What is the purpose of the class action?
The purpose of the class action is to determine whether a partial reimbursement to parents for tuition fees for the
2019-2020 school year should be ordered by reason of the deficiencies raised by the allegations summarized above.

These allegations remain to be proved at trial. The defendant schools deny these allegations and intend to fully contest the
class action.

The questions of fact and law to be determined by the Court are:

1. Is the contract for educational services with each defendant a consumer contract within the meaning of the
Consumer Protection Act?

2. Does such a contract include for each defendant an obligation of result?
3. Does the contract require each defendant :

·            to provide the instruction in person?
·            to assume care of and supervision of the children during school hours?
· to provide an environment permitting the students to develop social skills through interaction with

other children?
4. Was there a breach of contract between March 13, 2020 and June 30, 2020, contrary to Articles 1458 and 1590

C.C.Q. and Section 16 CPA?
5. If so, are class members entitled to reimbursement of tuition fees under Article 1604 C.C.Q. or Section 272 CPA?
6. Are the members entitled to legal interest and additional indemnity on the amount of the refund?

7. Should collective recovery of the refund be ordered?

Which Schools are targeted?
The Superior Court has authorized the class action against 113 Schools of the Montreal Metropolitan Community, a list of

which can be found on the webpage identified at the end of this notice.

What can you obtain?
The class action seeks a partial refund of tuition paid by class members for the 2019-2020 school year. The specific
remedies sought by the class action are:

GRANT the class action brought by Plaintiffs on behalf of Class Members against Defendants, except: Summit School,
College Stanislas, College international Marie de France, Centre académique Fournier, Centre d'intégration scolaire inc,
Centre François-Michelle, Ecole Lucien-Guilbault, École Vanguard;

FIND that there was non performance of the services of the defendants;
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CONDEMN the defendants to pay an amount of money to each member of the group, the quantum of which to be
determined by the court, the whole with interest and additional indemnity of article 1619 of the Civil Code of Quebec and
this, since March 13, 2020;

ORDER the collective recovery of the amounts provided for in the preceding paragraph;

THE WHOLE with the legal costs, including the fees of the experts, the costs of notice to the members and those
applicable to the collective recovery, if any;

DECLARE that all members of the group who have not requested to opt-out from the group within the prescribed delay will
be bound by any judgment to be rendered in the class action file to be instituted;

What if a group member does not want to participate in the class action? Class members
have two options:

Do nothing, and you will automatically remain a class member and be bound by any judgment in this action.

Opt-out, if you do not want to participate in the class action, for any reason.

If you have already commenced a court action with the same subject matter as the class action, you do not have to opt-out
because you are deemed to have opted-out from the class unless you discontinue your claim before the opt-out period
expires.

If you opt-out, then you will not be entitled to any compensation if a favourable judgment or settlement is reached in this
class action.

To opt-out you must send a letter to the Clerk of the Superior Court of Québec indicating your decision to opt-out, your
name, and the educational institution concerned to the following address, or in person no later than December 10, 2021:

Clerk of the Superior Court of Quebec
Longueuil Court House

1111 Jacques-Cartier Boulevard E,
Longueuil, QC J4M 2J6

Class Action No. 505-06-000023-205

Are there any financial obligations for class members?
This class action is being conducted by class counsel on a contingency basis. Class Counsel is responsible for the costs of
prosecuting and advancing this class action and has agreed that they will only be paid if there is a favorable judgment or
settlement in favor of Class Members, out of the amounts awarded to Class Members. There will be no attorneys' fees if the
class action does not result in either of these two favorable outcomes.
Who represents the class members?
Stephanie Bernard and Pierre-André Fournier have been appointed to act as Class Members' representatives in this class
action.

A class member may apply for intervenor status in this class action. No class member other than the representatives or an
intervenor can be required to pay the legal costs of this class action.

For more information
You can also consult the judgment of authorization and the application to institute proceedings on the Registry of class
actions or on the website identified below.

You can also contact the representatives' lawyers, whose contact information is as follows

Me Sebastien A. Paquette
Me Jeremie John Martin

https://champlainavocats.com/action-collective/covid-19-ecoles-privees-frais-de-scolarite/
jmartin@champlainavocats.com

Fax : (514) 800-2286 Phone : (514) 866-3636 (514) 866-3636
Class Action Registryhttps://www.registredesactionscollectives.quebec/

THE TEXT OF THIS NOTICE HAS BEEN APPROVED BY THE COURT. 12221222
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EXCLUSION FORM

must be received by December 10, 2021

FORMULAIRE D’EXCLUSION

Action collective 505-06-000023-205

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres

Je, soussigné(e), ____________________________ , déclare comprendre être membre
(nom en lettres moulées)

du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès

Kells Academy pendant l’année scolaire
2019-2020.

(nom de l’établissement)

Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je comprends
que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.

Et j’ai signé ce ________________________ 2021
(Date)

Signature _________________________________________________________

Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de la
Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier
certifié) à l’adresse suivante :

Greffe civil de la Cour supérieure

PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL

1111 Boulevard Jacques-Cartier E,

Longueuil, QC J4M 2J6

No. 505-06-000023-205
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‐‐‐‐‐Message d'origine‐‐‐‐‐ 
De : L'École Buissonnière ‐ Isabelle Costantini <i.costantini@ecolebuissonniere.ca>  
Envoyé : 9 novembre 2021 16:08 
À : L'École Buissonnière ‐ Isabelle Costantini <i.costantini@ecolebuissonniere.ca> 
Objet : Avis aux membres‐ Action collective autorisée  

Chers parents des élèves de la cohorte 2019‐2020,  

Vous recevez ce courriel parce qu’au moins l’un de vos enfants étudiait au primaire à l’École Buissonnière en 2019‐
2020. 

Veuillez trouver en pièce jointe un avis (en version française et anglaise) vous étant adressé, suivant l'autorisation 
d'une action collective à l'encontre de 113 établissements d'enseignement privés de la région de Montréal (incluant 
l'École Buissonnière).  

Veuillez agréer, chers parents, nos meilleures salutations.  

Martine Jacques et Chantal Bourgeois 
Directrices générales 

PIÈCE OS-17
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Primaire- Exclusion du recours collectif 
(catégorie : Avis exceptionnel) 

Publication : 2021/11/26 
Modification : 2021/11/26 - 14:30 
Visionnements : 260 

Chers parents de la cohorte 2019-2020,

Vous avez reçu, le 9 novembre dernier, un courriel nommé Avis aux membres vous informant 
de l’autorisation d’une action collective instituée par deux parents du Collège Charles-Lemoyne 
à l’encontre de 113 établissements privés de la Communauté métropolitaine de Montréal, 
incluant l’École Buissonnière.  

Vous avez également reçu, le 16 novembre dernier, un courriel du comité consultatif des parents 
du primaire de l’École Buissonnière afin de vous fournir plus de détails sur le dossier et, en 
particulier, sur son impact potentiellement négatif pour l’École Buissonnière, sa mission et les 
services offerts aux enfants.

La direction de l’École Buissonnière tient à exprimer son appui à l’initiative du comité 
consultatif des parents du primaire dans ses démarches. Par conséquent, la direction réitère que 
l’École a déployé tous les moyens à sa disposition pour offrir un enseignement et des services 
de qualité malgré la situation exceptionnelle de pandémie lors de l’hiver 2020. De plus, l’École 
est un organisme à but non lucratif et l’action collective en cause pourrait avoir des conséquences 
importantes sur la santé financière de l’École, voire même nuire aux services offerts.

La direction est informée que de très nombreux parents ont déjà répondu favorablement au 
comité consultatif des parents du primaire et ont indiqué qu’ils s’excluaient de cette action 
collective.

Tout parent souhaitant s’exclure de l’action collective autorisée, par désaccord avec cette action 
ou ses effets potentiels ou par solidarité envers L’École Buissonnière (et tous les parents et élèves 
qui forment la communauté de l’École Buissonnière), peut le faire en remplissant le formulaire 
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joint à cette communication avec signature électronique (complété par le parent responsable 
financièrement de l’inscription des enfants) en l’acheminant de l’une des manières suivantes, et 
ce, avant le 10 décembre 2021 :

 Transmission par courriel à exclusionrcbuissonniere@gmail.com (cette adresse est
strictement gérée par la présidence du comité consultatif de parents) ; ou

 Dépôt du formulaire devant la grille de la cour de L’École Buissonnière sur la
rue Querbes dans une boîte prévue à cet effet; ou

 Remise du formulaire directement au titulaire de classe ou à la réceptionniste par l’enfant;
ou

 Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse suivante :

Greffe de la cour supérieure du Québec

Palais de justice de Longueuil

1111 Boulevard Jacques‐Cartier E,

Longueuil, Qc J4M 2J6

Si vous avez déjà transmis le formulaire, nous vous en remercions. Si ce n’est pas déjà fait et 
que vous avez l’intention de le faire, nous vous prions d’utiliser le formulaire en pièce jointe.

Pour toutes questions, nous demeurons à votre entière disposition.

Martine Jacques et Chantal Bourgeois

Directrices générales

FormulaireexclusionBuissonniere.pdf
J'ai lu ce communiqué 
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Primaire- Exclusion du recours collectif 
(catégorie : Avis exceptionnel) 

Publication : 2021/11/26 
Modification : 2021/11/26 - 14:30 
Visionnements : 260 

Chers parents de la cohorte 2019-2020,

Vous avez reçu, le 9 novembre dernier, un courriel nommé Avis aux membres vous informant de l’autorisation
d’une action collective instituée par deux parents du Collège Charles-Lemoyne à l’encontre de 113
établissements privés de la Communauté métropolitaine de Montréal, incluant l’École Buissonnière.  

Vous avez également reçu, le 16 novembre dernier, un courriel du comité consultatif des parents du primaire
de l’École Buissonnière afin de vous fournir plus de détails sur le dossier et, en particulier, sur son impact
potentiellement négatif pour l’École Buissonnière, sa mission et les services offerts aux enfants.

La direction de l’École Buissonnière tient à exprimer son appui à l’initiative du comité consultatif des parents 
du primaire dans ses démarches. Par conséquent, la direction réitère que l’École a déployé tous les moyens à
sa disposition pour offrir un enseignement et des services de qualité malgré la situation exceptionnelle de
pandémie lors de l’hiver 2020. De plus, l’École est un organisme à but non lucratif et l’action collective en
cause pourrait avoir des conséquences importantes sur la santé financière de l’École, voire même nuire aux
services offerts.

La direction est informée que de très nombreux parents ont déjà répondu favorablement au comité consultatif
des parents du primaire et ont indiqué qu’ils s’excluaient de cette action collective.

Tout parent souhaitant s’exclure de l’action collective autorisée, par désaccord avec cette action ou ses effets 
potentiels ou par solidarité envers L’École Buissonnière (et tous les parents et élèves qui forment la
communauté de l’École Buissonnière), peut le faire en remplissant le formulaire joint à cette communication
avec signature électronique (complété par le parent responsable financièrement de l’inscription des enfants)
en l’acheminant de l’une des manières suivantes, et ce, avant le 10 décembre 2021 :

 Transmission par courriel à exclusionrcbuissonniere@gmail.com (cette adresse est strictement gérée
par la présidence du comité consultatif de parents) ; ou

 Dépôt du formulaire devant la grille de la cour de L’École Buissonnière sur la rue Querbes dans une
boîte prévue à cet effet; ou
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 Remise du formulaire directement au titulaire de classe ou à la réceptionniste par l’enfant; ou

 Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse suivante :

Greffe de la cour supérieure du Québec

Palais de justice de Longueuil

1111 Boulevard Jacques‐Cartier E,

Longueuil, Qc J4M 2J6

Si vous avez déjà transmis le formulaire, nous vous en remercions. Si ce n’est pas déjà fait et que vous avez
l’intention de le faire, nous vous prions d’utiliser le formulaire en pièce jointe.

Pour toutes questions, nous demeurons à votre entière disposition.

Martine Jacques et Chantal Bourgeois

Directrices générales
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FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Action collective 505-06-000023-205 

Bernard et Fournier c. Collège Charles-Lemoyne de Longueuil inc. et autres 

Je, soussigné(e), ____________________________, déclare comprendre être membre 
 (nom en lettres moulées) 

du groupe décrit à l’action collective pour être parent d’un ou d’enfants inscrit(s) auprès 

de ____________________________ pendant l’année scolaire 2019-2020.  
(nom de l’établissement) 

Greffe civil de la Cour supérieure 
PALAIS DE JUSTICE DE LONGUEUIL 

1111 Boulevard Jacques-Cartier E, 
Longueuil, QC J4M 2J6 

No. 505-06-000023-205 

Par la présente, je manifeste ma décision de m’exclure de l’action collective et je 

comprends que je ne serai pas lié par un jugement final dans la présente instance.  

Je déclare agir au nom des deux parents de(s) enfant(s) inscrit(s) pendant l’année 

scolaire 2019-2020.

Et j’ai signé ce _______________________ 2021 

_____________________________ 
Signature 

Ce formulaire peut aussi être transmis au plus tard le 10 décembre 2021 au Greffier de 
la Cour supérieure (en personne, par la poste, par courrier recommandé ou par courrier 
certifié) à l’adresse suivante : 
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Les centaines de lettres de reconnaissance que vous nous avez fait parvenir de mars à juin 2020 témoignent 
de votre très grande satisfaction à l’égard du professionnalisme dont nous avons fait preuve pendant le 
confinement tant au niveau de la qualité des cours offerts que de l’entière couverture du programme 
académique, et ce, dans des circonstances exceptionnelles qui ont occasionné une surcharge importante de 
travail à tous les membres du personnel impliqués dans le déploiement de l’enseignement à distance. 

Comme vous le savez déjà, le Collège est un organisme sans but lucratif (nous ne faisons aucun profit, tout 
l’argent est réinvesti dans le Collège au profit des élèves) et son fonctionnement et la qualité de nos services 
dépendent des frais de scolarité annuels. Le remboursement éventuel d’un pourcentage des droits de 
scolarité de l’année scolaire 2019-2020 , tel qu’estimé par les avocats, aura un impact financier inévitable et 
possiblement grave (on estime qu’environ 40% des écoles privées ferm eraient leurs portes et nous n’en 
sommes pas l’abri) selon le verdict final émis par le juge. 

Si une partie des parents est remboursée, tout dépendant du pourcentage, il est fort probable que les droits 
de scolarité de l’année scolaire 2019-2020 qui pourraient être remboursés à certains parents en raison du 
recours devront être financés dans le futur par tous les parents (soit à même le budget d’opération, impactant 
nos services) ou par des contributions additionnelles (augmentation des frais). Par ailleurs, un pourcentage 
important de ces frais sera perçu par les avocats qui ont entrepris le recours, pour leur propre bénéfice.  

Sachant cela, si vous reconnaissez que ce recours concernant notre établissement est injustifié, que vous 
êtes contre les effets de ce recours et que vous êtes solidaires avec la direction du Collège et toute la famille 
Marcelline (parents, élèves, religieuses, direction, équipe éducative et personnel non-enseignant), il vous est 
possible de vous retirer de l’action collective.  

Nous vous remercions à l’avance pour votre soutien qui manifeste votre estime et votre reconnaissance pour 
notre institution scolaire.  

Espérons que le travail acharné des membres des écoles privées sera reconnu à sa juste valeur et que nous 
gagnerons le recours. Ce serait une marque de reconnaissance plus que méritée et justifiée. 

Pour toutes informations additionnelles, veuillez communiquer avec   nous à: 
actioncollective@marcelline.qc.ca 

Cordialement, 

Sr Teresa Belgiojoso 
Directrice générale 
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De : École Les Trois Saisons <info@3saisons.ca> 
Envoyé : mercredi 8 décembre 2021 17 h 01 
À : 
Objet : IMPORTANT Date limite vendredi pour soutenir l'école 

Le 8 décembre 2021 

RAPPEL - Action collective - Droits de scolarité pour l'année scolaire 2019-2020 (Pandémie) 

Chers parents, 

Nous faisons suite à nos communications antérieures en lien avec l'action collective. 

D'abord, nous tenons à exprimer notre reconnaissance pour les nombreux messages de soutien et 
d'encouragement que nous avons reçus au cours des dernières semaines, ainsi que pour le grand 
nombre de parents qui ont jusqu'à présent manifesté leur solidarité avec l'École Les Trois Saisons 
en se retirant de l'action collective. 

Pour ceux et celles n'ayant pas encore eu l'occasion de remplir le formulaire d'exclusion, mais qui 
souhaiteraient le faire, nous vous rappelons que le délai pour le dépôt du formulaire arrive à grands 
pas. 

Le formulaire d'exclusion ci-joint doit être complété par chaque parent désireux de se retirer de 
l'action collective et remis par l'un ou l'autre des moyens suivants d'ici au 10 décembre 2021 : 

  Transmission par courriel à ksurprenant@3saisons.ca
  Dépôt au secrétariat de l'école
  Transmission par courrier directement à la Cour à l'adresse indiquée dans le formulaire

Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à l'importance 
de cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute information additionnelle, 
au besoin. 

Salutations, 

Katia Surprenant, directrice générale. 
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De : 
Envoyé : 9 décembre 2021 11:51 
À : Me Jérémie John Martin <jeremiemartin@live.ca> 
Objet : Re: IMPORTANT Date limite vendredi pour soutenir l'école 

Sachez que je viens d'apprendre que des parents sont également appelés par l'Ecole 
pour se faire demander de se retirer du recours collectif. 

Bien cordialement, 

Télécharger Outlook pour Android 

From: Me Jérémie John Martin <jeremiemartin@live.ca> 
Sent: Thursday, December 9, 2021 10:42:24 AM 
To: 
Subject: Re: IMPORTANT Date limite vendredi pour soutenir l'école 

Merci. 

Avec égards, 

Jérémie John Martin, avocat 
CHAMPLAIN AVOCATS 
https://champlainavocats.com 
Tel:  (514) 866-3636 

(514) 839-6014

De : 
Envoyé : 8 décembre 2021 19:53 
À : jeremiemartin@live.ca <jeremiemartin@live.ca> 
Objet : Fwd: IMPORTANT Date limite vendredi pour soutenir l'école 

Bonsoir, 

PVI  (ci-dessous). 

Bien cordialement, 

Télécharger Outlook pour Android 
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De : École Les Trois Saisons <info@3saisons.ca> 
Envoyé : mercredi 8 décembre 2021 17 h 01 

Objet : IMPORTANT Date limite vendredi pour soutenir l'école 

Le 8 décembre 2021 

RAPPEL - Action collective - Droits de scolarité pour l'année scolaire 2019-2020 
(Pandémie) 

Chers parents, 

Nous faisons suite à nos communications antérieures en lien avec l'action collective. 

D'abord, nous tenons à exprimer notre reconnaissance pour les nombreux messages de 
soutien et d'encouragement que nous avons reçus au cours des dernières semaines, 
ainsi que pour le grand nombre de parents qui ont jusqu'à présent manifesté leur 
solidarité avec l'École Les Trois Saisons en se retirant de l'action collective. 

Pour ceux et celles n'ayant pas encore eu l'occasion de remplir le formulaire d'exclusion, 
mais qui souhaiteraient le faire, nous vous rappelons que le délai pour le dépôt du 
formulaire arrive à grands pas. 

Le formulaire d'exclusion ci-joint doit être complété par chaque parent désireux de se 
retirer de l'action collective et remis par l'un ou l'autre des moyens suivants d'ici 
au 10 décembre 2021 : 

• Transmission par courriel à ksurprenant@3saisons.ca
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• Dépôt au secrétariat de l'école

• Transmission par courrier directement à la Cour à l'adresse indiquée dans le
formulaire

Nous vous remercions pour le geste que vous pourriez poser et de votre attention à 
l'importance de cette communication. Nous demeurons aussi disponibles pour toute 
information additionnelle, au besoin. 

Salutations, 

Katia Surprenant, directrice générale. 
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Nous faisons suite à nos communications antérieures en lien avec l’action collective. 

D’abord, nous tenons à exprimer notre reconnaissance pour les nombreux messages de 
soutien et d'encouragement que nous avons reçus au cours des dernières semaines, 
ainsi que pour le grand nombre de parents qui ont jusqu'à présent manifesté leur 
solidarité avec le Collège Beaubois en se retirant de l’action collective. 

Pour ceux et celles n’ayant pas encore eu l’occasion de remplir le formulaire d’exclusion, 
mais qui souhaiteraient le faire, nous vous rappelons que le délai pour le dépôt du 
formulaire arrive à grands pas.  

D’ailleurs, à cet effet, à la demande de plusieurs parents, vous trouverez une copie papier 
du formulaire dans le sac d’école de votre enfant jeudi soir. 

Le formulaire d’exclusion ci-joint doit être complété par chaque parent désireux de se 
retirer de l’action collective et remis par l’un ou l’autre des moyens suivants d’ici au plus 
tard le vendredi 10 décembre 2021 à 16h: 

• Transmission par courriel à actioncollective@collegebeaubois.qc.ca
• Remise en personne à Mme Catherine Mailhot, secrétaire de gestion, services

administratifs (Porte C) ou à la secrétaire de secteur de votre enfant.
• Transmission par courrier directement à la Cour à l’adresse indiquée dans le

formulaire

En terminant, nous vous rappelons que nous demeurons aussi disponibles pour toute 
information additionnelle, au besoin, et vous invitons à nous écrire 
à actioncollective@collegebeaubois.qc.ca 

Nous vous remercions de l’attention portée à cette importante communication. 
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Salutations, 

Éric Rivard
Directeur général 

T. 514 684-7642, poste 225

C. erivard@collegebeaubois.qc.ca

4901, rue du Collège-Beaubois, 
Pierrefonds (Québec) H8Y 3T4 

collegebeaubois.qc.ca 
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